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ARRÊTÉS MUNICIPAUX

DGA MAITRISER NOS MOYENS

DIRECTION DES FINANCES

25/099  –  Acte  pris  sur  délégation  -  Subvention  sollicitée
auprès  de  la  Fédération  Nationale  des  Collectivités
Concédantes et Régies d’un montant de 20 080 Euros dans la
cadre  de  l’Action  des  Collectivités  Territoriales  pour
l’efficacité énergétique
(L.2122-22-26°- L.2122-23)

Nous, Maire de Marseille,
Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment ses
articles L. 2122-18, L. 2122-22 et L. 2122-23 ;
Vu  la  délibération  n°2024/0377/AGE  du  20  septembre  2024,
relative  aux  délégations  accordées  au  Maire  par  le  Conseil
municipal ;
Vu  l’arrêté  N°2024_03390_VDM du  20 septembre 2024  portant
délégation de fonctions à Monsieur Joël CANICAVE, 5ème Adjoint
au  Maire  en  charge  des  Finances,  des  Moyens  Généraux,  du
Fonctionnement des Services et de l’Administration Municipale,
Considérant  que  la  Ville  de  Marseille  souhaite  renforcer  la
mobilisation de subventions pour ses projets ;
Considérant  que  les  partenaires  financiers  demandent  des
précisions, notamment financières, à la ville sur le projet candidat ;
DÉCIDONS :
ARTICLE  1 Sollicite  auprès  de  la  Fédération  nationale  des
collectivités concédantes et régies l’octroi d’une subvention d’un
montant de 20 080 € dans le cadre de l’Action des Collectivités
Territoriales pour l’Efficacité Énergétique 
ARTICLE 2 Approuve le plan prévisionnel de financement suivant :

projet estimation
du projet

aide
sollicitée

autres
aides
publiques
indicatives

montant  a
charge de
la ville

étude de rénovation
du centre d’incendie
et de secours de la
pointe rouge

 25 100 € ht  20 080 € - 5 020 €

Les dépenses correspondant à cette opération seront financées en
partie  par  les  subventions obtenues par  la  Fédération nationale
des collectivités concédantes et régies et le solde sera à la charge
de la Ville de Marseille.
ARTICLE 3 Autorise à signer tous les documents se reportant à la
demande de subvention.
Fait le 20 mars 2025

25/103  –  Acte  pris  sur  délégation  -  Renouvellement  de
l’adhésion  à  la  Fédération  des  Elus  des  Entreprises
Publiques  Locales  pour  l’année  2025  et  paiement  de  la
cotisation. 
(L.2122-22-24°-L.2122-23)

Nous, Maire de Marseille,
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2122-18 à L2122-20 et L2122-22
Vu  la  délibération  n°19/0991/EFAG  du  16  septembre  2019,
approuvant l’adhésion de la Ville de Marseille à la Fédération des
Elus des Entreprises Publiques Locales
Vu la délibération n°24/0377/AGE du 20 septembre 2024, portant
délégation de compétences du Conseil Municipal au Maire
Vu l’arrêté n°2024_04464 du 27 janvier 2025 portant délégation de

fonction à Jean-Pierre COCHET, 27e adjoint au Maire en charge
de la sécurité civile, de la gestion des risques, du plan communal
de  sauvegarde,  du  dynamisme  économique  et  du  tourisme
durable. 
DECIDONS
Article  1 Pour  l’année  2025,  d’autoriser  le  renouvellement  de
l’adhésion  à  la  Fédération  des  Elus  des  Entreprises  Publiques
Locales et le paiement de la cotisation afférente pour un montant
de 6 600 €.
Article 2 Cette dépense sera imputée sur le budget primitif 2025,
DGA2M DAF2M 06082  –  fonction  020  –  chapitre  011  -  nature
6281.
Fait le 20 mars 2025

DIRECTION DES AFFAIRES JURIDIQUES ET 
DES ASSEMBLEES

25/076  –  Acte  pris  sur  délégation  -  Sollicite  auprès  de  la
Préfecture  de  la  Région  Provence-Alpes-Côte  d’Azur  une
subvention d’un montant de 400 000 Euros dans le cadre de
la dotation de soutien à l’Investissement Local.
(L.2122-22-26°- L.2122-23).

Nous, Maire de Marseille,
Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment ses
articles L. 2122-18, L. 2122-22 et L. 2122-23 ;
Vu  la  délibération  n°2024/0377/AGE  du  20  septembre  2024,
relative  aux  délégations  accordées  au  Maire  par  le  Conseil
municipal ;
Vu  l’arrêté  N°2024_03390_VDM du  20 septembre 2024  portant
délégation de fonctions à Monsieur Joël CANICAVE, 5ème Adjoint
au  Maire  en  charge  des  Finances,  des  Moyens  Généraux,  du
Fonctionnement des Services et de l’Administration Municipale,
Considérant  que  la  Ville  de  Marseille  souhaite  renforcer  la
mobilisation de subventions pour ses projets ;
Considérant  que  les  partenaires  financiers  demandent  des
précisions, notamment financières, à la ville sur le projet candidat ;
DÉCIDONS :
ARTICLE  1 Sollicite  auprès  de  la  Préfecture  de  la  Région
Provence-Alpes-Côte d’Azur l’octroi d’une subvention d’un montant
de  400  000  € dans  le  cadre  de  la  Dotation  de  Soutien  à
l’Investissement Local. 
ARTICLE 2 Approuve le plan prévisionnel de financement suivant :

projet estimation
du projet

aide
sollicitée

autres
aides
publiques
indicatives

montant  a
charge  de
la ville

réfection  complète
de  la  toiture  du
palais des sports 

 1 000 000 €
ht

 400 000 € - 600 000 €

Les dépenses correspondant à cette opération seront financées en
partie par les subventions obtenues par la Préfecture de la Région
Provence-Alpes-Côte d’Azur et le solde sera à la charge de la Ville
de Marseille.
ARTICLE 3 Autorise à signer tous les documents se reportant à la
demande de subvention.
Fait le 12 mars 2025
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25/101  –  Acte  pris  sur  délégation  -  Indemnisation  d’une
somme de 4836,48 Euros en réparation des dommages subis
par  un  véhicule  lors  de  l’enlèvement  par  la  fourrière
automobile municipale le 16 novembre 2024.
(L.2122-22-16°- L.2122-23)

Nous, Maire de Marseille,
Vu  les  articles  L.2122-22  et  L.2122-23  du  Code  Général  des
Collectivités Territoriales,
Vu la délibération du Conseil Municipal n°24/0377/AGE en date du
20 septembre 2024, portant délégation de compétence du Conseil
Municipal  au  Maire  et  autorisant  Monsieur  le  Maire  à  transiger
avec les tiers dans la limite de 5 000 Euros,
Vu  l’arrêté  n°  2022_03301_VDM  en  date  du  22  octobre  2022,
portant délégation de signature à Madame Marie-Sylviane Dole,
Directrice des Affaires Juridiques et des Assemblées, en matière
de transactions, jusqu’à un montant de 5 000 euros,
Vu la proposition de la Ville de Marseille  en date du 27 janvier
2025, concernant le règlement amiable du présent litige à hauteur
de la somme de 4836,48 euros, en réparation des préjudices subis
par le réclamant,
Vu l’acte de désistement signé dans ce dossier par M. L. (ci-après
le réclamant) en date du 29 janvier 2025,
Considérant que le véhicule du réclamant a subi des préjudices
matériels  lors  de  son  enlèvement  par  la  Fourrière  automobile
municipale le 16 novembre 2024,
Considérant que, par courrier en date du 27 janvier 2025, la Ville
de  Marseille  a  proposé  au  réclamant  le  règlement  amiable  du
présent litige à hauteur de la somme de 4836,48 euros,  afin de
l’indemniser  des frais  correspondant  au  montant  des  préjudices
subis,  sur  la  base  du  devis  établi  par  un  professionnel  le  23
décembre 2024,
Considérant  que,  par  courrier  en  date  du  29  janvier  2025,  le
réclamant  a  accepté  cette  proposition  et  a  signé  un  acte  de
désistement dans cette affaire, 
Considérant  qu’aux  termes  de  cette  transaction,  la  Ville  de
Marseille  indemnise le  réclamant  à  hauteur  de  la  somme  de
4836,48 euros, en réparation des préjudices subis,
RENDONS COMPTE AU CONSEIL MUNICIPAL
ARTICLE 1 De la décision de la Ville de Marseille d’indemniser M.
L.  à hauteur de la somme de 4836,48 euros, en réparation des
dommages  subis  par  son  véhicule  lors  son  enlèvement  par  la
Fourrière  automobile  municipale  le  16  novembre  2024 ;  le
réclamant renonçant en contrepartie dans son acte de désistement
à tout recours, instance ou réclamation contre la Ville de Marseille
relativement à ce sinistre.
ARTICLE 2  La  dépense afférente  sera  imputée sur  le  Budget
Principal  -  Exercice  2025  –  Imputation :  Chapitre  65  /  Sous-
chapitre 020 /  Fonction 65888 /  Action 22242767 /  Service des
Assurances : 06043.
Fait le 20 mars 2025

25/102  –  Acte  pris  sur  délégation  -  Indemnisation  d’une
somme de 157,90 Euros en réparation des dommages subis
par  un  véhicule  lors  de  l’enlèvement  par  la  fourrière
automobile municipale le 27 novembre 2024.
(L.2122-22-16°- L.2122-23)

Nous, Maire de Marseille,
Vu  les  articles  L.2122-22  et  L.2122-23  du  Code  Général  des
Collectivités Territoriales,
Vu la délibération du Conseil Municipal n°24/0377/AGE en date du
20 septembre 2024, portant délégation de compétence du Conseil
Municipal  au  Maire  et  autorisant  Monsieur  le  Maire  à  transiger
avec les tiers dans la limite de 5 000 Euros,
Vu  l’arrêté  n°  2022_03301_VDM  en  date  du  22  octobre  2022,
portant délégation de signature à Madame Marie-Sylviane Dole,

Directrice des Affaires Juridiques et des Assemblées, en matière
de transactions, jusqu’à un montant de 5 000 euros,
Vu la proposition de la Ville de Marseille  en date du 17 janvier
2025, concernant le règlement amiable du présent litige à hauteur
de la somme de 157,09 euros, en réparation des préjudices subis
par le réclamant,
Vu l’acte de désistement signé dans ce dossier par M. J. L. (ci-
après le réclamant) en date du  24 janvier 2025,
Considérant que le véhicule du réclamant a subi des préjudices
matériels  lors  de  son  enlèvement  par  la  Fourrière  automobile
municipale le 27 novembre 2024,
Considérant que, par courrier en date du 17 janvier 2025, la Ville
de  Marseille  a  proposé  au  réclamant  le  règlement  amiable  du
présent  litige à hauteur  de la  somme de 157,09 euros,  afin  de
l’indemniser  des frais  correspondant  au  montant  des  préjudices
subis,  sur  la  base  du  devis  établi  par  un  professionnel  le  30
décembre 2024,
Considérant  que,  par  courrier  en  date  du  24  janvier  2025,  le
réclamant  a  accepté  cette  proposition  et  a  signé  un  acte  de
désistement dans cette affaire, 
Considérant  qu’aux  termes  de  cette  transaction,  la  Ville  de
Marseille  indemnise le  réclamant  à  hauteur  de  la  somme  de
157,09 euros, en réparation des préjudices subis,
RENDONS COMPTE AU CONSEIL MUNICIPAL
ARTICLE 1 De la décision de la Ville de Marseille d’indemniser M.
J. L.  à hauteur de la somme de 157,09 euros, en réparation des
dommages  subis  par  son  véhicule  lors  son  enlèvement  par  la
Fourrière  automobile  municipale  le  27  novembre  2024 ;  le
réclamant renonçant en contrepartie dans son acte de désistement
à tout recours, instance ou réclamation contre la Ville de Marseille
relativement à ce sinistre.
ARTICLE  2 La  dépense  afférente  sera  imputée  sur  le  Budget
Principal  -  Exercice  2025  –  Imputation :  Chapitre  65  /  Sous-
chapitre 020 /  Fonction 65888  /  Action 22242767 /  Service des
Assurances : 06043.
Fait le 20 mars 2025

2025_00773_VDM - Arrêté portant délégation de signature à
Monsieur  Damien  ZAVERSNIK  -  Directeur  Général  Adjoint
des  Services  en  charge  des  Relations  Extérieures  et  des
Grands Projets

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment
ses articles L. 2122-19, L. 2122-20 et L. 2511-27,
Vu le Code de la Commande Publique,
Vu le  décret  n°  2001-654 du 19 juillet  2001,  modifié,  fixant  les
conditions et modalités de règlement des frais occasionnés par les
déplacements  des  personnels  des  collectivités  locales,  et
notamment ses articles 5 et 6,
Vu le procès-verbal d’installation du Conseil Municipal du 4 juillet
2020,
Vu le procès-verbal de l’élection de Monsieur le Maire de Marseille
en date du 21 décembre 2020,
Vu la délibération n° 20/0669/EFAG du 21 décembre 2020 fixant le
nombre d’Adjoints au Maire,
Vu le procès-verbal de l’élection des Adjoints au Maire en date du
21 décembre 2020,
Vu la délibération n° 24/0377/AGE du 20 septembre 2024, portant
délégation de compétences à Monsieur le Maire de Marseille, en
vertu  de  l’article  L.  2122-22  du  code  général  des  collectivités
territoriales,  et  qui  l’a  autorisé  à  déléguer  sa  signature  en  ces
matières aux Responsables de Service de la Ville de Marseille, 
Vu  l’arrêté  n°  2024_03976_VDM du  8  novembre  2024,  portant
délégation  de  signature  à  Madame  Joséphine  Roig-Laurent,
Directrice  Générale  des  Services  par  intérim  de  la  Ville  de
Marseille, 
Vu  l’arrêté  n°  2025_00484  en  date  du  11  février  2025,  portant
modification de la délégation de signature à Madame Joséphine
Roig-Laurent, Directrice Générale des Services par intérim de la
Ville de Marseille, 
Considérant qu’il y a lieu, afin d’assurer le bon fonctionnement de
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l’Administration,  d’octroyer  des  délégations  de  signature  aux
agents  publics  ci-après  désignés,  dans  les  domaines  de
compétences où aucun Adjoint ou Conseiller Municipal n’a reçu de
délégation, 

Article  1  L’nnarticle  2-H  de  l’arrêté  n°  2024_03976_VDM  du  8
novembre  2024,  modifié,  portant  délégation  de  signature  à
Madame  Joséphine  Roig-Laurent,  Directrice  Générale  des
Services  par  intérim  de  la  Ville  de  Marseille,  est  abrogé  et
remplacé  par  les  dispositions  qui  suivent.  Délégations
permanentes  de  signature  à  Monsieur  Damien  ZAVERSNIK  en
qualité de Directeur Général Adjoint des Services en charge des
Relations Extérieures et  des Grands Projets,  identifiant  n°  2025
0370,  dans  les  domaines  de  compétence  où  aucun  Adjoint  ou
Conseiller  Municipal  n’a  reçu de délégation.  a)  La  signature  du
Maire de Marseille est déléguée à Monsieur Damien ZAVERSNIK
à l’effet  de signer,  dans la limite des attributions de la Direction
Générale  Adjointe  en  charge  des  Relations  Extérieures  et  des
Grands  Projets  tous  les  arrêtés,  actes,  décisions,  contrats  et
correspondances  préparés  par  les  services  relevant  de  son
autorité, y compris les actes énumérés à l’article L.  2122-22 du
CGCT pour lesquels le Conseil Municipal a donné délégation au
Maire  de Marseille,  sans préjudice  des délégations particulières
confiées  aux  Directeurs  et  Responsables  de  Service  de  la
Direction Générale Adjointe en charge des Relations Extérieures et
des Grands Projets dans le cadre de leurs attributions respectives.
b)  Délégation  de  signature  est  donnée  à  Monsieur  Damien
ZAVERSNIK  pour  toute  décision  concernant  la  préparation,  la
passation, l’exécution et le règlement des marchés publics et des
accords-cadres préparés par les services relevant de son autorité,
dont le montant est inférieur à 90 000 euros HT, ainsi que pour
toute décision concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont
inscrits au budget, de même que pour les commandes réalisées en
exécution de la convention qui lie la Ville de Marseille à l’Union
Générale des Acheteurs Publics (UGAP) ou à toute autre centrale
d’achat d’un montant inférieur à 90 000 euros HT, à l’exception des
décisions  relatives  aux  Marchés  et  Accords-cadres  ou  actes
d’exécution de la convention avec l’UGAP ou toute autre centrale
d’achat dont la signature a été par ailleurs déléguée aux Directeurs
et Responsables de Service de la Direction Générale Adjointe en
charge  des  Relations  Extérieures  et  des  Grands  Projets.  Cette
délégation de signature concerne notamment les engagements de
dépenses sur  marchés  par  émission  de bons  de commande et
ordres  de  service,  attestations  et  certifications  du  service  fait,
pièces  comptables  de  dépenses  ainsi  qu’en  recettes  et
correspondances  préparés  par  les  services  placés  sous  son
autorité. S’agissant de l’exécution des marchés publics et accords-
cadres, ainsi que des actes d’exécution de la Convention liant la
Ville de Marseille à l’UGAP ou à toute autre centrale d’achat dont
le  montant  est  supérieur  à  90  000  euros  HT,  délégation  de
signature est également donnée à Monsieur Damien ZAVERSNIK
pour  les  engagements  de  dépenses  par  émission  de  bons  de
commande et les ordres de service d’un montant inférieur à 90 000
euros HT préparés par les services placés sous son autorité,  à
l’exception des décisions relatives aux Marchés et Accords- cadres
ou actes d’exécution de la convention avec l’UGAP ou toute autre
centrale d’achat dont la signature a été par ailleurs déléguée aux
Directeurs et Responsables de Service de la Direction Générale
Adjointe  en  charge  des  Relations  Extérieures  et  des  Grands
Projets. c) Délégation de signature est donnée à Monsieur Damien
ZAVERSNIK  pour  signer  les  ordres  de  mission  en  France
métropolitaine,  à  l’étranger  et  outre-mer  des  fonctionnaires  et
agents  non-titulaires  relevant  de  son  autorité.  Cette  délégation
concerne  également  la  signature  de  tous  les  états  de  frais  ou
bordereaux  de  remboursement  afférents  auxdits  ordres  de
mission.  d)  Délégation  de  signature  est  donnée  à  Monsieur
Damien  ZAVERSNIK  concernant  les  actes  de  recrutement  des
intermittents  du spectacle,  ainsi  que les  certificats  administratifs
afférents au paiement des salaires des intermittents du spectacle
pour l’ensemble des services de la Direction Générale Adjointe en
charge des Relations Extérieures et des Grands Projets. 

Article  2  Organisation  des  suppléances  En  cas  d’absence  ou
d’empêchement,  Monsieur  Damien  ZAVERSNIK  sera  remplacé
dans l’exercice de ces délégations par Monsieur Yannick TONDUT,
Directeur Général Adjoint  des Services en charge de la ville  de
demain,  identifiant  n°  2021  0655.  En  cas  d’absence  ou

d’empêchement  simultané,  Monsieur  Damien  ZAVERSNIK  et
Monsieur Yannick TONDUT seront remplacés dans l’exercice de
ces  délégations  par  Madame  Aude  FOURNIER,  Directrice
Générale  Adjointe  des  Services  en  charge  de  transformer  nos
pratiques,  identifiant  n°  2021  0951.  En  cas  d’absence  ou
d’empêchement  simultané,  Monsieur  Damien  ZAVERSNIK,
Monsieur Yannick TONDUT et Madame Aude FOURNIER seront
remplacés dans l’exercice de ces délégations par Madame Claire
SORRENTINI,  Directrice  Générale  Adjointe  des  Services  en
charge de la ville des petites Marseillaises et des petits Marseillais,
identifiant  n°  2021 1353.  En  cas  d’absence  ou  d’empêchement
simultané,  Monsieur  Damien  ZAVERSNIK,  Monsieur  Yannick
TONDUT,  Madame  Aude  FOURNIER  et  Madame  Claire
SORRENTINI seront remplacés dans l’exercice de ces délégations
par  Madame  Brigitte  PROUCELLE  Directrice  Générale  Adjointe
des Services en charge de la ville  du temps libre, identifiant  n°
2021  1393.  En  cas  d’absence  ou  d’empêchement  simultané,
Monsieur  Damien  ZAVERSNIK,  Monsieur  Yannick  TONDUT,
Madame  Aude  FOURNIER,  Madame  Claire  SORRENTINI  et
Madame Brigitte  PROUCELLE seront  remplacés dans l’exercice
de  ces  délégations  par  Monsieur  Marc  FOVEAU,  Directeur
Général Adjoint  en charge de la ville au quotidien, identifiant n°
2023 3966. 

Article 3 Madame la Directrice Générale des Services par intérim
est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera transmis au
contrôle  de  légalité,  affiché  et  publié  au  Recueil  des  Actes
Administratifs. 

Fait le 17 mars 2025

2025_00793_VDM  -  Arrêté  de  délégation  de  signature  de
Monsieur Anatole PUISEUX - Directeur Général Adjoint des
Services en charge de la Ville plus Juste et plus Solidaire

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment
ses articles L. 2122-19, L. 2122-20 et L. 2511-27,
Vu le Code de la Commande Publique,
Vu le  décret  n°  2001-654 du 19 juillet  2001,  modifié,  fixant  les
conditions et modalités de règlement des frais occasionnés par les
déplacements  des  personnels  des  collectivités  locales,  et
notamment ses articles 5 et 6,
Vu le procès-verbal d’installation du Conseil Municipal du 4 juillet
2020,
Vu le procès-verbal de l’élection de Monsieur le Maire de Marseille
en date du 21 décembre 2020,
Vu la délibération n° 20/0669/EFAG du 21 décembre 2020 fixant le
nombre d’Adjoints au Maire,
Vu le procès-verbal de l’élection des Adjoints au Maire en date du
21 décembre 2020,
Vu la délibération n° 24/0377/AGE du 20 septembre 2024, portant
délégation de compétences à Monsieur le Maire de Marseille, en
vertu  de  l’article  L.  2122-22  du  code  général  des  collectivités
territoriales,  et  qui  l’a  autorisé  à  déléguer  sa  signature  en  ces
matières aux Responsables de Service de la Ville de Marseille,
Vu  l’arrêté  n°  2024_03976_VDM du  8  novembre  2024,  portant
délégation  de  signature  à  Madame  Joséphine  Roig-Laurent,
Directrice  Générale  des  Services  par  intérim  de  la  Ville  de
Marseille,
Vu  l’arrêté  n°  2025_00484  en  date  du  11  février  2025,  portant
modification de la délégation de signature à Madame Joséphine
Roig-Laurent, Directrice Générale des Services par intérim de la
Ville de Marseille, 
Considérant qu’il y a lieu, afin d’assurer le bon fonctionnement de
l’Administration,  d’octroyer  des  délégations  de  signature  aux
agents  publics  ci-après  désignés,  dans  les  domaines  de
compétences où aucun Adjoint ou Conseiller Municipal n’a reçu de
délégation, 

Article  1  Délégations  permanentes  de  signature  à  Monsieur
Anatole  PUISEUX en  qualité  de  Directeur  Général  Adjoint  des
Services  en  charge  de  la  Ville  plus  Juste  et  plus  Solidaire
identifiant  n°20221314,  dans  les  domaines  de  compétence  où
aucun Adjoint ou Conseiller Municipal n’a reçu de délégation. a) La
signature  du  Maire  de  Marseille  est  déléguée  à  Monsieur
PUISEUX à l’effet de signer, dans la limite des attributions de la
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Direction Générale Adjointe en charge de la Ville Plus Juste et plus
Solidaire  tous  les  arrêtés,  actes,  décisions,  contrats  et
correspondances  préparés  par  les  services  relevant  de  son
autorité, y compris les actes énumérés à l’article L.  2122-22 du
CGCT pour lesquels le Conseil Municipal a donné délégation au
Maire  de Marseille,  sans préjudice  des délégations particulières
confiées  aux  Directeurs  et  Responsables  de  Service  de  la
Direction Générale Adjointe en charge de la Ville plus Juste et plus
Solidaire  dans  le  cadre  de  leurs  attributions  respectives.  b)
Délégation de signature est donnée à Monsieur Anatole PUISEUX
pour  toute  décision  concernant  la  préparation,  la  passation,
l’exécution et le règlement des marchés publics et des accords-
cadres préparés par les services relevant de son autorité, dont le
montant est compris entre 40 000 euros HT et 90 000 euros HT,
ainsi que pour toute décision concernant leurs avenants, lorsque
les crédits sont inscrits au budget. Cette délégation de signature
concerne  notamment  les  signatures  de  devis,  engagements  de
dépenses sur  marchés  par  émission  de bons  de commande et
ordres  de  service,  attestations  et  certifications  du  service  fait,
pièces  comptables  de  dépenses  ainsi  qu’en  recettes  et
correspondances  préparés  par  les  services  placés  sous  son
autorité.  S’agissant des marchés publics et  accords-cadres d’un
montant  égal  ou  supérieur  à  90  000  euros  HT,  délégation  de
signature est également donnée à Monsieur PUISEUX pour signer
les actes portant exécution et règlement de ces marchés publics et
accords-cadres,  et  préparés  par  les  services  placés  sous  son
autorité, notamment les engagements de dépenses par émission
de  bons  de  commande  et  les  ordres  de  service  d’un  montant
compris entre 40 000 euros HT et 90 000 euros HT. Délégation de
signature  est  donnée  à  Monsieur  PUISEUX  s’agissant  de  la
conclusion des actes d’exécution de la Convention liant la Ville de
Marseille  à  l’UGAP  ou  à  toute  autre  centrale  d’achat  dont  le
montant est compris entre 40 000 euros HT et 90 000 euros HT. c)
Délégation de signature est donnée à M. PUISEUX pour signer les
ordres de mission en France métropolitaine des fonctionnaires et
agents  non-titulaires  relevant  de  son  autorité.  Cette  délégation
concerne  également  la  signature  de  tous  les  états  de  frais  ou
bordereaux  de  remboursement  afférents  auxdits  ordres  de
mission. 

Article  2  Organisation  des  suppléances  En  cas  d’absence,  ou
d’empêchement de M. Anatole PUISEUX dans l’exercice de ces
délégations,  la  signature  du  Maire  de  Marseille  est  également
déléguée, dans cet ordre, à : 
- Monsieur Guillaume GORGE – Directeur Appui Fonctionnel par
intérim de la Direction Générale Adjointe Ville plus Juste et plus
Solidaire ; identifiant n° 20232191 -Monsieur Bruno BRIGNONE –
Directeur en charge de la Santé Publique et de l’Inclusion au sein
de la Direction Générale Adjointe Ville plus Juste et plus Solidaire,
identifiant n°19880290, 

Article 3 Madame la Directrice Générale des Services par intérim
est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera transmis au
contrôle  de  légalité,  affiché  et  publié  au  Recueil  des  Actes
Administratifs. 

Fait le 17 mars 2025

2025_00795_VDM - Arrêté de désignation d'un représentant -
Commission  consultative  d’attribution  des  autorisations
d’occupation  temporaire  du  domaine  public  maritime  à
caractère  économique  des  Ports  de  la  Métropole  Aix-
Marseille-Provence - Monsieur Hervé MENCHON

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
ses articles L. 2122-18, L. 2122-20 L. 2122-22 et L.2122-25, 
Vu le procès-verbal d’installation du Conseil Municipal de la Ville
de Marseille en date du 4 juillet 2020,
Vu le procès-verbal de l’élection du Maire de Marseille en date du
21 décembre 2020,
Vu  le  règlement  intérieur  de  la  Commission  consultative
d’attribution des autorisations d’occupation temporaire du domaine
public maritime à caractère économique des Ports de la Métropole
Aix-Marseille-Provence,
Vu  l’arrêté  n°  2023_01392_VDM  du  12  mai  2023  portant
délégation  de  fonction  à  Monsieur  Hervé  MENCHON,  25ème
Adjoint au Maire,

Considérant  que le  Maire  peut,  en  tant  que de besoin  et  sous
réserve  des  dispositions  qui  régissent  l'organisme  dont  il  est
membre de droit,  se  faire  représenter  en  déléguant  par  arrêté,
sous sa surveillance et sa responsabilité, cette fonction à un de
ses adjoints ou à un membre du Conseil Municipal, 

Article  1  :  Est  désigné  pour  nous  représenter  au  sein  de  la
Commission  consultative  d’attribution  des  autorisations
d’occupation temporaire du domaine public maritime à caractère
économique des Ports de la Métropole Aix-Marseille- Provence : 
- Monsieur Hervé MENCHON, 25ème Adjoint au Maire en charge
de la biodiversité marine, de la gestion, de la préservation et de
l’aménagement  des  espaces  marins  littoraux  et  insulaires,  des
plages et des équipements balnéaires, du nautisme, de la voile et
de la plongée, du développement de la tradition de la mer et du
large. 

Article 2 : Madame la Directrice Générale des Services par intérim
de  la  Ville  de  Marseille  est  chargée  de  l’exécution  du  présent
arrêté  qui  sera  notifié,  affiché  et  publié  au  Recueil  des  Actes
Administratifs de la Ville. 

Fait le 25 mars 2025

2025_00815_VDM - Arrêté de délégation de signature de M.
Guillaume Gorge - Directeur d'appui fonctionnel - Direction
Générale Adjointe Ville plus Juste et plus Solidaire

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment
ses articles L. 2122-19 et L. 2122- 20,
Vu le Code de la commande publique,
Vu le  décret  n°  2001-654 du 19 juillet  2001,  modifié,  fixant  les
conditions et modalités de règlement des frais occasionnés par les
déplacements  des  personnels  des  collectivités  locales,  et
notamment ses articles 5 et 6,
Vu le procès-verbal d’installation du Conseil Municipal du 4 juillet
2020,
Vu le procès-verbal portant élection du Maire de Marseille en date
du 21 décembre 2020,
Vu la délibération n° 24/0377/AGE du 20 septembre 2024, portant
délégation de compétences à Monsieur le Maire de Marseille, en
vertu  de  l’article  L.  2122-22  du  code  général  des  collectivités
territoriales,  et  qui  l’a  autorisé  à  déléguer  sa  signature  en  ces
matières aux Responsables de Service de la Ville de Marseille,
Vu  l’arrêté  n°  2024_03976_VDM du  8  novembre  2024,  portant
délégation  de  signature  à  Madame  Joséphine  Roig-Laurent,
Directrice  Générale  des  Services  par  intérim  de  la  Ville  de
Marseille,
Vu  l’arrêté  n°  2025_00484  en  date  du  11  février  2025,  portant
modification de la délégation de signature à Madame Joséphine
Roig-Laurent, Directrice Générale des Services par intérim de la
Ville de Marseille,
Vu l’arrêté n° 2025_00793_VDM portant délégation de signature à
M. Anatole Puiseux, Directeur Général Adjoint en charge de la Ville
plus Juste et  plus Solidaire,  CONSIDÉRANT Qu’il  y  a lieu, afin
d’assurer le bon fonctionnement de l’Administration, d’octroyer des
délégations de signature aux fonctionnaires ou agents publics ci-
après  désignés,  dans  les  domaines  de  compétence  où  aucun
Adjoint ou Conseiller Municipal n’a reçu de délégation, 

Article  1er  Délégations  permanentes  de  signature  à  Monsieur
Guillaume  GORGE,  Directeur  d’appui  Fonctionnel  par  intérim,
identifiant n° 20232191 a) La signature du Maire de Marseille est
déléguée à Monsieur Guillaume GORGE à l’effet de signer, dans la
limite des attributions de la Direction d’Appui Fonctionnel tous les
arrêtés,  actes,  décisions,  contrats  et  correspondances  préparés
par  les  services  placés  sous  son  autorité,  y  compris  les  actes
énumérés à l’article L. 2122-22 du CGCT pour lesquels le Conseil
Municipal  a  donné  délégation  au  Maire  de  Marseille,  sans
préjudice des délégations particulières confiées aux Responsables
de  Service  de  la  Direction  dans  le  cadre  de  leurs  attributions
respectives.  b)  Délégation  de signature  est  donnée à  Monsieur
Guillaume GORGE pour toute décision concernant la préparation,
la passation, l’exécution et le règlement des marchés publics et
des  accords-cadres  préparés  par  les  services  relevant  de  la
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Direction Générale Adjointe en charge de la ville plus juste et plus
solidaire, dont le montant est inférieur à 40 000 euros HT, ainsi que
pour toute décision concernant leurs avenants, lorsque les crédits
sont inscrits au budget. S’agissant de l’exécution de la convention
qui lie la Ville de Marseille à l’Union des Groupements d’Achats
Publics (UGAP) ou à toute autre centrale d’achat, délégation de
signature  est  donnée  à  Monsieur  Guillaume  GORGE  pour  tout
engagement de dépenses et émission de bons de commande d’un
montant  inférieur  à 40 000 euros HT préparés par  les  services
placés sous son autorité . S’agissant de l’exécution des marchés
publics et accords-cadres dont le montant est égal ou supérieur à
40 000 euros HT, délégation de signature est également donnée à
Monsieur  Guillaume  GORGE  pour  les  seuls  engagements  de
dépenses  et  émission  de  bons  de  commande  d’un  montant
inférieur à 40 000 euros HT préparés par les services placés sous
son  autorité  .  S’agissant  du  règlement  des  marchés  publics  et
accords-cadres d’un montant égal ou supérieur à 40 000 euros et
de la convention liant  la Ville  de Marseille  à l’UGAP ou à toute
autre  centrale  d’achat,  délégation  de  signature  est  donnée  à
Monsieur Guillaume GORGE pour la validation de toutes décisions
préparées par les services placés sous son autorité relatives à la
liquidation  des  factures,  dès  lors  que  les  crédits  ont  bien  été
engagés Cette délégation concerne notamment les actes suivants
préparés par les services relevant de son autorité : 
- les engagements de dépenses sur les marchés par émission de
bons de commande et les ordres de service d’un montant inférieur
à 40 000 euros HT quels que soient le montant du marché et la
qualité du signataire ; 
- la validation des pièces comptables, quel que soit leur montant,
nécessaires à la liquidation des factures ; 
- les diverses correspondances préparées par les services relevant
de sa Direction. c) Délégation de signature est donnée à Monsieur
Guillaume GORGE pour signer les ordres de mission en Région
Provence-Alpes-Côte-d’Azur  des  fonctionnaires  et  agents  non-
titulaires  relevant  de  son  autorité.  Cette  délégation  concerne
également la signature de tous les états de frais ou bordereaux de
remboursement afférents auxdits ordres de mission. 

Article  2  Organisation  des  suppléances  En  cas  d’absence,  ou
d’empêchement  de  Monsieur  GORGE  dans  l’exercice  de  ces
délégations,  la  signature  du  Maire  de  Marseille  est  également
déléguée, dans cet ordre, à : 
- Madame Hélène MARTEL – Responsable du Service Finances –
Juridique – Commande publique par intérim de la DGA Ville plus
Juste et plus Solidaire; identifiant 20171772 
-  Madame  Véronique  ZENOU  –  Responsable  du  Service
Ressources  Humaines par  intérim DGA Ville  plus Juste  et  plus
Solidaire ; identifiant 20160517 
- Madame Michèle DOLLE – Responsable du Service Logistique,
Numérique,  Patrimoine par intérim DGA Ville  plus Juste et plus
Solidaire ; identifiant 19880163 

Article 3 Madame la Directrice Générale des Services par intérim
est chargée de l’exécution du présent arrêté, qui sera transmis au
contrôle  de  légalité,  affiché  et  publié  au  Recueil  des  Actes
Administratifs. 

Fait le 17 mars 2025

2025_00816_VDM  -  Arrêté  de  délégation  de  signature  de
Monsieur Walid BEN ALI - Directeur du Lien Social, de la Vie
Associative et de l’Engagement Citoyen

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment
ses articles L. 2122-19 et L. 2122- 20,
Vu le Code de la commande publique,
Vu le  décret  n°  2001-654 du 19 juillet  2001,  modifié,  fixant  les
conditions et modalités de règlement des frais occasionnés par les
déplacements  des  personnels  des  collectivités  locales,  et
notamment ses articles 5 et 6,
Vu le procès-verbal d’installation du Conseil Municipal du 4 juillet
2020,
Vu le procès-verbal portant élection du Maire de Marseille en date
du 21 décembre 2020,
Vu la délibération n° 24/0377/AGE du 20 septembre 2024, portant
délégation de compétences à Monsieur le Maire de Marseille, en
vertu  de  l’article  L.  2122-22  du  code  général  des  collectivités

territoriales,  et  qui  l’a  autorisé  à  déléguer  sa  signature  en  ces
matières aux Responsables de Service de la Ville de Marseille,
Vu  l’arrêté  n°  2024_03976_VDM du  8  novembre  2024,  portant
délégation  de  signature  à  Madame  Joséphine  Roig-Laurent,
Directrice  Générale  des  Services  par  intérim  de  la  Ville  de
Marseille,
Vu  l’arrêté  n°  2025_00484  en  date  du  11  février  2025,  portant
modification de la délégation de signature à Madame Joséphine
Roig-Laurent, Directrice Générale des Services par intérim de la
Ville de Marseille,
Vu l’arrêté n° 2025_00793_VDM portant délégation de signature à
M. Anatole Puiseux, Directeur Général Adjoint en charge de la Ville
plus Juste et  plus Solidaire,  CONSIDÉRANT Qu’il  y  a lieu, afin
d’assurer le bon fonctionnement de l’Administration, d’octroyer des
délégations de signature aux fonctionnaires ou agents publics ci-
après  désignés,  dans  les  domaines  de  compétence  où  aucun
Adjoint ou Conseiller Municipal n’a reçu de délégation, 

Article 1 Délégations permanentes de signature à Monsieur Walid
BEN ALI,  Directeur,  identifiant n° 2022 4099 en charge du Lien
Social et de la Vie Associative et de l’Engagement Citoyen a) La
signature du Maire de Marseille est déléguée à Monsieur Walid
BEN ALI à l’effet de signer,  dans la limite des attributions de la
Direction en charge du Lien Social,  de la  Vie Associative et de
l’Engagement Citoyen, tous les arrêtés, actes, décisions, contrats
et  correspondances  préparés  par  les  services  placés  sous  son
autorité, y compris les actes énumérés à l’article L.  2122-22 du
CGCT pour lesquels le Conseil Municipal a donné délégation au
Maire  de Marseille,  sans préjudice  des délégations particulières
confiées aux Responsables de Service de la Direction en dans le
cadre de leurs attributions respectives. b) S’agissant de l’exécution
de  la  convention  qui  lie  la  Ville  de  Marseille  à  l’Union  des
Groupements d’Achats Publics (UGAP) ou à toute autre centrale
d’achat, délégation de signature est donnée à Monsieur Walid BEN
ALI pour tout engagement de dépenses et émission de bons de
commande d’un montant inférieur à 40 000 euros HT préparés par
les services placés sous son autorité. S’agissant de l’exécution des
marchés publics  et  accords-cadres dont  le  montant  est  égal  ou
supérieur  à  40  000  euros  HT,  délégation  de  signature  est
également  donnée  à  Monsieur  Walid  BEN  ALI  pour  les  seuls
engagements  de dépenses  et  émission  de bons  de commande
d’un montant inférieur à 40 000 euros HT préparés par les services
placés sous son autorité.  S’agissant  du règlement  des marchés
publics et accords-cadres d’un montant égal ou supérieur à 40 000
euros et de la convention liant la Ville de Marseille à l’UGAP ou à
toute autre centrale d’achat, délégation de signature est donnée à
Monsieur  Walid  BEN ALI  pour  la  validation  de toutes  décisions
préparées par les services placés sous son autorité .relatives à la
liquidation  des  factures,  dès  lors  que  les  crédits  ont  bien  été
engagés Cette délégation concerne notamment les actes suivants
préparés par les services relevant de son autorité : 
- les engagements de dépenses sur les marchés par émission de
bons de commande et les ordres de service d’un montant inférieur
à 40 000 euros HT quels que soient le montant du marché et la
qualité du signataire ; 
- la validation des pièces comptables, quel que soit leur montant,
nécessaires à la liquidation des factures ; 
- les diverses correspondances préparées par les services relevant
de sa Direction. c) Délégation de signature est donnée à Monsieur
Walid  BEN  ALI  pour  signer  les  ordres  de  mission  en  Région
Provence-Alpes-Côte-d’Azur  des  fonctionnaires  et  agents  non-
titulaires  relevant  de  son  autorité.  Cette  délégation  concerne
également la signature de tous les états de frais ou bordereaux de
remboursement afférents auxdits ordres de mission. 

Article  2  Organisation  des  suppléances  En  cas  d’absence,  ou
d’empêchement  de  Monsieur  BEN  ALI  dans  l’exercice  de  ces
délégations,  la  signature  du  Maire  de  Marseille  est  également
déléguée, dans cet ordre, à : 
- Madame Danielle BATTAGLIA – Responsable du Service d’Appui
Fonctionnel de la Direction en charge du Lien Social,  de la Vie
Associative et de l’Engagement Citoyen de la DGA Ville plus Juste
et plus Solidaire; identifiant 19870566 
- Madame Corinne VIGNES – Responsable du Service Sénior de
la Direction en charge du Lien Social, de la Vie Associative et de
l’Engagement Citoyen de la DGA Ville plus Juste et plus Solidaire ;
identifiant 20000073 
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Article 3 Madame la Directrice Générale des Services par intérim
est chargée de l’exécution du présent arrêté, qui sera transmis au
contrôle  de  légalité,  affiché  et  publié  au  Recueil  des  Actes
Administratifs. 

Fait le 17 mars 2025

2025_00817_VDM  -  Arrêté  de  délégation  de  signature  de
Monsieur Bruno BRIGNONE - Directeur de la Santé Publique
et de l'Inclusion

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment
ses articles L. 2122-19 et L. 2122- 20,
Vu le Code de la commande publique,
Vu le  décret  n°  2001-654 du 19 juillet  2001,  modifié,  fixant  les
conditions et modalités de règlement des frais occasionnés par les
déplacements  des  personnels  des  collectivités  locales,  et
notamment ses articles 5 et 6,
Vu le procès-verbal d’installation du Conseil Municipal du 4 juillet
2020,
Vu le procès-verbal portant élection du Maire de Marseille en date
du 21 décembre 2020,
Vu la délibération n° 24/0377/AGE du 20 septembre 2024, portant
délégation de compétences à Monsieur le Maire de Marseille, en
vertu  de  l’article  L.  2122-22  du  code  général  des  collectivités
territoriales,  et  qui  l’a  autorisé  à  déléguer  sa  signature  en  ces
matières aux Responsables de Service de la Ville de Marseille,
Vu  l’arrêté  n°  2024_03976_VDM du  8  novembre  2024,  portant
délégation  de  signature  à  Madame  Joséphine  Roig-Laurent,
Directrice  Générale  des  Services  par  intérim  de  la  Ville  de
Marseille,
Vu  l’arrêté  n°  2025_00484  en  date  du  11  février  2025,  portant
modification de la délégation de signature à Madame Joséphine
Roig-Laurent, Directrice Générale des Services par intérim de la
Ville de Marseille,
Vu l’arrêté n° 2025_00793_VDM portant délégation de signature à
M. Anatole Puiseux, Directeur Général Adjoint en charge de la Ville
plus Juste et plus Solidaire,
Vu l’arrêté n° 2021_03914_VDM en date du 26 novembre 2021,
portant  délégation  de  signature  à  Monsieur  Bruno  BRIGNONE,
Directeur de la Santé Publique et de l’Inclusion CONSIDÉRANT
Qu’il  y  a  lieu,  afin  d’assurer  le  bon  fonctionnement  de
l’Administration,  d’octroyer  des  délégations  de  signature  aux
fonctionnaires  ou  agents  publics  ci-après  désignés,  dans  les
domaines de compétence où aucun Adjoint ou Conseiller Municipal
n’a reçu de délégation, 

Article 1er L’ arrêté  n°  2021_03914_VDM portant  délégation de
signature à Monsieur Bruno BRIGNONE en date du 26 novembre
2021 est abrogé et remplacé par les dispositions qui suivent. 

Article 2 Délégations permanentes de signature à Monsieur Bruno
BRIGNONE,  Directeur,  identifiant  n°1988-0290  en  charge  de  la
Santé  Publique  et  de  l’Inclusion  a)  La  signature  du  Maire  de
Marseille est déléguée à Monsieur Bruno BRIGNONE à l’effet de
signer, dans la limite des attributions de la Direction en charge de
la  Santé  Publique  et  de  l’Inclusion,  tous  les  arrêtés,  actes,
décisions, contrats et correspondances préparés par les services
placés sous son autorité, y compris les actes énumérés à l’article
L. 2122-22 du CGCT pour lesquels le Conseil Municipal a donné
délégation au Maire de Marseille, sans préjudice des délégations
particulières confiées aux Responsables de Service de la Direction
en dans le cadre de leurs attributions respectives. b) S’agissant de
l’exécution de la convention qui lie la Ville de Marseille à l’Union
des  Groupements  d’Achats  Publics  (UGAP)  ou  à  toute  autre
centrale d’achat, délégation de signature est donnée à Monsieur
Bruno BRIGNONE pour tout engagement de dépenses et émission
de bons de commande d’un montant inférieur à 40 000 euros HT
préparés par les services placés sous son autorité. S’agissant de
l’exécution des marchés publics et accords-cadres dont le montant
est égal ou supérieur à 40 000 euros HT, délégation de signature
est  également  donnée  à  Monsieur  Bruno  BRIGNONE pour  les
seuls  engagements  de  dépenses  et  émission  de  bons  de
commande d’un montant inférieur à 40 000 euros HT préparés par
les services placés sous son autorité. S’agissant du règlement des

marchés publics et accords-cadres d’un montant égal ou supérieur
à 40 000 euros et  de la convention liant  la Ville de Marseille  à
l’UGAP ou à toute autre centrale d’achat, délégation de signature
est  donnée à Monsieur Bruno BRIGNONE pour la validation de
toutes  décisions  préparées  par  les  services  placés  sous  son
autorité  relatives  à  la  liquidation  des  factures,  dès lors  que les
crédits  ont  bien  été  engagés  Cette  délégation  concerne
notamment les actes suivants préparés par les services relevant
de son autorité : 
- les engagements de dépenses sur les marchés par émission de
bons de commande et les ordres de service d’un montant inférieur
à 40 000 euros HT quels que soient le montant du marché et la
qualité du signataire ; 
- la validation des pièces comptables, quel que soit leur montant,
nécessaires à la liquidation des factures ; 
- les diverses correspondances préparées par les services relevant
de sa Direction. c) Délégation de signature est donnée à Monsieur
Bruno BRIGNONE pour signer les ordres de mission en Région
Provence-Alpes-Côte-d’Azur  des  fonctionnaires  et  agents  non-
titulaires  relevant  de  son  autorité.  Cette  délégation  concerne
également la signature de tous les états de frais ou bordereaux de
remboursement afférents auxdits ordres de mission. 

Article  3  Organisation  des  suppléances  En  cas  d’absence,  ou
d’empêchement de Monsieur BRIGNONE dans l’exercice de ces
délégations,  la  signature  du  Maire  de  Marseille  est  également
déléguée, dans cet ordre, à : 
- Monsieur Clément de BIGAUD CASANOVE – Responsable du
Service  d’Appui  Fonctionnel  de  la  Direction  Santé  Publique
Inclusion de la DGA Ville plus Juste et plus Solidaire; identifiant
20192837 
- Monsieur Clément RABILLER – Directeur du Pôle Inclusion et
Droits des Femmes de la Direction Santé Publique Inclusion de la
DGA Ville plus Juste et plus Solidaire ; identifiant 20224392 

Article 4 Madame la Directrice Générale des Services par intérim
est chargée de l’exécution du présent arrêté, qui sera transmis au
contrôle  de  légalité,  affiché  et  publié  au  Recueil  des  Actes
Administratifs. 

Fait le 17 mars 2025

2025_00818_VDM - Arrêté portant délégation de signature à
Monsieur Anatole PUISEUX - Directeur de la Solidarité et des
Actions Sociales

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment
ses articles L. 2122-19 et L. 2122- 20,
Vu le Code de la commande publique,
Vu le  décret  n°  2001-654 du 19 juillet  2001,  modifié,  fixant  les
conditions et modalités de règlement des frais occasionnés par les
déplacements  des  personnels  des  collectivités  locales,  et
notamment ses articles 5 et 6,
Vu le procès-verbal d’installation du Conseil Municipal du 4 juillet
2020,
Vu le procès-verbal portant élection du Maire de Marseille en date
du 21 décembre 2020,
Vu la délibération n° 24/0377/AGE du 20 septembre 2024, portant
délégation de compétences à Monsieur le Maire de Marseille, en
vertu  de  l’article  L.  2122-22  du  code  général  des  collectivités
territoriales,  et  qui  l’a  autorisé  à  déléguer  sa  signature  en  ces
matières aux Responsables de Service de la Ville de Marseille,
Vu  l’arrêté  n°  2024_03976_VDM du  8  novembre  2024,  portant
délégation  de  signature  à  Madame  Joséphine  Roig-Laurent,
Directrice  Générale  des  Services  par  intérim  de  la  Ville  de
Marseille,
Vu  l’arrêté  n°  2025_00484  en  date  du  11  février  2025,  portant
modification de la délégation de signature à Madame Joséphine
Roig-Laurent, Directrice Générale des Services par intérim de la
Ville de Marseille,
Vu l’arrêté n° 2025_00793_VDM portant délégation de signature à
M. Anatole Puiseux, Directeur Général Adjoint en charge de la Ville
plus Juste et  plus Solidaire,  CONSIDÉRANT Qu’il  y  a lieu, afin
d’assurer le bon fonctionnement de l’Administration, d’octroyer des
délégations de signature aux fonctionnaires ou agents publics ci-
après  désignés,  dans  les  domaines  de  compétence  où  aucun
Adjoint ou Conseiller Municipal n’a reçu de délégation, 
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Article  1  Délégations  permanentes  de  signature  à  Monsieur
Anatole PUISEUX, Directeur, identifiant n° 2022 1314, en charge
de la Solidarité et des Actions Sociales a) La signature du Maire de
Marseille est déléguée à Monsieur Anatole PUISEUX à l’effet de
signer, dans la limite des attributions de la Direction en charge de
la  Solidarité  et  des  Actions  Sociales,  tous  les  arrêtés,  actes,
décisions, contrats et correspondances préparés par les services
placés sous son autorité, y compris les actes énumérés à l’article
L. 2122-22 du CGCT pour lesquels le Conseil Municipal a donné
délégation au Maire de Marseille, sans préjudice des délégations
particulières confiées aux Responsables de Service de la Direction
en dans le cadre de leurs attributions respectives. b) S’agissant de
l’exécution de la convention qui lie la Ville de Marseille à l’Union
des  Groupements  d’Achats  Publics  (UGAP)  ou  à  toute  autre
centrale d’achat, délégation de signature est donnée à Monsieur
Anatole PUISEUX pour tout engagement de dépenses et émission
de bons de commande d’un montant inférieur à 40 000 euros HT,
préparés par les services placés sous son autorité. S’agissant de
l’exécution des marchés publics et accords-cadres dont le montant
est égal ou supérieur à 40 000 euros HT, délégation de signature
est  également  donnée  à  Monsieur  Anatole  PUISEUX  pour  les
seuls  engagements  de  dépenses  et  émission  de  bons  de
commande d’un montant inférieur à 40 000 euros HT préparés par
les services placés sous son autorité. S’agissant du règlement des
marchés publics et accords-cadres d’un montant égal ou supérieur
à 40 000 euros et  de la convention liant  la Ville de Marseille  à
l’UGAP ou à toute autre centrale d’achat, délégation de signature
est  donnée à  Monsieur Anatole PUISEUX pour  la  validation  de
toutes  décisions  préparées  par  les  services  placés  sous  son
autorité  relatives  à  la  liquidation  des  factures,  dès lors  que les
crédits  ont  bien  été  engagés  Cette  délégation  concerne
notamment les actes suivants préparés par les services relevant
de son autorité : 
- les engagements de dépenses sur les marchés par émission de
bons de commande et les ordres de service d’un montant inférieur
à 40 000 euros HT quels que soient le montant du marché et la
qualité du signataire ; 
- la validation des pièces comptables, quel que soit leur montant,
nécessaires à la liquidation des factures ; 
- les diverses correspondances préparées par les services relevant
de sa Direction. c) Délégation de signature est donnée à Monsieur
Anatole PUISEUX pour signer les ordres de mission en Région
Provence-Alpes-Côte-d’Azur  des  fonctionnaires  et  agents  non-
titulaires  relevant  de  son  autorité.  Cette  délégation  concerne
également la signature de tous les états de frais ou bordereaux de
remboursement afférents auxdits ordres de mission. 

Article  2  Organisation  des  suppléances  En  cas  d’absence,  ou
d’empêchement  de  Monsieur  PUISEUX  dans  l’exercice  de  ces
délégations,  la  signature  du  Maire  de  Marseille  est  également
déléguée, dans cet ordre, à : 
-  Monsieur  Bastien  ZAPATA –  Responsable  du Service  d’Appui
Fonctionnel de la Direction Solidarité Actions Sociales de la DGA
Ville plus Juste et plus Solidaire; identifiant 20220689 
-  Monsieur  Elsa  PEINTURIER  –  Responsable  du  Service
Intervention d’Urgence et Samu Social  de la Direction Solidarité
Actions  Sociales  de la  DGA Ville  plus Juste  et  plus Solidaire  ;
identifiant 20210715 

Article 3 Madame la Directrice Générale des Services par intérim
est chargée de l’exécution du présent arrêté, qui sera transmis au
contrôle  de  légalité,  affiché  et  publié  au  Recueil  des  Actes
Administratifs. 

Fait le 17 mars 2025

2025_00869_VDM  -  Délégation  de  signature  -  congés  de
Monsieur Sébastien BARLES du 7 au 18 avril 2025 inclus -
remplacé par Madame Aïcha SIF du 7 au 17 avril 2025 inclus

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
ses articles L. 2122-18, L. 2122-20 et L. 2122-22,
Vu le procès-verbal d’installation du Conseil Municipal du 4 juillet
2020,
Vu le procès-verbal de l’élection du Maire en date du 21 décembre

2020,
Vu  l’arrêté  de  délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Sébastien
BARLES,  9ème  Adjoint  au  Maire  en  charge  de  la  transition
écologique,  de  la  lutte  et  de  l’adaptation  au  bouleversement
climatique  et  de  l’assemblée  citoyenne  du  futur
n°2023_01406_VDM en date du 12 mai 2023, 

Article 1 Pendant l'absence pour congés de Monsieur Sébastien
BARLES,  9ème  Adjoint  au  Maire  en  charge  de  la  transition
écologique,  de  la  lutte  et  de  l’adaptation  au  bouleversement
climatique et de l’assemblée citoyenne du futur, du 7 au 18 avril
2025  inclus  est  habilitée  à  signer  tous  arrêtés,  pièces  et
documents en ses lieux et place : 
-  Madame  Aïcha  SIF,  14ème  Adjointe  au  Maire  en  charge  de
l’alimentation durable, de l’agriculture urbaine, de la préservation
des sols et des terres agricoles, des relais natures et des fermes
pédagogiques du 7 au 17 avril 2025 inclus. 

Article 2 Madame la Directrice Générale des Services par intérim
est  chargée de l’exécution du présent arrêté qui  sera affiché et
publié au Recueil des Actes Administratifs. 

Fait le 24 mars 2025

2025_00906_VDM - Arrêté portant délégation de signature à
Monsieur  François  POUPARD  -  Directeur  Général  des
Services de la Ville de Marseille

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment
ses articles L. 2122-19 et L. 2122- 20,
Vu le Code de la Commande Publique,
Vu le Code Général de la Fonction Publique,
Vu le Code électoral,
Vu la loi n° 2016-1048 du 1er août 2016 rénovant les modalités
d’inscription sur les listes électorales,
Vu  le  décret  n°  2018-343  du  9  mai  2018  portant  création  du
traitement  automatisé  de  données  à  caractère  personnel
permettant  la  gestion  du  répertoire  électoral  unique  pris  en
application des dispositions du I de l’nnarticle 2 et de l’nnarticle 7
de la loi n° 2016-1048 du 1er août 2016 rénovant les modalités
d’inscription sur les listes électorales,
Vu le  décret  n°  2001-654 du 19 juillet  2001,  modifié,  fixant  les
conditions et modalités de règlement des frais occasionnés par les
déplacements  des  personnels  des  collectivités  locales,  et
notamment ses articles 5 et 6,
Vu le procès-verbal d’installation du Conseil Municipal du 4 juillet
2020,
Vu la délibération n° 20/0669/EFAG du 21 décembre 2020 fixant le
nombre d’Adjoints au Maire,
Vu le procès-verbal de l’élection des Adjoints au Maire en date du
21 décembre 2020,
Vu la délibération n° 24/0377/AGE du 20 septembre 2024, portant
délégation de compétence à Monsieur le  Maire de Marseille  en
vertu  de  l’article  L.  2122-22 du  Code  Général  des  Collectivités
Territoriales,  et  qui  l’a  autorisé  à  déléguer  sa  signature  en  ces
matières aux Responsables de service de la Ville de Marseille,
Vu l’arrêté  n°  2024_03976_VDM en date du 8 novembre 2024,
portant  délégation  de  signature  à  Madame  Joséphine  ROIG-
LAURENT,  en  qualité  de  Directrice  Générale  des  Services  par
intérim de la Ville de Marseille.
Vu  l’arrêté  n°  2025_00484_VDM  en  date  du  11  février  2025,
portant  modification  de  la  délégation  de  signature  à  Madame
Joséphine  Roig-Laurent,  Directrice  Générale  des  Services  par
intérim de la Ville de Marseille,
Vu  l’arrêté  n°  2025/12117  portant  détachement  de  M.  François
Poupard sur les fonctions de Directeur Général des Services de la
Ville  de  Marseille  à  compter  de  la  date  du  19  mars  2025,,
CONSIDÉRANT Qu’il y a lieu, afin d’assurer le bon fonctionnement
de l’Administration,  d’octroyer  des délégations  de signature  aux
fonctionnaires  et  agents  publics  ci-après  désignés,  dans  les
domaines  de  compétences  où  aucun  Adjoint  ou  Conseiller
Municipal délégué n’a reçu de délégation, 

Article  1  :  Les  arrêtés  n°  2024_03976_VDM  en  date  du  8
novembre  2024  et  n°  2025_00484_VDM  en  date  du  11  février
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2025,  à  l’exception  de  l’nnarticle  2-I  de  l’arrêté  n°
2024_03976_VDM  du  8  novembre  2024,  portant  délégation  de
signature à Madame Joséphine Roig-Laurent, Directrice Générale
des Services par intérim de la Ville de Marseille, sont abrogés et
remplacés par les dispositions suivantes. 

Article  2  :  Délégations  permanentes  de  signature  à  Monsieur
François  POUPARD,  identifiant  n°  2025  0309,  en  qualité  de
Directeur  Général  des  Services  de  la  Ville  de  Marseille  A.
Délégation  de  signature  est  donnée  à  Monsieur  François
POUPARD, Directeur Général des Services, à l’effet de signer tous
arrêtés, actes, décisions, contrats ou correspondances relatifs à la
gestion de la Ville de Marseille,
- à l’exclusion de ceux relevant des délégations de fonctions et de
signature données aux Adjoints et Conseillers délégués ou à des
agents  municipaux,  sauf  en  cas  d’empêchement  des  élus  et
agents, notamment dans l’hypothèse d’un déport rendu nécessaire
afin de prévenir un risque de conflit  d’intérêts.  B. Délégation de
signature est donnée à Monsieur François POUPARD, Directeur
Général  des  Services,  pour  toute  décision  concernant  la
préparation, la passation, l’exécution et le règlement des Marchés
Publics et des Accords-Cadres dont le montant est compris entre
90 000 euros hors taxes (HT) et 221 000 euros HT, ainsi que pour
toute décision concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont
inscrits au budget. Délégation de signature est également donnée
à Monsieur François POUPARD, Directeur Général des Services,
concernant  les  commandes  réalisées  en  exécution  de  la
convention  qui  lie  la  Ville  de  Marseille  à  l’Union  Générale  des
Acheteurs Publics (UGAP) ou à toute autre centrale d’achat d’un
montant  compris  entre  90  000 euros HT et  221 000 euros HT.
Cette  délégation  de  signature  concerne  notamment  les
engagements de dépenses sur marchés par émission de bons de
commande et  ordres de service, attestations et  certifications du
service fait, pièces comptables de dépenses ainsi qu’en recettes et
correspondances  préparés  par  les  services  placés  sous  son
autorité.  Délégation  de  signature  est  par  ailleurs  donnée  à
Monsieur  François  POUPARD,  Directeur  Général  des  Services
pour  toute  décision  concernant  l’approbation  préalable  à  la
signature des pièces contractuelles des Marchés Publics et  des
Accords-Cadres dont le montant est inférieur à 221 000 euros HT,
à  conclure  par  les  mandataires  de  la  Ville  de  Marseille.  C.
Délégation  de  signature  est  donnée  à  Monsieur  François
POUPARD,  Directeur  Général  des  Services,  à  l’effet  de  signer
toutes pièces  et  documents  concernant  la  saisine  des  Conseils
d’Arrondissements  pour  avis  et  la  fixation  des  délais  de
consultation. D. Délégation de signature est donnée à Monsieur
François POUPARD, Directeur Général des Services, pour ce qui
concerne, en matière de ressources humaines : les actes infligeant
une  sanction  disciplinaire  pour  les  sanctions  des  2e,  3e  et  4e
groupes, les actes relatifs aux suspensions de fonction avec ou
sans  retenue  sur  la  rémunération,  les  rapports  de  saisine  du
conseil de discipline, les conventions de rupture conventionnelle,
les  actes  portant  maintien  en  fonctions  sur  le  fondement  de
l'nnarticle 10 du décret n° 2003- 1306 du 26 décembre 2003, les
actes  portant  maintien  en  activité  des  agents  relevant  de  la
catégorie active, les actes portant modification de la composition
des instances de dialogue social, les actes relatifs à la prime de fin
d’année,  E.  Délégation  de  signature  est  donnée  à  Monsieur
François POUPARD, Directeur Général des Services pour ce qui
concerne  :  les  décisions  de  refus  d’inscription  sur  les  listes
électorales ainsi que leur notification ; les décisions de radiation
des listes électorales pour le motif « perte d’attache communale »
ainsi que leur notification. F. Délégation de signature est donnée à
Monsieur  François  POUPARD,  Directeur  Général  des  Services,
pour  signer  les  ordres  de  mission  à  l’étranger  et  outre-mer
concernant les fonctionnaires et agents non-titulaires de la Ville de
Marseille, à l’exception des ordres de mission relatifs aux agents
relevant de l’autorité du Directeur Général Adjoint en charge des
relations extérieures et des grands projets, ainsi que pour signer
les ordres de mission en France concernant les fonctionnaires et
agents  non-titulaires  relevant  de  son  autorité.  Cette  délégation
concerne  également  la  signature  de  tous  états  de  frais  ou
bordereaux  de  remboursement  afférents  auxdits  ordres  de
mission.  G.  Délégation  de  signature  est  donnée  à  Monsieur
François POUPARD, Directeur Général des Services, à l’effet de
signer  tous  les  arrêtés  de  police  de  la  circulation  et  du
stationnement, relatifs aux activités et manifestations à caractère
évènementiel se déroulant sur le territoire communal. 

Article  3  :  Organisation  des  suppléances  de Monsieur  François
POUPARD, Directeur Général des Services de la Ville de Marseille
En  cas  d’absence  ou  d’empêchement,  Monsieur  François
POUPARD sera remplacé dans l’exercice de ces délégations par
Monsieur  Yannick  TONDUT,  Directeur  Général  Adjoint  des
Services en charge de la ville de demain, identifiant n° 2021 0655.
En  cas  d’absence  ou  d’empêchement  simultané,  Monsieur
François  POUPARD  et  Monsieur  Yannick  TONDUT  seront
remplacés dans l’exercice de ces délégations par Madame Aude
FOURNIER, Directrice Générale Adjointe des Services en charge
de  transformer  nos  pratiques,  identifiant  n°  2021  0951.  En cas
d’absence  ou  d’empêchement  simultané,  Monsieur  François
POUPARD,  Monsieur  Yannick  TONDUT  et  Madame  Aude
FOURNIER seront remplacés dans l’exercice de ces délégations
par  Madame  Claire  SORRENTINI,  Directrice  Générale  Adjointe
des Services en charge de la ville des petites Marseillaises et des
petits Marseillais, identifiant n° 2021 1353. En cas d’absence ou
d’empêchement  simultané,  Monsieur  François  POUPARD,
Monsieur  Yannick  TONDUT,  Madame  Aude  FOURNIER  et
Madame Claire SORRENTINI seront remplacés dans l’exercice de
ces  délégations  par  Madame  Brigitte  PROUCELLE  Directrice
Générale  Adjointe  des Services en charge de la ville  du temps
libre,  identifiant  n°  2021  1393.  En  cas  d’absence  ou
d’empêchement  simultané,  Monsieur  François  POUPARD,
Monsieur Yannick TONDUT, Madame Aude FOURNIER, Madame
Claire  SORRENTINI  et  Madame  Brigitte  PROUCELLE  seront
remplacés dans l’exercice de ces délégations par Monsieur Marc
FOVEAU,  Directeur  Général  Adjoint  en  charge  de  la  ville  au
quotidien,  identifiant  n°  2023  3966.  En  cas  d’absence  ou
d’empêchement  simultané,  Monsieur  François  POUPARD,
Monsieur Yannick TONDUT, Madame Aude FOURNIER, Madame
Claire SORRENTINI, Madame Brigitte PROUCELLE et Monsieur
Marc  FOVEAU  seront  remplacés  dans  l’exercice  de  ces
délégations  par  Madame  Joséphine  ROIG-LAURENT,  Directrice
Générale Adjointe en charge de maîtriser nos moyens, identifiant
n°  2021 0855.  En cas d’absence ou d’empêchement  simultané,
Monsieur  François  POUPARD,  Monsieur  Yannick  TONDUT,
Madame  Aude  FOURNIER,  Madame  Claire  SORRENTINI,
Madame  Brigitte  PROUCELLE,  Monsieur  Marc  FOVEAU  et
Madame  Joséphine  ROIG-LAURENT  seront  remplacés  dans
l’exercice  de  ces  délégations  par  Madame  Pauline  MALET,
Directrice  Générale  Adjointe  des  Services,  identifiant  n°  2022-
1000. 

Article 4 : Monsieur le Directeur Général des Services est chargé
de l’exécution du présent arrêté, qui sera transmis au contrôle de
légalité, affiché et publié au Recueil des Actes Administratifs. 

Fait le 19 mars 2025

2025_00916_VDM - Arrêté portant délégation de signature -
Hospitalisations d'office 2024-2025

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment ses
articles L. 2122-18, L. 2122-20, et L. 2212-2,
Vu le code de la santé publique, et notamment son article L. 3213-
2,
Vu le procès-verbal d’installation du Conseil Municipal du 4 juillet
2020,
Vu le procès-verbal de l’élection de Monsieur le Maire de Marseille
en date du 21 décembre 2020,
Vu le procès-verbal de l’élection des Adjoints au Maire en date du
21 décembre 2020,
Considérant,  qu’il  apparaît  juridiquement nécessaire d’assurer la
continuité  des  mesures  de  police  spéciale  prises  en  matière
d’hospitalisation d’office, en octroyant des délégations de signature
aux élus municipaux. 

Article 1 L’arrêté N°2025_00725_VDM du 7 mars 2025 est abrogé. 

Article 2 Délégation de signature est donnée aux Adjoints au Maire
et Conseillers Municipaux Délégués suivants, et selon les périodes
ci-après précisées, afin de prendre à l'égard des personnes dont le
comportement révèle des troubles mentaux manifestes toutes les
mesures provisoires nécessaires en cas de danger imminent pour
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la sûreté des personnes, en application de l’article L. 3213-2 du
code de la santé publique. Semaine Nom de l’élu Prénom de l’élu
30/08/24 12h – 06/09/24 12h GANOZZI Pierre-Marie 06/09/24 12h
–  13/09/24  12h  GATIAN  Audrey  13/09/24  12h  –  20/09/24  12h
GARINO  Audrey  20/09/24  12h  –  27/09/24  12h  GHALI  Samia
27/09/24 12h –  04/10/24 12h GUEDJALI  Aïcha 04/10/24 12h –
11/10/24  12h  GUERARD  Sophie  11/10/24  12h  –  18/10/24  12h
HUGON  Christophe  18/10/24  12h  –  25/10/24  12h  HEDDADI
Ahmed 25/10/24 12h – 01/11/24 12h HUGUET Pierre 01/11/24 12h
– 08/11/24 12h NARDUCCI Lisette 08/11/24 12h – 15/11/24 12h
JUSTE Christine 15/11/24 12h – 22/11/24 12h LAUSSINE Isabelle
22/11/24 12h – 29/11/24 12h MERY Eric 29/11/24 12h – 06/12/24
12h  MEGUENNI  Zoubida  06/12/24  12h  –  13/12/24  12h
OHANESSIAN Yannick 13/12/24 12h – 20/12/24 12h CANICAVE
Joël 20/12/24 12h – 27/12/24 12h PEREZ Fabien 27/12/24 12h –
03/01/25  12h  MENCHON  Hervé  03/01/25  12h  –  10/01/25  12h
ROQUES Sophie 10/01/25 12h – 17/01/25 12h PRIGENT Perrine
17/01/25 12h – 24/01/25 12h JIBRAYEL Sébastien 24/01/25 12h –
31/01/25  12h  RAMDANE  Hedi  31/01/25  12h  –  07/02/25  12h
PASQUINI  Marguerite  07/02/25  12h  –  14/02/25  12h  HUGUET
Pierre 14/02/25 12h – 21/02/25 12h SEMERDJIAN Eric 21/02/25
12h – 28/02/25 12h CHALLANDE-NEVORET Théo 28/02/25 12h –
07/03/25  12h  TESSIER  Nathalie  07/03/25  12h  –  14/03/25  12h
BENFERS Sami 14/03/25 12h – 18/03/25 19h BARLES Sébastien
18/03/25 19h – 20/03/25 14h DJAMBAE Nouriati 20/03/25 14h –
21/03/25 12h BARLES Sébastien  21/03/25 12h –  28/03/25 12h
BATOUX Marie 28/03/25 12h – 04/04/25 12h BENAOUDA Farida
04/04/25  12h  –  11/04/25  12h  AMICO  Patrick  11/04/25  12h  –
18/04/25 12h BENMARNIA Nassera 18/04/25 12h – 25/04/25 12h
BERNARDI Rebecca 25/04/25 12h – 02/05/25 12h BIANCARELLI
Aurélie 02/05/25 12h – 09/05/25 12h BOSQ Christian 09/05/25 12h
– 16/05/25 12h BOUKRINE Doudja 16/05/25 12h – 23/05/25 12h
BRAMBILLA Véronique 23/05/25 12h –  30/05/25 12h CAMARD
Sophie 30/05/25 12h – 06/06/25 12h FORTIN Olivia 06/06/25 12h
– 13/06/25 12h CAZZOLA Roland 13/06/25 12h – 20/06/25 12h
CERMOLACCE  Marie-José  20/06/25  12h  –  27/06/25  12h  SIF
Aïcha 27/06/25 12h – 04/07/25 12h COCHET Jean-Pierre 04/07/25
12h – 11/07/25 12h COPPOLA Jean-Marc 11/07/25 12h – 18/07/25
12h  DJAMBAE  Nouriati  18/07/25  12h  –  25/07/25  12h  EL
RHARBAYE Didier 25/07/25 12h – 01/08/25 12h FADHLA Hattab
01/08/25 12h – 08/08/25 12h LHARDIT Laurent 08/08/25 12h –
15/08/25  12h  FRENTZEL Lydia  15/08/25  12h  –  22/08/25  12h
FURACE Josette 22/08/25 12h – 29/08/25 12h GANOZZI Pierre-
Marie 29/08/25 12h – 05/09/25 12h GARINO Audrey 

Article 3 Madame la Directrice Générale des Services par intérim
est  chargée de l’exécution du présent arrêté qui  sera affiché et
publié au Recueil des Actes Administratifs. 

Fait le 18 mars 2025

2025_00975_VDM - Arrêté portant délégation de signature -
Hospitalisations d'office 2024-2025

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment ses
articles L. 2122-18, L. 2122-20, et L. 2212-2,
Vu le code de la santé publique, et notamment son article L. 3213-
2,
Vu le procès-verbal d’installation du Conseil Municipal du 4 juillet
2020,
Vu le procès-verbal de l’élection de Monsieur le Maire de Marseille
en date du 21 décembre 2020,
Vu le procès-verbal de l’élection des Adjoints au Maire en date du
21 décembre 2020,
Considérant,  qu’il  apparaît  juridiquement nécessaire d’assurer la
continuité  des  mesures  de  police  spéciale  prises  en  matière
d’hospitalisation d’office, en octroyant des délégations de signature
aux élus municipaux. 

Article  1  L’arrêté  N°2025_00916_VDM  du  18  mars  2025  est
abrogé. 

Article 2 Délégation de signature est donnée aux Adjoints au Maire
et Conseillers Municipaux Délégués suivants, et selon les périodes
ci-après précisées, afin de prendre à l'égard des personnes dont le
comportement révèle des troubles mentaux manifestes toutes les

mesures provisoires nécessaires en cas de danger imminent pour
la sûreté des personnes, en application de l’article L. 3213-2 du
code de la santé publique. Semaine Nom de l’élu Prénom de l’élu
30/08/24 12h – 06/09/24 12h GANOZZI Pierre-Marie 06/09/24 12h
–  13/09/24  12h  GATIAN  Audrey  13/09/24  12h  –  20/09/24  12h
GARINO  Audrey  20/09/24  12h  –  27/09/24  12h  GHALI  Samia
27/09/24 12h –  04/10/24 12h GUEDJALI  Aïcha 04/10/24 12h –
11/10/24  12h  GUERARD  Sophie  11/10/24  12h  –  18/10/24  12h
HUGON  Christophe  18/10/24  12h  –  25/10/24  12h  HEDDADI
Ahmed 25/10/24 12h – 01/11/24 12h HUGUET Pierre 01/11/24 12h
– 08/11/24 12h NARDUCCI Lisette 08/11/24 12h – 15/11/24 12h
JUSTE Christine 15/11/24 12h – 22/11/24 12h LAUSSINE Isabelle
22/11/24 12h – 29/11/24 12h MERY Eric 29/11/24 12h – 06/12/24
12h  MEGUENNI  Zoubida  06/12/24  12h  –  13/12/24  12h
OHANESSIAN Yannick 13/12/24 12h – 20/12/24 12h CANICAVE
Joël 20/12/24 12h – 27/12/24 12h PEREZ Fabien 27/12/24 12h –
03/01/25  12h  MENCHON  Hervé  03/01/25  12h  –  10/01/25  12h
ROQUES Sophie 10/01/25 12h – 17/01/25 12h PRIGENT Perrine
17/01/25 12h – 24/01/25 12h JIBRAYEL Sébastien 24/01/25 12h –
31/01/25  12h  RAMDANE  Hedi  31/01/25  12h  –  07/02/25  12h
PASQUINI  Marguerite  07/02/25  12h  –  14/02/25  12h  HUGUET
Pierre 14/02/25 12h – 21/02/25 12h SEMERDJIAN Eric 21/02/25
12h – 28/02/25 12h CHALLANDE-NEVORET Théo 28/02/25 12h –
07/03/25  12h  TESSIER  Nathalie  07/03/25  12h  –  14/03/25  12h
BENFERS Sami 14/03/25 12h – 18/03/25 19h BARLES Sébastien
18/03/25 19h – 20/03/25 14h DJAMBAE Nouriati 20/03/25 14h –
21/03/25 12h BARLES Sébastien  21/03/25 12h –  28/03/25 12h
BATOUX Marie 28/03/25 12h – 04/04/25 12h BENAOUDA Farida
04/04/25  12h  –  11/04/25  12h  AMICO  Patrick  11/04/25  12h  –
18/04/25 12h BENMARNIA Nassera 18/04/25 12h – 25/04/25 12h
BERNARDI Rebecca 25/04/25 12h – 02/05/25 12h BIANCARELLI
Aurélie 02/05/25 12h – 09/05/25 12h BOSQ Christian 09/05/25 12h
– 16/05/25 12h BOUKRINE Doudja 16/05/25 12h – 23/05/25 12h
BRAMBILLA Véronique 23/05/25 12h –  30/05/25 12h CAMARD
Sophie 30/05/25 12h – 06/06/25 12h FORTIN Olivia 06/06/25 12h
– 13/06/25 12h CAZZOLA Roland 13/06/25 12h – 20/06/25 12h
CERMOLACCE  Marie-José  20/06/25  12h  –  27/06/25  12h
COCHET Jean-Pierre  27/06/25  12h  –  04/07/25  12h  SIF  Aïcha
04/07/25 12h – 11/07/25 12h COPPOLA Jean-Marc 11/07/25 12h –
18/07/25 12h DJAMBAE Nouriati 18/07/25 12h – 25/07/25 12h EL
RHARBAYE Didier 25/07/25 12h – 01/08/25 12h FADHLA Hattab
01/08/25 12h – 08/08/25 12h LHARDIT Laurent 08/08/25 12h –
15/08/25  12h  FRENTZEL Lydia  15/08/25  12h  –  22/08/25  12h
FURACE Josette 22/08/25 12h – 29/08/25 12h GANOZZI Pierre-
Marie 29/08/25 12h – 05/09/25 12h GARINO Audrey 

Article 3 Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de
l’exécution du présent arrêté, qui sera affiché et publié au Recueil
des Actes Administratifs de la Ville de Marseille. 

Fait le 27 mars 2025

2025_01001_VDM  -  ARRÊTÉ  DE  DÉLÉGATION  DE
SIGNATURE  DE  M.  PHILIPPE  RADOLA  -  DIRECTEUR
D'APPUI  FONCTIONNEL  PAR  INTERIM  -  DIRECTION
GÉNÉRALE ADJOINTE VILLE PLUS SÛRE ET PLUS PROCHE

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment
ses articles L. 2122-19, L. 2122-20 et L. 2511-27,
Vu le Code de la Commande Publique,
Vu le  décret  n°  2001-654 du 19 juillet  2001,  modifié,  fixant  les
conditions et modalités de règlement des frais occasionnés par les
déplacements  des  personnels  des  collectivités  locales,  et
notamment ses articles 5 et 6,
Vu le procès-verbal d’installation du Conseil Municipal du 4 juillet
2020,
Vu le procès-verbal de l’élection de Monsieur le Maire de Marseille
en date du 21 décembre 2020,
Vu la délibération n° 20/0669/EFAG du 21 décembre 2020 fixant le
nombre d’Adjoints au Maire,
Vu le procès-verbal de l’élection des Adjoints au Maire en date du
21 décembre 2020,
Vu la délibération n° 24/0377/AGE du 20 septembre 2024, portant
délégation de compétences à Monsieur le Maire de Marseille, en
vertu  de  l’article  L.  2122-22  du  code  général  des  collectivités
territoriales,  et  qui  l’a  autorisé  à  déléguer  sa  signature  en  ces
matières aux Responsables de Service de la Ville de Marseille,
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Vu  l’arrêté  n°  2024_02631_VDM  du  24  juillet  2024,  portant
délégation de signature à Monsieur Philippe RADOLA, Directeur
d’appui fonctionnel  par intérim de la Direction Générale Adjointe
ville plus juste, plus sûre, plus proche,
Vu l’arrêté n°  2024_03976_VDM du 8 novembre 2024,  modifié,
portant  délégation  de  signature  à  Madame  Joséphine  ROIG-
LAURENT, Directrice Générale des Services par intérim de la Ville
de Marseille,
Vu  l’arrêté  n°  2025_00906_VDM  du  19  mars  2025,  portant
délégation de signature à Monsieur François POUPARD, Directeur
Général des Services de la Ville de Marseille, 
Considérant qu’il y a lieu, afin d’assurer le bon fonctionnement de
l’Administration,  d’octroyer  des  délégations  de  signature  aux
fonctionnaires  ou  agents  publics  ci-après  désignés,  dans  les
domaines de compétence où aucun Adjoint ou Conseiller Municipal
n’a reçu de délégation, 
 

nnArticle 1 L’arrêté n° 2024_02631_VDM du 24 juillet 2024, portant
délégation de signature à Monsieur Philippe RADOLA, Directeur
d’appui  fonctionnel  de  la  Direction  Générale  Adjointe  ville  plus
juste, plus sûre, plus proche, est abrogé. 

Article  2  Délégations  permanentes  de  signature  à  Monsieur
Philippe RADOLA, Directeur d’Appui Fonctionnel par intérim de la
Direction Générale Adjointe plus juste et plus proche, identifiant n°
2000  0480  La signature  du  Maire  de  Marseille  est  déléguée  à
Monsieur Philippe RADOLA à l’effet de signer, dans la limite des
attributions  de  sa  Direction,  tous  les  arrêtés,  actes,  décisions,
contrats et correspondances préparés par les services placés sous
son autorité, y compris les actes énumérés à l’article L. 2122-22 du
CGCT pour lesquels le Conseil Municipal a donné délégation au
Maire  de Marseille,  sans préjudice  des délégations particulières
confiées  au  Responsables  de  Service  de  la  Direction  d’appui
fonctionnel  dans  le  cadre  de  leurs  attributions  respectives.
Délégation de signature est donnée à Monsieur Philippe RADOLA
pour  toute  décision  concernant  la  préparation,  la  passation,
l’exécution et le règlement des marchés publics et des accords-
cadres préparés par les services relevant de la Direction Générale
Adjointe en charge de la ville plus Sûre et plus Proche, dont le
montant  est  inférieur  à  40  000  euros  HT,  ainsi  que  pour  toute
décision  concernant  leurs  avenants,  lorsque  les  crédits  sont
inscrits au budget. S’agissant de l’exécution de la convention qui
lie  la  Ville  de  Marseille  à  l’Union  des  Groupements  d’Achats
Publics (UGAP) ou à toute autre centrale d’achat, délégation de
signature  est  donnée  à  Monsieur  Philippe  RADOLA pour  tout
engagement de dépenses et émission de bons de commande d’un
montant  inférieur  à 40 000 euros HT préparés par  les  services
placés sous son autorité. S’agissant de l’exécution des marchés
publics et accords-cadres dont le montant est égal ou supérieur à
40 000 euros HT, délégation de signature est également donnée à
Monsieur  Philippe  RADOLA  pour  les  seuls  engagements  de
dépenses  et  émission  de  bons  de  commande  d’un  montant
inférieur à 40 000 euros HT préparés par les services placés sous
son  autorité.  S’agissant  du  règlement  des  marchés  publics  et
accords-cadres d’un montant égal ou supérieur à 40 000 euros et
de la convention liant  la Ville  de Marseille  à l’UGAP ou à toute
autre  centrale  d’achat,  délégation  de  signature  est  donnée  à
Monsieur Philippe RADOLA pour la validation de toutes décisions
préparées par les services placés sous son autorité, relatives à la
liquidation  des  factures,  dès  lors  que  les  crédits  ont  bien  été
engagés. Cette délégation concerne notamment les actes suivants
préparés par les autorités les engagements de dépenses sur les
marchés par  émission de bons de commande et  les  ordres de
service d’un montant inférieur à 40 000 euros HT quels que soient
le montant du marché et la qualité du signataire; la validation des
pièces comptables, quel que soit  leur montant, nécessaires à la
liquidation des factures; les diverses correspondances préparées
par les services relevant de sa Direction. Délégation de signature
est donnée à Monsieur Philippe RADOLA pour signer les ordres de
mission en Région Provence-Alpes-Côte-d’Azur des fonctionnaires
et agents non-titulaires relevant de son autorité. Cette délégation
concerne  également  la  signature  de  tous  les  états  de  frais  ou
bordereaux  de  remboursement  afférents  auxdits  ordres  de
mission. 

Article  3  Organisation  des  suppléances  En  cas  d’absence,  ou
d’empêchement de Monsieur Philippe RADOLA dans l’exercice de

ces délégations, la signature du Maire de Marseille est également
déléguée,  dans  cet  ordre,  à  :  Madame  Sylvie  PATSIAS  –
Responsable  du  Service  Finances,  Administratif,  Juridique,
Commande publique au sein de la Direction d’Appui Fonctionnel
de la Direction Générale Adjointe en charge de la Ville plus Sûre et
plus Proche ; identifiant n°20191532, Madame Magali BAUDILLON
– Chef de projet, au sein de la Direction d’Appui Fonctionnel de la
Direction Générale Adjointe en charge de la Ville plus Sûre et plus
Proche ; identifiant 20021984. 

Article 4 Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de
l’exécution  du  présent  arrêté  qui  sera  transmis  au  contrôle  de
légalité, affiché et publié au Recueil des Actes Administratifs. 

Fait le 27 mars 2025

2025_01002_VDM  -  ARRÊTÉ  DE  DÉLÉGATION  DE
SIGNATURE DE MONSIEUR KEVIN POVEDA -  DIRECTEUR
GÉNÉRAL  ADJOINT  DES  SERVICES  EN  CHARGE  DE  LA
VILLE PLUS SÛRE ET PLUS PROCHE

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment
ses articles L. 2122-19, L. 2122-20 et L. 2511-27, 
Vu le Code de la Commande Publique, 
Vu le  décret  n°  2001-654 du 19 juillet  2001,  modifié,  fixant  les
conditions et modalités de règlement des frais occasionnés par les
déplacements  des  personnels  des  collectivités  locales,  et
notamment ses articles 5 et 6, 
Vu le procès-verbal d’installation du Conseil Municipal du 4 juillet
2020, 
Vu le procès-verbal de l’élection de Monsieur le Maire de Marseille
en date du 21 décembre 2020, 
Vu la délibération n° 20/0669/EFAG du 21 décembre 2020 fixant le
nombre d’Adjoints au Maire, 
Vu le procès-verbal de l’élection des Adjoints au Maire en date du
21 décembre 2020, 
Vu la délibération n° 24/0377/AGE du 20 septembre 2024, portant
délégation de compétences à Monsieur le Maire de Marseille, en
vertu  de  l’article  L.  2122-22  du  code  général  des  collectivités
territoriales,  et  qui  l’a  autorisé  à  déléguer  sa  signature  en  ces
matières aux Responsables de Service de la Ville de Marseille, 
Vu l’arrêté n° 2025/11957 portant détachement de Monsieur Kevin
POVEDA sur l’emploi fonctionnel de Directeur Général Adjoint des
Services  en  charge  de  la  «  Ville  Plus  Sûre  Plus  Proche  »  à
compter du 24 mars 2025, 
Vu  l’arrêté  n°  2024_03976_VDM du  8  novembre  2024,  portant
délégation de signature à Madame Joséphine ROIG-LAURENT, et
notamment  son  nnarticle  2-I  prévoyant  l’intérim  de  la  Direction
Générale Adjointe plus juste, plus sûre et plus proche, 
Vu  l’arrêté  n°  2025_00906_VDM  du  19  mars  2025,  portant
délégation de signature à Monsieur François POUPARD, Directeur
Général des Services de la Ville de Marseille, 
Considérant qu’il y a lieu, afin d’assurer le bon fonctionnement de
l’Administration,  d’octroyer  des  délégations  de  signature  aux
agents  publics  ci-après  désignés,  dans  les  domaines  de
compétences où aucun Adjoint ou Conseiller Municipal n’a reçu de
délégation, 

Article  1  L’nnarticle  2-I  de  l’arrêté  n°  2024_03976_VDM  du  8
novembre  2024,  modifié,  portant  délégation  de  signature  à
Madame  Joséphine  ROIG-LAURENT,  Directrice  Générale  des
Services par intérim de la Ville de Marseille, est abrogé. 

Article 2 Délégations permanentes de signature à Monsieur Kevin
POVEDA, Directeur Général Adjoint en charge de la Ville plus Sûre
et plus Proche, identifiant n° 2025 0297 a) La signature du Maire
de Marseille est déléguée à Monsieur Kevin POVEDA à l’effet de
signer,  dans  la  limite  des  attributions  de  la  Direction  Générale
Adjointe en charge de la Ville plus Sûre et plus Proche tous les
arrêtés,  actes,  décisions,  contrats  et  correspondances  préparés
par  les  services  relevant  de  son  autorité,  y  compris  les  actes
énumérés à l’article L. 2122-22 du CGCT pour lesquels le Conseil
Municipal  a  donné  délégation  au  Maire  de  Marseille,  sans
préjudice des délégations particulières confiées aux Directeurs et
Responsables  de  Service  de  la  Direction  Générale  Adjointe  en
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charge de la Ville plus Sûre et plus Proche dans le cadre de leurs
attributions respectives. b) Délégation de signature est donnée à
Monsieur  Kevin  POVEDA  pour  toute  décision  concernant  la
préparation, la passation, l’exécution et le règlement des marchés
publics et des accords-cadres préparés par les services relevant
de son autorité, dont le montant est compris entre 40 000 euros HT
et 90 000 euros HT, ainsi que pour toute décision concernant leurs
avenants,  lorsque  les  crédits  sont  inscrits  au  budget.  Cette
délégation  de  signature  concerne  notamment  les  signatures  de
devis,  engagements de dépenses sur marchés par émission de
bons  de  commande  et  ordres  de  service,  attestations  et
certifications du service fait, pièces comptables de dépenses ainsi
qu’en  recettes  et  correspondances  préparés  par  les  services
placés  sous  son  autorité.  S’agissant  des  marchés  publics  et
accords-cadres d’un montant égal ou supérieur à 90 000 euros HT,
délégation de signature est également donnée à Monsieur Kevin
POVEDA pour signer les actes portant exécution et règlement de
ces  marchés  publics  et  accords-cadres,  et  préparés  par  les
services placés sous son autorité, notamment les engagements de
dépenses par émission de bons de commande et les ordres de
service d’un montant compris entre 40 000 euros HT et 90 000
euros HT. Délégation de signature est donnée à Monsieur Kevin
POVEDA s’agissant de la conclusion des actes d’exécution de la
Convention liant la Ville de Marseille à l’UGAP ou à toute autre
centrale d’achat dont le montant est compris entre 40 000 euros
HT et 90 000 euros HT. c) Délégation de signature est donnée à
Monsieur  Kevin  POVEDA pour signer  les  ordres de mission en
France métropolitaine des fonctionnaires et agents non- titulaires
relevant de son autorité. Cette délégation concerne également la
signature  de  tous  les  états  de  frais  ou  bordereaux  de
remboursement afférents auxdits ordres de mission. 

Article  3  Organisation  des  suppléances  En  cas  d’absence,  ou
d’empêchement de Monsieur Kevin POVEDA dans l’exercice de
ces délégations, la signature du Maire de Marseille est également
déléguée, dans cet ordre, à : 
- Monsieur Philippe RADOLA – Directeur d’Appui Fonctionnel de la
Direction  Générale  Adjointe  Ville  plus  Sûre  et  plus  Proche  ;
identifiant n° 20000480, 
-  Monsieur  Daniel  PREIRE  –Directeur  de  projet  au  sein  de  la
Direction  Générale  Adjointe  Ville  plus  Sûre  et  plus  Proche  ;
identifiant n°19850252. 

Article 4 Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de
l’exécution  du  présent  arrêté  qui  sera  transmis  au  contrôle  de
légalité, affiché et publié au Recueil des Actes Administratifs. 

Fait le 27 mars 2025

2025_01003_VDM  -  Arrêté  de  délégation  de  signature  à
Madame  Joséphine  ROIG-LAURENT  -  Directrice  Générale
Adjointe en charge de Maîtriser nos Moyens

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment
ses articles L. 2122-19, L. 2122-20 et L. 2511-27,
Vu le Code de la Commande Publique,
Vu le  décret  n°  2001-654 du 19 juillet  2001,  modifié,  fixant  les
conditions et modalités de règlement des frais occasionnés par les
déplacements  des  personnels  des  collectivités  locales,  et
notamment ses articles 5 et 6,
Vu le procès-verbal d’installation du Conseil Municipal du 4 juillet
2020,
Vu le procès-verbal de l’élection de Monsieur le Maire de Marseille
en date du 21 décembre 2020,
Vu la délibération n° 20/0669/EFAG du 21 décembre 2020 fixant le
nombre d’Adjoints au Maire,
Vu le procès-verbal de l’élection des Adjoints au Maire en date du
21 décembre 2020,
Vu la délibération n°24/0377/AGE du 20 septembre 2024, portant
délégation de compétence à Monsieur le Maire de Marseille, en
vertu  de  l’article  L.  2122-22  du  code  général  des  collectivités
territoriales,  et  qui  l’a  autorisé  à  déléguer  sa  signature  en  ces
matières aux Responsables de Service de la Ville de Marseille,
Vu l’arrêté n° 2024_04050_VDM en date du 21 novembre 2024,
portant  délégation de signature à  Monsieur Christophe Ruprich-
Robert en qualité de Directeur Général Adjoint  par intérim de la
Direction Générale Adjointe en charge de maîtriser nos moyens,

Vu l’arrêté n° portant délégation de signature à Monsieur François
Poupard, Directeur Général des Services de la Ville de Marseille, 
Considérant qu’il y a lieu, afin d’assurer le bon fonctionnement de
l’Administration,  d’octroyer  des  délégations  de  signature  aux
agents  publics  ci-après  désignés,  dans  les  domaines  de
compétence où aucun Adjoint ou Conseiller Municipal n’a reçu de
délégation, 

Article 1 L’arrêté n° 2024_04050_VDM en date du 21 novembre
2024,  portant  délégation  de  signature  à  Monsieur  Christophe
Ruprich-Robert en qualité de Directeur Général Adjoint par intérim
de  la  Direction  Générale  Adjointe  en  charge  de  Maîtriser  nos
Moyens, est abrogé et remplacé par les dispositions qui suivent. 

Article  2  Délégations  permanentes  de  signature  à  Madame
Joséphine  ROIG-  LAURENT  ,  Directrice  Générale  Adjointe  en
charge de Maîtriser nos Moyens, identifiant n° 2021 0855 a) La
signature  du  Maire  de  Marseille  est  déléguée  à  Madame
Joséphine ROIG- LAURENT à l’effet de signer, dans la limite des
attributions  de  la  Direction  Générale  Adjointe  en  charge  de
Maîtriser nos Moyens, tous les arrêtés, actes, décisions, contrats
et  correspondances  préparés  par  les  services  relevant  de  son
autorité, y compris les actes énumérés à l’article L.  2122-22 du
CGCT pour lesquels le Conseil Municipal a donné délégation au
Maire  de Marseille,  sans préjudice  des délégations particulières
confiées  aux  Directeurs  et  Responsables  de  Service  de  la
Direction Générale Adjointe en charge de Maîtriser nos Moyens,
dans le cadre de leurs attributions respectives. b) Délégation de
signature est donnée à Madame Joséphine ROIG-LAURENT pour
toute décision concernant la préparation, la passation, l’exécution
et  le  règlement  des  marchés  publics  et  des  accords-cadres
préparés par les services relevant de son autorité, dont le montant
est  inférieur  à  90  000  euros  HT,  ainsi  que  pour  toute  décision
concernant  leurs  avenants,  lorsque  les  crédits  sont  inscrits  au
budget, de même que pour les commandes réalisées en exécution
de la convention qui lie la Ville de Marseille à l’Union Générale des
Acheteurs  Publics  (UGAP) ou  à  toute  autre  centrale  d’achat,  à
l’exception des décisions relatives aux Marchés et Accords-cadres
ou actes d’exécution de la convention avec l’UGAP ou toute autre
centrale d’achat dont la signature a été par ailleurs déléguée aux
Directeurs et Responsables de Service de la Direction Générale
Adjointe en charge de Maîtriser nos Moyens. Cette délégation de
signature concerne notamment les engagements de dépenses sur
marchés par émission de bons de commande et ordres de service,
attestations et certifications du service fait, pièces comptables de
dépenses ainsi  qu’en recettes et  correspondances préparés par
les services placés sous son autorité. S’agissant de l’exécution des
marchés  publics  et  accords-cadres,  ainsi  que  des  actes
d’exécution de la Convention liant la Ville de Marseille à l’UGAP ou
à toute autre centrale d’achat dont le montant est supérieur à 90
000 euros HT, délégation de signature est également  donnée à
Madame Joséphine  ROIG-LAURENT pour  les  engagements  de
dépenses par émission de bons de commande et les ordres de
service d’un montant inférieur à 90 000 euros HT préparés par les
services  placés  sous  son  autorité,  à  l’exception  des  décisions
relatives aux Marchés et Accords- cadres ou actes d’exécution de
la convention avec l’UGAP ou toute autre centrale d’achat dont la
signature  a  été  par  ailleurs  déléguée  aux  Directeurs  et
Responsables  de  Service  de  la  Direction  Générale  Adjointe  en
charge de Maîtriser nos Moyens. c) Délégation de signature est
donnée  à  Madame Joséphine  ROIG-LAURENT pour  signer  les
ordres de mission en France métropolitaine des fonctionnaires et
agents  non-titulaires  relevant  de  son  autorité,  à  l’exception  des
décisions relatives aux ordres de mission dont la signature a été
par  ailleurs  déléguée  aux  Directeurs  ou  aux  Responsables  de
Service de la Direction Générale Adjointe en charge de Maîtriser
nos Moyens. Cette délégation concerne également la signature de
tous les états de frais ou bordereaux de remboursement afférents
auxdits ordres de mission. 

Article  3  Organisation  des  suppléances  En  cas  d’absence,  ou
d’empêchement  de  Madame  Joséphine  ROIG-LAURENT  dans
l’exercice de ces délégations, la signature du Maire de Marseille
est également déléguée, dans cet ordre, à : 
-  Monsieur  Christophe  RUPRICH-ROBERT,  Directeur  de  la
Mission Contrôle de gestion, identifiant n° 20220665, 
-  Monsieur  Stéphane  BOURDON,  Directeur  des  Finances,
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identifiant n° 20220093,
- Madame Nolwenn YVERGNIAUX, Directrice d’Appui Fonctionnel,
identifiant n° 20190617,
- Madame Marie-Sylviane DOLE, Directrice des Affaires Juridiques
et des Assemblées, identifiant n° 19820064,
-  Monsieur  Camille  DELDON,  Directeur  de  l’Achat  et  de  la
Commande Publique, identifiant n°20241156, 

Article 4 Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de
l’exécution du présent arrêté, qui sera affiché et publié au Recueil
des Actes administratifs de la Ville de Marseille. 

Fait le 27 mars 2025

DGA VILLE PLUS JUSTE, PLUS SURE 
ET PLUS PROCHE

DIRECTION DE LA RELATION CITOYENNE ET 
DE LA PROXIMITE

2025_00127_VDM  -  ARRÊTÉ  DE  DÉLÉGATION  DE
FONCTIONS  D'OFFICIER  D'ÉTAT  CIVIL  POUR  LA
DÉLIVRANCE DES ACTES D'ÉTAT CIVIL ET L'APPOSITION
DES MENTIONS EN MARGE DES ACTES D'ÉTAT CIVIL

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment
l’Article R.2122-10 

Article 1 Est délégué aux fonctions d’Officier d'État Civil  pour la
signature  des  copies  et  extraits  des  actes  de  l'État  Civil  et
l’apposition des mentions en marge des actes d'État Civil, l'agent
titulaire du Service de l’État Civil du Pôle Élections État Civil, ci-
après désigné : NOM/PRÉNOM GRADE IDENTIFIANT CAULAS
Nathalie Adjoint Administratif 1987 0524 

Article 2 La présente délégation deviendra nulle à la date où cet
agent cessera d’exercer ses fonctions au sein du Service de l’État
Civil du Pôle Élections État Civil. 

Article 3  La signature manuscrite  de l'intéressée sera  suivie de
l’indication de ses nom et prénom. 

Article 4 Le présent arrêté sera adressé à Monsieur le Préfet des
Bouches du Rhône, à Monsieur le Procureur de la République près
le  Tribunal  Judiciaire  de  Marseille  ainsi  qu’aux  Autorités
Consulaires. 

Article 5 Madame la Directrice Générale des Services par intérim
est  chargée  de  l’exécution  du  présent  arrêté  qui  sera  notifié  à
l’intéressée et publié au Recueil des Actes Administratifs de la Ville
de Marseille. 

Article 6 Le présent arrêté peut faire l’objet de recours devant le
Tribunal Administratif  dans un délai  de 2 mois à compter de sa
notification. 

Fait le 17 mars 2025

DIRECTION DE LA POLICE MUNICIPALE ET DE
LA SECURITE

2025_00681_VDM  -  ARRÊTÉ  HABILITANT  L'AGENT  DE
POLICE MUNICIPALE GARGUILO PATRICK À ACCÉDER AU
TRAITEMENT  AUTOMATISÉ  DE  DONNÉES  A CARACTÈRE
PERSONNEL MIS EN ŒUVRE DANS LE FICHIER i-POLICE

Vu le Code de Procédure Pénale, notamment ses articles 21 et 22,
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment son
article L2212-5,
Vu le Code de la Sécurité Intérieure, notamment ses articles L511-
1 à L511-3,
Vu  la  Loi  n°78-17  du  6  janvier  1978  modifiée,  relative  à
l'informatique, aux fichiers et aux libertés, notamment son nnarticle
26,

Vu l'Arrêté Ministériel du 14 avril 2009 autorisant la mise en œuvre
de traitements automatisés dans les communes, ayant pour objet
la recherche et la constatation des infractions pénales par leurs
fonctionnaires et agents habilités,
Vu les récépissés de déclaration CNIL N°1601452v0 et 1601464v0
du 10 juillet 2012,
Vu l'agrément délivré par le Préfet et le Procureur de la République
et l'assermentation,
Vu l’arrêté numéro 2023/01404/VDM du 12 Mai 2023 relatif à la
délégation de signature de Monsieur Le Maire de Marseille à M.
Yannick OHANESSIAN
Considérant  que,  dans  le  cadre  de  l'utilisation  du  Progiciel  I-
POLICE,  il  convient  d'habiliter  individuellement  les  agents  de
Police Municipale de la Ville de Marseille. 

Article  1  L'agent  de  Police  Municipale  GARGUILO  Patrick  est
habilité, dans la limite de ses prérogatives, à utiliser le Progiciel I-
POLICE aux fins suivantes : accès au traitement automatisé de
données à caractère personnel. 

Article  2  La  présente  habilitation  sera  valable  tant  que  l'agent
continuera  d'exercer  les  fonctions  pour  lesquelles  elle  a  été
accordée. Elle cessera de produire ses effets dès lors que l'agent
quittera la collectivité ou sa fonction. 

Article 3 Madame la Directrice de la Police Municipale et Monsieur
le Directeur Général des Services sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de veiller à l'exécution du présent arrêté. 

Article  4  Le  délai  de  recours  contentieux  auprès  du  Tribunal
Administratif de Marseille contre le présent arrêté est de deux mois
à compter de sa notification. 

Fait le 18 mars 2025

2025_00682_VDM  -  ARRÊTÉ  HABILITANT  L'AGENT  DE
POLICE MUNICIPALE ARNAUDY ANGELIQUE À ACCÉDER
AU  TRAITEMENT  AUTOMATISÉ  DE  DONNÉES  A
CARACTÈRE  PERSONNEL  MIS  EN  ŒUVRE  DANS  LE
FICHIER i-POLICE

Vu le Code de Procédure Pénale, notamment ses articles 21 et 22,
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment son
article L2212-5,
Vu le Code de la Sécurité Intérieure, notamment ses articles L511-
1 à L511-3,
Vu  la  Loi  n°78-17  du  6  janvier  1978  modifiée,  relative  à
l'informatique, aux fichiers et aux libertés, notamment son nnarticle
26,
Vu l'Arrêté Ministériel du 14 avril 2009 autorisant la mise en œuvre
de traitements automatisés dans les communes, ayant pour objet
la recherche et la constatation des infractions pénales par leurs
fonctionnaires et agents habilités,
Vu les récépissés de déclaration CNIL N°1601452v0 et 1601464v0
du 10 juillet 2012,
Vu l'agrément délivré par le Préfet et le Procureur de la République
et l'assermentation,
Vu l’arrêté numéro 2023/01404/VDM du 12 Mai 2023 relatif à la
délégation de signature de Monsieur Le Maire de Marseille à M.
Yannick OHANESSIAN
Considérant  que,  dans  le  cadre  de  l'utilisation  du  Progiciel  I-
POLICE,  il  convient  d'habiliter  individuellement  les  agents  de
Police Municipale de la Ville de Marseille. 

Article 1  L'agent  de Police Municipale ARNAUDY Angélique est
habilité, dans la limite de ses prérogatives, à utiliser le Progiciel I-
POLICE aux fins suivantes : accès au traitement automatisé de
données à caractère personnel. 

Article  2  La  présente  habilitation  sera  valable  tant  que  l'agent
continuera  d'exercer  les  fonctions  pour  lesquelles  elle  a  été
accordée. Elle cessera de produire ses effets dès lors que l'agent
quittera la collectivité ou sa fonction. 

Article 3 Madame la Directrice de la Police Municipale et Monsieur
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le Directeur Général des Services sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de veiller à l'exécution du présent arrêté. 

Article  4  Le  délai  de  recours  contentieux  auprès  du  Tribunal
Administratif de Marseille contre le présent arrêté est de deux mois
à compter de sa notification. 

Fait le 18 mars 2025

2025_00683_VDM  -  ARRÊTÉ  HABILITANT  L'AGENT  DE
POLICE MUNICIPALE CARRATU ALEXANDRE À ACCÉDER
AU  TRAITEMENT  AUTOMATISÉ  DE  DONNÉES  A
CARACTÈRE  PERSONNEL  MIS  EN  ŒUVRE  DANS  LE
FICHIER i-POLICE

Vu le Code de Procédure Pénale, notamment ses articles 21 et 22,
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment son
article L2212-5,
Vu le Code de la Sécurité Intérieure, notamment ses articles L511-
1 à L511-3,
Vu  la  Loi  n°78-17  du  6  janvier  1978  modifiée,  relative  à
l'informatique, aux fichiers et aux libertés, notamment son nnarticle
26,
Vu l'Arrêté Ministériel du 14 avril 2009 autorisant la mise en œuvre
de traitements automatisés dans les communes, ayant pour objet
la recherche et la constatation des infractions pénales par leurs
fonctionnaires et agents habilités,
Vu les récépissés de déclaration CNIL N°1601452v0 et 1601464v0
du 10 juillet 2012,
Vu l'agrément délivré par le Préfet et le Procureur de la République
et l'assermentation,
Vu l’arrêté numéro 2023/01404/VDM du 12 Mai 2023 relatif à la
délégation de signature de Monsieur Le Maire de Marseille à M.
Yannick OHANESSIAN
Considérant  que,  dans  le  cadre  de  l'utilisation  du  Progiciel  I-
POLICE,  il  convient  d'habiliter  individuellement  les  agents  de
Police Municipale de la Ville de Marseille. 

Article 1  L'agent  de Police Municipale CARRATU Alexandre  est
habilité, dans la limite de ses prérogatives, à utiliser le Progiciel I-
POLICE aux fins suivantes : accès au traitement automatisé de
données à caractère personnel. 

Article  2  La  présente  habilitation  sera  valable  tant  que  l'agent
continuera  d'exercer  les  fonctions  pour  lesquelles  elle  a  été
accordée. Elle cessera de produire ses effets dès lors que l'agent
quittera la collectivité ou sa fonction. 

Article 3 Madame la Directrice de la Police Municipale et Monsieur
le Directeur Général des Services sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de veiller à l'exécution du présent arrêté. 

Article  4  Le  délai  de  recours  contentieux  auprès  du  Tribunal
Administratif de Marseille contre le présent arrêté est de deux mois
à compter de sa notification. 

Fait le 18 mars 2025

2025_00684_VDM  -  ARRÊTÉ  HABILITANT  L'AGENT  DE
POLICE  MUNICIPALE  MALKI  MEDI  À  ACCÉDER  AU
TRAITEMENT  AUTOMATISÉ  DE  DONNÉES  A CARACTÈRE
PERSONNEL MIS EN ŒUVRE DANS LE FICHIER i-POLICE

Vu le Code de Procédure Pénale, notamment ses articles 21 et 22,
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment son
article L2212-5,
Vu le Code de la Sécurité Intérieure, notamment ses articles L511-
1 à L511-3,
Vu  la  Loi  n°78-17  du  6  janvier  1978  modifiée,  relative  à
l'informatique, aux fichiers et aux libertés, notamment son nnarticle
26,
Vu l'Arrêté Ministériel du 14 avril 2009 autorisant la mise en œuvre
de traitements automatisés dans les communes, ayant pour objet
la recherche et la constatation des infractions pénales par leurs

fonctionnaires et agents habilités,
Vu les récépissés de déclaration CNIL N°1601452v0 et 1601464v0
du 10 juillet 2012,
Vu l'agrément délivré par le Préfet et le Procureur de la République
et l'assermentation,
Vu l’arrêté numéro 2023/01404/VDM du 12 Mai 2023 relatif à la
délégation de signature de Monsieur Le Maire de Marseille à M.
Yannick OHANESSIAN
Considérant  que,  dans  le  cadre  de  l'utilisation  du  Progiciel  I-
POLICE,  il  convient  d'habiliter  individuellement  les  agents  de
Police Municipale de la Ville de Marseille. 

Article 1 L'agent  de  Police Municipale  MALKI  Medi  est  habilité,
dans la limite de ses prérogatives, à utiliser le Progiciel I-POLICE
aux fins suivantes : accès au traitement automatisé de données à
caractère personnel. 

Article  2  La  présente  habilitation  sera  valable  tant  que  l'agent
continuera  d'exercer  les  fonctions  pour  lesquelles  elle  a  été
accordée. Elle cessera de produire ses effets dès lors que l'agent
quittera la collectivité ou sa fonction. 

Article 3 Madame la Directrice de la Police Municipale et Monsieur
le Directeur Général des Services sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de veiller à l'exécution du présent arrêté. 

Article  4  Le  délai  de  recours  contentieux  auprès  du  Tribunal
Administratif de Marseille contre le présent arrêté est de deux mois
à compter de sa notification. 

Fait le 18 mars 2025

2025_00685_VDM  -  ARRÊTÉ  HABILITANT  L'AGENT  DE
POLICE  MUNICIPALE  FERRAND  LEO  À  ACCÉDER  AU
TRAITEMENT  AUTOMATISÉ  DE  DONNÉES  A CARACTÈRE
PERSONNEL MIS EN ŒUVRE DANS LE FICHIER i-POLICE

Vu le Code de Procédure Pénale, notamment ses articles 21 et 22,
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment son
article L2212-5,
Vu le Code de la Sécurité Intérieure, notamment ses articles L511-
1 à L511-3,
Vu  la  Loi  n°78-17  du  6  janvier  1978  modifiée,  relative  à
l'informatique, aux fichiers et aux libertés, notamment son nnarticle
26,
Vu l'Arrêté Ministériel du 14 avril 2009 autorisant la mise en œuvre
de traitements automatisés dans les communes, ayant pour objet
la recherche et la constatation des infractions pénales par leurs
fonctionnaires et agents habilités,
Vu les récépissés de déclaration CNIL N°1601452v0 et 1601464v0
du 10 juillet 2012,
Vu l'agrément délivré par le Préfet et le Procureur de la République
et l'assermentation,
Vu l’arrêté numéro 2023/01404/VDM du 12 Mai 2023 relatif à la
délégation de signature de Monsieur Le Maire de Marseille à M.
Yannick OHANESSIAN
Considérant  que,  dans  le  cadre  de  l'utilisation  du  Progiciel  I-
POLICE,  il  convient  d'habiliter  individuellement  les  agents  de
Police Municipale de la Ville de Marseille. 

Article 1 L'agent de Police Municipale FERRAND Léo est habilité,
dans la limite de ses prérogatives, à utiliser le Progiciel I-POLICE
aux fins suivantes : accès au traitement automatisé de données à
caractère personnel. 

Article  2  La  présente  habilitation  sera  valable  tant  que  l'agent
continuera  d'exercer  les  fonctions  pour  lesquelles  elle  a  été
accordée. Elle cessera de produire ses effets dès lors que l'agent
quittera la collectivité ou sa fonction. 

Article 3 Madame la Directrice de la Police Municipale et Monsieur
le Directeur Général des Services sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de veiller à l'exécution du présent arrêté. 

Article  4  Le  délai  de  recours  contentieux  auprès  du  Tribunal
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Administratif de Marseille contre le présent arrêté est de deux mois
à compter de sa notification. 
Fait le 18 mars 2025

2025_00686_VDM  -  ARRÊTÉ  HABILITANT  L'AGENT  DE
POLICE MUNICIPALE TOSTO JEAN THOMAS À ACCÉDER
AU  TRAITEMENT  AUTOMATISÉ  DE  DONNÉES  A
CARACTÈRE  PERSONNEL  MIS  EN  ŒUVRE  DANS  LE
FICHIER i-POLICE

Vu le Code de Procédure Pénale, notamment ses articles 21 et 22,
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment son
article L2212-5,
Vu le Code de la Sécurité Intérieure, notamment ses articles L511-
1 à L511-3,
Vu  la  Loi  n°78-17  du  6  janvier  1978  modifiée,  relative  à
l'informatique, aux fichiers et aux libertés, notamment son nnarticle
26,
Vu l'Arrêté Ministériel du 14 avril 2009 autorisant la mise en œuvre
de traitements automatisés dans les communes, ayant pour objet
la recherche et la constatation des infractions pénales par leurs
fonctionnaires et agents habilités,
Vu les récépissés de déclaration CNIL N°1601452v0 et 1601464v0
du 10 juillet 2012,
Vu l'agrément délivré par le Préfet et le Procureur de la République
et l'assermentation,
Vu l’arrêté numéro 2023/01404/VDM du 12 Mai 2023 relatif à la
délégation de signature de Monsieur Le Maire de Marseille à M.
Yannick OHANESSIAN
Considérant  que,  dans  le  cadre  de  l'utilisation  du  Progiciel  I-
POLICE,  il  convient  d'habiliter  individuellement  les  agents  de
Police Municipale de la Ville de Marseille. 

Article 1 L'agent de Police Municipale TOSTO Jean Thomas est
habilité, dans la limite de ses prérogatives, à utiliser le Progiciel I-
POLICE aux fins suivantes : accès au traitement automatisé de
données à caractère personnel. 

Article  2  La  présente  habilitation  sera  valable  tant  que  l'agent
continuera  d'exercer  les  fonctions  pour  lesquelles  elle  a  été
accordée. Elle cessera de produire ses effets dès lors que l'agent
quittera la collectivité ou sa fonction. 

Article 3 Madame la Directrice de la Police Municipale et Monsieur
le Directeur Général des Services sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de veiller à l'exécution du présent arrêté. 

Article  4  Le  délai  de  recours  contentieux  auprès  du  Tribunal
Administratif de Marseille contre le présent arrêté est de deux mois
à compter de sa notification. 

Fait le 18 mars 2025

2025_00687_VDM  -  ARRÊTÉ  HABILITANT  L'AGENT  DE
POLICE  MUNICIPALE  BONNARD  MERCEDES À  ACCÉDER
AU  TRAITEMENT  AUTOMATISÉ  DE  DONNÉES  A
CARACTÈRE  PERSONNEL  MIS  EN  ŒUVRE  DANS  LE
FICHIER i-POLICE

Vu le Code de Procédure Pénale, notamment ses articles 21 et 22,
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment son
article L2212-5,
Vu le Code de la Sécurité Intérieure, notamment ses articles L511-
1 à L511-3,
Vu  la  Loi  n°78-17  du  6  janvier  1978  modifiée,  relative  à
l'informatique, aux fichiers et aux libertés, notamment son nnarticle
26,
Vu l'Arrêté Ministériel du 14 avril 2009 autorisant la mise en œuvre
de traitements automatisés dans les communes, ayant pour objet
la recherche et la constatation des infractions pénales par leurs
fonctionnaires et agents habilités,
Vu les récépissés de déclaration CNIL N°1601452v0 et 1601464v0
du 10 juillet 2012,
Vu l'agrément délivré par le Préfet et le Procureur de la République

et l'assermentation,
Vu l’arrêté numéro 2023/01404/VDM du 12 Mai 2023 relatif à la
délégation de signature de Monsieur Le Maire de Marseille à M.
Yannick OHANESSIAN
Considérant  que,  dans  le  cadre  de  l'utilisation  du  Progiciel  I-
POLICE,  il  convient  d'habiliter  individuellement  les  agents  de
Police Municipale de la Ville de Marseille. 

Article 1 L'agent de Police Municipale BONNARD Mercedes est
habilité, dans la limite de ses prérogatives, à utiliser le Progiciel I-
POLICE aux fins suivantes : accès au traitement automatisé de
données à caractère personnel. 

Article  2  La  présente  habilitation  sera  valable  tant  que  l'agent
continuera  d'exercer  les  fonctions  pour  lesquelles  elle  a  été
accordée. Elle cessera de produire ses effets dès lors que l'agent
quittera la collectivité ou sa fonction. 

Article 3 Madame la Directrice de la Police Municipale et Monsieur
le Directeur Général des Services sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de veiller à l'exécution du présent arrêté. 

Article  4  Le  délai  de  recours  contentieux  auprès  du  Tribunal
Administratif de Marseille contre le présent arrêté est de deux mois
à compter de sa notification. 

Fait le 18 mars 2025

2025_00688_VDM  -  ARRÊTÉ  HABILITANT  L'AGENT  DE
POLICE MUNICIPALE BROSSARD SOPHIE À ACCÉDER AU
TRAITEMENT  AUTOMATISÉ  DE  DONNÉES  A CARACTÈRE
PERSONNEL MIS EN ŒUVRE DANS LE FICHIER i-POLICE

Vu le Code de Procédure Pénale, notamment ses articles 21 et 22,
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment son
article L2212-5,
Vu le Code de la Sécurité Intérieure, notamment ses articles L511-
1 à L511-3,
Vu  la  Loi  n°78-17  du  6  janvier  1978  modifiée,  relative  à
l'informatique, aux fichiers et aux libertés, notamment son nnarticle
26,
Vu l'Arrêté Ministériel du 14 avril 2009 autorisant la mise en œuvre
de traitements automatisés dans les communes, ayant pour objet
la recherche et la constatation des infractions pénales par leurs
fonctionnaires et agents habilités,
Vu les récépissés de déclaration CNIL N°1601452v0 et 1601464v0
du 10 juillet 2012,
Vu l'agrément délivré par le Préfet et le Procureur de la République
et l'assermentation,
Vu l’arrêté numéro 2023/01404/VDM du 12 Mai 2023 relatif à la
délégation de signature de Monsieur Le Maire de Marseille à M.
Yannick OHANESSIAN
Considérant  que,  dans  le  cadre  de  l'utilisation  du  Progiciel  I-
POLICE,  il  convient  d'habiliter  individuellement  les  agents  de
Police Municipale de la Ville de Marseille. 

Article  1  L'agent  de  Police  Municipale  BROSSARD  Sophie  est
habilité, dans la limite de ses prérogatives, à utiliser le Progiciel I-
POLICE aux fins suivantes : accès au traitement automatisé de
données à caractère personnel. 

Article  2  La  présente  habilitation  sera  valable  tant  que  l'agent
continuera  d'exercer  les  fonctions  pour  lesquelles  elle  a  été
accordée. Elle cessera de produire ses effets dès lors que l'agent
quittera la collectivité ou sa fonction. 

Article 3 Madame la Directrice de la Police Municipale et Monsieur
le Directeur Général des Services sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de veiller à l'exécution du présent arrêté. 

Article  4  Le  délai  de  recours  contentieux  auprès  du  Tribunal
Administratif de Marseille contre le présent arrêté est de deux mois
à compter de sa notification. 

Fait le 18 mars 2025
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2025_00689_VDM  -  ARRÊTÉ  HABILITANT  L'AGENT  DE
POLICE MUNICIPALE GUILBERT-VENULETH JONATHAN À
ACCÉDER AU TRAITEMENT AUTOMATISÉ DE DONNÉES A
CARACTÈRE  PERSONNEL  MIS  EN  ŒUVRE  DANS  LE
FICHIER i-POLICE

Vu le Code de Procédure Pénale, notamment ses articles 21 et 22,
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment son
article L2212-5,
Vu le Code de la Sécurité Intérieure, notamment ses articles L511-
1 à L511-3,
Vu  la  Loi  n°78-17  du  6  janvier  1978  modifiée,  relative  à
l'informatique, aux fichiers et aux libertés, notamment son nnarticle
26,
Vu l'Arrêté Ministériel du 14 avril 2009 autorisant la mise en œuvre
de traitements automatisés dans les communes, ayant pour objet
la recherche et la constatation des infractions pénales par leurs
fonctionnaires et agents habilités,
Vu les récépissés de déclaration CNIL N°1601452v0 et 1601464v0
du 10 juillet 2012,
Vu l'agrément délivré par le Préfet et le Procureur de la République
et l'assermentation,
Vu l’arrêté numéro 2023/01404/VDM du 12 Mai 2023 relatif à la
délégation de signature de Monsieur Le Maire de Marseille à M.
Yannick OHANESSIAN
Considérant  que,  dans  le  cadre  de  l'utilisation  du  Progiciel  I-
POLICE,  il  convient  d'habiliter  individuellement  les  agents  de
Police Municipale de la Ville de Marseille. 

Article  1  L'agent  de  Police  Municipale  GUILBERT-VENULETH
Jonathan est habilité, dans la limite de ses prérogatives, à utiliser
le  Progiciel  I-POLICE  aux  fins  suivantes  :  accès  au  traitement
automatisé de données à caractère personnel. 

Article  2  La  présente  habilitation  sera  valable  tant  que  l'agent
continuera  d'exercer  les  fonctions  pour  lesquelles  elle  a  été
accordée. Elle cessera de produire ses effets dès lors que l'agent
quittera la collectivité ou sa fonction. 

Article 3 Madame la Directrice de la Police Municipale et Monsieur
le Directeur Général des Services sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de veiller à l'exécution du présent arrêté. 

Article  4  Le  délai  de  recours  contentieux  auprès  du  Tribunal
Administratif de Marseille contre le présent arrêté est de deux mois
à compter de sa notification. 

Fait le 18 mars 2025

2025_00690_VDM  -  ARRÊTÉ  HABILITANT  L'AGENT  DE
POLICE MUNICIPALE MOREAU CHRISTOPHE À ACCÉDER
AU  TRAITEMENT  AUTOMATISÉ  DE  DONNÉES  A
CARACTÈRE  PERSONNEL  MIS  EN  ŒUVRE  DANS  LE
FICHIER i-POLICE

Vu le Code de Procédure Pénale, notamment ses articles 21 et 22,
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment son
article L2212-5,
Vu le Code de la Sécurité Intérieure, notamment ses articles L511-
1 à L511-3,
Vu  la  Loi  n°78-17  du  6  janvier  1978  modifiée,  relative  à
l'informatique, aux fichiers et aux libertés, notamment son nnarticle
26,
Vu l'Arrêté Ministériel du 14 avril 2009 autorisant la mise en œuvre
de traitements automatisés dans les communes, ayant pour objet
la recherche et la constatation des infractions pénales par leurs
fonctionnaires et agents habilités,
Vu les récépissés de déclaration CNIL N°1601452v0 et 1601464v0
du 10 juillet 2012,
Vu l'agrément délivré par le Préfet et le Procureur de la République
et l'assermentation,
Vu l’arrêté numéro 2023/01404/VDM du 12 Mai 2023 relatif à la
délégation de signature de Monsieur Le Maire de Marseille à M.

Yannick OHANESSIAN
Considérant  que,  dans  le  cadre  de  l'utilisation  du  Progiciel  I-
POLICE,  il  convient  d'habiliter  individuellement  les  agents  de
Police Municipale de la Ville de Marseille. 

Article 1 L'agent  de Police Municipale MOREAU Christophe est
habilité, dans la limite de ses prérogatives, à utiliser le Progiciel I-
POLICE aux fins suivantes : accès au traitement automatisé de
données à caractère personnel. 

Article  2  La  présente  habilitation  sera  valable  tant  que  l'agent
continuera  d'exercer  les  fonctions  pour  lesquelles  elle  a  été
accordée. Elle cessera de produire ses effets dès lors que l'agent
quittera la collectivité ou sa fonction. 

Article 3 Madame la Directrice de la Police Municipale et Monsieur
le Directeur Général des Services sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de veiller à l'exécution du présent arrêté. 

Article  4  Le  délai  de  recours  contentieux  auprès  du  Tribunal
Administratif de Marseille contre le présent arrêté est de deux mois
à compter de sa notification. 

Fait le 18 mars 2025

2025_00691_VDM  -  ARRÊTÉ  HABILITANT  L'AGENT  DE
POLICE  MUNICIPALE  HELALI  MANEL  À  ACCÉDER  AU
TRAITEMENT  AUTOMATISÉ  DE  DONNÉES  A CARACTÈRE
PERSONNEL MIS EN ŒUVRE DANS LE FICHIER i-POLICE

Vu le Code de Procédure Pénale, notamment ses articles 21 et 22,
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment son
article L2212-5,
Vu le Code de la Sécurité Intérieure, notamment ses articles L511-
1 à L511-3,
Vu  la  Loi  n°78-17  du  6  janvier  1978  modifiée,  relative  à
l'informatique, aux fichiers et aux libertés, notamment son nnarticle
26,
Vu l'Arrêté Ministériel du 14 avril 2009 autorisant la mise en œuvre
de traitements automatisés dans les communes, ayant pour objet
la recherche et la constatation des infractions pénales par leurs
fonctionnaires et agents habilités,
Vu les récépissés de déclaration CNIL N°1601452v0 et 1601464v0
du 10 juillet 2012,
Vu l'agrément délivré par le Préfet et le Procureur de la République
et l'assermentation,
Vu l’arrêté numéro 2023/01404/VDM du 12 Mai 2023 relatif à la
délégation de signature de Monsieur Le Maire de Marseille à M.
Yannick OHANESSIAN
Considérant  que,  dans  le  cadre  de  l'utilisation  du  Progiciel  I-
POLICE,  il  convient  d'habiliter  individuellement  les  agents  de
Police Municipale de la Ville de Marseille. 

Article 1 L'agent de Police Municipale HELALI Manel est habilité,
dans la limite de ses prérogatives, à utiliser le Progiciel I-POLICE
aux fins suivantes : accès au traitement automatisé de données à
caractère personnel. 

Article  2  La  présente  habilitation  sera  valable  tant  que  l'agent
continuera  d'exercer  les  fonctions  pour  lesquelles  elle  a  été
accordée. Elle cessera de produire ses effets dès lors que l'agent
quittera la collectivité ou sa fonction. 

Article 3 Madame la Directrice de la Police Municipale et Monsieur
le Directeur Général des Services sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de veiller à l'exécution du présent arrêté. 

Article  4  Le  délai  de  recours  contentieux  auprès  du  Tribunal
Administratif de Marseille contre le présent arrêté est de deux mois
à compter de sa notification. 

Fait le 18 mars 2025
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2025_00692_VDM  -  ARRÊTÉ  HABILITANT  L'AGENT  DE
POLICE MUNICIPALE LE CAMUS THIERRY À ACCÉDER AU
TRAITEMENT  AUTOMATISÉ  DE  DONNÉES  A CARACTÈRE
PERSONNEL MIS EN ŒUVRE DANS LE FICHIER i-POLICE

Vu le Code de Procédure Pénale, notamment ses articles 21 et 22,
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment son
article L2212-5,
Vu le Code de la Sécurité Intérieure, notamment ses articles L511-
1 à L511-3,
Vu  la  Loi  n°78-17  du  6  janvier  1978  modifiée,  relative  à
l'informatique, aux fichiers et aux libertés, notamment son nnarticle
26,
Vu l'Arrêté Ministériel du 14 avril 2009 autorisant la mise en œuvre
de traitements automatisés dans les communes, ayant pour objet
la recherche et la constatation des infractions pénales par leurs
fonctionnaires et agents habilités,
Vu les récépissés de déclaration CNIL N°1601452v0 et 1601464v0
du 10 juillet 2012,
Vu l'agrément délivré par le Préfet et le Procureur de la République
et l'assermentation,
Vu l’arrêté numéro 2023/01404/VDM du 12 Mai 2023 relatif à la
délégation de signature de Monsieur Le Maire de Marseille à M.
Yannick OHANESSIAN
Considérant  que,  dans  le  cadre  de  l'utilisation  du  Progiciel  I-
POLICE,  il  convient  d'habiliter  individuellement  les  agents  de
Police Municipale de la Ville de Marseille. 

Article  1  L'agent  de  Police  Municipale  LE  CAMUS  Thierry  est
habilité, dans la limite de ses prérogatives, à utiliser le Progiciel I-
POLICE aux fins suivantes : accès au traitement automatisé de
données à caractère personnel. 

Article  2  La  présente  habilitation  sera  valable  tant  que  l'agent
continuera  d'exercer  les  fonctions  pour  lesquelles  elle  a  été
accordée. Elle cessera de produire ses effets dès lors que l'agent
quittera la collectivité ou sa fonction. 

Article 3 Madame la Directrice de la Police Municipale et Monsieur
le Directeur Général des Services sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de veiller à l'exécution du présent arrêté. 

Article  4  Le  délai  de  recours  contentieux  auprès  du  Tribunal
Administratif de Marseille contre le présent arrêté est de deux mois
à compter de sa notification. 

Fait le 18 mars 2025

2025_00693_VDM  -  ARRÊTÉ  HABILITANT  L'AGENT  DE
POLICE  MUNICIPALE  NOEL  FREDERIC  À  ACCÉDER  AU
TRAITEMENT  AUTOMATISÉ  DE  DONNÉES  A CARACTÈRE
PERSONNEL MIS EN ŒUVRE DANS LE FICHIER i-POLICE

Vu le Code de Procédure Pénale, notamment ses articles 21 et 22,
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment son
article L2212-5,
Vu le Code de la Sécurité Intérieure, notamment ses articles L511-
1 à L511-3,
Vu  la  Loi  n°78-17  du  6  janvier  1978  modifiée,  relative  à
l'informatique, aux fichiers et aux libertés, notamment son nnarticle
26,
Vu l'Arrêté Ministériel du 14 avril 2009 autorisant la mise en œuvre
de traitements automatisés dans les communes, ayant pour objet
la recherche et la constatation des infractions pénales par leurs
fonctionnaires et agents habilités,
Vu les récépissés de déclaration CNIL N°1601452v0 et 1601464v0
du 10 juillet 2012,
Vu l'agrément délivré par le Préfet et le Procureur de la République
et l'assermentation,
Vu l’arrêté numéro 2023/01404/VDM du 12 Mai 2023 relatif à la
délégation de signature de Monsieur Le Maire de Marseille à M.
Yannick OHANESSIAN
Considérant  que,  dans  le  cadre  de  l'utilisation  du  Progiciel  I-
POLICE,  il  convient  d'habiliter  individuellement  les  agents  de

Police Municipale de la Ville de Marseille. 

Article 1 L'agent de Police Municipale NOEL Frédéric est habilité,
dans la limite de ses prérogatives, à utiliser le Progiciel I-POLICE
aux fins suivantes : accès au traitement automatisé de données à
caractère personnel. 

Article  2  La  présente  habilitation  sera  valable  tant  que  l'agent
continuera  d'exercer  les  fonctions  pour  lesquelles  elle  a  été
accordée. Elle cessera de produire ses effets dès lors que l'agent
quittera la collectivité ou sa fonction. 

Article 3 Madame la Directrice de la Police Municipale et Monsieur
le Directeur Général des Services sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de veiller à l'exécution du présent arrêté. 

Article  4  Le  délai  de  recours  contentieux  auprès  du  Tribunal
Administratif de Marseille contre le présent arrêté est de deux mois
à compter de sa notification. 

Fait le 18 mars 2025

2025_00694_VDM  -  ARRÊTÉ  HABILITANT  L'AGENT  DE
POLICE  MUNICIPALE  ILLY  LUCAS  À  ACCÉDER  AU
TRAITEMENT  AUTOMATISÉ  DE  DONNÉES  A CARACTÈRE
PERSONNEL MIS EN ŒUVRE DANS LE FICHIER i-POLICE

Vu le Code de Procédure Pénale, notamment ses articles 21 et 22,
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment son
article L2212-5,
Vu le Code de la Sécurité Intérieure, notamment ses articles L511-
1 à L511-3,
Vu  la  Loi  n°78-17  du  6  janvier  1978  modifiée,  relative  à
l'informatique, aux fichiers et aux libertés, notamment son nnarticle
26,
Vu l'Arrêté Ministériel du 14 avril 2009 autorisant la mise en œuvre
de traitements automatisés dans les communes, ayant pour objet
la recherche et la constatation des infractions pénales par leurs
fonctionnaires et agents habilités,
Vu les récépissés de déclaration CNIL N°1601452v0 et 1601464v0
du 10 juillet 2012,
Vu l'agrément délivré par le Préfet et le Procureur de la République
et l'assermentation,
Vu l’arrêté numéro 2023/01404/VDM du 12 Mai 2023 relatif à la
délégation de signature de Monsieur Le Maire de Marseille à M.
Yannick OHANESSIAN
Considérant  que,  dans  le  cadre  de  l'utilisation  du  Progiciel  I-
POLICE,  il  convient  d'habiliter  individuellement  les  agents  de
Police Municipale de la Ville de Marseille. 

Article 1 L'agent de Police Municipale ILLY Lucas est habilité, dans
la limite de ses prérogatives, à utiliser le Progiciel I-POLICE aux
fins  suivantes  :  accès  au  traitement  automatisé  de  données  à
caractère personnel. 

Article  2  La  présente  habilitation  sera  valable  tant  que  l'agent
continuera  d'exercer  les  fonctions  pour  lesquelles  elle  a  été
accordée. Elle cessera de produire ses effets dès lors que l'agent
quittera la collectivité ou sa fonction. 

Article 3 Madame la Directrice de la Police Municipale et Monsieur
le Directeur Général des Services sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de veiller à l'exécution du présent arrêté. 

Article  4  Le  délai  de  recours  contentieux  auprès  du  Tribunal
Administratif de Marseille contre le présent arrêté est de deux mois
à compter de sa notification. 

Fait le 18 mars 2025
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2025_00695_VDM  -  ARRÊTÉ  HABILITANT  L'AGENT  DE
POLICE MUNICIPALE LETOUSEY JULIEN À ACCÉDER AU
TRAITEMENT  AUTOMATISÉ  DE  DONNÉES  A CARACTÈRE
PERSONNEL MIS EN ŒUVRE DANS LE FICHIER i-POLICE

Vu le Code de Procédure Pénale, notamment ses articles 21 et 22,
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment son
article L2212-5,
Vu le Code de la Sécurité Intérieure, notamment ses articles L511-
1 à L511-3,
Vu  la  Loi  n°78-17  du  6  janvier  1978  modifiée,  relative  à
l'informatique, aux fichiers et aux libertés, notamment son nnarticle
26,
Vu l'Arrêté Ministériel du 14 avril 2009 autorisant la mise en œuvre
de traitements automatisés dans les communes, ayant pour objet
la recherche et la constatation des infractions pénales par leurs
fonctionnaires et agents habilités,
Vu les récépissés de déclaration CNIL N°1601452v0 et 1601464v0
du 10 juillet 2012,
Vu l'agrément délivré par le Préfet et le Procureur de la République
et l'assermentation,
Vu l’arrêté numéro 2023/01404/VDM du 12 Mai 2023 relatif à la
délégation de signature de Monsieur Le Maire de Marseille à M.
Yannick OHANESSIAN
Considérant  que,  dans  le  cadre  de  l'utilisation  du  Progiciel  I-
POLICE,  il  convient  d'habiliter  individuellement  les  agents  de
Police Municipale de la Ville de Marseille. 

Article  1  L'agent  de  Police  Municipale  LETOUSEY  Julien  est
habilité, dans la limite de ses prérogatives, à utiliser le Progiciel I-
POLICE aux fins suivantes : accès au traitement automatisé de
données à caractère personnel. 

Article  2  La  présente  habilitation  sera  valable  tant  que  l'agent
continuera  d'exercer  les  fonctions  pour  lesquelles  elle  a  été
accordée. Elle cessera de produire ses effets dès lors que l'agent
quittera la collectivité ou sa fonction. 

Article 3 Madame la Directrice de la Police Municipale et Monsieur
le Directeur Général des Services sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de veiller à l'exécution du présent arrêté. 

Article  4  Le  délai  de  recours  contentieux  auprès  du  Tribunal
Administratif de Marseille contre le présent arrêté est de deux mois
à compter de sa notification. 

Fait le 18 mars 2025

2025_00696_VDM  -  ARRÊTÉ  HABILITANT  L'AGENT  DE
POLICE  MUNICIPALE  CHAPOUAND  SYLVAIN  À  ACCÉDER
AU  TRAITEMENT  AUTOMATISÉ  DE  DONNÉES  A
CARACTÈRE  PERSONNEL  MIS  EN  ŒUVRE  DANS  LE
FICHIER i-POLICE

Vu le Code de Procédure Pénale, notamment ses articles 21 et 22,
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment son
article L2212-5,
Vu le Code de la Sécurité Intérieure, notamment ses articles L511-
1 à L511-3,
Vu  la  Loi  n°78-17  du  6  janvier  1978  modifiée,  relative  à
l'informatique, aux fichiers et aux libertés, notamment son nnarticle
26,
Vu l'Arrêté Ministériel du 14 avril 2009 autorisant la mise en œuvre
de traitements automatisés dans les communes, ayant pour objet
la recherche et la constatation des infractions pénales par leurs
fonctionnaires et agents habilités,
Vu les récépissés de déclaration CNIL N°1601452v0 et 1601464v0
du 10 juillet 2012,
Vu l'agrément délivré par le Préfet et le Procureur de la République
et l'assermentation,
Vu l’arrêté numéro 2023/01404/VDM du 12 Mai 2023 relatif à la
délégation de signature de Monsieur Le Maire de Marseille à M.
Yannick OHANESSIAN
Considérant  que,  dans  le  cadre  de  l'utilisation  du  Progiciel  I-

POLICE,  il  convient  d'habiliter  individuellement  les  agents  de
Police Municipale de la Ville de Marseille. 

Article 1 L'agent de Police Municipale CHAPOUAND Sylvain est
habilité, dans la limite de ses prérogatives, à utiliser le Progiciel I-
POLICE aux fins suivantes : accès au traitement automatisé de
données à caractère personnel. 

Article  2  La  présente  habilitation  sera  valable  tant  que  l'agent
continuera  d'exercer  les  fonctions  pour  lesquelles  elle  a  été
accordée. Elle cessera de produire ses effets dès lors que l'agent
quittera la collectivité ou sa fonction. 

Article 3 Madame la Directrice de la Police Municipale et Monsieur
le Directeur Général des Services sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de veiller à l'exécution du présent arrêté. 

Article  4  Le  délai  de  recours  contentieux  auprès  du  Tribunal
Administratif de Marseille contre le présent arrêté est de deux mois
à compter de sa notification. 

Fait le 18 mars 2025

2025_00697_VDM  -  ARRÊTÉ  HABILITANT  L'AGENT  DE
POLICE  MUNICIPALE  ALIBELLI  REMY  À  ACCÉDER  AU
TRAITEMENT  AUTOMATISÉ  DE  DONNÉES  A CARACTÈRE
PERSONNEL MIS EN ŒUVRE DANS LE FICHIER i-POLICE

Vu le Code de Procédure Pénale, notamment ses articles 21 et 22,
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment son
article L2212-5,
Vu le Code de la Sécurité Intérieure, notamment ses articles L511-
1 à L511-3,
Vu  la  Loi  n°78-17  du  6  janvier  1978  modifiée,  relative  à
l'informatique, aux fichiers et aux libertés, notamment son nnarticle
26,
Vu l'Arrêté Ministériel du 14 avril 2009 autorisant la mise en œuvre
de traitements automatisés dans les communes, ayant pour objet
la recherche et la constatation des infractions pénales par leurs
fonctionnaires et agents habilités,
Vu les récépissés de déclaration CNIL N°1601452v0 et 1601464v0
du 10 juillet 2012,
Vu l'agrément délivré par le Préfet et le Procureur de la République
et l'assermentation,
Vu l’arrêté numéro 2023/01404/VDM du 12 Mai 2023 relatif à la
délégation de signature de Monsieur Le Maire de Marseille à M.
Yannick OHANESSIAN
Considérant  que,  dans  le  cadre  de  l'utilisation  du  Progiciel  I-
POLICE,  il  convient  d'habiliter  individuellement  les  agents  de
Police Municipale de la Ville de Marseille. 

Article 1 L'agent de Police Municipale ALIBELLI Rémy est habilité,
dans la limite de ses prérogatives, à utiliser le Progiciel I-POLICE
aux fins suivantes : accès au traitement automatisé de données à
caractère personnel. 

Article  2  La  présente  habilitation  sera  valable  tant  que  l'agent
continuera  d'exercer  les  fonctions  pour  lesquelles  elle  a  été
accordée. Elle cessera de produire ses effets dès lors que l'agent
quittera la collectivité ou sa fonction. 

Article 3 Madame la Directrice de la Police Municipale et Monsieur
le Directeur Général des Services sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de veiller à l'exécution du présent arrêté. 

Article  4  Le  délai  de  recours  contentieux  auprès  du  Tribunal
Administratif de Marseille contre le présent arrêté est de deux mois
à compter de sa notification. 

Fait le 18 mars 2025
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2025_00698_VDM  -  ARRÊTÉ  HABILITANT  L'AGENT  DE
POLICE MUNICIPALE MESSAOUDI MUSTAPHA À ACCÉDER
AU  TRAITEMENT  AUTOMATISÉ  DE  DONNÉES  A
CARACTÈRE  PERSONNEL  MIS  EN  ŒUVRE  DANS  LE
FICHIER i-POLICE

Vu le Code de Procédure Pénale, notamment ses articles 21 et 22,
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment son
article L2212-5,
Vu le Code de la Sécurité Intérieure, notamment ses articles L511-
1 à L511-3,
Vu  la  Loi  n°78-17  du  6  janvier  1978  modifiée,  relative  à
l'informatique, aux fichiers et aux libertés, notamment son nnarticle
26,
Vu l'Arrêté Ministériel du 14 avril 2009 autorisant la mise en œuvre
de traitements automatisés dans les communes, ayant pour objet
la recherche et la constatation des infractions pénales par leurs
fonctionnaires et agents habilités,
Vu les récépissés de déclaration CNIL N°1601452v0 et 1601464v0
du 10 juillet 2012,
Vu l'agrément délivré par le Préfet et le Procureur de la République
et l'assermentation,
Vu l’arrêté numéro 2023/01404/VDM du 12 Mai 2023 relatif à la
délégation de signature de Monsieur Le Maire de Marseille à M.
Yannick OHANESSIAN
Considérant  que,  dans  le  cadre  de  l'utilisation  du  Progiciel  I-
POLICE,  il  convient  d'habiliter  individuellement  les  agents  de
Police Municipale de la Ville de Marseille. 

Article 1 L'agent de Police Municipale MESSAOUDI Mustapha est
habilité, dans la limite de ses prérogatives, à utiliser le Progiciel I-
POLICE aux fins suivantes : accès au traitement automatisé de
données à caractère personnel. 

Article  2  La  présente  habilitation  sera  valable  tant  que  l'agent
continuera  d'exercer  les  fonctions  pour  lesquelles  elle  a  été
accordée. Elle cessera de produire ses effets dès lors que l'agent
quittera la collectivité ou sa fonction. 

Article 3 Madame la Directrice de la Police Municipale et Monsieur
le Directeur Général des Services sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de veiller à l'exécution du présent arrêté. 

Article  4  Le  délai  de  recours  contentieux  auprès  du  Tribunal
Administratif de Marseille contre le présent arrêté est de deux mois
à compter de sa notification. 

Fait le 18 mars 2025

2025_00699_VDM  -  ARRÊTÉ  HABILITANT  L'AGENT  DE
POLICE  MUNICIPALE  FOISSY  NICOLAS  À  ACCÉDER  AU
TRAITEMENT  AUTOMATISÉ  DE  DONNÉES  A CARACTÈRE
PERSONNEL MIS EN ŒUVRE DANS LE FICHIER i-POLICE

Vu le Code de Procédure Pénale, notamment ses articles 21 et 22,
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment son
article L2212-5,
Vu le Code de la Sécurité Intérieure, notamment ses articles L511-
1 à L511-3,
Vu  la  Loi  n°78-17  du  6  janvier  1978  modifiée,  relative  à
l'informatique, aux fichiers et aux libertés, notamment son nnarticle
26,
Vu l'Arrêté Ministériel du 14 avril 2009 autorisant la mise en œuvre
de traitements automatisés dans les communes, ayant pour objet
la recherche et la constatation des infractions pénales par leurs
fonctionnaires et agents habilités,
Vu les récépissés de déclaration CNIL N°1601452v0 et 1601464v0
du 10 juillet 2012,
Vu l'agrément délivré par le Préfet et le Procureur de la République
et l'assermentation,
Vu l’arrêté numéro 2023/01404/VDM du 12 Mai 2023 relatif à la
délégation de signature de Monsieur Le Maire de Marseille à M.
Yannick OHANESSIAN
Considérant  que,  dans  le  cadre  de  l'utilisation  du  Progiciel  I-

POLICE,  il  convient  d'habiliter  individuellement  les  agents  de
Police Municipale de la Ville de Marseille. 

Article 1 L'agent de Police Municipale FOISSY Nicolas est habilité,
dans la limite de ses prérogatives, à utiliser le Progiciel I-POLICE
aux fins suivantes : accès au traitement automatisé de données à
caractère personnel. 

Article  2  La  présente  habilitation  sera  valable  tant  que  l'agent
continuera  d'exercer  les  fonctions  pour  lesquelles  elle  a  été
accordée. Elle cessera de produire ses effets dès lors que l'agent
quittera la collectivité ou sa fonction. 

Article 3 Madame la Directrice de la Police Municipale et Monsieur
le Directeur Général des Services sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de veiller à l'exécution du présent arrêté. 

Article  4  Le  délai  de  recours  contentieux  auprès  du  Tribunal
Administratif de Marseille contre le présent arrêté est de deux mois
à compter de sa notification. 

Fait le 18 mars 2025

2025_00700_VDM  -  ARRÊTÉ  HABILITANT  L'AGENT  DE
POLICE MUNICIPALE KASZCZUK GAUTIER À ACCÉDER AU
TRAITEMENT  AUTOMATISÉ  DE  DONNÉES  A CARACTÈRE
PERSONNEL MIS EN ŒUVRE DANS LE FICHIER i-POLICE

Vu le Code de Procédure Pénale, notamment ses articles 21 et 22,
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment son
article L2212-5,
Vu le Code de la Sécurité Intérieure, notamment ses articles L511-
1 à L511-3,
Vu  la  Loi  n°78-17  du  6  janvier  1978  modifiée,  relative  à
l'informatique, aux fichiers et aux libertés, notamment son nnarticle
26,
Vu l'Arrêté Ministériel du 14 avril 2009 autorisant la mise en œuvre
de traitements automatisés dans les communes, ayant pour objet
la recherche et la constatation des infractions pénales par leurs
fonctionnaires et agents habilités,
Vu les récépissés de déclaration CNIL N°1601452v0 et 1601464v0
du 10 juillet 2012,
Vu l'agrément délivré par le Préfet et le Procureur de la République
et l'assermentation,
Vu l’arrêté numéro 2023/01404/VDM du 12 Mai 2023 relatif à la
délégation de signature de Monsieur Le Maire de Marseille à M.
Yannick OHANESSIAN
Considérant  que,  dans  le  cadre  de  l'utilisation  du  Progiciel  I-
POLICE,  il  convient  d'habiliter  individuellement  les  agents  de
Police Municipale de la Ville de Marseille. 

Article  1  L'agent  de  Police  Municipale  KASZCZUK  Gautier  est
habilité, dans la limite de ses prérogatives, à utiliser le Progiciel I-
POLICE aux fins suivantes : accès au traitement automatisé de
données à caractère personnel. 

Article  2  La  présente  habilitation  sera  valable  tant  que  l'agent
continuera  d'exercer  les  fonctions  pour  lesquelles  elle  a  été
accordée. Elle cessera de produire ses effets dès lors que l'agent
quittera la collectivité ou sa fonction. 

Article 3 Madame la Directrice de la Police Municipale et Monsieur
le Directeur Général des Services sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de veiller à l'exécution du présent arrêté. 

Article  4  Le  délai  de  recours  contentieux  auprès  du  Tribunal
Administratif de Marseille contre le présent arrêté est de deux mois
à compter de sa notification. 

Fait le 18 mars 2025
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2025_00701_VDM  -  ARRÊTÉ  HABILITANT  L'AGENT  DE
POLICE  MUNICIPALE  LEGROS  MIKAEL  À  ACCÉDER  AU
TRAITEMENT  AUTOMATISÉ  DE  DONNÉES  A CARACTÈRE
PERSONNEL MIS EN ŒUVRE DANS LE FICHIER i-POLICE

Vu le Code de Procédure Pénale, notamment ses articles 21 et 22,
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment son
article L2212-5,
Vu le Code de la Sécurité Intérieure, notamment ses articles L511-
1 à L511-3,
Vu  la  Loi  n°78-17  du  6  janvier  1978  modifiée,  relative  à
l'informatique, aux fichiers et aux libertés, notamment son nnarticle
26,
Vu l'Arrêté Ministériel du 14 avril 2009 autorisant la mise en œuvre
de traitements automatisés dans les communes, ayant pour objet
la recherche et la constatation des infractions pénales par leurs
fonctionnaires et agents habilités,
Vu les récépissés de déclaration CNIL N°1601452v0 et 1601464v0
du 10 juillet 2012,
Vu l'agrément délivré par le Préfet et le Procureur de la République
et l'assermentation,
Vu l’arrêté numéro 2023/01404/VDM du 12 Mai 2023 relatif à la
délégation de signature de Monsieur Le Maire de Marseille à M.
Yannick OHANESSIAN
Considérant  que,  dans  le  cadre  de  l'utilisation  du  Progiciel  I-
POLICE,  il  convient  d'habiliter  individuellement  les  agents  de
Police Municipale de la Ville de Marseille. 

Article 1 L'agent de Police Municipale LEGROS Mikael est habilité,
dans la limite de ses prérogatives, à utiliser le Progiciel I-POLICE
aux fins suivantes : accès au traitement automatisé de données à
caractère personnel. 

Article  2  La  présente  habilitation  sera  valable  tant  que  l'agent
continuera  d'exercer  les  fonctions  pour  lesquelles  elle  a  été
accordée. Elle cessera de produire ses effets dès lors que l'agent
quittera la collectivité ou sa fonction. 

Article 3 Madame la Directrice de la Police Municipale et Monsieur
le Directeur Général des Services sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de veiller à l'exécution du présent arrêté. 

Article  4  Le  délai  de  recours  contentieux  auprès  du  Tribunal
Administratif de Marseille contre le présent arrêté est de deux mois
à compter de sa notification. 

Fait le 18 mars 2025

2025_00702_VDM  -  ARRÊTÉ  HABILITANT  L'AGENT  DE
POLICE MUNICIPALE ROUCHON NATHALIE À ACCÉDER AU
TRAITEMENT  AUTOMATISÉ  DE  DONNÉES  A CARACTÈRE
PERSONNEL MIS EN ŒUVRE DANS LE FICHIER i-POLICE

Vu le Code de Procédure Pénale, notamment ses articles 21 et 22,
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment son
article L2212-5,
Vu le Code de la Sécurité Intérieure, notamment ses articles L511-
1 à L511-3,
Vu  la  Loi  n°78-17  du  6  janvier  1978  modifiée,  relative  à
l'informatique, aux fichiers et aux libertés, notamment son nnarticle
26,
Vu l'Arrêté Ministériel du 14 avril 2009 autorisant la mise en œuvre
de traitements automatisés dans les communes, ayant pour objet
la recherche et la constatation des infractions pénales par leurs
fonctionnaires et agents habilités,
Vu les récépissés de déclaration CNIL N°1601452v0 et 1601464v0
du 10 juillet 2012,
Vu l'agrément délivré par le Préfet et le Procureur de la République
et l'assermentation,
Vu l’arrêté numéro 2023/01404/VDM du 12 Mai 2023 relatif à la
délégation de signature de Monsieur Le Maire de Marseille à M.
Yannick OHANESSIAN
Considérant  que,  dans  le  cadre  de  l'utilisation  du  Progiciel  I-
POLICE,  il  convient  d'habiliter  individuellement  les  agents  de

Police Municipale de la Ville de Marseille. 

Article  1  L'agent  de  Police  Municipale  ROUCHON Nathalie  est
habilité, dans la limite de ses prérogatives, à utiliser le Progiciel I-
POLICE aux fins suivantes : accès au traitement automatisé de
données à caractère personnel. 

Article  2  La  présente  habilitation  sera  valable  tant  que  l'agent
continuera  d'exercer  les  fonctions  pour  lesquelles  elle  a  été
accordée. Elle cessera de produire ses effets dès lors que l'agent
quittera la collectivité ou sa fonction. 

Article 3 Madame la Directrice de la Police Municipale et Monsieur
le Directeur Général des Services sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de veiller à l'exécution du présent arrêté. 

Article  4  Le  délai  de  recours  contentieux  auprès  du  Tribunal
Administratif de Marseille contre le présent arrêté est de deux mois
à compter de sa notification. 

Fait le 18 mars 2025

2025_00703_VDM  -  ARRÊTÉ  HABILITANT  L'AGENT  DE
POLICE  MUNICIPALE COMPARETTI  JEROME À  ACCÉDER
AU  TRAITEMENT  AUTOMATISÉ  DE  DONNÉES  A
CARACTÈRE  PERSONNEL  MIS  EN  ŒUVRE  DANS  LE
FICHIER i-POLICE

Vu le Code de Procédure Pénale, notamment ses articles 21 et 22,
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment son
article L2212-5,
Vu le Code de la Sécurité Intérieure, notamment ses articles L511-
1 à L511-3,
Vu  la  Loi  n°78-17  du  6  janvier  1978  modifiée,  relative  à
l'informatique, aux fichiers et aux libertés, notamment son nnarticle
26,
Vu l'Arrêté Ministériel du 14 avril 2009 autorisant la mise en œuvre
de traitements automatisés dans les communes, ayant pour objet
la recherche et la constatation des infractions pénales par leurs
fonctionnaires et agents habilités,
Vu les récépissés de déclaration CNIL N°1601452v0 et 1601464v0
du 10 juillet 2012,
Vu l'agrément délivré par le Préfet et le Procureur de la République
et l'assermentation,
Vu l’arrêté numéro 2023/01404/VDM du 12 Mai 2023 relatif à la
délégation de signature de Monsieur Le Maire de Marseille à M.
Yannick OHANESSIAN
Considérant  que,  dans  le  cadre  de  l'utilisation  du  Progiciel  I-
POLICE,  il  convient  d'habiliter  individuellement  les  agents  de
Police Municipale de la Ville de Marseille. 

Article 1 L'agent de Police Municipale COMPARETTI Jérôme est
habilité, dans la limite de ses prérogatives, à utiliser le Progiciel I-
POLICE aux fins suivantes : accès au traitement automatisé de
données à caractère personnel. 

Article  2  La  présente  habilitation  sera  valable  tant  que  l'agent
continuera  d'exercer  les  fonctions  pour  lesquelles  elle  a  été
accordée. Elle cessera de produire ses effets dès lors que l'agent
quittera la collectivité ou sa fonction. 

Article 3 Madame la Directrice de la Police Municipale et Monsieur
le Directeur Général des Services sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de veiller à l'exécution du présent arrêté. 

Article  4  Le  délai  de  recours  contentieux  auprès  du  Tribunal
Administratif de Marseille contre le présent arrêté est de deux mois
à compter de sa notification. 

Fait le 18 mars 2025

20/163



Recueil des actes administratifs N°747 du 01-04-2025

2025_00704_VDM  -  ARRÊTÉ  HABILITANT  L'AGENT  DE
POLICE MUNICIPALE MORCIANO JEREMY À ACCÉDER AU
TRAITEMENT  AUTOMATISÉ  DE  DONNÉES  A CARACTÈRE
PERSONNEL MIS EN ŒUVRE DANS LE FICHIER i-POLICE

Vu le Code de Procédure Pénale, notamment ses articles 21 et 22,
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment son
article L2212-5,
Vu le Code de la Sécurité Intérieure, notamment ses articles L511-
1 à L511-3,
Vu  la  Loi  n°78-17  du  6  janvier  1978  modifiée,  relative  à
l'informatique, aux fichiers et aux libertés, notamment son nnarticle
26,
Vu l'Arrêté Ministériel du 14 avril 2009 autorisant la mise en œuvre
de traitements automatisés dans les communes, ayant pour objet
la recherche et la constatation des infractions pénales par leurs
fonctionnaires et agents habilités,
Vu les récépissés de déclaration CNIL N°1601452v0 et 1601464v0
du 10 juillet 2012,
Vu l'agrément délivré par le Préfet et le Procureur de la République
et l'assermentation,
Vu l’arrêté numéro 2023/01404/VDM du 12 Mai 2023 relatif à la
délégation de signature de Monsieur Le Maire de Marseille à M.
Yannick OHANESSIAN
Considérant  que,  dans  le  cadre  de  l'utilisation  du  Progiciel  I-
POLICE,  il  convient  d'habiliter  individuellement  les  agents  de
Police Municipale de la Ville de Marseille. 

Article  1  L'agent  de  Police  Municipale  MORCIANO Jeremy  est
habilité, dans la limite de ses prérogatives, à utiliser le Progiciel I-
POLICE aux fins suivantes : accès au traitement automatisé de
données à caractère personnel. 

Article  2  La  présente  habilitation  sera  valable  tant  que  l'agent
continuera  d'exercer  les  fonctions  pour  lesquelles  elle  a  été
accordée. Elle cessera de produire ses effets dès lors que l'agent
quittera la collectivité ou sa fonction. 

Article 3 Madame la Directrice de la Police Municipale et Monsieur
le Directeur Général des Services sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de veiller à l'exécution du présent arrêté. 

Article  4  Le  délai  de  recours  contentieux  auprès  du  Tribunal
Administratif de Marseille contre le présent arrêté est de deux mois
à compter de sa notification. 

Fait le 18 mars 2025

2025_00705_VDM  -  ARRÊTÉ  HABILITANT  L'AGENT  DE
POLICE MUNICIPALE POUSSET CAROLINE À ACCÉDER AU
TRAITEMENT  AUTOMATISÉ  DE  DONNÉES  A CARACTÈRE
PERSONNEL MIS EN ŒUVRE DANS LE FICHIER i-POLICE

Vu le Code de Procédure Pénale, notamment ses articles 21 et 22,
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment son
article L2212-5,
Vu le Code de la Sécurité Intérieure, notamment ses articles L511-
1 à L511-3,
Vu  la  Loi  n°78-17  du  6  janvier  1978  modifiée,  relative  à
l'informatique, aux fichiers et aux libertés, notamment son nnarticle
26,
Vu l'Arrêté Ministériel du 14 avril 2009 autorisant la mise en œuvre
de traitements automatisés dans les communes, ayant pour objet
la recherche et la constatation des infractions pénales par leurs
fonctionnaires et agents habilités,
Vu les récépissés de déclaration CNIL N°1601452v0 et 1601464v0
du 10 juillet 2012,
Vu l'agrément délivré par le Préfet et le Procureur de la République
et l'assermentation,
Vu l’arrêté numéro 2023/01404/VDM du 12 Mai 2023 relatif à la
délégation de signature de Monsieur Le Maire de Marseille à M.
Yannick OHANESSIAN
Considérant  que,  dans  le  cadre  de  l'utilisation  du  Progiciel  I-
POLICE,  il  convient  d'habiliter  individuellement  les  agents  de

Police Municipale de la Ville de Marseille. 

Article  1  L'agent  de  Police  Municipale  POUSSET  Caroline  est
habilité, dans la limite de ses prérogatives, à utiliser le Progiciel I-
POLICE aux fins suivantes : accès au traitement automatisé de
données à caractère personnel. 

Article  2  La  présente  habilitation  sera  valable  tant  que  l'agent
continuera  d'exercer  les  fonctions  pour  lesquelles  elle  a  été
accordée. Elle cessera de produire ses effets dès lors que l'agent
quittera la collectivité ou sa fonction. 

Article 3 Madame la Directrice de la Police Municipale et Monsieur
le Directeur Général des Services sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de veiller à l'exécution du présent arrêté. 

Article  4  Le  délai  de  recours  contentieux  auprès  du  Tribunal
Administratif de Marseille contre le présent arrêté est de deux mois
à compter de sa notification. 

Fait le 18 mars 2025

DIRECTION DE LA POLICE ADMINISTRATIVE 
ET DE LA PROTECTION

2025_01055_VDM - Arrêté Municipal réglementant l’accès et
la  circulation  des  véhicules  motorisés  sur  le  chemin  de
Morgiou - 13009 Marseille

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1 
Vu le Code Pénal et notamment l'article R610-5, 
Vu le Code de la Route et notamment les articles R417-9, R417-10
et R417-12, 
Vu les articles L362-1 et L362-2 du Code de l'Environnement, 
Vu le Décret n°2012-507 du 18 avril 2012 créant le Parc National
des Calanques, 
Vu  l'Arrêté  Préfectoral  n°13-2018-05-28-005  du  28  mai  2018
réglementant l'accès, la circulation, la présence des personnes et
l’usage de matériels ou engins pouvant être à l’origine d’un départ
de feu dans les espaces exposés aux risques d’incendies de forêt, 
Vu  l’Arrêté  Municipal  modifié  n°9500001  du 27 novembre  1995
portant  «Règlement  Général  de  la  Circulation»  et  les  textes
subséquents. 
Vu l’Arrêté municipal N°2023_01404_VDM du 12 mai 2023 portant
délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Yannick  OHANESSIAN  –
13ème Adjoint au Maire en charge de la tranquillité publique, de la
prévention, du Bataillon de Marins-Pompiers et de la sécurité ;
Considérant qu'il convient de réglementer l'accès et la circulation
des véhicules motorisés à la calanque de Morgiou, dans la mesure
où l'intensité du trafic qu'elle connaît en période estivale, sont de
nature à créer de graves difficultés de circulation,
Considérant, qu’il convient de réguler l’accès au site afin que les
différents véhicules de secours et d’utilité publique puissent remplir
utilement leur mission,
Considérant qu’une fréquentation trop importante pourrait induire
des  risques  inhérents  à  la  configuration  et  la  destination
particulière du site et qu’il convient de réglementer l’accès au site,
Considérant l’évaluation prévisionnelle du niveau rouge de risque
de feu de forêt déterminé quotidiennement par le préfet,
Considérant  que  l'interdiction  de  circuler  compte  tenu  de  la
surfréquentation des massifs  constatée chaque année durant  la
période estivale, s’établira selon les modalités prévues à l’nnarticle
1 ci-après. 

Article  1  :  La  circulation  sur  la  voie  d’accès  à  la  calanque  de
Morgiou  (ancien  chemin  rural  n°4  chemin  de  Morgiou  -  13009
Marseille) est interdite à tous les véhicules à moteur, immatriculés
ou non, qui ne possèdent pas une autorisation délivrée par la Ville
de Marseille. Les vendredis, week-ends et jours fériés du vendredi
04 avril 2025 au lundi 21 avril 2025 inclus de 7h00 à 19h00, les
week-ends, jours fériés et ponts du mardi 22 avril au lundi 30 juin
2025 inclus de 7h00 à 19h00, tous les jours, à compter du mardi
1er juillet au dimanche 31 août 2025 inclus de 7h00 à 19h00, tous
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les  week-ends  du  lundi  1er  septembre  au  vendredi  17  octobre
2025  inclus  de  7h00  à  19h00,  les  vendredis,  week-ends,  jours
fériés et ponts du samedi 18 octobre au mardi 11 novembre 2025
inclus  de 7h00 à  19h00,  Ces  horaires  de fin  d’interdiction  sont
susceptibles d’être prolongés jusqu’à 22 heures en journées de
niveau rouge de risque de feu de forêt. 

Article 2 : La vitesse est limitée à 30 km/h, le PTAC des véhicules
ne doit pas être supérieur à 3T5 et ne doit pas dépasser 02 mètres
de  large,  sur  la  voie  d'accès  à  la  calanque  de  Morgiou.  Il  est
rappeler que le stationnement sur les routes de feu est strictement
interdit.  Ne sont pas concernés par cet article,  les véhicules de
services de police, de gendarmerie, de lutte contre les incendies et
de secours. Par dérogation sont autorisés à circuler sur cette voie :
1)  Lors d’une mission de service public à bord de véhicules de
service clairement identifiés : 
-  véhicules  des  services  de  Police,  des  Douanes  et  de
Gendarmerie,  -véhicules  du  Bataillon  des  Marins  Pompiers,
SAMU,  transport  de  sang,  véhicules  de  la  Protection  Civile
Urbaine,
- véhicules de l’Office National des Forêts,
- véhicules du Parc National des Calanques,
- véhicules liés aux urgences (gaz, électricité, eau et téléphonie),
- véhicules de la Direction des Ports,
- véhicules de la Propreté Urbaine,
- véhicules de la Sécurité Voirie,
- véhicules de la fourrière,
- convois funéraire,
-  véhicules  du  réseau  des  transports  métropolitain.  Autres
véhicules : 
- ambulances transport privé de personnes
-  véhicules  de  professionnels  (médecins,  infirmiers  ou
kinésithérapeutes) arborant le caducée
-  Taxis  et  VTC  pour  la  dépose  et/ou  la  prise  en  charge  de
personnes
- véhicules effectuant le portage de repas et aides aux personnes
vulnérables
- sont autorisés de 07h00 à 11h00, les véhicules effectuant des
livraisons pour les professionnels et particuliers domiciliés sur le
site, avec une obligation de le quitter 30 minutes après leur entrée
dans  la  zone  réglementée.  2)  Autres  autorisations  :  Les  ayant
droits : Au titre du présent arrêté, on entend par ayant droits : 
- les propriétaires ou locataires, sur présentation de justificatifs de
leur qualité  d’ayant  droits  et  de leur  occupation permanente  ou
saisonnière d’un cabanon, 
- les prestataires de service ou de travaux justifiant leur présence
sur le site pour accéder aux biens des propriétaires ou locataires
liés par contrat ou convention, 
- les propriétaires de bateau sur justificatif. 
- les chasseurs en forêt domaniale et départementale de la Société
Provençale des Chasseurs Réunis sur présentation de justificatifs
délivrés  par  l’Office  national  des  Forêts.  Il  est  précisé  que  les
propriétaires et locataires pourront bénéficier au titre de leur qualité
de  riverain  de  3  autorisations  d’accès  à  la  calanque,  dont  les
modalités sont définies en annexe du présent arrêté. En tout état
de cause, le nombre total de dérogation par ayant-droit ne saurait
dépasser  trois  autorisations.  Les  modalités  d’obtention  et  les
critères  d’éligibilité  des  titres  d’accès  des  véhicules  des  ayant-
droits  sont  stipulés  dans  les  annexes  du  présent  arrêté.  Des
dérogations particulières et/ou temporaires pourront être délivrées
selon  la  jauge  définie  préalablement  par  l’Administration
Municipale , sur présentation de justificatifs, pour : 
- les professionnels pratiquant des activités nautiques et sportives
et dont l'activité est dûment identifiée, 
- au titre de l’exercice d’une activité commerciale sur le site et dont
l'activité est dûment identifiée, 
- pour la clientèle de restaurants ayant une réservation. 

Article 3 : Conformément à l’arrêté préfectoral n°13-2018-28-005
du 28 mai 2018 porté dans les visas, les jours déterminés par le
préfet en niveau rouge de risque feu de forêt, seuls les ayants-
droits figurant dans le présent arrêté seront autorisés en accès. 

Article  4  :  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille dans un
délai de deux mois à compter de sa publication au Recueil  des
Actes Administratifs de la Ville de Marseille. 

Article  5  :  Le  présent  arrêté  sera  affiché  à  l’entrée  du  site  de
Morgiou  et  fera  l’objet  d’une  publication  au  Recueil  des  Actes
Administratifs. 

Article 6 : Monsieur le Directeur Général des Services de la Ville
de Marseille, Monsieur le Directeur Interdépartemental de la Police
Nationale des Bouches du Rhône sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au
recueil  des  actes  administratifs  de  la  Ville  de  Marseille,  et  fera
l'objet d'une ampliation en Préfecture. 
Fait le 27 mars 2025

2025_01056_VDM - Arrêté Municipal réglementant l’accès et
la  circulation  des  véhicules  motorisés  sur  le  chemin  de
Sormiou - 13009 Marseille

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1 
Vu le Code Pénal et notamment l'article R610-5, 
Vu le Code de la Route et notamment les articles R417-9, R417-10
et R417-12, 
Vu les articles L362-1 et L362-2 du Code de l'Environnement, 
Vu le Décret n°2012-507 du 18 avril 2012 créant le Parc National
des Calanques, 
Vu  l'Arrêté  Préfectoral  n°13-2018-05-28-005  du  28  mai  2018
réglementant l'accès, la circulation, la présence des personnes et
l’usage de matériels ou engins pouvant être à l’origine d’un départ
de feu dans les espaces exposés aux risques d’incendies de forêt, 
Vu  l’Arrêté  Municipal  modifié  n°9500001  du 27 novembre  1995
portant  «Règlement  Général  de  la  Circulation»  et  les  textes
subséquents. 
Vu l’Arrêté municipal N°2023_01404_VDM du 12 mai 2023 portant
délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Yannick  OHANESSIAN  –
13ème Adjoint au Maire en charge de la tranquillité publique, de la
prévention, du Bataillon de Marins-Pompiers et de la sécurité ;
Considérant qu'il convient de réglementer l'accès et la circulation
des véhicules motorisés à la calanque de Sormiou, dans la mesure
où l'intensité du trafic qu'elle connaît en période estivale, sont de
nature à créer de graves difficultés de circulation,
Considérant, qu’il convient de réguler l’accès au site afin que les
différents véhicules de secours et d’utilité publique puissent remplir
utilement leur mission,
Considérant qu’une fréquentation trop importante pourrait induire
des  risques  inhérents  à  la  configuration  et  la  destination
particulière du site et qu’il convient de réglementer l’accès au site,
Considérant l’évaluation prévisionnelle du niveau rouge de risque
de feu de forêt déterminé quotidiennement par le préfet,
Considérant  que  l'interdiction  de  circuler  compte  tenu  de  la
surfréquentation des massifs  constatée chaque année durant  la
période estivale, s’établira selon les modalités prévues à l’nnarticle
1 ci-après. 

Article  1  :  La  circulation  sur  la  voie  d’accès  à  la  calanque  de
Sormiou (chemin  de Sormiou –  13009 Marseille)  est  interdite à
tous les véhicules à moteur, immatriculés ou non, qui ne possèdent
pas  une  autorisation  délivrée  par  la  Ville  de  Marseille.  Les
vendredis, week-ends et jours fériés du vendredi 04 avril 2025 au
lundi 21 avril 2025 inclus de 7h00 à 19h00, les week-ends, jours
fériés et ponts du mardi 22 avril au lundi 30 juin 2025 inclus de
7h00 à 19h00, tous les jours, à compter  du mardi 1er  juillet  au
dimanche 31 août 2025 inclus de 7h00 à 19h00, tous les week-
ends du lundi 1er septembre au vendredi 17 octobre 2025 inclus
de 7h00 à 19h00, les vendredis, week-ends, jours fériés et ponts
du samedi 18 octobre au mardi 11 novembre 2025 inclus de 7h00
à 19h00, Ces horaires de fin d’interdiction sont susceptibles d’être
prolongés  jusqu’à  22  heures  en  journées  de  niveau  rouge  de
risque de feu de forêt. 

Article 2 : La vitesse est limitée à 30 km/h, le PTAC des véhicules
ne doit pas être supérieur à 3T5 et ne doit pas dépasser 02 mètres
de  large,  sur  la  voie  d'accès  à  la  calanque de Sormiou.  Il  est
rappeler que le stationnement sur les routes de feu est strictement
interdit.  Ne sont pas concernés par cet article,  les véhicules de
services de police, de gendarmerie, de lutte contre les incendies et
de secours. Par dérogation sont autorisés à circuler sur cette voie :
1)  Lors d’une mission de service public à bord de véhicules de
service clairement identifiés : 
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-  véhicules  des  services  de  Police,  des  Douanes  et  de
Gendarmerie,
- véhicules du Bataillon des Marins Pompiers, SAMU, transport de
sang, véhicules de la Protection Civile Urbaine,
- véhicules de l’Office National des Forêts,
- véhicules du Parc National des Calanques,
- véhicules liés aux urgences (gaz, électricité, eau et téléphonie),
- véhicules de la Direction des Ports,
- véhicules de la Propreté Urbaine,
- véhicules de la Sécurité Voirie,
- véhicules de la fourrière,
- convois funéraire,
-  véhicules  du  réseau  des  transports  métropolitain.  Autres
véhicules : 
- ambulances transport privé de personnes
-  véhicules  de  professionnels  (médecins,  infirmiers  ou
kinésithérapeutes) arborant le caducée
-  Taxis  et  VTC  pour  la  dépose  et/ou  la  prise  en  charge  de
personnes (trois places de stationnement sur  la station de taxis
attribuées qu’aux taxis en rotation) 
- véhicules effectuant le portage de repas et aides aux personnes
vulnérables
- sont autorisés de 07h00 à 11h00, les véhicules effectuant des
livraisons pour les professionnels et particuliers domiciliés sur le
site, avec une obligation de le quitter 30 minutes après leur entrée
dans  la  zone  réglementée.  2)  Autres  autorisations  :  Les  ayant
droits : Au titre du présent arrêté, on entend par ayant droits : 
- les propriétaires ou locataires, sur présentation de justificatifs de
leur qualité  d’ayant  droits  et  de leur  occupation permanente  ou
saisonnière d’un cabanon, 
- les prestataires de service ou de travaux justifiant leur présence
sur le site pour accéder aux biens des propriétaires ou locataires
liés par contrat ou convention, 
- les propriétaires de bateau sur justificatif. 
- les chasseurs en forêt domaniale et départementale de la Société
Provençale des Chasseurs Réunis sur présentation de justificatifs
délivrés  par  l’Office  National  des  Forêts.  Il  est  précisé  que  les
propriétaires et locataires pourront bénéficier au titre de leur qualité
de  riverain  de  3  autorisations  d’accès  à  la  calanque,  dont  les
modalités sont définies en annexe du présent arrêté. En tout état
de cause, le nombre total de dérogation par ayant-droit ne saurait
dépasser  trois  autorisations.  Les  modalités  d’obtention  et  les
critères  d’éligibilité  des  titres  d’accès  des  véhicules  des  ayant-
droits  sont  stipulés  dans  les  annexes  du  présent  arrêté.  Des
dérogations particulières et/ou temporaires pourront être délivrées
selon  la  jauge  définie  préalablement  par  l’Administration
Municipale , sur présentation de justificatifs, pour : 
- les professionnels pratiquant des activités nautiques et sportives
et dont l'activité est dûment identifiée, 
- au titre de l’exercice d’une activité commerciale sur le site et dont
l'activité est dûment identifiée, 
- pour la clientèle de restaurants ayant une réservation, 
-  à  titre  exceptionnel  et  sous  réserve  des  possibilités  de
stationnement,  30  autorisations  d’accès  par  jour  pour  tous  les
véhicules motorisés. 

Article 3 : Conformément à l’arrêté préfectoral n°13-2018-28-005
du 28 mai 2018 porté dans les visas, les jours déterminés par le
préfet en niveau rouge de risque feu de forêt, seuls les ayants-
droits figurant dans le présent arrêté seront autorisés en accès. 

Article  4  :  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille dans un
délai de deux mois à compter de sa publication au Recueil  des
Actes Administratifs de la Ville de Marseille. 

Article  5  :  Le  présent  arrêté  sera  affiché  à  l’entrée  du  site  de
Sormiou  et  fera  l’objet  d’une  publication  au  Recueil  des  Actes
Administratifs. 

Article 6 : Monsieur le Directeur Général des Services de la Ville
de Marseille, Monsieur le Directeur Interdépartemental de la Police
Nationale des Bouches du Rhône sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au
recueil  des  actes  administratifs  de  la  Ville  de  Marseille,  et  fera
l'objet d'une ampliation en Préfecture. 

Fait le 27 mars 2025

2025_01057_VDM - Arrêté Municipal réglementant l’accès et
la  circulation  des  véhicules  motorisés  sur  le  chemin  de
Callelongue - 13008 Marseille

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1 
Vu le Code Pénal et notamment l'article R610-5, 
Vu le Code de la Route et notamment les articles R417-9, R417-10
et R417-12, 
Vu les articles L362-1 et L362-2 du Code de l'Environnement, 
Vu le Décret n°2012-507 du 18 avril 2012 créant le Parc National
des Calanques, 
Vu  l'Arrêté  Préfectoral  n°13-2018-05-28-005  du  28  mai  2018
réglementant l'accès, la circulation, la présence des personnes et
l’usage de matériels ou engins pouvant être à l’origine d’un départ
de feu dans les espaces exposés aux risques d’incendies de forêt, 
Vu  l’Arrêté  Municipal  modifié  n°9500001  du 27 novembre  1995
portant  «Règlement  Général  de  la  Circulation»  et  les  textes
subséquents. 
Vu l’Arrêté municipal N°2023_01404_VDM du 12 mai 2023 portant
délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Yannick  OHANESSIAN  –
13ème Adjoint au Maire en charge de la tranquillité publique, de la
prévention, du Bataillon de Marins-Pompiers et de la sécurité ; 
Considérant qu'il convient de réglementer l'accès et la circulation
des véhicules motorisés à  la  calanque de Callelongue,  dans la
mesure où l'intensité du trafic qu'elle connaît en période estivale,
sont de nature à créer de graves difficultés de circulation,
Considérant, qu’il convient de réguler l’accès au site afin que les
différents véhicules de secours et d’utilité publique puissent remplir
utilement leur mission,
Considérant qu’une fréquentation trop importante pourrait induire
des  risques  inhérents  à  la  configuration  et  la  destination
particulière du site et qu’il convient de réglementer l’accès au site,
Considérant l’évaluation prévisionnelle du niveau rouge de risque
de feu de forêt déterminé quotidiennement par le préfet,
Considérant  que  l'interdiction  de  circuler  compte  tenu  de  la
surfréquentation des massifs  constatée chaque année durant  la
période estivale, s’établira selon les modalités prévues à l’nnarticle
1 ci-après. 

Article  1  :  La  circulation  sur  la  voie  d’accès  à  la  calanque  de
Callelongue, au rond-point Livanos, (Boulevard Alexandre Delabre
–  13008  Marseille)  est  interdite  à  tous  les  véhicules  à  moteur,
immatriculés  ou  non,  qui  ne  possèdent  pas  une  autorisation
délivrée  par  la  Ville  de  Marseille.  Les  vendredis,  week-ends  et
jours fériés du vendredi 04 avril 2025 au lundi 21 avril 2025 inclus
de 7h00 à 19h00, les week-ends, jours fériés et ponts du mardi 22
avril au lundi 30 juin 2025 inclus de 7h00 à 19h00, tous les jours, à
compter du mardi 1er juillet au dimanche 31 août 2025 inclus de
7h00  à  19h00,  tous  les  week-ends  du  lundi  1er  septembre  au
vendredi 17 octobre 2025 inclus de 7h00 à 19h00, les vendredis,
week-ends, jours fériés et ponts du samedi 18 octobre au mardi 11
novembre  2025  inclus  de  7h00  à  19h00,  Ces  horaires  de  fin
d’interdiction sont susceptibles d’être prolongés jusqu’à 22 heures
en journées de niveau rouge de risque de feu de forêt. 

Article 2 : La vitesse est limitée à 30 km/h, le PTAC des véhicules
ne doit pas être supérieur à 3T5 et ne doit pas dépasser 02 mètres
de large, sur la voie d'accès à la calanque de Callelongue. Il est
rappeler que le stationnement sur les routes de feu est strictement
interdit.  Ne sont pas concernés par cet article,  les véhicules de
services de police, de gendarmerie, de lutte contre les incendies et
de secours. Par dérogation sont autorisés à circuler sur cette voie :
1)  Lors d’une mission de service public à bord de véhicules de
service clairement identifiés : 
-  véhicules  des  services  de  Police,  des  Douanes  et  de
Gendarmerie,  -véhicules  du  Bataillon  des  Marins  Pompiers,
SAMU,  transport  de  sang,  véhicules  de  la  Protection  Civile
Urbaine,
- véhicules de l’Office National des Forêts,
- véhicules du Parc National des Calanques,
- véhicules liés aux urgences (gaz, électricité, eau et téléphonie)
- véhicules de la Direction des Ports,
- véhicules de la Propreté Urbaine
- véhicules de la Sécurité Voirie
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- véhicules de la fourrière
- convois funéraire
- véhicules du réseau des transports métropolitain Autres véhicules
: 
- ambulances transport privé de personnes
-  véhicules  de  professionnels  (médecins,  infirmiers  ou
kinésithérapeutes) arborant le caducée
-  Taxis  et  VTC  pour  la  dépose  et/ou  la  prise  en  charge  de
personnes
- véhicules effectuant le portage de repas et aides aux personnes
vulnérables
- sont autorisés de 07h00 à 11h00, les véhicules effectuant des
livraisons pour les professionnels et particuliers domiciliés sur le
site, avec une obligation de le quitter 30 minutes après leur entrée
dans  la  zone  réglementée.  2)  Autres  autorisations  :  Les  ayant
droits : Au titre du présent arrêté, on entend par ayant droits : 
- les propriétaires ou locataires, sur présentation de justificatifs de
leur qualité  d’ayant  droits  et  de leur  occupation permanente  ou
saisonnière d’un cabanon, 
- les prestataires de service ou de travaux justifiant leur présence
sur le site pour accéder aux biens des propriétaires ou locataires
liés par contrat ou convention, 
- les propriétaires de bateau sur justificatif. Il est précisé que les
propriétaires et locataires pourront bénéficier au titre de leur qualité
de  riverain  de  3  autorisations  d’accès  à  la  calanque,  dont  les
modalités sont définies en annexe du présent arrêté. En tout état
de cause, le nombre total de dérogation par ayant-droit ne saurait
dépasser  trois  autorisations.  Les  modalités  d’obtention  et  les
critères  d’éligibilité  des  titres  d’accès  des  véhicules  des  ayant-
droits  sont  stipulés  dans  les  annexes  du  présent  arrêté.  Des
dérogations particulières et/ou temporaires pourront être délivrées
selon  la  jauge  définie  préalablement  par  l’Administration
Municipale  ,  sur  présentation  de  justificatifs,  pour  :  -les
professionnels  pratiquant  des  activités  nautiques et  sportives  et
dont l'activité est dûment justifiée, 
- pour la clientèle de restaurants justifiant d'une réservation. 

Article 3 : Conformément à l’arrêté préfectoral n°13-2018-28-005
du 28 mai 2018 porté dans les visas, les jours déterminés par le
préfet en niveau rouge de risque feu de forêt, seuls les ayants-
droits figurant dans le présent arrêté seront autorisés en accès. 

Article  4  :  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille dans un
délai de deux mois à compter de sa publication au Recueil  des
Actes Administratifs de la Ville de Marseille. 

Article  5  :  Le  présent  arrêté  sera  affiché  à  l’entrée  du  site  de
Callelongue et fera l’objet d’une publication au Recueil des Actes
Administratifs. 

Article 6 : Monsieur le Directeur Général des Services de la Ville
de Marseille, Monsieur le Directeur Interdépartemental de la Police
Nationale des Bouches du Rhône sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au
recueil  des  actes  administratifs  de  la  Ville  de  Marseille,  et  fera
l'objet d'une ampliation en Préfecture. 

Fait le 27 mars 2025

DGA VILLE AU QUOTIDIEN

DIRECTION NATURE EN VILLE

25/095  –  Acte  pris  sur  délégation  -  Renouvellement  de
l’adhésion à l’association «Jardins Botaniques de France et
des Pays Francophones » pour l’année 2025 et paiement de
la cotisation. (L.2122-22-24°-L.2122-23)

Nous, Maire de Marseille, 
Vu  les  articles  L 2122-22  et  L 2122-23  du  Code  Général  des
Collectivités Territoriales,
Vu la délibération n° 20/0670/EFAG du 21 décembre 2020,
Vu  la  délibération  n°11/0467/DEVD  du  16  mai  2011,  relative  à
l'adhésion de la Ville de Marseille (DNV) à l’association «Jardins
Botaniques de France et des Pays Francophones»
DECIDONS
ARTICLE  1  Est  approuvé  le  paiement  de  la  cotisation  à
l'association  «Jardins  Botaniques  de  France  et  des  Pays
Francophones»  d'un  montant  de  100  euros  au  titre  de  l'année
2025,
ARTICLE  2  Cette  dépense  sera  imputée  sur  le  budget  primitif
2025, section fonctionnement, article 6281, sous chapitre 511.823,
code action 16110571.
Fait le 14 mars 2025

25/096  -  Acte  pris  sur  délégation-  Renouvellement  de
l’adhésion  à  l’association  du  «  Conseil  National  Villes  et
Villages  Fleuris  »  pour  l’année  2025  et  paiement  de  la
cotisation. 
(L.2122-22-24°-L.2122-23)

Nous, Maire de Marseille, 

Vu  les  articles  L 2122-22  et  L 2122-23  du  Code  Général  des
Collectivités Territoriales,

Vu la délibération n°20/0670/EFAG du 21 décembre 2020,

Vu la délibération n° 18/1027/DDCV du 20 décembre 2018 relative
à l'adhésion de la Ville  (DNV)  à l'association du «Conseil National
Villes et Villages Fleuris»

DECIDONS

ARTICLE  1  Est  approuvé  le  paiement  de  la  cotisation  à
l'association du « Conseil National Villes et Villages Fleuris » d'un
montant de 1 500 euros au titre de l'année 2025,

ARTICLE  2  Cette  dépense  sera  imputée  sur  le  budget  primitif
2025, section fonctionnement, article 6281, sous chapitre 511.823,
code action 16110571.

Fait le 14 mars 2025

2025_00758_VDM - Arrêté portant abrogation de la décision
n° 2025_00409_VDM du 07 février 2025 portant autorisation
de  circulation  et  de  stationnement  place  monthyon  le  25
février 2025

Vu le Code des Communes,
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
ses articles L 2211-1 et suivants, ainsi que ses articles L.2213-4,
L.2215-1 et L.2215-3,
Vu le Code Pénal, art. L 131-12 et R 610-5,
Vu notre arrêté n° 2023_00130_VDM du 15 mars 2023, portant
règlement général de police des espaces verts,
Vu  l’arrêté  n°  2025_00155_VDM  du  27  janvier  2025,  portant
délégation  de  fonctions  à  Madame  Nassera  BENMARNIA,  26e
Adjointe,
Vu la demande initiale présentée par la production Plus Belle Prod
pour la circulation et le stationnement de véhicules sur la Place
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Monthyon le 25 février 2025, 
Considérant  qu’un  report  de  date  au  26  février  2025  est
intervenue. 

Article  1  La  décision  2025_00409_VDM du  07  février  2025  est
abrogée. 

Article  2  Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  d’un  recours
contentieux auprès du Tribunal Administratif dans un délai de deux
mois à compter de sa publication. 

Article 3 Madame la Directrice Générale des Services par intérim,
Monsieur  le  Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,
Monsieur le Commissaire Central de Police, sont chargés, chacun
en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du présent arrêté qui
sera  publié  au  recueil  des  Actes  Administratifs  et  affiché  aux
entrées de la Place Monthyon. 

Fait le 07 mars 2025

2025_00897_VDM - Arrêté portant restriction de circulation et
de stationnement  -  Marseille bleu 2025 -  Stade marseillais
université club - Parc borély - 23 mars 2025 de 6h30 à 13h00

Vu le Code des Communes,
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
ses articles L 2211-1 et suivants, ainsi que ses articles L.2213-4,
L.2215-1 et L.2215-3,
Vu le Code Pénal, art. L 131-12 et R 610-5,
Vu notre arrêté n° 2023_00130_VDM du 15 mars 2023, portant
règlement général de police des espaces verts,
Vu  l’arrêté  n°  2025_00155_VDM  du  27  janvier  2025,  portant
délégation  de  fonctions  à  Madame  Nassera  BENMARNIA,  26e
Adjointe, 
Considérant qu’il y a lieu de prendre des mesures particulières de
sécurité  pour  les  usagers  du  parc  Borély  à  l’occasion  de
l’événement « Marseille Bleu ». 

Article  1  Le  parc  Borély  sera  interdit  à  la  circulation  et  au
stationnement de tout véhicule non autorisé, y compris les cycles
et véhicules à pédales, de 6h30 à 13h00 le 23 mars 2025. 

 Article  2  Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  d’un  recours
contentieux auprès du Tribunal Administratif dans un délai de deux
mois à compter de sa publication. 

Article 3 Madame la Directrice Générale des Services par intérim,
Monsieur  le  Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,
Monsieur le Commissaire Central de Police, sont chargés, chacun
en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du présent arrêté qui
sera  publié  au  recueil  des  Actes  Administratifs  et  affiché  aux
entrées du parc Borély. 

Fait le 20 mars 2025

2025_00986_VDM  -  Arrêté  portant  autorisation  de
modification d'horaire d'un parc public - Sortie de résidence
marin  fouqué  x  le  moher  -  Actoral  -  Parc  des  sœurs
franciscaines missionnaires de marie - 25 avril 2025

Vu le Code des Communes,
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
ses articles L 2211-1 et suivants, ainsi que ses articles L.2213-4,
L.2215-1 et L.2215-3,
Vu le Code Pénal, art. L 131-12 et R 610-5,
Vu notre arrêté n° 2023_00130_VDM du 15 mars 2023, portant
règlement général de police des espaces verts,
Vu  l’arrêté  n°2025_00155_VDM  du  27  janvier  2025,  portant
délégation  de  fonctions  à  Madame  Nassera  BENMARNIA,  26e
Adjointe,
Vu  la  demande  présentée  par  l’association  Actoral  lors  de  la
réunion de coordination du 20 mars 2025,
Considérant que pendant la période du 1er septembre au 31 mai
inclus, le parc des Sœurs Franciscaines Missionnaires de Marie

est ouvert de 7h00 à 19h00, 
Considérant qu’il y a lieu de prendre des mesures particulières de
sécurité  pour  les  usagers  du  parc  des  Sœurs  Franciscaines
Missionnaires de Marie 

Article 1 Le parc des Sœurs Franciscaines Missionnaires de Marie
sera  fermé dès 19h00 puis  rouvert  de  19h15 à  21h30,  afin  de
permettre au public d’assister à l’événement « Sortie de résidence
Marin Fouqué x Le Moher », le 25 avril 2025. 

Article  2  L’évacuation  du  public  s’effectuera  suffisamment  à
l’avance pour une fermeture effective de la dernière porte du parc
à 21h30. 

Article  3  Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  d’un  recours
contentieux auprès du Tribunal Administratif dans un délai de deux
mois à compter de sa publication. 

Article 4 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Police, sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de veiller à l'exécution du présent arrêté qui sera publié
au recueil des Actes Administratifs et affiché aux entrées du parc
des Sœurs Franciscaines Missionnaires de Marie. 

Fait le 27 mars 2025

2025_00987_VDM  -  Arrêté  portant  autorisation  de
modification  d'horaire  d'un  parc  public  -  Les
fanf'phocéennes  -  Organisation  phocéenne  interconnectée
des fanfares et du fun - Parc du 26ème centenaire - 26 avril
2025

Vu le Code des Communes,
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
ses articles L 2211-1 et suivants, ainsi que ses articles L.2213-4,
L.2215-1 et L.2215-3,
Vu le Code Pénal, art. L 131-12 et R 610-5,
Vu notre arrêté n° 2023_00130_VDM du 15 mars 2023, portant
règlement général de police des espaces verts,
Vu  l’arrêté  n°  2025_00155_VDM  du  27  janvier  2025,  portant
délégation  de  fonctions  à  Madame  Nassera  BENMARNIA,  26e
Adjointe,
Vu  la  demande  présentée  par  l’Organisation  Phocéenne
Interconnectée des Fanfares et du Fun, 
Considérant que pendant la période du 1er septembre au 31 mai
inclus, le parc du 26ème Centenaire est ouvert de 7h00 à 19h00, 
Considérant qu’il y a lieu de prendre des mesures particulières de
sécurité pour les usagers du parc du 26ème Centenaire. 

Article  1  Le  parc  du  26ème  Centenaire  restera  ouvert  jusqu’à
23h00, afin de permettre au public d’assister au spectacle « Les
Fanf'Phocéennes », le 26 avril 2025. 

Article  2  L’évacuation  du  public  s’effectuera  suffisamment  à
l’avance pour une fermeture effective de la dernière porte du parc
à 23h00. 

Article  3  Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  d’un  recours
contentieux auprès du Tribunal Administratif dans un délai de deux
mois à compter de sa publication. 

Article 4 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Police, sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de veiller à l'exécution du présent arrêté qui sera publié
au recueil des Actes Administratifs et affiché aux entrées du parc
du 26ème Centenaire. 

Fait le 27 mars 2025
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DIRECTION D APPUI FONCTIONNEL 
DGAVAQ

2025_00797_VDM  -  ARRÊTÉ  DE  DÉLÉGATION  DE
SIGNATURE A MADAME VIRGINIE  VENTO RESPONSABLE
DU SERVICE GESTION DE L’EAU DU POLE MAINTENANCE
ET  EXPERTISES  TECHNIQUES  DE  LA  DIRECTION  DES
BÂTIMENTS ET ÉQUIPEMENTS COMMUNAUX

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment
ses articles L. 2122-19 et L. 2122- 20,
Vu le Code de la commande publique,
Vu le procès-verbal d’installation du Conseil Municipal du 4 juillet
2020,
Vu le procès-verbal portant élection du Maire de Marseille en date
du 21 décembre 2020,
Vu la délibération n° 24/0377/AGE du 20 septembre 2024, portant
délégation de compétences à Monsieur le Maire de Marseille, en
vertu  de  l’article  L.  2122-22  du  code  général  des  collectivités
territoriales,  et  qui  l’a  autorisé  à  déléguer  sa  signature  en  ces
matières aux Responsables de Service de la Ville de Marseille,
Vu  l’arrêté  n°  2024_03976_VDM du  8  novembre  2024,  portant
délégation  de  signature  à  Madame  Joséphine  Roig-Laurent,
Directrice  Générale  des  Services  par  intérim  de  la  Ville  de
Marseille,
Vu l’arrêté N° 2024_01459_VDM en date du 6 mai 2024 portant
délégation de signature à M. Marc FOVEAU le Directeur Général
Adjoint « Ville au quotidien »,
Vu l’arrêté N°2024_02539_VDM en date du 01 août 2024 portant
délégation  de  signature  à  M.  Eric  MARTIN  le  Directeur  des
Bâtiments et Équipements Communaux, 
Considérant qu’il y a lieu, afin d’assurer le bon fonctionnement de
l’Administration,  d’octroyer  des  délégations  de  signature  aux
fonctionnaires ou agents publics ci-après désignés, 
 A rticle 1 er L’arrêté n° 2023_00413_VDM portant délégation de
signature à Madame virginie VENTO, est abrogé et remplacé par
les dispositions suivantes. A rticle 2 Délégations permanentes de
signature  à  Madame  Virginie  VENTO,  ingénieure  territorial,
Responsable du service Gestion de l’Eau du Pôle Maintenance et
Expertises  Techniques  de  la  direction  Des  Bâtiments  et
Équipements  Communaux,  identifiant  n°20002382 S’agissant  du
règlement  et  de  l’exécution  de la  convention  qui  lie  la  Ville  de
Marseille à l’Union des Groupements d’Achats Publics (UGAP) ou
à toute autre centrale d’achat, délégation de signature est donnée
à Madame Virginie VENTO pour tout engagement de dépenses et
émission de bons de commande d’un montant inférieur à 15 000
euros HT ainsi que pour la validation de toutes décisions relatives
à la liquidation des factures dès lors que les crédits ont bien été
engagés S’agissant du règlement et de l’exécution des marchés
publics et accords-cadres quel que soit le montant, délégation de
signature est également donnée à Madame Virginie VENTO pour
les  seuls  engagements  de  dépenses  et  émission  de  bons  de
commande d’un montant  inférieur  à 15 000 euros HT ainsi  que
pour la validation de toutes décisions relatives à la liquidation des
factures  dès  lors  que  les  crédits  ont  bien  été  engagés  Cette
délégation concerne notamment les actes suivants préparés par
les services relevant de son autorité : 
- les engagements de dépenses sur les marchés par émission de
bons de commande et les ordres de service d’un montant inférieur
à 15 000 euros HT quels que soient le montant du marché et la
qualité du signataire ;
- la validation des pièces comptables, quel que soit leur montant,
nécessaires à la liquidation des factures ;
- les diverses correspondances préparées relevant de son service. 

Article  3  Organisation  des  suppléances  En  cas  d’absence,  ou
d’empêchement  de Madame Virginie VENTO dans l’exercice de
ces délégations, la signature du Maire de Marseille est également
déléguée,  dans  cet  ordre,  à  :  1  -  Éric  MARTIN,  directeur  des
bâtiments  et  équipements  communaux,  ingénieur  principal,
identifiant n°2020 0215 2 - Aurélia LARROUSSE-GUILHAMASSE,
directrice  d’appui  fonctionnel,  attaché  principal  hors  classe,
identifiant n°20232095 3 - Marc FOVEAU, directeur général adjoint
de la ville au quotidien, ingénieur en chef hors classe, identifiant
n°20233966 

Article 4 Madame la Directrice Générale des Services par intérim

est chargée de l’exécution du présent arrêté, qui sera transmis au
contrôle  de  légalité,  affiché  et  publié  au  Recueil  des  Actes
Administratifs. 

Fait le 21 mars 2025

2025_00798_VDM  -  ARRÊTÉ  DE  DÉLÉGATION  DE
SIGNATURE A MONSIEUR LAURENT TIXIER RESPONSABLE
DU SERVICE GÉNIE ÉLECTRIQUE DU POLE MAINTENANCE
ET  EXPERTISES  TECHNIQUES  DE  LA  DIRECTION  DES
BÂTIMENTS ET ÉQUIPEMENTS COMMUNAUX

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment
ses articles L. 2122-19 et L. 2122- 20,
Vu le Code de la commande publique,
Vu le procès-verbal d’installation du Conseil Municipal du 4 juillet
2020,
Vu le procès-verbal portant élection du Maire de Marseille en date
du 21 décembre 2020,
Vu la délibération n° 24/0377/AGE du 20 septembre 2024, portant
délégation de compétences à Monsieur le Maire de Marseille, en
vertu  de  l’article  L.  2122-22  du  code  général  des  collectivités
territoriales,  et  qui  l’a  autorisé  à  déléguer  sa  signature  en  ces
matières aux Responsables de Service de la Ville de Marseille,
Vu  l’arrêté  n°  2024_03976_VDM du  8  novembre  2024,  portant
délégation  de  signature  à  Madame  Joséphine  Roig-Laurent,
Directrice  Générale  des  Services  par  intérim  de  la  Ville  de
Marseille,
Vu l’arrêté N° 2024_01459_VDM en date du 6 mai 2024 portant
délégation de signature à M. Marc FOVEAU le Directeur Général
Adjoint « Ville au quotidien »,
Vu l’arrêté N°2024_02539_VDM en date du 01 août 2024 portant
délégation  de  signature  à  M.  Eric  MARTIN  le  Directeur  des
Bâtiments et Équipements Communaux, 
Considérant qu’il y a lieu, afin d’assurer le bon fonctionnement de
l’Administration,  d’octroyer  des  délégations  de  signature  aux
fonctionnaires ou agents publics ci-après désignés, 
 A rticle 1 er L’arrêté n° 2023_00415_VDM portant délégation de
signature à Monsieur Laurent TIXIER, est abrogé et remplacé par
les dispositions suivantes. A rticle 2 Délégations permanentes de
signature  à  Monsieur  Laurent  TIXIER,  ingénieur  principal,
Responsable du service Génie Électrique du Pôle Maintenance et
Expertises  Techniques  de  la  direction  Des  Bâtiments  et
Équipements  Communaux,  identifiant  n°20220140 S’agissant  du
règlement  et  de  l’exécution  de la  convention  qui  lie  la  Ville  de
Marseille à l’Union des Groupements d’Achats Publics (UGAP) ou
à toute autre centrale d’achat, délégation de signature est donnée
à Monsieur Laurent TIXIER pour tout engagement de dépenses et
émission de bons de commande d’un montant inférieur à 15 000
euros HT ainsi que pour la validation de toutes décisions relatives
à la liquidation des factures dès lors que les crédits ont bien été
engagés S’agissant du règlement et de l’exécution des marchés
publics et accords-cadres quel que soit le montant, délégation de
signature est également donnée à Monsieur Laurent TIXIER pour
les  seuls  engagements  de  dépenses  et  émission  de  bons  de
commande d’un montant  inférieur  à 15 000 euros HT ainsi  que
pour la validation de toutes décisions relatives à la liquidation des
factures  dès  lors  que  les  crédits  ont  bien  été  engagés  Cette
délégation concerne notamment les actes suivants préparés par
les services relevant de son autorité : 
- les engagements de dépenses sur les marchés par émission de
bons de commande et les ordres de service d’un montant inférieur
à 15 000 euros HT quels que soient le montant du marché et la
qualité du signataire ;
- la validation des pièces comptables, quel que soit leur montant,
nécessaires à la liquidation des factures ;
- les diverses correspondances préparées relevant de son service. 

Article  3  Organisation  des  suppléances  En  cas  d’absence,  ou
d’empêchement de Monsieur Laurent TIXIER dans l’exercice de
ces délégations, la signature du Maire de Marseille est également
déléguée,  dans  cet  ordre,  à  :  1  -  Éric  MARTIN,  directeur  des
bâtiments  et  équipements  communaux,  ingénieur  principal,
identifiant n°2020 0215 2 - Aurélia LARROUSSE-GUILHAMASSE,
directrice  d’appui  fonctionnel,  attaché  principal  hors  classe,
identifiant n°20232095 3 - Marc FOVEAU, directeur général adjoint
de la ville au quotidien, ingénieur en chef hors classe, identifiant
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n°20233966 

Article 4 Madame la Directrice Générale des Services par intérim
est chargée de l’exécution du présent arrêté, qui sera transmis au
contrôle  de  légalité,  affiché  et  publié  au  Recueil  des  Actes
Administratifs. 

Fait le 21 mars 2025

2025_00799_VDM  -  ARRÊTÉ  DE  DÉLÉGATION  DE
SIGNATURE A MONSIEUR THOMAS LIBERT RESPONSABLE
DU SERVICE TECHNIQUE BATIMENTS PATRIMOINE PRIVE
DE  LA  DIRECTION  DES  BÂTIMENTS  ET  ÉQUIPEMENTS
COMMUNAUX

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment
ses articles L. 2122-19 et L. 2122- 20,
Vu le Code de la commande publique,
Vu le procès-verbal d’installation du Conseil Municipal du 4 juillet
2020,
Vu le procès-verbal portant élection du Maire de Marseille en date
du 21 décembre 2020,
Vu la délibération n° 24/0377/AGE du 20 septembre 2024, portant
délégation de compétences à Monsieur le Maire de Marseille, en
vertu  de  l’article  L.  2122-22  du  code  général  des  collectivités
territoriales,  et  qui  l’a  autorisé  à  déléguer  sa  signature  en  ces
matières aux Responsables de Service de la Ville de Marseille,
Vu  l’arrêté  n°  2024_03976_VDM du  8  novembre  2024,  portant
délégation  de  signature  à  Madame  Joséphine  Roig-Laurent,
Directrice  Générale  des  Services  par  intérim  de  la  Ville  de
Marseille,
Vu l’arrêté N° 2024_01459_VDM en date du 6 mai 2024 portant
délégation de signature à M. Marc FOVEAU le Directeur Général
Adjoint « Ville au quotidien »,
Vu l’arrêté N°2024_02539_VDM en date du 01 août 2024 portant
délégation  de  signature  à  M.  Eric  MARTIN  le  Directeur  des
Bâtiments et Équipements Communaux, 
Considérant qu’il y a lieu, afin d’assurer le bon fonctionnement de
l’Administration,  d’octroyer  des  délégations  de  signature  aux
fonctionnaires ou agents publics ci-après désignés, 
 A rticle  1er  Délégations  permanentes de signature  à  Monsieur
Thomas  LIBERT,  attaché  territorial,  responsable  du  service
technique bâtiments patrimoine privé de la direction Des Bâtiments
et Équipements Communaux, identifiant n°20224373 S’agissant du
règlement  et  de  l’exécution  de la  convention  qui  lie  la  Ville  de
Marseille à l’Union des Groupements d’Achats Publics (UGAP) ou
à toute autre centrale d’achat, délégation de signature est donnée
à Monsieur Thomas LIBERT pour tout engagement de dépenses et
émission de bons de commande d’un montant inférieur à 15 000
euros HT ainsi que pour la validation de toutes décisions relatives
à la liquidation des factures dès lors que les crédits ont bien été
engagés S’agissant du règlement et de l’exécution des marchés
publics et accords-cadres quel que soit le montant, délégation de
signature est également donnée à Monsieur Thomas LIBERT pour
les  seuls  engagements  de  dépenses  et  émission  de  bons  de
commande d’un montant  inférieur  à 15 000 euros HT ainsi  que
pour la validation de toutes décisions relatives à la liquidation des
factures  dès  lors  que  les  crédits  ont  bien  été  engagés  Cette
délégation concerne notamment les actes suivants préparés par
les services relevant de son autorité : 
- les engagements de dépenses sur les marchés par émission de
bons de commande et les ordres de service d’un montant inférieur
à 15 000 euros HT quels que soient le montant du marché et la
qualité du signataire ;
- la validation des pièces comptables, quel que soit leur montant,
nécessaires à la liquidation des factures ;
- les diverses correspondances préparées relevant de son service. 

Article  3  Organisation  des  suppléances  En  cas  d’absence,  ou
d’empêchement de Monsieur Thomas LIBERT dans l’exercice de
ces délégations, la signature du Maire de Marseille est également
déléguée, dans cet ordre, à : 1 - Frédéric CARLE, directeur du pôle
entretien  et  travaux  tous  bâtiments,  ingénieur  hors  classe,
identifiant n°20061109 2 - Éric MARTIN, directeur des bâtiments et
équipements  communaux,  ingénieur  principal,  identifiant  n°2020
0215 3 - Aurélia LARROUSSE-GUILHAMASSE, directrice d’appui
fonctionnel, attaché principal hors classe, identifiant n°20232095 4

- Marc FOVEAU, directeur général adjoint de la ville au quotidien,
ingénieur en chef hors classe, identifiant n°20233966 

Article 4 Madame la Directrice Générale des Services par intérim
est chargée de l’exécution du présent arrêté, qui sera transmis au
contrôle  de  légalité,  affiché  et  publié  au  Recueil  des  Actes
Administratifs. 

Fait le 21 mars 2025

2025_00800_VDM  -  ARRÊTÉ  DE  DÉLÉGATION  DE
SIGNATURE  A  STEPHANE  CHABOT,  RESPONSABLE  DU
SERVICE  TECHNIQUE  CULTURE  SOCIAUX  SPORTIFS
1/7/6/8èmeARRONDISSEMENTS  DU  POLE  ENTRETIEN  ET
TRAVAUX  TOUS  BÂTIMENTS  (PETTB)  DE  LA DIRECTION
DES BÂTIMENTS ET ÉQUIPEMENTS COMMUNAUX

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment
ses articles L. 2122-19 et L. 2122- 20,
Vu le Code de la commande publique,
Vu le procès-verbal d’installation du Conseil Municipal du 4 juillet
2020,
Vu le procès-verbal portant élection du Maire de Marseille en date
du 21 décembre 2020,
Vu la délibération n° 24/0377/AGE du 20 septembre 2024, portant
délégation de compétences à Monsieur le Maire de Marseille, en
vertu  de  l’article  L.  2122-22  du  code  général  des  collectivités
territoriales,  et  qui  l’a  autorisé  à  déléguer  sa  signature  en  ces
matières aux Responsables de Service de la Ville de Marseille,
Vu  l’arrêté  n°  2024_03976_VDM du  8  novembre  2024,  portant
délégation  de  signature  à  Madame  Joséphine  Roig-Laurent,
Directrice  Générale  des  Services  par  intérim  de  la  Ville  de
Marseille,
Vu l’arrêté N° 2024_01459_VDM en date du 6 mai 2024 portant
délégation de signature à M. Marc FOVEAU le Directeur Général
Adjoint « Ville au quotidien »,
Vu l’arrêté N°2024_02539_VDM en date du 01 août 2024 portant
délégation  de  signature  à  M.  Eric  MARTIN  le  Directeur  des
Bâtiments et Équipements Communaux, 
Considérant qu’il y a lieu, afin d’assurer le bon fonctionnement de
l’Administration,  d’octroyer  des  délégations  de  signature  aux
fonctionnaires ou agents publics ci-après désignés, 

Article  1er  L’arrêté  n°2023_00416_VDM  du  14/03/23  portant
délégation  de  signature  à  Monsieur  Stéphane  CHABOT,  est
abrogé et remplacé par les dispositions suivantes : 

Article  2  Délégations  permanentes  de  signature  à  Monsieur
Stéphane  CHABOT ingénieur  territorial,  responsable  du  service
technique  culture  sociaux  sportifs  1/7/6/8  du  Pôle  Entretien  et
Travaux tous Bâtiments (PETTB) de la direction des Bâtiments et
Équipements Communaux, identifiant n°2001_0756 S’agissant du
règlement  et  de  l’exécution  de la  convention  qui  lie  la  Ville  de
Marseille à l’Union des Groupements d’Achats Publics (UGAP) ou
à toute autre centrale d’achat, délégation de signature est donnée
à  Monsieur  Stéphane  CHABOT  pour  tout  engagement  de
dépenses  et  émission  de  bons  de  commande  d’un  montant
inférieur à 15 000 euros HT ainsi que pour la validation de toutes
décisions relatives à la liquidation des factures dès lors que les
crédits  ont  bien  été  engagés  S’agissant  du  règlement  et  de
l’exécution des marchés publics et accords-cadres quel que soit le
montant,  délégation  de  signature  est  également  donnée  à
Monsieur  Stéphane  CHABOT  pour  les  seuls  engagements  de
dépenses  et  émission  de  bons  de  commande  d’un  montant
inférieur à 15 000 euros HT ainsi que pour la validation de toutes
décisions relatives à la liquidation des factures dès lors que les
crédits  ont  bien  été  engagés  Cette  délégation  concerne
notamment les actes suivants préparés par les services relevant
de son autorité : 
- les engagements de dépenses sur les marchés par émission de
bons de commande et les ordres de service d’un montant inférieur
à 15 000 euros HT quels que soient le montant du marché et la
qualité du signataire ;
- la validation des pièces comptables, quel que soit leur montant,
nécessaires à la liquidation des factures ;
- les diverses correspondances préparées relevant de son service. 
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Article  3  Organisation  des  suppléances  En  cas  d’absence,  ou
d’empêchement de Monsieur Stéphane CHABOT dans l’exercice
de  ces  délégations,  la  signature  du  Maire  de  Marseille  est
également  déléguée,  dans  cet  ordre,  à  :  1.  Frédéric  CARLE,
directeur  du  pôle  entretien  et  travaux  tous  bâtiments,  ingénieur
hors classe, identifiant n°20061109 1 - Éric MARTIN, directeur des
bâtiments  et  équipements  communaux,  ingénieur  principal,
identifiant n°2020 0215 2 - Aurélia LARROUSSE-GUILHAMASSE,
directrice  d’appui  fonctionnel,  attaché  principal,  identifiant
n°20232095 3 - Marc FOVEAU, directeur général adjoint de la ville
au quotidien, ingénieur en chef hors classe, identifiant n°20233966

Article 4 Madame la Directrice Générale des Services par intérim
est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera transmis au
contrôle  de  légalité,  affiché  et  publié  au  Recueil  des  Actes
Administratifs. 

Fait le 21 mars 2025

2025_00801_VDM - ARRÊTÉ DÉLÉGATION DE SIGNATURE A
JEAN-PIERRE  BISCARA,  RESPONSABLE  DU  SERVICE
TECHNIQUE  BÂTIMENTS  ADMINISTRATIFS  ET  CULTUELS
DU  POLE  ENTRETIEN  ET  TRAVAUX  TOUS  BÂTIMENTS
(PETTB)  DE  LA  DIRECTION  DES  BÂTIMENTS  ET
ÉQUIPEMENTS COMMUNAUX

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment
ses articles L. 2122-19 et L. 2122- 20,
Vu le Code de la commande publique,
Vu le procès-verbal d’installation du Conseil Municipal du 4 juillet
2020,
Vu le procès-verbal portant élection du Maire de Marseille en date
du 21 décembre 2020,
Vu la délibération n° 24/0377/AGE du 20 septembre 2024, portant
délégation de compétences à Monsieur le Maire de Marseille, en
vertu  de  l’article  L.  2122-22  du  code  général  des  collectivités
territoriales,  et  qui  l’a  autorisé  à  déléguer  sa  signature  en  ces
matières aux Responsables de Service de la Ville de Marseille,
Vu  l’arrêté  n°  2024_03976_VDM du  8  novembre  2024,  portant
délégation  de  signature  à  Madame  Joséphine  Roig-Laurent,
Directrice  Générale  des  Services  par  intérim  de  la  Ville  de
Marseille,
Vu l’arrêté N° 2024_01459_VDM en date du 6 mai 2024 portant
délégation de signature à M. Marc FOVEAU le Directeur Général
Adjoint « Ville au quotidien »,
Vu l’arrêté N°2024_02539_VDM en date du 01 août 2024 portant
délégation  de  signature  à  M.  Eric  MARTIN  le  Directeur  des
Bâtiments et Équipements Communaux, 
Considérant qu’il y a lieu, afin d’assurer le bon fonctionnement de
l’Administration,  d’octroyer  des  délégations  de  signature  aux
fonctionnaires ou agents publics ci-après désignés, 
 A rticle 1 er L’arrêté n° 2023_00423_VDM portant délégation de
signature  à  Monsieur  Jean-Pierre  BISCARA,  est  abrogé  et
remplacé  par  les  dispositions  suivantes.  A rticle  2  Délégations
permanentes  de  signature  à  Monsieur  Jean-Pierre  BISCARA,
ingénieur territorial, responsable du service Technique Bâtiments
Administratifs  et  cultuels  du  Pôle  Entretien  et  Travaux  tous
Bâtiments (PETTB) de la direction des Bâtiments et Équipements
Communaux, identifiant n°19870839 S’agissant de l’exécution de
la  convention  qui  lie  la  Ville  de  Marseille  à  l’Union  des
Groupements d’Achats Publics (UGAP) ou à toute autre centrale
d’achat,  délégation  de  signature  est  donnée  à  Monsieur  Jean-
Pierre BISCARA pour tout engagement de dépenses et émission
de bons de commande d’un montant inférieur à 15 000 euros HT.
S’agissant du règlement des marchés publics et  accords-cadres
inférieurs à 15 000 euros HT et de la convention liant la Ville de
Marseille à l’UGAP ou à toute autre centrale d’achat, délégation de
signature  est  donnée à  Monsieyur  Jean-  Pierre  BISCARA pour
validation  de  toutes  décisions  relatives  à  la  liquidation  des
fractures dès lors que les crédits ont été engagés. Cette délégation
concerne notamment les actes suivants préparés par les services
relevant de son autorité : 
- les engagements de dépenses sur les marchés par émission de
bons de commande et les ordres de service d’un montant inférieur
à 15 000 euros HT quels que soient le montant du marché et la

qualité du signataire ;
- la validation des pièces comptables, quel que soit leur montant,
nécessaires à la liquidation des factures ;
- les diverses correspondances préparées relevant de son service. 

Article  3  Organisation  des  suppléances  En  cas  d’absence,  ou
d’empêchement  de  Monsieur  Jean-Pierre  BISCARA  dans
l’exercice de ces délégations, la signature du Maire de Marseille
est également déléguée, dans cet ordre, à : 1- Frédéric CARLE,
directeur  du  pôle  entretien  et  travaux  tous  bâtiments,  ingénieur
hors classe, identifiant n°2006 1109 2 - Éric MARTIN, directeur des
bâtiments  et  équipements  communaux,  ingénieur  principal,
identifiant n°2020 0215 3 - Aurélia LARROUSSE-GUILHAMASSE,
directrice  d’appui  fonctionnel,  attaché  principal  hors  classe,
identifiant n°20232095 4 - Marc FOVEAU, directeur général adjoint
de la ville au quotidien, ingénieur en chef hors classe, identifiant
n°20233966 

Article 4 Madame la Directrice Générale des Services par intérim
est chargée de l’exécution du présent arrêté, qui sera transmis au
contrôle  de  légalité,  affiché  et  publié  au  Recueil  des  Actes
Administratifs. 

Fait le 21 mars 2025

2025_00802_VDM  -  ARRÊTÉ  DE  DÉLÉGATION  DE
SIGNATURE A CHRISTOPHE PINTENO, RESPONSABLE DU
SERVICE  TECHNIQUE  CULTURE  SOCIAUX  SPORTIFS
2/3/15/16èmeARRONDISSEMENTS DU POLE ENTRETIEN ET
TRAVAUX  TOUS  BÂTIMENTS  (PETTB)  DE  LA DIRECTION
DES BÂTIMENTS ET ÉQUIPEMENTS COMMUNAUX

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment
ses articles L. 2122-19 et L. 2122- 20,
Vu le Code de la commande publique,
Vu le procès-verbal d’installation du Conseil Municipal du 4 juillet
2020,
Vu le procès-verbal portant élection du Maire de Marseille en date
du 21 décembre 2020,
Vu la délibération n° 24/0377/AGE du 20 septembre 2024, portant
délégation de compétences à Monsieur le Maire de Marseille, en
vertu  de  l’article  L.  2122-22  du  code  général  des  collectivités
territoriales,  et  qui  l’a  autorisé  à  déléguer  sa  signature  en  ces
matières aux Responsables de Service de la Ville de Marseille,
Vu  l’arrêté  n°  2024_03976_VDM du  8  novembre  2024,  portant
délégation  de  signature  à  Madame  Joséphine  Roig-Laurent,
Directrice  Générale  des  Services  par  intérim  de  la  Ville  de
Marseille,
Vu l’arrêté N° 2024_01459_VDM en date du 6 mai 2024 portant
délégation de signature à M. Marc FOVEAU le Directeur Général
Adjoint « Ville au quotidien »,
Vu l’arrêté N°2024_02539_VDM en date du 01 août 2024 portant
délégation  de  signature  à  M.  Eric  MARTIN  le  Directeur  des
Bâtiments et Équipements Communaux, 
Considérant qu’il y a lieu, afin d’assurer le bon fonctionnement de
l’Administration,  d’octroyer  des  délégations  de  signature  aux
fonctionnaires ou agents publics ci-après désignés, 

Article  1er  L’arrêté  n°2023_00419_VDM  portant  délégation  de
signature  à  Monsieur  Christophe  PINTENO,  est  abrogé  et
remplacé par les dispositions suivantes. 

Article  2  Délégations  permanentes  de  signature  à  Monsieur
Christophe PINTENO, ingénieur territorial, responsable du service
technique culture sociaux sportifs 2/3/15/16ème du Pôle Entretien
et Travaux tous Bâtiments (PETTB) de la direction des Bâtiments
et Équipements Communaux, identifiant n°2013 1236 S’agissant
du règlement et de l’exécution de la convention qui lie la Ville de
Marseille à l’Union des Groupements d’Achats Publics (UGAP) ou
à toute autre centrale d’achat, délégation de signature est donnée
à Monsieur  Christophe  PINTENO pour  toute  décision  pour  tout
engagement de dépenses et émission de bons de commande d’un
montant inférieur à 15 000 euros HT ainsi que pour la validation de
toutes décisions relatives à la liquidation des factures dès lors que
les crédits ont  bien été engagés S’agissant  du règlement  et  de
l’exécution des marchés publics et accords-cadres quel que soit le
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montant,  délégation  de  signature  est  également  donnée  à
Monsieur  Christophe PINTENO pour  les  seuls  engagements  de
dépenses  et  émission  de  bons  de  commande  d’un  montant
inférieur à 15 000 euros HT ainsi que pour la validation de toutes
décisions relatives à la liquidation des factures dès lors que les
crédits  ont  bien  été  engagés  Cette  délégation  concerne
notamment les actes suivants préparés par les services relevant
de son autorité :
- les engagements de dépenses sur les marchés par émission de
bons de commande et les ordres de service d’un montant inférieur
à 15 000 euros HT quels que soient le montant du marché et la
qualité du signataire ;
- la validation des pièces comptables, quel que soit leur montant,
nécessaires à la liquidation des factures ;
- les diverses correspondances préparées relevant de son service. 

Article  3  Organisation  des  suppléances  En  cas  d’absence,  ou
d’empêchement de Monsieur Christophe PINTENO dans l’exercice
de  ces  délégations,  la  signature  du  Maire  de  Marseille  est
également  déléguée,  dans  cet  ordre,  à  :  1  -  Frédéric  CARLE,
directeur  du  pôle  entretien  et  travaux  tous  bâtiments,  ingénieur
hors classe, identifiant n°20061109 2 - Éric MARTIN, directeur des
bâtiments  et  équipements  communaux,  ingénieur  principal,
identifiant n°2020 0215 3 - Aurélia LARROUSSE-GUILHAMASSE,
directrice  d’appui  fonctionnel,  attaché  principal  hors  classe,
identifiant n°20232095 4 - Marc FOVEAU, directeur général adjoint
de la ville au quotidien, ingénieur en chef hors classe, identifiant
n°20233966 

Article 4 Madame la Directrice Générale des Services par intérim
est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera transmis au
contrôle  de  légalité,  affiché  et  publié  au  Recueil  des  Actes
Administratifs. 

Fait le 21 mars 2025

2025_00803_VDM  -  ARRÊTÉ  DE  DÉLÉGATION  DE
SIGNATURE  A  MONSIEUR  PIERRE  HORTON,
RESPONSABLE DU SERVICE MAÎTRISE DE L’ÉNERGIE DU
POLE MAINTENANCE ET EXPERTISES TECHNIQUES DE LA
DIRECTION  DES  BÂTIMENTS  ET  ÉQUIPEMENTS
COMMUNAUX

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment
ses articles L. 2122-19 et L. 2122- 20,
Vu le Code de la commande publique,
Vu le procès-verbal d’installation du Conseil Municipal du 4 juillet
2020,
Vu le procès-verbal portant élection du Maire de Marseille en date
du 21 décembre 2020,
Vu la délibération n° 24/0377/AGE du 20 septembre 2024, portant
délégation de compétences à Monsieur le Maire de Marseille, en
vertu  de  l’article  L.  2122-22  du  code  général  des  collectivités
territoriales,  et  qui  l’a  autorisé  à  déléguer  sa  signature  en  ces
matières aux Responsables de Service de la Ville de Marseille,
Vu  l’arrêté  n°  2024_03976_VDM du  8  novembre  2024,  portant
délégation  de  signature  à  Madame  Joséphine  Roig-Laurent,
Directrice  Générale  des  Services  par  intérim  de  la  Ville  de
Marseille,
Vu l’arrêté N° 2024_01459_VDM en date du 6 mai 2024 portant
délégation de signature à M. Marc FOVEAU le Directeur Général
Adjoint « Ville au quotidien »,
Vu l’arrêté N°2024_02539_VDM en date du 01 août 2024 portant
délégation  de  signature  à  M.  Eric  MARTIN  le  Directeur  des
Bâtiments et Équipements Communaux, 
Considérant qu’il y a lieu, afin d’assurer le bon fonctionnement de
l’Administration,  d’octroyer  des  délégations  de  signature  aux
fonctionnaires ou agents publics ci-après désignés, 
 A rticle 1 er L’arrêté n° 2023_00414_VDM portant délégation de
signature à Monsieur Pierre HORTON, est abrogé et remplacé par
les dispositions suivantes. A rticle 2 Délégations permanentes de
signature  à  Monsieur  Pierre  HORTON,  Ingénieur  principal  hors
classe,  Responsable  du  service  Maîtrise  de  l’Énergie  du  Pôle
Maintenance  et  Expertises  Techniques  de  la  direction  Des
Bâtiments  et  Équipements  Communaux,  identifiant  n°20041265
S’agissant du règlement et de l’exécution de la convention qui lie la
Ville  de  Marseille  à  l’Union  des  Groupements  d’Achats  Publics

(UGAP) ou à toute autre centrale d’achat, délégation de signature
est donnée à Monsieur Pierre HORTON pour tout engagement de
dépenses  et  émission  de  bons  de  commande  d’un  montant
inférieur à 15 000 euros HT ainsi que pour la validation de toutes
décisions relatives à la liquidation des factures dès lors que les
crédits  ont  bien  été  engagés.  S’agissant  du  règlement  et  de
l’exécution des marchés publics et accords-cadres quel que soit le
montant,  délégation  de  signature  est  également  donnée  à
Monsieur  Pierre  HORTON  pour  les  seuls  engagements  de
dépenses  et  émission  de  bons  de  commande  d’un  montant
inférieur à 15 000 euros HT ainsi que pour la validation de toutes
décisions relatives à la liquidation des factures dès lors que les
crédits  ont  bien  été  engagés.  Cette  délégation  concerne
notamment les actes suivants préparés par les services relevant
de son autorité : 
- les engagements de dépenses sur les marchés par émission de
bons de commande et les ordres de service d’un montant inférieur
à 15 000 euros HT quels que soient le montant du marché et la
qualité du signataire ;
- la validation des pièces comptables, quel que soit leur montant,
nécessaires à la liquidation des factures ;
- les diverses correspondances préparées relevant de son service. 

Article  3  Organisation  des  suppléances  En  cas  d’absence,  ou
d’empêchement de Monsieur Pierre HORTON dans l’exercice de
ces délégations, la signature du Maire de Marseille est également
déléguée,  dans  cet  ordre,  à  :  1  -  Éric  MARTIN,  directeur  des
bâtiments  et  équipements  communaux,  ingénieur  principal,
identifiant n°2020 0215 2 - Aurélia LARROUSSE-GUILHAMASSE,
directrice  d’appui  fonctionnel,  attaché  principal  hors  classe,
identifiant n°20232095 3 - Marc FOVEAU, directeur général adjoint
de la ville au quotidien, ingénieur en chef hors classe, identifiant
n°20233966 

Article 4 Madame la Directrice Générale des Services par intérim
est chargée de l’exécution du présent arrêté, qui sera transmis au
contrôle  de  légalité,  affiché  et  publié  au  Recueil  des  Actes
Administratifs. 

Fait le 21 mars 2025

DIRECTION DU CADRE DE VIE

2025_00332_VDM - ARRÊTÉ PORTANT MODIFICATION DES
REGLES DE L'OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC - POSE
D'UNE PALISSADE ET UNE BENNE DANS LE CADRE DE LA
DÉMOLITION  ET  LA  CONSTRUCTION  D'UN  IMMEUBLE  -
ENTREPRISE  RENOVA  TP  -  5  BD  BRIANÇON  13003
MARSEILLE - COMPTE N° 106932

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part ,
Vu l'arrêté Municipal n° 2021_03937_VDM du 22 décembre 2021
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la délibération N°24/0278/AGE du 28 juin 2024 modifiant des
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2024,
Vu  l'Arrêté  Municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communautaire MPM le 18 décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008
Vu la demande n° 2024/1737 déposée le 2 Décembre 2024 par la
Société  Renova  TP,  450  Rue  Georges  Claude  13290  Aix  en
Provence, pour le compte de Quartus Ensemblier Urbain, 10 Place
de la Joliette à Marseille 2e arrondissement,
Considérant  que  Quartus  Ensemblier  Urbain  est  titulaire  d'un

29/163



Recueil des actes administratifs N°747 du 01-04-2025

arrêté de permis de construire n° PC 013055 23 00059 P0 du 5
Juillet 2023. Sous réserve de l’obtention de l’arrêté de la mobilité
urbaine réglementant la neutralisation de places de stationnement
au  droit  du  chantier  entre  le  5  et  11  du  Bd  Briançon  13003
Marseille  et  le  cheminement  des  piétons  du  côté  opposé  au
chantier.
Considérant sa demande de modification de pose de palissades
sises Boulevard Briançon à Marseille 3e arrondissement, qu'il y a
lieu d'autoriser. 

Article 1 L’arrêté N° 2024 04390 du 5 Décembre 2024 est modifié
comme suit : 

Article  2  Les  fouilles  et  tranchées  percées  à  l'occasion  de
l'établissement des fondations, devront être étayées de telle sorte
que le sol de la voie ne puisse subir aucun désordre quant à sa
stabilité.  Une  pancarte  visible,  portant  le  nom  et  l'adresse  de
l'entrepreneur, le n° et la date d'effet de la présente autorisation,
devra être apposée sur le chantier et pendant toute la durée de ce
dernier.. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le panneau
réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les travaux nécessiteront impérativement l'établissement
d'une palissade de type Héras aux dimensions suivantes : Du 5 au
11 Bd Briançon : Longueur : 52,00m Hauteur : 2,00m au moins
Saillie : 4,00m La palissade sera correctement balisée le jour et
éclairée  la  nuit  notamment  à  ses  extrémités.  Toutes  les
précautions seront prises afin de maintenir le dispositif en bon état
de propreté et d'éviter sa dégradation et de lutter contre l'affichage
sauvage, les graffitis et les tags. Le cheminement des piétons se
fera  de l’autre côté  de la voie comme stipulé sur  l’arrêté  de  la
mobilité urbaine durant la durée du chantier.Une signalétique devra
être  installé  sur  les  2  côtés  des  palissades  et  des  passages
piétons provisoires devront être mis en place pour permettre aux
piétons de traverser du côté pair du Bd Briançon. Les pieds de la
palissade ne devront pas être posés sur les regards techniques
présents au niveau du chantier. L'installation de la palissade est
soumise à une redevance d'occupation du domaine public. Pour
l'année 2024, le tarif est de 13 euros par mois et par m² pour les 4
premiers mois et  de 25 euros par m² et par  mois excédentaire.
Toutes les mesures utiles seront prises afin d'assurer la sécurité et
le libre passage des usagers du domaine public. 

Article 4 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article  5  Dès  l'achèvement  des  travaux,  le  pétitionnaire  devra
procéder  à  la  remise  en  état  du  trottoir  dans  son  revêtement
d'origine.  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. la présente autorisation est personnelle. Toute
cession ou sous-location entraînera la révocation. Son titulaire est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à- vis des tiers, des accidents de toute nature
qui  pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 6 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes à Payer. Les dispositions décidées par la délibération du
Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du 16 Décembre 2022 restent
applicables  jusqu’au  prochain  Conseil  Municipal  adoptant  la
nouvelle  grille  tarifaire  de  2024.  Au  delà  le  montant  de  la
redevance sera calculé à partir des taris votés lors de cette séance
concernant  l’année  2024.  Il  devra  également  justifier  d'une
attestation d'assurance. 

Article 7 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage dans  le  délai  de  validité  du  permis  de

construire.  Elle  sera  révocable  notamment  dans  le  cas  où  les
conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient pas remplies. 

Article 8 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 9 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 10 Madame la Directrice Générale des Services, Madame
l’Adjointe à la Maire déléguée aux Espaces Verts, Parcs et Jardins,
Monsieur  l'Adjoint  à  la  Maire  délégué  au  Bataillon  de  Marins
Pompiers,  Monsieur  le  conseiller  municipal  délégué  à  l’espace
public,  Monsieur  le  Directeur  Départemental  de  la  Sécurité
Publique,  Monsieur  le  Commissaire  Central  de  Marseille,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 106932 

Fait le 29 janvier 2025

2025_00417_VDM - Arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  –  Mairie  des  15ème  et  16ème
arrondissements  -  Journée  internationale  des  droits  des
femmes – Parc Billoux – du 17 février  au 1er  avril  2025 -
f202500037

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2  et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu le décret n°2016-379 du 30 mars 2016 relatif aux modalités de
mise en œuvre de la limitation des sacs en matières plastiques à
usage unique,
Vu l'arrêté de Monsieur le  Préfet des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu  l’arrêté  N°  13/258/SG  en  date  du  30  avril  2013  relatif  au
règlement général de police des espaces verts,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu l’arrêté  N°  2021_03937_VDM du 22 décembre 2021 portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal Délégué,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la demande présentée le 9 janvier 2025 par :  La Mairie des
15ème et 16ème arrondissements de Marseille, domiciliée : 246,
rue de Lyon 13015 Marseille,  représentée par  :  Madame Nadia
BOULAINSEUR Maire du 8ème secteur, 
Considérant  qu’il  y  a  lieu  de  prendre  en  compte  toutes  les
autorisations  réglementaires  relatives  à  la  circulation  et  au
stationnement afin d’accéder au site concerné, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant  que  la  manifestation  «  Journée  internationale  des
droits des femmes » , organisée par la Ville de Marseille, présente
un caractère d’intérêt général, 

Article  1  La  Ville  de  Marseille  installera  dans  le  parc  Billoux
(13015), le dispositif suivant, conformément au plan ci-joint : 
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-  des  kakémonos  et  des  annexes  techniques  Avec  la
programmation ci-après : Installation : le 17 février 2025 Retrait : le
1er  avril  2025  Ce  dispositif  sera  installé  dans  le  cadre  de  la
manifestation « Journée internationale des droits des femmes »
par : La Mairie des 15ème et 16ème arrondissements de Marseille,
domiciliée : 246, rue de Lyon 13015 Marseille, représentée par :
Madame Nadia BOULAINSEUR Maire du 8ème secteur. En cas de
tout  événement  non  prévisible  susceptible  d’empêcher  ou
d’assurer  le  bon  déroulement  de  la  manifestation,  la  Ville  de
Marseille se réserve le droit de maintenir les termes du présent
article, tout en modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et
sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté. 

Article  2  Le  dispositif  devra  être  conforme  aux  prescriptions
suivantes :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement. 

Article  3  Les  prescriptions  spécifiques  en  matière  de  sécurité,
formulées à l'issue des commissions agissant dans le cadre de la
procédure  événementielle  par  la  Ville  de  Marseille  devront  être
strictement appliquées pendant toute la durée de la manifestation.
A défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 4 Conformément aux dispositions décidées par délibération
du Conseil Municipal N° 22/0756/ AGE du 16 décembre 2022, la
présente autorisation est consentie à titre gratuit. Les dispositions
décidées par délibération du Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du
16  décembre  2022  restent  applicables  jusqu’à  l’adoption  de  la
nouvelle grille tarifaire en 2025, prévue lors d’un prochain Conseil
Municipal. Au delà, les conditions de gratuité seront déterminées à
partir des tarifs votés, lors de cette séance, pour l’année 2025. 

Article 5 Le présent arrêté est subordonné à la prise d’un contrat
d’assurance  –  responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  –
garantissant tout dommage pouvant être causé aux personnes et
aux biens. 

Article 6 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012,
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou
répétition. 

Article  7  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
confondues, produits à l’occasion de leurs activités. Tout vidage
des fluides ( huiles de friture, eaux usées, etc ...) dans le réseau
pluvial  ou  caniveaux  est  formellement  interdit.  Par  ailleurs,
l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage unique
est strictement interdite, sauf si ils sont compostables de manière
domestique ou biosourcé. La Ville de Marseille se réserve le droit
de  facturer  les  frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant
d'éventuels désordres. 

Article  8  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la
charge de l'organisateur. 

Article 9 Les mesures de sécurité d’usage ainsi que celles liées à
la police de la circulation et du stationnement devront strictement
être respectées. 

Article 10 Le présent article n'est applicable qu'en cas d'occupation
d'un  établissement  recevant  du  public.  Toute  demande

d'organisation de manifestation ne pourra être acceptée par la Ville
de Marseille qu'à la double condition suivante : 1 - la Commission
de  Sécurité  compétente  devra  émettre  un  avis  favorable  avant
l'ouverture  de  la  manifestation  projetée.  Plus  précisément,  un
dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de  sécurité  et  des
plans d’implantations et d’aménagements, devra être adressé au
secrétariat de la Sous-Commission Départementale de Sécurité –
Bataillon  des  Marins  Pompiers  –  Division  Prévention  –  09,
boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02)
mois avant le début de la manifestation ; 2 - après avis favorable
de la Commission de Sécurité compétente, la manifestation devra
être autorisée par la prise d’un arrêté municipal d’ouverture notifié
directement en application des dispositions de l’article R413-39 du
Code de la construction et de l’habitation. 

Article  11  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter
de sa date de publication. 

Article 12 Madame la Directrice Générale des Services par intérim,
Monsieur  le  Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,
Monsieur  le  Commissaire  Central  de  Marseille,  Monsieur  le
Trésorier de la Ville de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le
concerne,  de  l'exécution  du  présent  arrêté,  qui  sera  publié  au
recueil des actes administratifs. 

Fait le 06 février 2025

2025_00619_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public – Kermesse Borély - GDIFMR – avenue du
parc Borély - du 8 au 30 mars 2025 - F202500217

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L.2212-2 et suivants d’une part et l’article L.2213-6 d’autre
part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu le Code du Travail,
Vu le Code de la Sécurité Sociale,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu la Loi n° 2008-136 du 13 février 2008 relative à la sécurité des
manèges, machines et installations pour fêtes foraines ou parcs
d'attractions,
Vu  le  décret  n°  2008-1458  du  30  décembre  2008  pris  pour
l’application de la loi n° 2008-136 du 13 février 2008 relative à la
sécurité  des  manèges,  machines  et  installations  pour  fêtes
foraines ou parcs d'attractions,
Vu le décret n°2016-379 du 30 mars 2016 relatif aux modalités de
mise en œuvre de la limitation des sacs en matières plastiques à
usage unique,
Vu  l’arrêté  NOR IOCE0900363A du  26  janvier  2009  relatif  aux
modalités d’agrément des organismes de contrôle techniques des
manèges,  machines  et  installations pour  fêtes foraines  ou pour
parcs d’attraction,
Vu  l’arrêté  NOR  IOCE0900372A du  12  mars  2009  relatif  aux
modalités  du  contrôle de la sécurité  des manèges machines et
installations pour fêtes foraines ou parcs d'attractions (matériels
itinérants),
Vu l'arrêté de Monsieur le  Préfet des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu  l’arrêté  N°  13/258/SG  en  date  du  30  avril  2013  relatif  au
règlement général de police des espaces verts,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu  l’arrêté  N°2025_00470_VDM  du  7  février  2025  portant
délégation de fonction à Madame Josette FURACE, Conseillère
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Municipale Déléguée à l'Emploi des Jeunes et à l'Espace Public,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la demande présentée le 10 février 2025 par : le Groupement
des Industriels Forains de Marseille et Région (GIFMR), domicilié
au : 41 Bd Vincent Delpuech – 13006 Marseille, représenté par :
Monsieur Gilles PEILLEX Président, 
Considérant que l’organisateur devra s’assurer d’obtenir toutes les
autorisations  réglementaires  relatives  à  la  circulation  et  au
stationnement afin d’accéder au site concerné, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit
faire l’objet d’une autorisation, 

Article 1 La Ville de Marseille accorde l’autorisation d’installer 13
métiers forains dans le cadre d’une kermesse, sur l’avenue du parc
Borély (13008), du 8 au 30 mars 2025, conformément au plan ci-
joint.  Seuls seront admis dans l'enceinte du champ de foire les
forains titulaires de l'arrêté relatif à l'occupation d'un emplacement
public visé à l'nnarticle 3 ci-après : -sur présentation des pièces
professionnelles  (registre  de  commerce,  assurance  à
responsabilité  civile,  livret  de  circulation)  -sur  présentation  de
l'original d'un rapport de vérification technique en cours de validité
établi par un organisme de contrôle agréé et assurance Les forains
participants  seront  autorisés  à  commencer  leur  installation  le  3
mars 2025 à 2h et devront avoir libéré les lieux le 3 avril 2025 à
18h. Montage des installations : du 3 mars 2025, 2h au 8 mars
2025, 13h Ouverture au Public : du 8 mars 2025, sous réserve de
l’avis favorable du groupe de sécurité réuni à l’issue de la période
de montage des installations, au 30 mars 2025 Démontage des
installations  :  du  30  mars  2025,  20h  au  3  avril  2025,  18h  Ce
dispositif sera installé dans le cadre de la kermesse Borély par : le
Groupement  des  Industriels  Forains  de  Marseille  et  Région
(GIFMR), domicilié au : 41 Bd Vincent Delpuech – 13006 Marseille,
représenté  par  :  Monsieur  Gilles  PEILLEX  Président.  Les
installations ne devront, le cas échéant, en aucun cas gêner ou
perturber l’installation, l'exploitation et le nettoyage des terrasses
de bars et restaurants, des commerces ambulants, des marchés et
des opérations événementielles déjà présents sur le site. En cas
de  tout  événement  non  prévisible  susceptible  d’empêcher  ou
d’assurer  le  bon  déroulement  de  la  manifestation,  la  Ville  de
Marseille se réserve le droit de maintenir les termes du présent
article, tout en modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et
sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté. 

Article 2 Les heures d'ouverture de la kermesse, au public, sont
fixées comme suit : de 13h à 20h La sonorisation (musique, micro)
sera arrêtée à 19h pour l’ensemble des jours autorisés. L’intensité
sonore avant 19h, durant les jours d’ouverture devra être conforme
à la réglementation. 

Article 3 L'arrêté relatif à l'occupation du domaine public délivré à
chaque forain portera le numéro de la place où il est autorisé à
installer son métier. Il sera délivré sous condition suspensive de
l'autorisation de mise en service, qui sera notifiée après visite de
l'installation  foraine  par  les  services  de  la  Ville  et  les  services
compétents en matière de Sécurité du Public. En cas de refus de
cette  autorisation  de  mise  en  service,  le  manège  ne  sera  pas
autorisé à fonctionner ni à recevoir le public, jusqu'à sa totale mise
en  conformité.  Toute  installation  en  dehors  de  l'emplacement
autorisé donnera lieu à révocation de l'arrêté.  Toute location ou
sous  location  des  emplacements  pendant  la  durée  de  la
manifestation est rigoureusement interdite et entraînera le retrait
immédiat de l’autorisation. 

Article 4 La présente autorisation fera l'objet  du paiement d'une
redevance, calculée conformément aux dispositions décidées par
délibération  du  Conseil  Municipal  N°  22/0756/AGE  du  16
décembre  2022.  Son  montant  est  détaillé  ci-après:  Code  603
Montage  de  dossier  administratif  pour  AOT  –  101,50€  pour
l’association GIFMR Code 218 Kermesse de quartier - m² / durée
de  la  kermesse  -  7,49€  par  métier  forain  à  l’exploitant  Ces
redevances  devront  être  acquittées  auprès  de  la  Recette  des
Finances  Marseille  Municipale,  dès  présentation  des  titres  de
recette émis à cet effet par la Ville de Marseille. Les dispositions

décidées par délibération du Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du
16  décembre  2022  restent  applicables  jusqu’à  l’adoption  de  la
nouvelle grille tarifaire en 2025, prévue lors d’un prochain Conseil
Municipal. Au delà, le montant de la redevance sera calculé à partir
des tarifs votés lors de cette séance, pour l’année 2025. 

Article  5  L'occupant  sera  seul  responsable  des  dommages  de
toute nature pouvant survenir du fait ou à l'occasion de l'exécution
de  la  présente  autorisation.  Par  ailleurs,  le  présent  arrêté  est
subordonné à la prise par l’organisateur d’un contrat d’assurance –
responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  –  garantissant  tout
dommage pouvant être causé aux personnes et aux biens. Il doit
comporter une clause de renonciation à l’encontre de la Ville de
Marseille. 

Article  6  Les  exploitants  forains  devront  répondre  à  l'obligation
générale  de  sécurité  prévue par  l'article  L.221.1  du code de la
consommation.  Les  façades  d’immeubles  qui  surplombent  les
métiers enfantins et les installations de la « fête foraine de quartier
» ainsi que les moyens de secours des établissements recevant du
public  et  immeubles  de  grande  hauteur  impactés  par  la
manifestation doivent être accessibles aux engins de secours, de
lutte contre l’incendie et la mise en station d’échelles aériennes.
Les  installations  des  forains  ne  doivent  pas  compromettre
l’évacuation rapide et sécurisée des établissements et immeubles.
Les  emprises  doivent  laisser  libres  les  accès  aux  regards
techniques  (en  particulier,  eau  gaz  électricité),  y  compris  en
façades  d’immeubles.  Toutes  les  précautions utiles  devront  être
prises afin d’assurer la sécurité et la libre circulation des usagers
du  domaine  public,  notamment  celles  contenues  dans  le  plan
Vigipirate. Et celles relatives aux personnes à mobilité réduite ou
déficientes visuellement. Afin de ne pas gêner l’accès à la totalité
des risques à défendre en cas d’urgence, les services de Police
s’assureront que les sites concernés ne soient pas encombrés par
le stationnement anarchique des véhicules. 

Article  7  L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions
spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le
cadre de la procédure événementielle, par la Ville de Marseille. A
défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 8 L'hébergement de nuit de toute personne est interdite. 

Article 9 Les baraques à usage de loterie et jeux de hasard sont
rigoureusement interdits ainsi que l'usage des armes automatiques
dans la baraque de tir. 

Article  10  Par  application  de  l'arrêté  préfectoral  du  23  octobre
2012,  les  instruments  de  sonorisation  sont  admis  tant  que  leur
usage ne revêt pas de caractère agressif par leur durée, intensité
ou répétition. 

Article 11 Les attractions de type « PUTCHING BALL » et « TIR AU
BUT  ELECTRONIQUE  »  sont  rigoureusement  interdites  sur  le
champ de foire. Ces métiers facilitent le rassemblement du public
dans les allées de dégagement,  ce qui provoque des nuisances
sonores importantes et engendre des regroupement de foule qui
perturbe l’accès à la kermesse en cas de problèmes de sécurité.
Tout forain qui installera ce type d’animation sera sanctionné par
une  exclusion  de  l’ensemble  des  kermesses  organisées  sur  le
territoire de la ville de Marseille. 

Article 12 Les organisateurs devront veiller au strict respect des
mesures de sécurité d’usage. 

Article  13  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 

Article 14 Le présent arrêté pourra être suspendu, sans préavis, si
des désordres venaient à être constatés sur la voie au niveau des
ouvrages sensibles identifiés. 

Article  15  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être

32/163



Recueil des actes administratifs N°747 du 01-04-2025

constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
confondues, produits à l’occasion de leurs activités. Tout vidage
des fluides ( huiles de friture, eaux usées, etc ...) dans le réseau
pluvial  ou  caniveaux  est  formellement  interdit.  Par  ailleurs,
l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage unique
est strictement interdite, sauf si ils sont compostables de manière
domestique ou biosourcé. La Ville de Marseille se réserve le droit
de  facturer  les  frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant
d'éventuels désordres. 

Article 16 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage, en
cas de dégradations subies sur des ouvrages de voirie, à procéder
à ses frais aux travaux de remise en état qui s'imposent. 

Article 17 Les organismes visés à l'article 1er ne sont pas autorisés
à  sous-traiter  l'organisation  de  cette  manifestation.  Toutes
circulaires,  informations,  affiches  devront  être  réalisées  sous
l'entête et la signature des organismes autorisés à l'article 1er. 

Article 18 Les frais d'alimentation en eau et électricité sont à la
charge des organisateurs. 

Article  19  Les  infractions  aux  dispositions  qui  précèdent
entraîneront,  pour  le  forain  contrevenant,  la  fermeture  de  son
établissement et son expulsion du champ de foire. 

Article  20  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article  21  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter
de sa date de publication. 

Article 22 Madame la Directrice Générale des Services par intérim,
Monsieur  le  Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,
Monsieur  le  Commissaire  Central  de  Marseille,  Monsieur  le
Trésorier de la Ville de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le
concerne,  de  l'exécution  du  présent  arrêté,  qui  sera  publié  au
recueil des actes administratifs. 

Fait le 04 mars 2025

2025_00782_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public  –  Havas Event  pour  le  compte de WWF -
Mission  WWF  :  Earth  tour  -  2  sites  –  22  mars  2025  -
FG202500132

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2  et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu le Code du Travail,
Vu le Code de la Sécurité Sociale,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu le décret n°2016-379 du 30 mars 2016 relatif aux modalités de
mise en œuvre de la limitation des sacs en matières plastiques à
usage unique,
Vu l'arrêté de Monsieur le  Préfet des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu  l’arrêté  N°  13/258/SG  en  date  du  30  avril  2013  relatif  au

règlement général de police des espaces verts,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu  l’arrêté  N°2025_00470_VDM  du  7  février  2025  portant
délégation de fonction à Madame Josette FURACE, Conseillère
Municipale Déléguée à l'Emploi des Jeunes et à l'Espace Public,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la demande présentée le 28 janvier 2025 par : la société Havas
events pour le compte de l’association WWF, domiciliée :  29-30
quai  Dion Bouton – 92800 Puteaux, représentée par : Monsieur
David KAJMAN Gérant, 
Considérant que l’organisateur devra s’assurer d’obtenir toutes les
autorisations  réglementaires  relatives  à  la  circulation  et  au
stationnement afin d’accéder au site concerné, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit
faire l’objet d’une autorisation,
Considérant  que  l’événement  «  Mission  WWF  :  Earth  tour  »
présente un caractère d’intérêt général, 

Article 1 La Ville de Marseille accorde l’autorisation d’installer sur
le Quai de la fraternité du Vieux-Port  (13001) ainsi que dans le
parc Borély (13008), le dispositif suivant, conformément aux plans
ci-joints  :  deux  barnums  (5m  x  5m  et  3m  x  3m),  un  panneau
explicatif  et  une  structure  en  bois.  Avec  la  programmation  ci-
après : Manifestation : le 22 mars 2025 de 10h à 18h30 (et de 6h à
20h30 montage et démontage inclus).  Ce dispositif  sera installé
dans le cadre de « Mission WWF : Earth tour » par : la société
Havas events pour le compte de l’association WWF, domiciliée :
29-30  quai  Dion  Bouton  –  92800  Puteaux,  représentée  par  :
Monsieur David KAJMAN Gérant.  Cet  évé nement  ne devra en
aucune manière gêner : 
- l'épars de confiserie 
- le marché aux poissons 
- le marché aux fleurs le samedi matin 
-  les  opérations  événementielles  autorisées  En  cas  de  tout
événement non prévisible susceptible d’empêcher ou d’assurer le
bon  déroulement  de  la  manifestation,  la  Ville  de  Marseille  se
réserve le droit de maintenir les termes du présent article, tout en
modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et sans que cela
nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté. 

Article  2  Les  participants  devront  répondre  aux  obligations
générales de sécurité. Afin que la manifestation puisse se dérouler
dans le respect des règles de sécurité, ils devront se conformer
aux prescriptions ci-après :
- l’installation ne doit en aucun cas gêner le passage des engins de
lutte contre l’incendie sur le trottoir du Quai du Port dans sa totalité
jusqu’au plan d’eau,
- la largeur minimale libre de tout encombrement doit être de trois
(3) mètres,
- la sortie de station de métro du Vieux Port doit être libre afin de
ne pas gêner l’évacuation du public sur le Quai de la Fraternité,
- veiller à ce que les emprises ne gênent pas la giration des engins
de secours et de lutte contre l’incendie en une seule manœuvre,
pour permettre les opérations de secours,
- les installations doivent permettre sans encombre de jour comme
de nuit, l’accès des secours aux regards techniques (en particulier,
eau, gaz, électricité), y compris en façades d’immeubles,
-  laisser  libre  l'accès  aux  immeubles  voisins  et  préserver  la
tranquillité des riverains,
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement. 

Article  3  L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions
spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le
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cadre de la procédure événementielle, par la Ville de Marseille. A
défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 4 Conformément aux dispositions décidées par délibération
du Conseil Municipal N° 22/0756/ AGE du 16 décembre 2022, la
présente autorisation est consentie à titre gratuit. Les dispositions
décidées par délibération du Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du
16  décembre  2022  restent  applicables  jusqu’à  l’adoption  de  la
nouvelle grille tarifaire en 2025, prévue lors d’un prochain Conseil
Municipal. Au delà, les conditions de gratuité seront déterminées à
partir des tarifs votés, lors de cette séance, pour l’année 2025. 

Article  5  L'occupant  sera  seul  responsable  des  dommages  de
toute nature pouvant survenir du fait ou à l'occasion de l'exécution
de  la  présente  autorisation.  Par  ailleurs,  le  présent  arrêté  est
subordonné à la prise par l’organisateur d’un contrat d’assurance –
responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  –  garantissant  tout
dommage pouvant être causé aux personnes et aux biens. Il doit
comporter une clause de renonciation à l’encontre de la Ville de
Marseille. 

Article 6 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012,
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou
répétition. 

Article  7  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
confondues, produits à l’occasion de leurs activités. Tout vidage
des fluides ( huiles de friture, eaux usées, etc ...) dans le réseau
pluvial  ou  caniveaux  est  formellement  interdit.  Par  ailleurs,
l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage unique
est strictement interdite, sauf si ils sont compostables de manière
domestique ou biosourcé. La Ville de Marseille se réserve le droit
de  facturer  les  frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant
d'éventuels désordres. 

Article  8  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la
charge de l'organisateur. 

Article  9  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 10 Les organisateurs devront veiller au strict respect des
mesures de sécurité d’usage. 

Article  11  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 

Article 12 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage, en
cas de dégradations subies sur des ouvrages de voirie, à procéder
à ses frais aux travaux de remise en état qui s'imposent. 

Article 13 Le présent arrêté pourra être suspendu, sans préavis, si
des désordres venaient à être constatés sur la voie au niveau des
ouvrages sensibles identifiés. 

Article 14 Le présent article n'est applicable qu'en cas d'occupation
d'un  établissement  recevant  du  public.  Toute  demande
d'organisation de manifestation ne pourra être acceptée par la Ville
de Marseille qu'à la double condition suivante : 1 - la Commission
de  Sécurité  compétente  devra  émettre  un  avis  favorable  avant
l'ouverture  de  la  manifestation  projetée.  Plus  précisément,  un
dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de  sécurité  et  des
plans d’implantations et d’aménagements, devra être adressé au
secrétariat de la Sous-Commission Départementale de Sécurité –
Bataillon  des  Marins  Pompiers  –  Division  Prévention  –  09,
boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02)

mois avant le début de la manifestation ; 2 - après avis favorable
de la Commission de Sécurité compétente, la manifestation devra
être autorisée par la prise d’un arrêté municipal d’ouverture notifié
directement en application des dispositions de l’article R413-39 du
Code de la construction et de l’habitation. 

Article  15  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter
de sa date de publication. 

Article 16 Madame la Directrice Générale des Services par intérim,
Monsieur  le  Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,
Monsieur  le  Commissaire  Central  de  Marseille,  Monsieur  le
Trésorier de la Ville de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le
concerne,  de  l'exécution  du  présent  arrêté,  qui  sera  publié  au
recueil des actes administratifs. 

Fait le 12 mars 2025

2025_00784_VDM - Arrêté portant occupation temporaire du
domaine public -  CDC Kurde Marseille -  Célébration de la
Nouvelle année kurde NEWROZ - 23 mars 2025 - parc de la
ravelle – f202500188

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2  et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu le Code du Travail,
Vu le Code de la Sécurité Sociale,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu le décret n°2016-379 du 30 mars 2016 relatif aux modalités de
mise en œuvre de la limitation des sacs en matières plastiques à
usage unique,
Vu l'arrêté de Monsieur le  Préfet des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu  l’arrêté  N°  13/258/SG  en  date  du  30  avril  2013  relatif  au
règlement général de police des espaces verts,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu  l’arrêté  N°2025_00470_VDM  du  7  février  2025  portant
délégation de fonction à Madame Josette FURACE, Conseillère
Municipale Déléguée à l’Emploi des Jeunes et à l’Espace Public,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la demande présentée le 5 février 2025 par : l'association CDC
Kurde Marseille,  domiciliée au :  32 bd Burel  – 13014 Marseille,
représentée par : Monsieur Erhan TARHAN Président, 
Considérant que l’organisateur devra s’assurer d’obtenir toutes les
autorisations  réglementaires  relatives  à  la  circulation  et  au
stationnement afin d’accéder au site concerné, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit
faire l’objet d’une autorisation, 

Article 1 La Ville de Marseille accorde l'autorisation d’installer le
dispositif  suivant  dans  le  parc  de  la  Ravelle  (13013),
conformément au plan ci-joint : des tables, des chaises, des tentes
et des stands. Selon la programmation suivante : Montage : le 22
mars 2025 à partir de 11h Manifestation : le 23 mars 2025 de 11h à
19h Démontage : dès la fin de la manifestation jusqu’à 23h59. Ce
dispositif  sera  installé  dans  le  cadre  de  la  manifestation  «

34/163



Recueil des actes administratifs N°747 du 01-04-2025

Célébration  de  la  Nouvelle  Année  Kurde  NEWROZ  »  par  :
l'association CDC Kurde Marseille, domiciliée au : 32 bd Burel –
13014  Marseille,  représentée  par  :  Monsieur  Erhan  TARHAN
Président. Les installations ne devront, le cas échéant, en aucun
cas gêner ou perturber l’installation, l'exploitation et le nettoyage
des terrasses de bars et restaurants, des commerces ambulants,
des marchés et des opérations événementielles déjà présents sur
le  site.  En  cas  de  tout  événement  non  prévisible  susceptible
d’empêcher ou d’assurer le bon déroulement de la manifestation,
la Ville de Marseille se réserve le droit de maintenir les termes du
présent  article,  tout  en  modifiant  les  lieux,  le  dispositif,  la
programmation et sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel
arrêté. 

Article 2 L'organisateur devra répondre aux obligations générales
de sécurité. Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le
respect des règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer
aux prescriptions ci-après :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement. 

Article  3  L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions
spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le
cadre de la procédure événementielle, par la Ville de Marseille. A
défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 4 La présente autorisation fera l'objet  du paiement d'une
redevance, calculée conformément aux dispositions décidées par
délibération  du  Conseil  Municipal  N°  22/0756/AGE  du  16
décembre  2022.  Son  montant  est  de  151,13 Euros,  détaillé  ci-
après: Code 202 Manifestation exceptionnelle sociale,  culturelle,
socio-culturelle et/ou sportive - Forfait / durée - 49,63€ Code 603
Montage  de  dossier  administratif  pour  AOT  -  101,50€  Cette
redevance devra être acquittée auprès de la Recette des Finances
Marseille Municipale, dès présentation du titre de recette émis à
cet effet  par la Ville de Marseille.  Les dispositions décidées par
délibération  du  Conseil  Municipal  N°  22/0756/AGE  du  16
décembre  2022  restent  applicables  jusqu’à  l’adoption  de  la
nouvelle grille tarifaire en 2025, prévue lors d’un prochain Conseil
Municipal. Au delà, le montant de la redevance sera calculé à partir
des tarifs votés lors de cette séance, pour l’année 2025. 

Article  5  L'occupant  sera  seul  responsable  des  dommages  de
toute nature pouvant survenir du fait ou à l'occasion de l'exécution
de  la  présente  autorisation.  Par  ailleurs,  le  présent  arrêté  est
subordonné à la prise par l’organisateur d’un contrat d’assurance –
responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  –  garantissant  tout
dommage pouvant être causé aux personnes et aux biens. Il doit
comporter une clause de renonciation à l’encontre de la Ville de
Marseille. 

Article 6 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012,
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou
répétition. 

Article  7  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
confondues, produits à l’occasion de leurs activités. Tout vidage
des fluides ( huiles de friture, eaux usées, etc ...) dans le réseau
pluvial  ou  caniveaux  est  formellement  interdit.  Par  ailleurs,
l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage unique

est strictement interdite, sauf si ils sont compostables de manière
domestique ou biosourcé. La Ville de Marseille se réserve le droit
de  facturer  les  frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant
d'éventuels désordres. 

Article  8  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la
charge de l'organisateur. 

Article  9  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 10 Les organisateurs devront veiller au strict respect des
mesures de sécurité d’usage. 

Article  11  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 

Article 12 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage, en
cas de dégradations subies sur des ouvrages de voirie, à procéder
à ses frais aux travaux de remise en état qui s'imposent. 

Article 13 Le présent arrêté pourra être suspendu, sans préavis, si
des désordres venaient à être constatés sur la voie au niveau des
ouvrages sensibles identifiés. 

Article 14 Le présent article n'est applicable qu'en cas d'occupation
d'un  établissement  recevant  du  public.  Toute  demande
d'organisation de manifestation ne pourra être acceptée par la Ville
de Marseille qu'à la double condition suivante : 1 - la Commission
de  Sécurité  compétente  devra  émettre  un  avis  favorable  avant
l'ouverture  de  la  manifestation  projetée.  Plus  précisément,  un
dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de  sécurité  et  des
plans d’implantations et d’aménagements, devra être adressé au
secrétariat de la Sous-Commission Départementale de Sécurité –
Bataillon  des  Marins  Pompiers  –  Division  Prévention  –  09,
boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02)
mois avant le début de la manifestation ; 2 - après avis favorable
de la Commission de Sécurité compétente, la manifestation devra
être autorisée par la prise d’un arrêté municipal d’ouverture notifié
directement en application des dispositions de l’article R413-39 du
Code de la construction et de l’habitation. 

Article  15  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter
de sa date de publication. 

Article 16 Madame la Directrice Générale des Services par Intérim,
Monsieur  le  Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,
Monsieur  le  Commissaire  Central  de  Marseille,  Monsieur  le
Trésorier de la Ville de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le
concerne,  de  l'exécution  du  présent  arrêté,  qui  sera  publié  au
recueil des actes administratifs. 

Fait le 12 mars 2025

2025_00830_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  -  inauguration  bus  de  la  jeunesse
marseillaise - Service des Politiques Jeunesse de la Ville de
Marseille - 2 avril 2025 – place bargemon - f202500200

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2  et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu le décret n°2016-379 du 30 mars 2016 relatif aux modalités de
mise en œuvre de la limitation des sacs en matières plastiques à
usage unique,
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Vu l'arrêté de Monsieur le  Préfet des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu  l’arrêté  N°2025_00470_VDM  du  7  février  2025  portant
délégation de fonction à Madame Josette FURACE, Conseillère
Municipale Déléguée à l'Emploi des Jeunes et à l'Espace Public,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la demande présentée le 6 février 2025 par : le Service des
Politiques jeunesse de la Ville de Marseille, domiciliée à la : 34 rue
de  Forbin  –  13002  Marseille,  représentée  par  :  Monsieur  Hedi
RAMDANE Adjoint au Maire, 
Considérant  qu’il  y  a  lieu  de  prendre  en  compte  toutes  les
autorisations  réglementaires  relatives  à  la  circulation  et  au
stationnement afin d’accéder au site concerné, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant  que  l’«  Inauguration  du  bus  de  la  jeunesse
marseillaise et  restitution des tables rondes »,  organisée par  la
Ville de Marseille, présente un caractère d’intérêt public local, 

Article  1  La  Ville  de  Marseille  installera  sur  la  place Villeneuve
Bargemon, le dispositif suivant, conformément au plan, ci-joint : Un
bus de 7m x 3,05m (4,40m en position ouverte), une tente de type
barnum parapluie, une scène de 9m x 6m, des zones d’activités
ludiques et sportives et un espace restauration gratuite avec un
food-truck et  deux triporteurs.  Avec la  programmation ci-après :
Manifestation :  le  2 avril  2025 de 16h à 21h et de 8h à 23h59
montage et démontage inclus. Ce dispositif  sera installé dans le
cadre de l’« Inauguration du bus de la jeunesse marseillaise et
restitution  des  tables  rondes  »  par  :  le  Service  des  Politiques
jeunesse de la Ville de Marseille, domiciliée à la : 34 rue de Forbin
– 13002 Marseille,  représentée par :  Monsieur Hedi  RAMDANE
Adjoint au Maire. Les installations ne devront, le cas échéant, en
aucun  cas  gêner  ou  perturber  l’installation,  l'exploitation  et  le
nettoyage des terrasses de bars et restaurants, des commerces
ambulants, des marchés et des opérations événementielles déjà
présents  sur  le  site.  En  cas  de  tout  événement  non  prévisible
susceptible  d’empêcher  ou  d’assurer  le  bon  déroulement  de  la
manifestation, la Ville de Marseille se réserve le droit de maintenir
les  termes  du  présent  article,  tout  en  modifiant  les  lieux,  le
dispositif, la programmation et sans que cela nécessite l’adoption
d’un nouvel arrêté. 

Article  2  Le  dispositif  devra  être  conforme  aux  prescriptions
suivantes :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement. 

Article  3  Les  prescriptions  spécifiques  en  matière  de  sécurité,
formulées à l'issue des commissions agissant dans le cadre de la
procédure événementielle, par la Ville de Marseille, devront être
strictement appliquées pendant toute la durée de la manifestation.
A défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 4 Conformément aux dispositions décidées par délibération
du Conseil Municipal N° 22/0756/ AGE du 16 décembre 2022, la
présente autorisation est consentie à titre gratuit. Les dispositions
décidées par délibération du Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du
16  décembre  2022  restent  applicables  jusqu’à  l’adoption  de  la
nouvelle grille tarifaire en 2025, prévue lors d’un prochain Conseil
Municipal. Au delà, les conditions de gratuité seront déterminées à
partir des tarifs votés, lors de cette séance, pour l’année 2025. 

Article 5 Le présent arrêté est subordonné à la prise d’un contrat

d’assurance  –  responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  –
garantissant tout dommage pouvant être causé aux personnes et
aux biens. 

Article 6 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012,
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou
répétition. 

Article 7 La portance du sol de la place Villeneuve-Bargemon est
limitée à 0,800 tonnes/m². 

Article  8  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
confondues, produits à l’occasion de leurs activités. Tout vidage
des fluides ( huiles de friture, eaux usées, etc ...) dans le réseau
pluvial  ou  caniveaux  est  formellement  interdit.  Par  ailleurs,
l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage unique
est strictement interdite, sauf si ils sont compostables de manière
domestique ou biosourcé. La Ville de Marseille se réserve le droit
de  facturer  les  frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant
d'éventuels désordres. 

Article  9  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la
charge de l'organisateur. 

Article 10 Les mesures de sécurité d’usage ainsi que celles liées à
la police de la circulation et du stationnement devront strictement
être respectées. 

Article 11 Le présent article n'est applicable qu'en cas d'occupation
d'un  établissement  recevant  du  public.  Toute  demande
d'organisation de manifestation ne pourra être acceptée par la Ville
de Marseille qu'à la double condition suivante : 1 - la Commission
de  Sécurité  compétente  devra  émettre  un  avis  favorable  avant
l'ouverture  de  la  manifestation  projetée.  Plus  précisément,  un
dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de  sécurité  et  des
plans d’implantations et d’aménagements, devra être adressé au
secrétariat de la Sous-Commission Départementale de Sécurité –
Bataillon  des  Marins  Pompiers  –  Division  Prévention  –  09,
boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02)
mois avant le début de la manifestation ; 2 - après avis favorable
de la Commission de Sécurité compétente, la manifestation devra
être autorisée par la prise d’un arrêté municipal d’ouverture notifié
directement en application des dispositions de l’article R413-39 du
Code de la construction et de l’habitation. 

Article  12  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter
de sa date de publication. 

Article 13 Madame la Directrice Générale des Services par intérim,
Monsieur  le  Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,
Monsieur  le  Commissaire  Central  de  Marseille,  Monsieur  le
Trésorier de la Ville de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le
concerne,  de  l'exécution  du  présent  arrêté,  qui  sera  publié  au
recueil des actes administratifs. 

Fait le 12 mars 2025

2025_00831_VDM - Arrêté portant occupation temporaire du
domaine public – CORHESAN – prévention cancers et suivi
vaccinal  – plusieurs sites – entre le 1er avril  et le 26 juin
2025 – FG202500250 / 202500251 / 202500252 / 202500268

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2  et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
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notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu le Code du Travail,
Vu le Code de la Sécurité Sociale,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu le décret n°2016-379 du 30 mars 2016 relatif aux modalités de
mise en œuvre de la limitation des sacs en matières plastiques à
usage unique,
Vu l'arrêté de Monsieur le  Préfet des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu  l’arrêté  N°  13/258/SG  en  date  du  30  avril  2013  relatif  au
règlement général de police des espaces verts,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu  l’arrêté  N°2025_00470_VDM  du  7  février  2025  portant
délégation de fonction à Madame Josette FURACE, Conseillère
Municipale Déléguée à l’Emploi des Jeunes et à l’Espace Public,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu  la  demande présentée  le  10  février  2025 par  :  le  dispositif
CORHESAN  (association  Prospective  et  Coopération),  domicilié
au  :  6  rue  Désirée  Clary  –  13003  Marseille,  représenté  par  :
Monsieur Jean-Olivier ARNAUD Président, 
Considérant que l’organisateur devra s’assurer d’obtenir toutes les
autorisations  réglementaires  relatives  à  la  circulation  et  au
stationnement afin d’accéder au site concerné, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit
faire l’objet d’une autorisation,
Considérant  que  les  campagnes  de  prévention  médicales
organisées par le dispositif  CORHESAN présentent un caractère
d’intérêt général de santé publique, 

Article 1 La Ville de Marseille accorde l'autorisation d'installer deux
tables,  huit  chaises  et  un  vélo  cargo,  conformément  à  la
programmation et aux plans, ci-annexés, entre le 1 er avril et le 26
juin 2025 (durée de montage 5mn et durée de démontage 5mn).
Ce  dispositif  sera  installé  dans  le  cadre  de  campagnes  de
prévention médicales, par : le dispositif CORHESAN (association
Prospective et Coopération), domicilié au : 6 rue Désirée Clary –
13003 Marseille, représenté par : Monsieur Jean-Olivier ARNAUD
Président. Les installations ne devront, le cas échéant, en aucun
cas gêner ou perturber l’installation, l'exploitation et le nettoyage
des terrasses de bars et restaurants, des commerces ambulants,
des marchés et des opérations événementielles déjà présents sur
le  site.  En  cas  de  tout  événement  non  prévisible  susceptible
d’empêcher ou d’assurer le bon déroulement de la manifestation,
la Ville de Marseille se réserve le droit de maintenir les termes du
présent  article,  tout  en  modifiant  les  lieux,  le  dispositif,  la
programmation et sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel
arrêté. 

Article 2 L'organisateur devra répondre aux obligations générales
de sécurité. Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le
respect des règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer
aux prescriptions ci-après :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement. 

Article  3  L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions
spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le
cadre de la procédure événementielle, par la Ville de Marseille. A
défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 4 Conformément aux dispositions décidées par délibération
du Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022, la
présente autorisation est consentie à titre gratuit. Les dispositions
décidées par délibération du Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du
16  décembre  2022  restent  applicables  jusqu’à  l’adoption  de  la
nouvelle grille tarifaire en 2025, prévue lors d’un prochain Conseil
Municipal. Au delà, les conditions de gratuité seront déterminées à
partir des tarifs votés, lors de cette séance, pour l’année 2025. 

Article  5  L'occupant  sera  seul  responsable  des  dommages  de
toute nature pouvant survenir du fait ou à l'occasion de l'exécution
de  la  présente  autorisation.  Par  ailleurs,  le  présent  arrêté  est
subordonné à la prise par l’organisateur d’un contrat d’assurance –
responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  –  garantissant  tout
dommage pouvant être causé aux personnes et aux biens. Il doit
comporter une clause de renonciation à l’encontre de la Ville de
Marseille. 

Article 6 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012,
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou
répétition. 

Article  7  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
confondues, produits à l’occasion de leurs activités. Tout vidage
des fluides ( huiles de friture, eaux usées, etc ...) dans le réseau
pluvial  ou  caniveaux  est  formellement  interdit.  Par  ailleurs,
l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage unique
est strictement interdite, sauf si ils sont compostables de manière
domestique ou biosourcé. La Ville de Marseille se réserve le droit
de  facturer  les  frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant
d'éventuels désordres. 

Article  8  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la
charge de l'organisateur. 

Article  9  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 10 Les organisateurs devront veiller au strict respect des
mesures de sécurité d’usage. 

Article  11  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 

Article 12 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage, en
cas de dégradations subies sur des ouvrages de voirie, à procéder
à ses frais aux travaux de remise en état qui s'imposent. 

Article 13 Le présent arrêté pourra être suspendu, sans préavis, si
des désordres venaient à être constatés sur la voie au niveau des
ouvrages sensibles identifiés. 

Article 14 Le présent article n'est applicable qu'en cas d'occupation
d'un  établissement  recevant  du  public.  Toute  demande
d'organisation de manifestation ne pourra être acceptée par la Ville
de Marseille qu'à la double condition suivante : 1 - la Commission
de  Sécurité  compétente  devra  émettre  un  avis  favorable  avant
l'ouverture  de  la  manifestation  projetée.  Plus  précisément,  un
dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de  sécurité  et  des
plans d’implantations et d’aménagements, devra être adressé au
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secrétariat de la Sous-Commission Départementale de Sécurité –
Bataillon  des  Marins  Pompiers  –  Division  Prévention  –  09,
boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02)
mois avant le début de la manifestation ; 2 - après avis favorable
de la Commission de Sécurité compétente, la manifestation devra
être autorisée par la prise d’un arrêté municipal d’ouverture notifié
directement en application des dispositions de l’article R413-39 du
Code de la construction et de l’habitation. 

Article  15  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter
de sa date de publication. 

Article 16 Madame la Directrice Générale des Services par intérim,
Monsieur  le  Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,
Monsieur  le  Commissaire  Central  de  Marseille,  Monsieur  le
Trésorier de la Ville de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le
concerne,  de  l'exécution  du  présent  arrêté,  qui  sera  publié  au
recueil des actes administratifs. 

Fait le 12 mars 2025

2025_00832_VDM - Arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - mairie des 1er et 7ème arrondissements –
kiosque and Co - place Léon Blum – le 29 mars et le 26 avril
2025 - F202500212 / F202500273

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2  et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu le décret n°2016-379 du 30 mars 2016 relatif aux modalités de
mise en œuvre de la limitation des sacs en matières plastiques à
usage unique,
Vu l'arrêté de Monsieur le  Préfet des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu  l’arrêté  N°2025_00470_VDM  du  7  février  2025  portant
délégation de fonction à Madame Josette FURACE, Conseillère
Municipale Déléguée à l’Emploi des Jeunes et à l’Espace Public,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu les demandes présentées le 7 et le 18 février 2025 par : La
Mairie des 1er et 7ème arrondissements de Marseille, domiciliée :
61  la  Canebière  13233  Marseille  Cedex  20,  représentée  par  :
Madame Sophie CAMARD Maire du 1er secteur, 
Considérant  qu’il  y  a  lieu  de  prendre  en  compte  toutes  les
autorisations  réglementaires  relatives  à  la  circulation  et  au
stationnement afin d’accéder au site concerné, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant  que  la  manifestation  «  Kiosque  and  Co  »  est
organisée par la Mairie du 1er secteur,
Considérant que dans un tel contexte, la manifestation « Kiosque
and Co » présente un caractère d’intérêt public local, 

Article 1 La Ville  de Marseille  installera sur la  place Léon Blum
(13001),  le dispositif  suivant,  conformément  aux plans ci-joints :
Installation d'une scène de 10,50m x 7,50m, de loges, d'une régie
sonorisation et  d'une buvette.  Avec la  programmation  ci-après :
Montage : du 28 mars 2025, 8h au 29 mars 2025, 18h et du 25
avril  2025, 8h au 26 avril  2025, 17h Manifestation :  le 29 mars
2025 de 18h à 23h et le 26 avril 2025 de 17h à 23h Démontage : le
29 mars 2025 de 23h à 23h59 et le 26 avril 2025 de 23h à 23h59.

Ce  dispositif  sera  installé  dans  le  cadre  de  la  manifestation  «
Kiosque an CO » par : La Mairie des 1er et 7ème arrondissements
de Marseille, domiciliée : 61 la Canebière 13233 Marseille Cedex
20,  représentée  par  :  Madame Sophie  CAMARD Maire  du  1er
secteur.  En  cas  de  tout  événement  non  prévisible  susceptible
d’empêcher ou d’assurer le bon déroulement de la manifestation,
la Ville de Marseille se réserve le droit de maintenir les termes du
présent  article,  tout  en  modifiant  les  lieux,  le  dispositif,  la
programmation et sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel
arrêté. 

Article  2  Le  dispositif  devra  être  conforme  aux  prescriptions
suivantes :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement. 

Article  3  Les  prescriptions  spécifiques  en  matière  de  sécurité,
formulées à l'issue des commissions agissant dans le cadre de la
procédure  événementielle  par  la  Ville  de  Marseille  devront  être
strictement appliquées pendant toute la durée de la manifestation.
A défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 4 Les participants à cette manifestation devront justifier de
leur qualité de commerçants, artisans ou producteurs et se munir
d'une attestation d'assurance à responsabilité civile. D’autre part,
ils  seront  seuls  responsables  des  dommages  de  toute  nature
pouvant  survenir  du  fait  ou  à  l'occasion  de  l'exécution  de  la
présente autorisation. En outre, ils seront tenus de régler les droits
dus  au  titre  de  l'occupation  du  domaine  public,  calculés
conformément  aux  dispositions  décidées  par  délibération  du
Conseil  Municipal  N°  22/0756/AGE  du  16  décembre  2022.  Le
montant de ces droits s’élève à 52,44 Euros comme détaillé ci-
après  :  Code  314A Occupation  à  caractère  commercial  manif
conventionnée  VDM  –  forfait  /  jour  –  26,22€  x  2  jours  Cette
redevance devra être acquittée auprès de la Recette des Finances
Marseille Municipale, dès présentation du titre de recette émis à
cet  effet  par  la  Ville  de  Marseille.  La  présente  autorisation  est
délivrée  à  titre  essentiellement  précaire  et  révocable.
L’Administration Municipale pourra toujours la modifier ou l’annuler
si  l’intérêt  public  l’exige  et  sans  que  le  bénéficiaire  ne  puisse
prétendre  à  aucune  indemnité.  Les  dispositions  décidées  par
délibération  du  Conseil  Municipal  N°  22/0756/AGE  du  16
décembre  2022  restent  applicables  jusqu’à  l’adoption  de  la
nouvelle grille tarifaire en 2025, prévue lors d’un prochain Conseil
Municipal. Au delà, le montant de la redevance sera calculé à partir
des tarifs votés lors de cette séance, pour l’année 2025. 

Article 5 Le présent arrêté est subordonné à la prise d’un contrat
d’assurance  –  responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  –
garantissant tout dommage pouvant être causé aux personnes et
aux biens. 

Article 6 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012,
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou
répétition. 

Article  7  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
confondues, produits à l’occasion de leurs activités. Tout vidage
des fluides ( huiles de friture, eaux usées, etc ...) dans le réseau
pluvial  ou  caniveaux  est  formellement  interdit.  Par  ailleurs,
l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage unique
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est strictement interdite, sauf si ils sont compostables de manière
domestique ou biosourcé. La Ville de Marseille se réserve le droit
de  facturer  les  frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant
d'éventuels désordres. 

Article  8  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la
charge de l'organisateur. 

Article 9 Les mesures de sécurité d’usage ainsi que celles liées à
la police de la circulation et du stationnement devront strictement
être respectées. 

Article 10 Le présent article n'est applicable qu'en cas d'occupation
d'un  établissement  recevant  du  public.  Toute  demande
d'organisation de manifestation ne pourra être acceptée par la Ville
de Marseille qu'à la double condition suivante : 1 - la Commission
de  Sécurité  compétente  devra  émettre  un  avis  favorable  avant
l'ouverture  de  la  manifestation  projetée.  Plus  précisément,  un
dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de  sécurité  et  des
plans d’implantations et d’aménagements, devra être adressé au
secrétariat de la Sous-Commission Départementale de Sécurité –
Bataillon  des  Marins  Pompiers  –  Division  Prévention  –  09,
boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02)
mois avant le début de la manifestation ; 2 - après avis favorable
de la Commission de Sécurité compétente, la manifestation devra
être autorisée par la prise d’un arrêté municipal d’ouverture notifié
directement en application des dispositions de l’article R413-39 du
Code de la construction et de l’habitation. 

Article  11  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter
de sa date de publication. 

Article 12 Madame la Directrice Générale des Services par Intérim,
Monsieur  le  Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,
Monsieur  le  Commissaire  Central  de  Marseille,  Monsieur  le
Trésorier de la Ville de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le
concerne,  de  l'exécution  du  présent  arrêté,  qui  sera  publié  au
recueil des actes administratifs. 

Fait le 12 mars 2025

2025_00833_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - mairie des 4ème et 5ème arrondissements -
roller disco - place jean-jaurès - 29 mars 2025 - F202500264

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2  et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu le décret n°2016-379 du 30 mars 2016 relatif aux modalités de
mise en œuvre de la limitation des sacs en matières plastiques à
usage unique,
Vu l'arrêté de Monsieur le  Préfet des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu  l’arrêté  N°2025_00470_VDM  du  7  février  2025  portant
délégation de fonction à Madame Josette FURACE, Conseillère
Municipale Déléguée à l'Emploi des Jeunes et à l'Espace Public,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la demande présentée le 17 février 2025 par : La Mairie des
4ème  et  5ème  arrondissements  de  Marseille,  domiciliée  :  13
square Sidi Brahim 13005 Marseille, représentée par : Monsieur
Didier JAU Maire du 3ème secteur, 

Considérant  qu’il  y  a  lieu  de  prendre  en  compte  toutes  les
autorisations  réglementaires  relatives  à  la  circulation  et  au
stationnement afin d’accéder au site concerné, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que la manifestation « Roller Disco », organisée par la
Mairie des 4ème et 5ème arrondissements de la Ville de Marseille,
présente un caractère d’intérêt public local, 

Article 1 La Ville de Marseille installera sur la place Jean-Jaurès
(13005), le dispositif suivant, conformément au plan ci-joint : une
annexe  technique  et  un  système  de  sonorisation.  Avec  la
programmation ci-après : Montage : le 29 mars 2025 de 18h à 19h
Manifestation : le 29 mars 2025 de 19h à 23h Démontage : dès la
fin de la manifestation jusqu’au lendemain 2h Ce dispositif  sera
installé dans le cadre de la manifestation « Roller Disco » par : La
Mairie des 4ème et 5ème arrondissements de Marseille, domiciliée
:  13  square  Sidi  Brahim  13005  Marseille,  représentée  par  :
Monsieur  Didier  JAU  Maire  du  3ème  secteur.  En  cas  de  tout
événement non prévisible susceptible d’empêcher ou d’assurer le
bon  déroulement  de  la  manifestation,  la  Ville  de  Marseille  se
réserve le droit de maintenir les termes du présent article, tout en
modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et sans que cela
nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté. 

Article  2  Le  dispositif  devra  être  conforme  aux  prescriptions
suivantes :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement. 

Article  3  Les  prescriptions  spécifiques  en  matière  de  sécurité,
formulées à l'issue des commissions agissant dans le cadre de la
procédure  événementielle  par  la  Ville  de  Marseille  devront  être
strictement appliquées pendant toute la durée de la manifestation.
A défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 4 Conformément aux dispositions décidées par délibération
du Conseil Municipal N° 22/0756/ AGE du 16 décembre 2022, la
présente autorisation est consentie à titre gratuit. Les dispositions
décidées par délibération du Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du
16  décembre  2022  restent  applicables  jusqu’à  l’adoption  de  la
nouvelle grille tarifaire en 2025, prévue lors d’un prochain Conseil
Municipal. Au delà, les conditions de gratuité seront déterminées à
partir des tarifs votés, lors de cette séance, pour l’année 2025. 

Article 5 Le présent arrêté est subordonné à la prise d’un contrat
d’assurance  –  responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  –
garantissant tout dommage pouvant être causé aux personnes et
aux biens. 

Article 6 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012,
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou
répétition. 

Article  7  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
confondues, produits à l’occasion de leurs activités. Tout vidage
des fluides ( huiles de friture, eaux usées, etc ...) dans le réseau
pluvial  ou  caniveaux  est  formellement  interdit.  Par  ailleurs,
l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage unique
est strictement interdite, sauf si ils sont compostables de manière
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domestique ou biosourcé. La Ville de Marseille se réserve le droit
de  facturer  les  frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant
d'éventuels désordres. 

Article  8  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la
charge de l'organisateur. 

Article 9 Les mesures de sécurité d’usage ainsi que celles liées à
la police de la circulation et du stationnement devront strictement
être respectées. 

Article 10 Le présent article n'est applicable qu'en cas d'occupation
d'un  établissement  recevant  du  public.  Toute  demande
d'organisation de manifestation ne pourra être acceptée par la Ville
de Marseille qu'à la double condition suivante : 1 - la Commission
de  Sécurité  compétente  devra  émettre  un  avis  favorable  avant
l'ouverture  de  la  manifestation  projetée.  Plus  précisément,  un
dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de  sécurité  et  des
plans d’implantations et d’aménagements, devra être adressé au
secrétariat de la Sous-Commission Départementale de Sécurité –
Bataillon  des  Marins  Pompiers  –  Division  Prévention  –  09,
boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02)
mois avant le début de la manifestation ; 2 - après avis favorable
de la Commission de Sécurité compétente, la manifestation devra
être autorisée par la prise d’un arrêté municipal d’ouverture notifié
directement en application des dispositions de l’article R413-39 du
Code de la construction et de l’habitation. 

Article  11  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter
de sa date de publication. 

Article 12 Madame la Directrice Générale des Services par Intérim,
Monsieur  le  Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,
Monsieur  le  Commissaire  Central  de  Marseille,  Monsieur  le
Trésorier de la Ville de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le
concerne,  de  l'exécution  du  présent  arrêté,  qui  sera  publié  au
recueil des actes administratifs. 

Fait le 12 mars 2025

2025_00834_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - Muséum d'histoire naturelle de Marseille -
Nocturne  Étudiante  -  parc  longchamp  -  27  mars  2025  -
F202500140

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2  et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu le décret n°2016-379 du 30 mars 2016 relatif aux modalités de
mise en œuvre de la limitation des sacs en matières plastiques à
usage unique,
Vu l'arrêté de Monsieur le  Préfet des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu  l’arrêté  N°  13/258/SG  en  date  du  30  avril  2013  relatif  au
règlement général de police des espaces verts,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu  l’arrêté  N°2025_00470_VDM  du  7  février  2025  portant
délégation de fonction à Madame Josette FURACE, Conseillère
Municipale Déléguée à l’Emploi des Jeunes et à l’Espace Public,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la demande présentée le 29 janvier  2025 par  :  Le Muséum
d'histoire  naturelle  de  Marseille,  domicilié  :  Bd  Philippon  Palais

Longchamp  Aile  de  droite  13004  Marseille,  représenté  par  :
Madame Anne MEDARD Responsable, 
Considérant  qu’il  y  a  lieu  de  prendre  en  compte  toutes  les
autorisations  réglementaires  relatives  à  la  circulation  et  au
stationnement afin d’accéder au site concerné, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que la manifestation « Muséum d'histoire naturelle »,
organisée  par  le  Muséum  d'Histoire  Naturelle  de  la  Ville  de
Marseille, présente un caractère d’intérêt public local, 

Article 1 La Ville de Marseille installera dans le parc Longchamp
(13004), le dispositif  suivant,  conformément au plan ci-joint  :  un
food-truck et  une annexe technique.  Avec  la  programmation  ci-
après : Montage : le 27 mars 2025 de 10h à 19h Manifestation : le
27  mars  2025  de  19h  à  23h  Démontage  :  dès  la  fin  de  la
manifestation  jusqu’à  23h59.  Ce  dispositif  sera  installé  dans  le
cadre de la manifestation « Muséum d'histoire naturelle » par : Le
Muséum d'histoire naturelle de Marseille, domicilié : Bd Philippon
Palais Longchamp Aile de droite 13004 Marseille, représenté par :
Madame Anne MEDARD Responsable, En cas de tout événement
non  prévisible  susceptible  d’empêcher  ou  d’assurer  le  bon
déroulement de la manifestation, la Ville de Marseille se réserve le
droit de maintenir les termes du présent article, tout en modifiant
les lieux, le dispositif, la programmation et sans que cela nécessite
l’adoption d’un nouvel arrêté. 

Article  2  Le  dispositif  devra  être  conforme  aux  prescriptions
suivantes :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement. 

Article  3  Les  prescriptions  spécifiques  en  matière  de  sécurité,
formulées à l'issue des commissions agissant dans le cadre de la
procédure  événementielle  par  la  Ville  de  Marseille  devront  être
strictement appliquées pendant toute la durée de la manifestation.
A défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 4 Les participants à cette manifestation devront justifier de
leur qualité de commerçants, artisans ou producteurs et se munir
d'une attestation d'assurance à responsabilité civile. D’autre part,
ils  seront  seuls  responsables  des  dommages  de  toute  nature
pouvant  survenir  du  fait  ou  à  l'occasion  de  l'exécution  de  la
présente autorisation. En outre, ils seront tenus de régler les droits
dus  au  titre  de  l'occupation  du  domaine  public,  calculés
conformément  aux  dispositions  décidées  par  délibération  du
Conseil  Municipal  N°  22/0756/AGE  du  16  décembre  2022.  Le
montant de ces droits s’élève à 26,22€ comme détaillé ci-après :
Code  314A  Occupation  à  caractère  commercial  manif
conventionnée VDM – forfait / jour – 26,22€ Cette redevance devra
être  acquittée  auprès  de  la  Recette  des  Finances  Marseille
Municipale, dès présentation du titre de recette émis à cet effet par
la Ville de Marseille. La présente autorisation est délivrée à titre
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité.
Les dispositions décidées par délibération du Conseil Municipal N°
22/0756/AGE du 16 décembre 2022 restent  applicables  jusqu’à
l’adoption de la nouvelle grille tarifaire en 2025, prévue lors d’un
prochain Conseil Municipal. Au delà, le montant de la redevance
sera calculé à partir  des tarifs votés lors de cette séance, pour
l’année 2025. 

Article 5 Le présent arrêté est subordonné à la prise d’un contrat
d’assurance  –  responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  –
garantissant tout dommage pouvant être causé aux personnes et
aux biens. 

Article 6 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012,
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les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou
répétition. 

Article  7  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
confondues, produits à l’occasion de leurs activités. Tout vidage
des fluides ( huiles de friture, eaux usées, etc ...) dans le réseau
pluvial  ou  caniveaux  est  formellement  interdit.  Par  ailleurs,
l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage unique
est strictement interdite, sauf si ils sont compostables de manière
domestique ou biosourcé. La Ville de Marseille se réserve le droit
de  facturer  les  frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant
d'éventuels désordres. 

Article  8  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la
charge de l'organisateur. 

Article 9 Les mesures de sécurité d’usage ainsi que celles liées à
la police de la circulation et du stationnement devront strictement
être respectées. 

Article 10 Le présent article n'est applicable qu'en cas d'occupation
d'un  établissement  recevant  du  public.  Toute  demande
d'organisation de manifestation ne pourra être acceptée par la Ville
de Marseille qu'à la double condition suivante : 1 - la Commission
de  Sécurité  compétente  devra  émettre  un  avis  favorable  avant
l'ouverture  de  la  manifestation  projetée.  Plus  précisément,  un
dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de  sécurité  et  des
plans d’implantations et d’aménagements, devra être adressé au
secrétariat de la Sous-Commission Départementale de Sécurité –
Bataillon  des  Marins  Pompiers  –  Division  Prévention  –  09,
boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02)
mois avant le début de la manifestation ; 2 - après avis favorable
de la Commission de Sécurité compétente, la manifestation devra
être autorisée par la prise d’un arrêté municipal d’ouverture notifié
directement en application des dispositions de l’article R413-39 du
Code de la construction et de l’habitation. 

Article  11  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter
de sa date de publication. 

Article 12 Madame la Directrice Générale des Services par Intérim,
Monsieur  le  Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,
Monsieur  le  Commissaire  Central  de  Marseille,  Monsieur  le
Trésorier de la Ville de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le
concerne,  de  l'exécution  du  présent  arrêté,  qui  sera  publié  au
recueil des actes administratifs. 

Fait le 12 mars 2025

2025_00865_VDM - Arrêté portant occupation temporaire du
domaine public – Marseille bleu - SMUC – parc Borely – 23
mars 2025 - f202402060

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2  et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu le Code du Travail,
Vu le Code de la Sécurité Sociale,

Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu le décret n°2016-379 du 30 mars 2016 relatif aux modalités de
mise en œuvre de la limitation des sacs en matières plastiques à
usage unique,
Vu l'arrêté de Monsieur le  Préfet des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu  l’arrêté  N°  13/258/SG  en  date  du  30  avril  2013  relatif  au
règlement général de police des espaces verts,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu  l’arrêté  N°2025_00470_VDM  du  7  février  2025  portant
délégation de fonction à Madame Josette FURACE, Conseillère
Municipale Déléguée à l’Emploi des Jeunes et à l’Espace Public,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la demande présentée le 25 octobre 2024 par : l'association
Stade Marseillais Université Club, domiciliée : 65, avenue Clot-Bey
– 13266 Marseille  Cedex 08,  représentée par :  Monsieur Jean-
Louis MORO Président, 
Considérant que l’organisateur devra s’assurer d’obtenir toutes les
autorisations  réglementaires  relatives  à  la  circulation  et  au
stationnement afin d’accéder au site concerné, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que la manifestation « Marseille bleu » est organisée
dans le cadre de la lutte contre le cancer colorectal, 
Considérant que dans un tel contexte, la manifestation « Marseille
bleu » présente un caractère humanitaire et caritatif,
Considérant  qu’en  raison  du  report  de  date  initiale  de  la
manifestation, le 9 mars 2025, suite à des intempéries, l’ensemble
des  installations  sont  maintenues  sur  site  jusqu’à  la  fin  de
l’événement, 

Article 1 La Ville de Marseille accorde l'autorisation d’installer le
dispositif  suivant dans le parc Borély,  conformément au plan ci-
joint  :  un  village  composé  d’un  car  podium,  de  tentes  de  type
pagode,  d’une  sonorisation,  d’un  poste  de  secours,  d’un  mur
d’escalade, de tables, de chaises, d’une zone technique et de deux
food-trucks.  Selon la  programmation  suivante  :  Montage :  du  6
mars 2025, 7h au 23 mars 2025, 6h Manifestation : le 23 mars
2025 de 6h à 16h Démontage : dès la fin de l’événement jusqu’au
24 mars 2025, 7h. Ce dispositif sera installé dans le cadre de «
Marseille  bleu  »  par  :  l'association  Stade  Marseillais  Université
Club, domiciliée : 65, avenue Clot-Bey – 13266 Marseille Cedex
08, représentée par : Monsieur Jean-louis MORO Président. Les
installations ne devront, le cas échéant, en aucun cas gêner ou
perturber l’installation, l'exploitation et le nettoyage des terrasses
de bars et restaurants, des commerces ambulants, des marchés et
des opérations événementielles déjà présents sur le site. En cas
de  tout  événement  non  prévisible  susceptible  d’empêcher  ou
d’assurer  le  bon  déroulement  de  la  manifestation,  la  Ville  de
Marseille se réserve le droit de maintenir les termes du présent
article, tout en modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et
sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté. 

Article 2 L'organisateur devra répondre aux obligations générales
de sécurité. Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le
respect des règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer
aux prescriptions ci-après :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement. 

Article  3  L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions
spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le
cadre de la procédure événementielle, par la Ville de Marseille. A
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défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 4 Les participants à cette manifestation devront justifier de
leur qualité de commerçants, artisans ou producteurs et se munir
d'une attestation d'assurance à responsabilité civile. D’autre part,
ils  seront  seuls  responsables  des  dommages  de  toute  nature
pouvant  survenir  du  fait  ou  à  l'occasion  de  l'exécution  de  la
présente autorisation. En outre, ils seront tenus de régler les droits
dus  au  titre  de  l'occupation  du  domaine  public,  calculés
conformément  aux  dispositions  décidées  par  délibération  du
Conseil  Municipal  N°  22/0756/AGE  du  16  décembre  2022.  Le
montant de ces droits s’élève à 26,22€ comme détaillé ci-après :
Code  314A  Occupation  à  caractère  commercial  manif
conventionnée  VDM  –  forfait  /  jour  –  26,22€  /  unité.  Cette
redevance devra être acquittée auprès de la Recette des Finances
Marseille Municipale, dès présentation du titre de recette émis à
cet effet  par la Ville de Marseille.  Les dispositions décidées par
délibération  du  Conseil  Municipal  N°  22/0756/AGE  du  16
décembre  2022  restent  applicables  jusqu’à  l’adoption  de  la
nouvelle grille tarifaire en 2025, prévue lors d’un prochain Conseil
Municipal.  Au delà, le  montant de la redevance sera calculée à
partir des tarifs votés lors de cette séance, pour l’année 2025. 

Article  5  L'occupant  sera  seul  responsable  des  dommages  de
toute nature pouvant survenir du fait ou à l'occasion de l'exécution
de  la  présente  autorisation.  Par  ailleurs,  le  présent  arrêté  est
subordonné à la prise par l’organisateur d’un contrat d’assurance –
responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  –  garantissant  tout
dommage pouvant être causé aux personnes et aux biens. Il doit
comporter une clause de renonciation à l’encontre de la Ville de
Marseille. 

Article 6 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012,
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou
répétition. 

Article  7  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
confondues, produits à l’occasion de leurs activités. Tout vidage
des fluides ( huiles de friture, eaux usées, etc ...) dans le réseau
pluvial  ou  caniveaux  est  formellement  interdit.  Par  ailleurs,
l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage unique
est strictement interdite, sauf si ils sont compostables de manière
domestique ou biosourcé. La Ville de Marseille se réserve le droit
de  facturer  les  frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant
d'éventuels désordres. 

Article  8  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la
charge de l'organisateur. 

Article  9  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 10 Les organisateurs devront veiller au strict respect des
mesures de sécurité d’usage. 

Article  11  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 

Article 12 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage, en
cas de dégradations subies sur des ouvrages de voirie, à procéder
à ses frais aux travaux de remise en état qui s'imposent. 

Article 13 Le présent arrêté pourra être suspendu, sans préavis, si
des désordres venaient à être constatés sur la voie au niveau des
ouvrages sensibles identifiés. 

Article 14 Le présent article n'est applicable qu'en cas d'occupation
d'un  établissement  recevant  du  public.  Toute  demande
d'organisation de manifestation ne pourra être acceptée par la Ville
de Marseille qu'à la double condition suivante : 1 - la Commission
de  Sécurité  compétente  devra  émettre  un  avis  favorable  avant
l'ouverture  de  la  manifestation  projetée.  Plus  précisément,  un
dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de  sécurité  et  des
plans d’implantations et d’aménagements, devra être adressé au
secrétariat de la Sous-Commission Départementale de Sécurité –
Bataillon  des  Marins  Pompiers  –  Division  Prévention  –  09,
boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02)
mois avant le début de la manifestation ; 2 - après avis favorable
de la Commission de Sécurité compétente, la manifestation devra
être autorisée par la prise d’un arrêté municipal d’ouverture notifié
directement en application des dispositions de l’article R413-39 du
Code de la construction et de l’habitation. 

Article  15  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter
de sa date de publication. 

Article 16 Madame la Directrice Générale des Services par intérim,
Monsieur  le  Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,
Monsieur  le  Commissaire  Central  de  Marseille,  Monsieur  le
Trésorier de la Ville de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le
concerne,  de  l'exécution  du  présent  arrêté,  qui  sera  publié  au
recueil des actes administratifs. 

Fait le 12 mars 2025

2025_00867_VDM - Arrêté portant occupation temporaire du
domaine public -  Ville de Marseille -  Climate Chance – 31
mars et 1er avril 2025 - place Bargemon – f202500039

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2  et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu le décret n°2016-379 du 30 mars 2016 relatif aux modalités de
mise en œuvre de la limitation des sacs en matières plastiques à
usage unique,
Vu l'arrêté de Monsieur le  Préfet des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu  l’arrêté  N°2025_00470_VDM  du  7  février  2025  portant
délégation de fonction à Madame Josette FURACE, Conseillère
Municipale Déléguée à l'Emploi des Jeunes et à l'Espace Public,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu  la  demande  présentée  le  9  janvier  2025  par  :  la  Ville  de
Marseille, domiciliée : Quai du port – 13233 Marseille cedex 20,
représentée  par  :  Monsieur  le  Maire  de  Marseille  ou  son
représentant, 
Considérant  qu’il  y  a  lieu  de  prendre  en  compte  toutes  les
autorisations  réglementaires  relatives  à  la  circulation  et  au
stationnement afin d’accéder au site concerné, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que l’événement « Climate Chance » organisé par la
Ville de Marseille présente un caractère d’intérêt public local, 

Article  1  La  Ville  de  Marseille  installera  sur  la  place Villeneuve
Bargemon, le dispositif suivant, conformément au plan ci-joint : une
remorque, des tentes de type barnum, une tente de type igloo et
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des  annexes  techniques.  Avec  la  programmation  ci-après  :
Montage  :  du  30  mars  2025,  15h  au  31  mars  2025,  9h
Manifestation  :  les  31  mars  et  1er  avril  2025,  de  9h  à  20h
Démontage : le 1er avril  2025 de 20h à 23h. Ce dispositif  sera
installé dans le cadre de l’événement « Climate Chance » par : la
Ville  de  Marseille,  domiciliée  :  Quai  du  port  –  13233  Marseille
cedex 20, représentée par : Monsieur le Maire de Marseille ou son
représentant. En cas de tout événement non prévisible susceptible
d’empêcher ou d’assurer le bon déroulement de la manifestation,
la Ville de Marseille se réserve le droit de maintenir les termes du
présent  article,  tout  en  modifiant  les  lieux,  le  dispositif,  la
programmation et sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel
arrêté. 

Article  2  Le  dispositif  devra  être  conforme  aux  prescriptions
suivantes :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement. 

Article  3  Les  prescriptions  spécifiques  en  matière  de  sécurité,
formulées à l'issue des commissions agissant dans le cadre de la
procédure événementielle, par la Ville de Marseille, devront être
strictement appliquées pendant toute la durée de la manifestation.
A défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 4 Conformément aux dispositions décidées par délibération
du Conseil Municipal N° 22/0756/ AGE du 16 décembre 2022, la
présente autorisation est consentie à titre gratuit. Les dispositions
décidées par délibération du Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du
16  décembre  2022  restent  applicables  jusqu’à  l’adoption  de  la
nouvelle grille tarifaire en 2025, prévue lors d’un prochain Conseil
Municipal. Au delà, les conditions de gratuité seront déterminées à
partir des tarifs votés, lors de cette séance, pour l’année 2025. 

Article 5 Le présent arrêté est subordonné à la prise d’un contrat
d’assurance  –  responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  –
garantissant tout dommage pouvant être causé aux personnes et
aux biens. 

Article 6 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012,
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou
répétition. 

Article 7 La portance du sol de la place Villeneuve-Bargemon est
limitée à 0,800 tonnes/m². 

Article  8  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
confondues, produits à l’occasion de leurs activités. Tout vidage
des fluides ( huiles de friture, eaux usées, etc ...) dans le réseau
pluvial  ou  caniveaux  est  formellement  interdit.  Par  ailleurs,
l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage unique
est strictement interdite, sauf si ils sont compostables de manière
domestique ou biosourcé. La Ville de Marseille se réserve le droit
de  facturer  les  frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant
d'éventuels désordres. 

Article  9  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la
charge de l'organisateur. 

Article 10 Les mesures de sécurité d’usage ainsi que celles liées à
la police de la circulation et du stationnement devront strictement

être respectées. 

Article 11 Le présent article n'est applicable qu'en cas d'occupation
d'un  établissement  recevant  du  public.  Toute  demande
d'organisation de manifestation ne pourra être acceptée par la Ville
de Marseille qu'à la double condition suivante : 1 - la Commission
de  Sécurité  compétente  devra  émettre  un  avis  favorable  avant
l'ouverture  de  la  manifestation  projetée.  Plus  précisément,  un
dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de  sécurité  et  des
plans d’implantations et d’aménagements, devra être adressé au
secrétariat de la Sous-Commission Départementale de Sécurité –
Bataillon  des  Marins  Pompiers  –  Division  Prévention  –  09,
boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02)
mois avant le début de la manifestation ; 2 - après avis favorable
de la Commission de Sécurité compétente, la manifestation devra
être autorisée par la prise d’un arrêté municipal d’ouverture notifié
directement en application des dispositions de l’article R413-39 du
Code de la construction et de l’habitation. 

Article  12  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter
de sa date de publication. 

Article 13 Madame la Directrice Générale des Services par intérim,
Monsieur  le  Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,
Monsieur  le  Commissaire  Central  de  Marseille,  Monsieur  le
Trésorier de la Ville de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le
concerne,  de  l'exécution  du  présent  arrêté,  qui  sera  publié  au
recueil des actes administratifs. 

Fait le 12 mars 2025

2025_00868_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine Public – SUEZ MCE pour le compte de la métropole
Aix Marseille Provence -  déchetteries mobiles  -  entre  le  2
avril et le 2 juillet 2025 - place Dalmas – FG202500204

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2  et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu le Code du Travail,
Vu le Code de la Sécurité Sociale,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu le décret n°2016-379 du 30 mars 2016 relatif aux modalités de
mise en œuvre de la limitation des sacs en matières plastiques à
usage unique,
Vu l'arrêté de Monsieur le  Préfet des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu  l’arrêté  N°2025_00470_VDM  du  7  février  2025  portant
délégation de fonction à Madame Josette FURACE, Conseillère
Municipale Déléguée à l'Emploi des Jeunes et à l'Espace Public,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la demande présentée le 7 février 2025 par : SUEZ MCE pour
le compte de la Métropole Aix Marseille Provence, domiciliée au :
rue  Antoine  Becquerel  –  ZAC  de  la  Coupe  -  11100  Narbonne,
représentée par : Monsieur Hervé DELEUIL Président, 
Considérant  que  la  Métropole  Aix  Marseille  Provence  met  en
œuvre des opérations de collecte des encombrants sur le territoire
de Marseille, 
Considérant  que  ces  opérations  de  collecte  des  encombrants

43/163



Recueil des actes administratifs N°747 du 01-04-2025

nécessitent  la  création  de  déchetteries  mobiles,  accessibles  au
public, 
Considérant  que  ces  opérations  de  collecte  des  encombrants
relèvent des missions du Service Public en matière de gestion des
déchets, 
Considérant  que dans un tel  contexte,  les  déchetteries  mobiles
présentent un caractère d’intérêt général,
Considérant que l’organisateur devra s’assurer d’obtenir toutes les
autorisations  réglementaires  relatives  à  la  circulation  et  au
stationnement afin d’accéder au site concerné, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit
faire l’objet d’une autorisation, 

Article 1 La Ville de Marseille accorde l'autorisation d'installer sur la
Place  Dalmas  (13014),  une  déchetterie  en  drive  composée  de
bacs de tri et de 2 barnums, tous les mercredis compris entre le 2
avril et le 2 juillet 2025, de 8h à 14h (de 7h à 15h montages et
démontages  inclus),  conformément  aux  plans  ci-joints.  Ce
dispositif  sera  installé  dans  le  cadre  des  campagnes  «
Déchetteries mobiles », par  :  SUEZ MCE pour le  compte de la
Métropole  Aix  Marseille  Provence,  domiciliée  au  :  rue  Antoine
Becquerel – ZAC de la Coupe - 11100 Narbonne, représentée par :
Monsieur Hervé DELEUIL Président. Les installations ne devront,
le  cas  échéant,  en  aucun  cas  gêner  ou  perturber  l’installation,
l'exploitation et le nettoyage des terrasses de bars et restaurants,
des  commerces  ambulants,  des  marchés  et  des  opérations
événementielles  déjà  présents  sur  le  site.  En  cas  de  tout
événement non prévisible susceptible d’empêcher ou d’assurer le
bon  déroulement  de  la  manifestation,  la  Ville  de  Marseille  se
réserve le droit de maintenir les termes du présent article, tout en
modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et sans que cela
nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté. 

Article 2 L'organisateur devra répondre aux obligations générales
de sécurité. Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le
respect des règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer
aux prescriptions ci-après :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement. 

Article  3  L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions
spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le
cadre de la procédure événementielle, par la Ville de Marseille. A
défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 4 Conformément aux dispositions décidées par délibération
du Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022, la
présente autorisation est consentie à titre gratuit. Les dispositions
décidées par délibération du Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du
16  décembre  2022  restent  applicables  jusqu’à  l’adoption  de  la
nouvelle grille tarifaire en 2025, prévue lors d’un prochain Conseil
Municipal. Au delà, les conditions de gratuité seront déterminées à
partir des tarifs votés, lors de cette séance, pour l’année 2025. 

Article  5  L'occupant  sera  seul  responsable  des  dommages  de
toute nature pouvant survenir du fait ou à l'occasion de l'exécution
de  la  présente  autorisation.  Par  ailleurs,  le  présent  arrêté  est
subordonné à la prise par l’organisateur d’un contrat d’assurance –
responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  –  garantissant  tout
dommage pouvant être causé aux personnes et aux biens. Il doit
comporter une clause de renonciation à l’encontre de la Ville de
Marseille. 

Article 6 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012,
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou

répétition. 

Article  7  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
confondues, produits à l’occasion de leurs activités. Tout vidage
des fluides ( huiles de friture, eaux usées, etc ...) dans le réseau
pluvial  ou  caniveaux  est  formellement  interdit.  Par  ailleurs,
l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage unique
est strictement interdite, sauf si ils sont compostables de manière
domestique ou biosourcé. La Ville de Marseille se réserve le droit
de  facturer  les  frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant
d'éventuels désordres. 

Article  8  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la
charge de l'organisateur. 

Article  9  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 10 Les organisateurs devront veiller au strict respect des
mesures de sécurité d’usage. 

Article  11  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 

Article 12 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage, en
cas de dégradations subies sur des ouvrages de voirie, à procéder
à ses frais aux travaux de remise en état qui s'imposent. 

Article 13 Le présent arrêté pourra être suspendu, sans préavis, si
des désordres venaient à être constatés sur la voie au niveau des
ouvrages sensibles identifiés. 

Article 14 Le présent article n'est applicable qu'en cas d'occupation
d'un  établissement  recevant  du  public.  Toute  demande
d'organisation de manifestation ne pourra être acceptée par la Ville
de Marseille qu'à la double condition suivante : 1 - la Commission
de  Sécurité  compétente  devra  émettre  un  avis  favorable  avant
l'ouverture  de  la  manifestation  projetée.  Plus  précisément,  un
dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de  sécurité  et  des
plans d’implantations et d’aménagements, devra être adressé au
secrétariat de la Sous-Commission Départementale de Sécurité –
Bataillon  des  Marins  Pompiers  –  Division  Prévention  –  09,
boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02)
mois avant le début de la manifestation ; 2 - après avis favorable
de la Commission de Sécurité compétente, la manifestation devra
être autorisée par la prise d’un arrêté municipal d’ouverture notifié
directement en application des dispositions de l’article R413-39 du
Code de la construction et de l’habitation. 

Article  15  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter
de sa date de publication. 

Article 16 Madame la Directrice Générale des Services par intérim,
Monsieur  le  Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,
Monsieur  le  Commissaire  Central  de  Marseille,  Monsieur  le
Trésorier de la Ville de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le
concerne,  de  l'exécution  du  présent  arrêté,  qui  sera  publié  au
recueil des actes administratifs. 

Fait le 12 mars 2025
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2025_00874_VDM - Arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - Les 10 km de Marseille by ASPTT - ASPTT
Marseille – 2 sites - 5 et 6 avril 2025 - F202401648

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2  et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu le Code du Travail,
Vu le Code de la Sécurité Sociale,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu le décret n°2016-379 du 30 mars 2016 relatif aux modalités de
mise en œuvre de la limitation des sacs en matières plastiques à
usage unique,
Vu l'arrêté de Monsieur le  Préfet des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu  l’arrêté  N°2025_00470_VDM  du  7  février  2025  portant
délégation de fonction à Madame Josette FURACE, Conseillère
Municipale Déléguée à l'Emploi des Jeunes et à l'Espace Public, 
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu  la  demande  présentée  le  2  septembre  2024  par  :  l'ASPTT
Marseille,  domiciliée  au  :  1  Port  de  la  Pointe  Rouge  –  13008
Marseille,  représentée  par  :  Monsieur  Jean-Pierre  GIVONE
Président. 
Considérant que l’organisateur devra s’assurer d’obtenir toutes les
autorisations  réglementaires  relatives  à  la  circulation  et  au
stationnement afin d’accéder au site concerné, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit
faire l’objet d’une autorisation, 

Article 1 La Ville de Marseille accorde l'autorisation d'installer sur
l’Esplanade Jean-Paul II et l’Esplanade du J4, le dispositif suivant,
conformément  aux  plans  ci-joints  :  une  arche  d’arrivée,  un  car
podium,  des  tentes  de  type  barnum  de  3m  x  3m,  des  zones
d’initiation  sportive  et  des  sanitaires.  Selon  la  programmation
suivante  :  Montage  :  du  4  avril  2025,  8h  au  5  avril  2025,  8h
Manifestation : le 5 avril 2025, 8h au 6 avril 2025, 15h Démontage :
le 6 avril  2025 de 15h à 20h. Ce dispositif  sera installé dans le
cadre des 10 Km de Marseille by ASPTT, par : l'ASPTT Marseille,
domiciliée  au  :  1  Port  de  la  Pointe  Rouge  –  13008  Marseille,
représentée par :  Monsieur Jean-Pierre GIVONE Président.  Les
installations ne devront, le cas échéant, en aucun cas gêner ou
perturber l’installation, l'exploitation et le nettoyage des terrasses
de bars et restaurants, des commerces ambulants, des marchés et
des opérations événementielles déjà présents sur le site. En cas
de  tout  événement  non  prévisible  susceptible  d’empêcher  ou
d’assurer  le  bon  déroulement  de  la  manifestation,  la  Ville  de
Marseille se réserve le droit de maintenir les termes du présent
article, tout en modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et
sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté. 

Article 2 L'organisateur devra répondre aux obligations générales
de sécurité. Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le
respect des règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer
aux prescriptions ci-après :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,

- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement. 

Article  3  L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions
spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le
cadre de la procédure événementielle, par la Ville de Marseille. A
défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 4 La présente autorisation fera l'objet  du paiement d'une
redevance, calculée conformément aux dispositions décidées par
délibération  du  Conseil  Municipal  N°  22/0756/AGE  du  16
décembre  2022.  Son  montant  est  de  151,13 Euros,  détaillé  ci-
après: Code 202 Manifestation exceptionnelle sociale,  culturelle,
socio-culturelle et/ou sportive - Forfait / durée - 49,63€ Code 603
Montage  de  dossier  administratif  pour  AOT  -  101,50€  Cette
redevance devra être acquittée auprès de la Recette des Finances
Marseille Municipale, dès présentation du titre de recette émis à
cet effet  par la Ville de Marseille.  Les dispositions décidées par
délibération  du  Conseil  Municipal  N°  22/0756/AGE  du  16
décembre  2025  restent  applicables  jusqu’à  l’adoption  de  la
nouvelle grille tarifaire en 2024, prévue lors d’un prochain Conseil
Municipal. Au delà, le montant de la redevance sera calculé à partir
des tarifs votés lors de cette séance, pour l’année 2025. 

Article  5  L'occupant  sera  seul  responsable  des  dommages  de
toute nature pouvant survenir du fait ou à l'occasion de l'exécution
de  la  présente  autorisation.  Par  ailleurs,  le  présent  arrêté  est
subordonné à la prise par l’organisateur d’un contrat d’assurance –
responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  –  garantissant  tout
dommage pouvant être causé aux personnes et aux biens. Il doit
comporter une clause de renonciation à l’encontre de la Ville de
Marseille. 

Article 6 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012,
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou
répétition. 

Article  7  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
confondues, produits à l’occasion de leurs activités. Tout vidage
des fluides ( huiles de friture, eaux usées, etc ...) dans le réseau
pluvial  ou  caniveaux  est  formellement  interdit.  Par  ailleurs,
l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage unique
est strictement interdite, sauf si ils sont compostables de manière
domestique ou biosourcé. La Ville de Marseille se réserve le droit
de  facturer  les  frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant
d'éventuels désordres. 

Article  8  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la
charge de l'organisateur. 

Article  9  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 10 L'occupation de l'Esplanade Jean-Paul II est strictement
conditionnée au respect du plan des charges admissibles, indiqué,
ci-après.  La  portance  de  la  dalle  du  parking  du  J4  et  de  ses
annexes est limitée à 1 tonne par m². 

Article 11 Les organisateurs devront veiller  au strict  respect des
mesures de sécurité d’usage. 

Article  12  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du
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stationnement devront être scrupuleusement respectées. 

Article 13 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage, en
cas de dégradations subies sur des ouvrages de voirie, à procéder
à ses frais aux travaux de remise en état qui s'imposent. 

Article 14 Le présent arrêté pourra être suspendu, sans préavis, si
des désordres venaient à être constatés sur la voie au niveau des
ouvrages sensibles identifiés. 

Article 15 Le présent article n'est applicable qu'en cas d'occupation
d'un  établissement  recevant  du  public.  Toute  demande
d'organisation de manifestation ne pourra être acceptée par la Ville
de Marseille qu'à la double condition suivante : 1 - la Commission
de  Sécurité  compétente  devra  émettre  un  avis  favorable  avant
l'ouverture  de  la  manifestation  projetée.  Plus  précisément,  un
dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de  sécurité  et  des
plans d’implantations et d’aménagements, devra être adressé au
secrétariat de la Sous-Commission Départementale de Sécurité –
Bataillon  des  Marins  Pompiers  –  Division  Prévention  –  09,
boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02)
mois avant le début de la manifestation ; 2 - après avis favorable
de la Commission de Sécurité compétente, la manifestation devra
être autorisée par la prise d’un arrêté municipal d’ouverture notifié
directement en application des dispositions de l’article R413-39 du
Code de la construction et de l’habitation. 

Article  16  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter
de sa date de publication. 

Article 17 Madame la Directrice Générale des Services par intérim,
Monsieur  le  Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,
Monsieur  le  Commissaire  Central  de  Marseille,  Monsieur  le
Trésorier de la Ville de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le
concerne,  de  l'exécution  du  présent  arrêté,  qui  sera  publié  au
recueil des actes administratifs. 

Fait le 12 mars 2025

2025_00910_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  -  palissades  -  25-31  traverse  du  Bachas
13015 Marseille - ÉTABLISSEMENT PUBLIC AMENAGEMENT
- compte n° 107277 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2025_00470_VDM du 7 évrier 2025 portant
délégation  de fonction  à  Madame Josette  FURACE,  conseillère
municipale déléguée,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la délibération N°24/0278/AGE du 28 juin 2024 modifiant des
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2024,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu  la  demande  n°  2025/0306  déposée  le  3  mars  2025  par
l’entreprise Olivier ROCHE Travaux Publics Quartier Bricard CD9
13700  Marignane  pour  le  compte  de  Établissement  Public
Aménagement domicilié 79 boulevard de Dunkerque – Immeuble
Astrolabe 13002 Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire

l’objet d’une autorisation,
Considérant  la  demande  de  pose  de  palissades  du  25  au  31
traverse du Bachas 13015 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser.
Considérant le Certificat de Permis Tacite d’un permis de démolir
délivré par le Préfet n° PD 013 055 23 00045 et ses prescriptions
en  date  du  27  septembre  2023.  Autorisation  accordée,  sous
réserve de l’obtention de l’arrêté du Service de la Mobilité Urbaine
de  la  Ville  de  Marseille,  neutralisant  la  ou  les  places  de
stationnement de véhicules. 

Article 1 Le permis de stationnement lui est accordé aux conditions
suivantes et dans le respect des avis mentionnés ci-dessus : Les
travaux  seront  réalisés  à  l'aide  de  palissades  de  chantier  qui
seront  installées  sur  une  ou  des  places  de  stationnement  de
véhicules  du  31/03/2025  au  03/05/2025  aux  dimensions
suivantes : Longueur 30 m, hauteur 2 m, largeur 3 m, surface 90
m². L’accès aux réseaux et canalisations situé dans l’emprise de la
palissade devra être libre de jour comme de nuit. Le pétitionnaire
devra  prendre  toutes  les  dispositions  nécessaires  afin  d’éviter
l’affichage sauvage à l’aide de grillage ou de peinture anti- graffitis.
Elle  sera  correctement  balisée  le  jour  et  éclairée  la  nuit,
notamment à ses extrémités. Le cheminement des piétons se fera
sur le trottoir opposé aux travaux (côté pair) durant toute la période
des travaux comme stipulé sur l’arrêté de la mobilité urbaine. Le
dispositif  ne devra pas être scellé au sol pour ne pas abîmer le
revêtement.  L’installation  de  la  palissade  est  soumise  à  une
redevance d’occupation du domaine public. Pour l’année 2025, le
tarif  est  de  13€/m²/mois  pour  les  quatre  premiers  mois  et  de
25€/m²/mois  excédentaire.  Toutes  les  précautions  devront  être
prises afin d'assurer la sécurité et la libre circulation des usagers
du domaine public.  Les travaux concernent  une démolition d’un
bâtiment. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant du 10
décembre  au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un  ou plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes à Payer. Les dispositions décidées par la délibération du
Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du 16 Décembre 2022 restent
applicables  jusqu’au  prochain  Conseil  Municipal  adoptant  la
nouvelle  grille  tarifaire  de  2025.  Au  delà  le  montant  de  la
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redevance sera calculé à partir des taris votés lors de cette séance
concernant  l’année  2025.  Il  devra  également  justifier  d'une
attestation d'assurance. 

Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
31 rue Jean-François Leca 13002 Marseille, dans un délai de deux
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication.
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux
dispositions du présent arrêté. 

Article 11 Madame la Directrice Générale des Services, Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Madame la conseillère municipale déléguée à l’espace public, sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 107277 

Fait le 21 mars 2025

2025_00912_VDM - Arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  –  Cantine  Simon  Coleman  –  France
télévisions – parc Pastré – du 31 mars au 10 avril  2025 –
F202500379

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2  et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu le Code du Travail,
Vu le Code de la Sécurité Sociale,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu le décret n°2016-379 du 30 mars 2016 relatif aux modalités de
mise en œuvre de la limitation des sacs en matières plastiques à
usage unique,
Vu l'arrêté de Monsieur le  Préfet des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu  l’arrêté  N°  13/258/SG  en  date  du  30  avril  2013  relatif  au
règlement général de police des espaces verts,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu  l’arrêté  N°2025_00470_VDM  du  7  février  2025  portant
délégation de fonction à Madame Josette FURACE, Conseillère
Municipale Déléguée à l'Emploi des Jeunes et à l'Espace Public, 
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la demande présentée le 4 mars 2025 par : la société France
Télévisions, domiciliée au : 7 esplanade Henri de France - 75015
Paris,  représentée  par  :  Madame  Claire  DUTREY  Régisseur
Général, 
Considérant que l’organisateur devra s’assurer d’obtenir toutes les
autorisations  réglementaires  relatives  à  la  circulation  et  au

stationnement afin d’accéder au site concerné, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit
faire l’objet d’une autorisation, 

Article 1 La Ville de Marseille accorde l'autorisation d'installer une
cantine  de  tournage  dans  le  parc  Pastré  (13008),  du  31  mars
2025, 6h30 au 10 avril 2025, 17h, conformément au plan ci-joint.
Ce dispositif  sera installé dans le cadre du tournage de la série
télévisée « Simon Coleman » par : la société France Télévisions,
domiciliée  au  :  7  esplanade  Henri  de  France  -  75015  Paris,
représentée  par  :  Madame Claire  DUTREY Régisseur  Général.
Les installations ne devront, le cas échéant, en aucun cas gêner
ou  perturber  l’installation,  l'exploitation  et  le  nettoyage  des
terrasses de bars et restaurants, des commerces ambulants, des
marchés et des opérations événementielles déjà présents sur le
site.  En  cas  de  tout  événement  non  prévisible  susceptible
d’empêcher ou d’assurer le bon déroulement de la manifestation,
la Ville de Marseille se réserve le droit de maintenir les termes du
présent  article,  tout  en  modifiant  les  lieux,  le  dispositif,  la
programmation et sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel
arrêté. 

Article 2 L'organisateur devra répondre aux obligations générales
de sécurité. Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le
respect des règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer
aux prescriptions ci-après :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement. 

Article  3  L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions
spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le
cadre de la procédure événementielle, par la Ville de Marseille. A
défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 4 La présente autorisation fera l'objet  du paiement d'une
redevance, calculée conformément aux dispositions décidées par
délibération  du  Conseil  Municipal  N°  22/0756/AGE  du  16
décembre  2022.  Son  montant  est  de  771,40 Euros,  détaillé  ci-
après: Code 202B cantine cinéma -  Forfait  /  jour - 60,90€ x 11
jours  Code  603  Montage  de  dossier  administratif  pour  AOT  -
101,50€  Cette  redevance  devra  être  acquittée  auprès  de  la
Recette des Finances Marseille  Municipale,  dès présentation du
titre  de  recette  émis  à  cet  effet  par  la  Ville  de  Marseille.  Les
dispositions  décidées  par  délibération  du  Conseil  Municipal  N°
22/0756/AGE du 16 décembre 2022 restent  applicables  jusqu’à
l’adoption de la nouvelle grille tarifaire en 2025, prévue lors d’un
prochain Conseil Municipal. Au delà, le montant de la redevance
sera calculé à partir  des tarifs votés lors de cette séance, pour
l’année 2025. 

Article  5  L'occupant  sera  seul  responsable  des  dommages  de
toute nature pouvant survenir du fait ou à l'occasion de l'exécution
de  la  présente  autorisation.  Par  ailleurs,  le  présent  arrêté  est
subordonné à la prise par l’organisateur d’un contrat d’assurance –
responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  –  garantissant  tout
dommage pouvant être causé aux personnes et aux biens. Il doit
comporter une clause de renonciation à l’encontre de la Ville de
Marseille. 

Article 6 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012,
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou
répétition. 

Article  7  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
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de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
confondues, produits à l’occasion de leurs activités. Tout vidage
des fluides ( huiles de friture, eaux usées, etc ...) dans le réseau
pluvial  ou  caniveaux  est  formellement  interdit.  Par  ailleurs,
l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage unique
est strictement interdite, sauf si ils sont compostables de manière
domestique ou biosourcé. La Ville de Marseille se réserve le droit
de  facturer  les  frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant
d'éventuels désordres. 

Article  8  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la
charge de l'organisateur. 

Article  9  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 10 Les organisateurs devront veiller au strict respect des
mesures de sécurité d’usage. 

Article  11  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 

Article 12 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage, en
cas de dégradations subies sur des ouvrages de voirie, à procéder
à ses frais aux travaux de remise en état qui s'imposent. 

Article 13 Le présent arrêté pourra être suspendu, sans préavis, si
des désordres venaient à être constatés sur la voie au niveau des
ouvrages sensibles identifiés. 

Article 14 Le présent article n'est applicable qu'en cas d'occupation
d'un  établissement  recevant  du  public.  Toute  demande
d'organisation de manifestation ne pourra être acceptée par la Ville
de Marseille qu'à la double condition suivante : 1 - la Commission
de  Sécurité  compétente  devra  émettre  un  avis  favorable  avant
l'ouverture  de  la  manifestation  projetée.  Plus  précisément,  un
dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de  sécurité  et  des
plans d’implantations et d’aménagements, devra être adressé au
secrétariat de la Sous-Commission Départementale de Sécurité –
Bataillon  des  Marins  Pompiers  –  Division  Prévention  –  09,
boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02)
mois avant le début de la manifestation ; 2 - après avis favorable
de la Commission de Sécurité compétente, la manifestation devra
être autorisée par la prise d’un arrêté municipal d’ouverture notifié
directement en application des dispositions de l’article R413-39 du
Code de la construction et de l’habitation. 

Article  15  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter
de sa date de publication. 

Article 16 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs. 

Fait le 20 mars 2025

2025_00913_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - Plus belle prod - cantine plus belle la vie -
24 et 25 mars 2025 - 2 sites - F202500340

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2  et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et

notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu le Code du Travail,
Vu le Code de la Sécurité Sociale,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu le décret n°2016-379 du 30 mars 2016 relatif aux modalités de
mise en œuvre de la limitation des sacs en matières plastiques à
usage unique,
Vu l'arrêté de Monsieur le  Préfet des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu  l’arrêté  N°2025_00470_VDM  du  7  février  2025  portant
délégation de fonction à Madame Josette FURACE, Conseillère
Municipale Déléguée à l'Emploi des Jeunes et à l'Espace Public,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la demande présentée le 28 février 2025 par : La société Plus
belle  prod,  domiciliée  au  :  14  avenue  Gustave  Eiffel  -  78180
Montigny  le  Bretonneux,  représentée  par  :  Monsieur  Yoann
BALTHAZARD Régisseur Général, 
Considérant que l’organisateur devra s’assurer d’obtenir toutes les
autorisations  réglementaires  relatives  à  la  circulation  et  au
stationnement afin d’accéder au site concerné, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit
faire l’objet d’une autorisation, 

Article 1 La Ville de Marseille accorde l'autorisation d’installer une
cantine  de  tournage  sur  les  sites  ci-dessous,  selon  la
programmation suivante et conformément aux plans ci-joints : 
- Esplanade Jean-Paul II (13002) : le 24 mars 2025 de 7h à 18h 
- Promenade Louis Brauquier (13002) : le 25 mars 2025 de 7h à
18h. Ce dispositif sera installé dans le cadre de la série télévisée «
Plus Belle la Vie » par : La société Plus belle prod, domiciliée au :
14  avenue  Gustave  Eiffel  -  78180  Montigny  le  Bretonneux,
représentée  par  :  Monsieur  Yoann  BALTHAZARD  Régisseur
Général. Les installations ne devront, le cas échéant, en aucun cas
gêner ou perturber l’installation, l'exploitation et le nettoyage des
terrasses de bars et restaurants, des commerces ambulants, des
marchés et des opérations événementielles déjà présents sur le
site.  En  cas  de  tout  événement  non  prévisible  susceptible
d’empêcher ou d’assurer le bon déroulement de la manifestation,
la Ville de Marseille se réserve le droit de maintenir les termes du
présent  article,  tout  en  modifiant  les  lieux,  le  dispositif,  la
programmation et sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel
arrêté. 

Article 2 L'organisateur devra répondre aux obligations générales
de sécurité. Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le
respect des règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer
aux prescriptions ci-après :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement. 

Article  3  L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions
spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le
cadre de la procédure événementielle, par la Ville de Marseille. A
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défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 4 La présente autorisation fera l'objet  du paiement d'une
redevance, calculée conformément aux dispositions décidées par
délibération  du  Conseil  Municipal  N°  22/0756/AGE  du  16
décembre  2022.  Son  montant  est  de  223,30 Euros,  détaillé  ci-
après: Code 202B cantine cinéma - Forfait / jour – 60,90€ x 2 jours
Code 603 Montage de dossier administratif pour AOT – 101,50€
Cette redevance devra être acquittée auprès de la Recette des
Finances Marseille Municipale, dès présentation du titre de recette
émis à cet effet par la Ville de Marseille. Les dispositions décidées
par  délibération  du  Conseil  Municipal  N°  22/0756/AGE  du  16
décembre  2022  restent  applicables  jusqu’à  l’adoption  de  la
nouvelle grille tarifaire en 2025, prévue lors d’un prochain Conseil
Municipal. Au delà, le montant de la redevance sera calculé à partir
des tarifs votés lors de cette séance, pour l’année 2025. 

Article  5  L'occupant  sera  seul  responsable  des  dommages  de
toute nature pouvant survenir du fait ou à l'occasion de l'exécution
de  la  présente  autorisation.  Par  ailleurs,  le  présent  arrêté  est
subordonné à la prise par l’organisateur d’un contrat d’assurance –
responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  –  garantissant  tout
dommage pouvant être causé aux personnes et aux biens. Il doit
comporter une clause de renonciation à l’encontre de la Ville de
Marseille. 

Article 6 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012,
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou
répétition. 

Article  7  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
confondues, produits à l’occasion de leurs activités. Tout vidage
des fluides ( huiles de friture, eaux usées, etc ...) dans le réseau
pluvial  ou  caniveaux  est  formellement  interdit.  Par  ailleurs,
l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage unique
est strictement interdite, sauf si ils sont compostables de manière
domestique ou biosourcé. La Ville de Marseille se réserve le droit
de  facturer  les  frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant
d'éventuels désordres. 

Article  8  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la
charge de l'organisateur. 

Article  9  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 10 L'occupation de l'Esplanade Jean-Paul II est strictement
conditionnée au respect du plan des charges admissibles, indiqué,
ci-après. 

Article 11 Les organisateurs devront veiller  au strict  respect des
mesures de sécurité d’usage. 

Article  12  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 

Article 13 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage, en
cas de dégradations subies sur des ouvrages de voirie, à procéder
à ses frais aux travaux de remise en état qui s'imposent. 

Article 14 Le présent arrêté pourra être suspendu, sans préavis, si
des désordres venaient à être constatés sur la voie au niveau des
ouvrages sensibles identifiés. 

Article 15 Le présent article n'est applicable qu'en cas d'occupation
d'un  établissement  recevant  du  public.  Toute  demande

d'organisation de manifestation ne pourra être acceptée par la Ville
de Marseille qu'à la double condition suivante : 1 - la Commission
de  Sécurité  compétente  devra  émettre  un  avis  favorable  avant
l'ouverture  de  la  manifestation  projetée.  Plus  précisément,  un
dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de  sécurité  et  des
plans d’implantations et d’aménagements, devra être adressé au
secrétariat de la Sous-Commission Départementale de Sécurité –
Bataillon  des  Marins  Pompiers  –  Division  Prévention  –  09,
boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02)
mois avant le début de la manifestation ; 2 - après avis favorable
de la Commission de Sécurité compétente, la manifestation devra
être autorisée par la prise d’un arrêté municipal d’ouverture notifié
directement en application des dispositions de l’article R413-39 du
Code de la construction et de l’habitation. 

Article  16  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter
de sa date de publication. 

Article 17 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs 

Fait le 20 mars 2025

2025_00914_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  -  mairie  des  13ème  et  14ème
arrondissements  -  Journée  Mondiale  de  sensibilisation  à
l'autisme  -  parc  du  grand  séminaire  -  31  mars  2025  -
F202502269

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2  et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu le décret n°2016-379 du 30 mars 2016 relatif aux modalités de
mise en œuvre de la limitation des sacs en matières plastiques à
usage unique,
Vu l'arrêté de Monsieur le  Préfet des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu  l’arrêté  N°  13/258/SG  en  date  du  30  avril  2013  relatif  au
règlement général de police des espaces verts,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu  l’arrêté  N°2025_00470_VDM  du  7  février  2025  portant
délégation de fonction à Madame Josette FURACE, Conseillère
Municipale Déléguée à l’Emploi des Jeunes et à l’Espace Public,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la demande présentée le 11 décembre 2024 par : La Mairie des
13ème et 14ème arrondissements de Marseille, domiciliée : 72 rue
Paul  Coxe  13014  Marseille,  représentée  par  :  Madame Marion
BAREILLE Maire du 7ème secteur, 
Considérant  qu’il  y  a  lieu  de  prendre  en  compte  toutes  les
autorisations  réglementaires  relatives  à  la  circulation  et  au
stationnement afin d’accéder au site concerné, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant  que  la  manifestation  «  Journée  Mondiale  de
sensibilisation à l’autisme » , organisée par la Mairie des 13ème et
14ème  arrondissements  de  la  Ville  de  Marseille,  pour  la
Sensibilisation  au  public  sur  l’autisme,  présente  un  caractère
d’intérêt général, 
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Article  1  La  Ville  de  Marseille  installera  dans  le  parc  du  grand
Séminaire (13014), le dispositif suivant, conformément aux plans
ci-joints : des tables, des bancs, des tentes et des stands. Avec la
programmation ci-après : Montage : le 31 mars 2025 de 7h à 10h
Manifestation : le 31 mars 2025 de 10h à 20h Démontage : le 31
mars 2025 de 20h à  23h59.  Ce dispositif  sera  installé  dans le
cadre de la manifestation « Journée Mondiale de sensibilisation à
l’autisme » par : La Mairie des 13ème et 14ème arrondissements
de  Marseille,  domiciliée  :  72  rue  Paul  Coxe  13014  Marseille,
représentée  par  :  Madame  Marion  BAREILLE  Maire  du  7ème
secteur.  En  cas  de  tout  événement  non  prévisible  susceptible
d’empêcher ou d’assurer le bon déroulement de la manifestation,
la Ville de Marseille se réserve le droit de maintenir les termes du
présent  article,  tout  en  modifiant  les  lieux,  le  dispositif,  la
programmation et sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel
arrêté. 

Article  2  Le  dispositif  devra  être  conforme  aux  prescriptions
suivantes :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement. 

Article  3  Les  prescriptions  spécifiques  en  matière  de  sécurité,
formulées à l'issue des commissions agissant dans le cadre de la
procédure  événementielle  par  la  Ville  de  Marseille  devront  être
strictement appliquées pendant toute la durée de la manifestation.
A défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 4 Conformément aux dispositions décidées par délibération
du Conseil Municipal N° 22/0756/ AGE du 16 décembre 2022, la
présente autorisation est consentie à titre gratuit. Les dispositions
décidées par délibération du Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du
16  décembre  2022  restent  applicables  jusqu’à  l’adoption  de  la
nouvelle grille tarifaire en 2025, prévue lors d’un prochain Conseil
Municipal. Au delà, les conditions de gratuité seront déterminées à
partir des tarifs votés, lors de cette séance, pour l’année 2025. 

Article 5 Le présent arrêté est subordonné à la prise d’un contrat
d’assurance  –  responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  –
garantissant tout dommage pouvant être causé aux personnes et
aux biens. 

Article 6 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012,
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou
répétition. 

Article  7  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
confondues, produits à l’occasion de leurs activités. Tout vidage
des fluides ( huiles de friture, eaux usées, etc ...) dans le réseau
pluvial  ou  caniveaux  est  formellement  interdit.  Par  ailleurs,
l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage unique
est strictement interdite, sauf si ils sont compostables de manière
domestique ou biosourcé. La Ville de Marseille se réserve le droit
de  facturer  les  frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant
d'éventuels désordres. 

Article  8  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la
charge de l'organisateur. 

Article 9 Les mesures de sécurité d’usage ainsi que celles liées à
la police de la circulation et du stationnement devront strictement
être respectées. 

Article 10 Le présent article n'est applicable qu'en cas d'occupation
d'un  établissement  recevant  du  public.  Toute  demande
d'organisation de manifestation ne pourra être acceptée par la Ville
de Marseille qu'à la double condition suivante : 1 - la Commission
de  Sécurité  compétente  devra  émettre  un  avis  favorable  avant
l'ouverture  de  la  manifestation  projetée.  Plus  précisément,  un
dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de  sécurité  et  des
plans d’implantations et d’aménagements, devra être adressé au
secrétariat de la Sous-Commission Départementale de Sécurité –
Bataillon  des  Marins  Pompiers  –  Division  Prévention  –  09,
boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02)
mois avant le début de la manifestation ; 2 - après avis favorable
de la Commission de Sécurité compétente, la manifestation devra
être autorisée par la prise d’un arrêté municipal d’ouverture notifié
directement en application des dispositions de l’article R413-39 du
Code de la construction et de l’habitation. 

Article  11  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter
de sa date de publication. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services,, Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs. 

Fait le 20 mars 2025

2025_00915_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public – Association art collection organisation –
brocante du Prado - du 3 avril au 28 juin 2025 - Avenue du
Prado - F202401852

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2  et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu le Code du Travail,
Vu le Code de la Sécurité Sociale,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu le décret n°2016-379 du 30 mars 2016 relatif aux modalités de
mise en œuvre de la limitation des sacs en matières plastiques à
usage unique,
Vu l'arrêté de Monsieur le  Préfet des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu  l’arrêté  N°2025_00470_VDM  du  7  février  2025  portant
délégation de fonction à Madame Josette FURACE, Conseillère
Municipale Déléguée à l'Emploi des Jeunes et à l'Espace Public,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la demande présentée le 29 septembre 2024 par : l'association
Art  Collection  Organisation,  représentée  par  :  Monsieur  Olivier
NÉANT Président, domiciliée au : 135 boulevard Jeanne d'Arc –
13005 Marseille, 
Considérant que l’organisateur devra s’assurer d’obtenir toutes les
autorisations  réglementaires  relatives  à  la  circulation  et  au
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stationnement afin d’accéder au site concerné, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit
faire l’objet d’une autorisation, 

Article 1 La Ville de Marseille accorde l'autorisation d'installer une
brocante  sur  l’avenue  du  Prado  (13008),  composée  de  stands
d’exposants, inscrits sur la liste fournie par l’organisateur, tous les
jeudis et les samedis compris entre le 3 avril et le 28 juin 2025,
conformément  au  plan  ci-joint.  Ce  dispositif  sera  installé  par  :
l'association  Art  Collection  Organisation,  représentée  par  :
Monsieur Olivier NÉANT Président, domiciliée au : 135 boulevard
Jeanne  d'Arc  –  13005  Marseille.  L’occupation  des  stands  est
strictement  réservée  aux  exposants,  à  jour,  de  toutes  leurs
obligations légales, dûment déclarés par l’association, au titre de
ces  événements.  Aucun  stationnement  de  véhicule  ne  sera
autorisé sur les allées durant toute la durée de la manifestation.
Les  marchandises  mises  en  vente  seront  disposées  sur  des
étalages à 0,50 m du sol minimum. Elles ne devront en aucun être
posées  à  même  le  sol.  Par  ailleurs,  l’organisateur  veillera  au
caractère qualitatif de sa manifestation. En cas de tout événement
non  prévisible  susceptible  d’empêcher  ou  d’assurer  le  bon
déroulement de la manifestation, la Ville de Marseille se réserve le
droit de maintenir les termes du présent article, tout en modifiant
les lieux, le dispositif, la programmation et sans que cela nécessite
l’adoption d’un nouvel arrêté. 

Article 2 Horaires d'activité : Manifestations : de 8h à 19h et de 6h
à 20h montages et démontages inclus. 

Article 3 L'association ou l'organisme visé à l'article 1er n'est pas
autorisé à sous-traiter l'organisation de cette manifestation. 

Article  4  Toutes  circulaires,  informations,  affiches  devront  être
réalisées sous l'entête et la signature de la personne autorisée à
l'article 1er. 

Article  5  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
confondues, produits à l’occasion de leurs activités. Tout vidage
des fluides ( huiles de friture, eaux usées, etc ...) dans le réseau
pluvial  ou  caniveaux  est  formellement  interdit.  Par  ailleurs,
l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage unique
est strictement interdite, sauf si ils sont compostables de manière
domestique ou biosourcé. La Ville de Marseille se réserve le droit
de  facturer  les  frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant
d'éventuels désordres. 

Article 6 La présente autorisation fera l'objet  du paiement d'une
redevance, calculée conformément aux dispositions décidées par
délibération  du  Conseil  Municipal  N°  22/0756/AGE  du  16
décembre 2022, détaillée ci-après : Code 199 Marché thématique
– 6€ Mètre linéaire / jour (montant à déterminer en fonction de la
surface  relevée  par  des  agents  assermentés  lors  de  la
manifestation, pour la totalité de l’occupation) Code 603 Montage
de  dossier  administratif  pour  AOT  –  101,50€  Cette  redevance
devra être acquittée auprès de la Recette des Finances Marseille
Municipale, dès présentation du titre de recette émis à cet effet par
la Ville de Marseille. Les dispositions décidées par délibération du
Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 restent
applicables jusqu’à l’adoption de la nouvelle grille tarifaire en 2025,
prévue lors d’un prochain Conseil Municipal. Au delà, le montant
de la redevance sera calculé à partir des tarifs votés lors de cette
séance, pour l’année 2025. 

Article 7 L’organisateur devra veiller à ce que tous ses membres,
qui  participent  à  cette  manifestation,  bénéficient  de  toutes  les
assurances et de tous les agréments nécessaires à l’exercice de
leurs activités. Ces activités devront être strictement liées à l’objet

de  la  demande  d’occupation  de  l’Espace  Public,  transmise  par
l’organisateur au près des services de la Ville. 

Article  8  L'occupant  sera  seul  responsable  des  dommages  de
toute nature pouvant survenir du fait ou à l'occasion de l'exécution
de  la  présente  autorisation.  Par  ailleurs,  le  présent  arrêté  est
subordonné à la prise par l’organisateur d’un contrat d’assurance –
responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  –  garantissant  tout
dommage pouvant être causé aux personnes et aux biens. Il doit
comporter une clause de renonciation à l’encontre de la Ville de
Marseille. 

Article  9  Les  mesures  de  sécurité  suivantes  seront  strictement
respectées :
- le maintien d'une voie de circulation d'une largeur de 3 m,
-  le  dégagement  des  différents  accès  pompiers,  bouches  et
poteaux d'incendie, -aucun déballage ne doit obstruer les sorties
de secours des établissements recevant du public,
- respect du passage et de la circulation des piétons,
- la piste cyclable doit rester libre de toute occupation, 
- aucune installation ne pourra se situer à moins de 0,50 m du bord
du trottoir. 

Article 10 L'organisateur devra répondre aux obligations générales
de sécurité. Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le
respect des règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer
aux prescriptions ci-après :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement. 

Article  11  L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions
spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le
cadre de la procédure événementielle, par la Ville de Marseille. A
défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article  12  Par  application  de  l'arrêté  préfectoral  du  23  octobre
2012,  les  instruments  de  sonorisation  sont  admis  tant  que  leur
usage ne revêt pas de caractère agressif par leur durée, intensité
ou répétition. 

Article 13 Aucune installation ne sera tolérée au droit :
- des commerces qui ne participeront pas à cette manifestation,
- des portes d'entrée d'immeubles. 

Article 14 L’organisateur devra veiller à respecter les autorisations
de terrasses, kiosques, étalages déjà accordées à cet endroit. 

Article 15 La pose de banderoles annonçant la manifestation devra
faire l'objet  d'une demande préalable auprès de la  Direction  du
Cadre  de  Vie  –  Pôle  de  l’Espace  Public  -  Service  Foires,
Animations  et  Événements.  Ne  seront  pas  autorisées  les
banderoles  surplombant  la  chaussée  ainsi  que  les  banderoles
exclusivement  publicitaires.  Aucun  panneau  publicitaire  ou
affichage ou fléchage ne pourra être installé sur l’Espace Public,
les  arbres,  feux tricolores et  mâts  de  signalisation routière.  Les
banderoles autorisées devront être retirées immédiatement après
la manifestation. 

Article  16  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 17 L’organisateur devra veiller au strict respect des mesures
de sécurité d’usage. 

Article  18  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 
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Article 19 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage, en
cas de dégradations subies sur des ouvrages de voirie, à procéder
à ses frais aux travaux de remise en état qui s'imposent. 

Article 20 Les frais d'alimentation en eau et électricité sont à la
charge de l'organisateur. 

Article  21  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter
de sa date de publication. 

Article 22 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs. 

Fait le 20 mars 2025

2025_00919_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - marché aux livres - adlom – parc Borély –
entre le 13 avril et le 22 juin 2025 - F202500259

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2  et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu le Code du Travail,
Vu le Code de la Sécurité Sociale,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu le décret n°2016-379 du 30 mars 2016 relatif aux modalités de
mise en œuvre de la limitation des sacs en matières plastiques à
usage unique,
Vu l'arrêté de Monsieur le  Préfet des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu  l’arrêté  N°  13/258/SG  en  date  du  30  avril  2013  relatif  au
règlement général de police des espaces verts,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu  l’arrêté  N°2025_00470_VDM  du  7  février  2025  portant
délégation de fonction à Madame Josette FURACE, Conseillère
Municipale Déléguée à l'Emploi des Jeunes et à l'Espace Public,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu  la  demande  présentée  le  14  février  2025  par  :  l'ADLOM,
représentée  par  :  Monsieur  Jean-Marie  TARRAL  Président,
domiciliée au : 12 rue Forest – 13007 Marseille, 
Considérant que l’organisateur devra s’assurer d’obtenir toutes les
autorisations  réglementaires  relatives  à  la  circulation  et  au
stationnement afin d’accéder au site concerné, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit
faire l’objet d’une autorisation, 

Article 1 La Ville de Marseille accorde l'autorisation d'installer des
stands dans le cadre d’un marché aux livres, dans le parc Borély
(13008), du 13 avril au 22 juin 2025, conformément au planning et
au  plan,  ci-joints.  Ce  dispositif  sera  installé  par  :  l'ADLOM,
représentée  par  :  Monsieur  Jean-Marie  TARRAL  Président,
domiciliée au : 12 rue Forest – 13007 Marseille. L’occupation des
stands est strictement réservée aux exposants, à jour, de toutes
leurs obligations légales, dûment déclarés par l’association, au titre
de  ces  événements.  Les  marchandises  mises  en  vente  seront

disposées sur des étalages à 0,50 m du sol minimum. Elles ne
devront  en  aucun  être  posées  à  même  le  sol.  Par  ailleurs,
l’organisateur veillera au caractère qualitatif  de sa manifestation.
En cas de tout événement non prévisible susceptible d’empêcher
ou d’assurer  le bon déroulement de la manifestation, la Ville de
Marseille se réserve le droit de maintenir les termes du présent
article, tout en modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et
sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté. 

Article 2 Horaires d'activité : de 8h à 17h et de 7h à 18h montage
et démontage inclus. 

Article 3 L'association ou l'organisme visé à l'article 1er n'est pas
autorisé à sous-traiter l'organisation de cette manifestation. 

Article  4  Toutes  circulaires,  informations,  affiches  devront  être
réalisées sous l'entête et la signature de la personne autorisée à
l'article 1er. 

Article  5  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
confondues, produits à l’occasion de leurs activités. Tout vidage
des fluides ( huiles de friture, eaux usées, etc ...) dans le réseau
pluvial  ou  caniveaux  est  formellement  interdit.  Par  ailleurs,
l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage unique
est strictement interdite, sauf si ils sont compostables de manière
domestique ou biosourcé. La Ville de Marseille se réserve le droit
de  facturer  les  frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant
d'éventuels désordres. 

Article 6 La présente autorisation fera l'objet  du paiement d'une
redevance, calculée conformément aux dispositions décidées par
délibération  du  Conseil  Municipal  N°  22/0756/AGE  du  16
décembre 2022, détaillée ci-après :  Code 148 Foire aux livres -
forfait / jour / exposant - 9,00 € (montant à déterminer en fonction
du nombre d’exposants relevé par des agents assermentés lors de
la  manifestation,  pour  la  totalité  de  l’occupation)  Code  603
Montage  de  dossier  administratif  pour  AOT  –  101,50€  Cette
redevance devra être acquittée auprès de la Recette des Finances
Marseille Municipale, dès présentation du titre de recette émis à
cet effet  par la Ville de Marseille.  Les dispositions décidées par
délibération  du  Conseil  Municipal  N°  22/0756/AGE  du  16
décembre  2022  restent  applicables  jusqu’à  l’adoption  de  la
nouvelle grille tarifaire en 2025, prévue lors d’un prochain Conseil
Municipal. Au delà, le montant de la redevance sera calculé à partir
des tarifs votés lors de cette séance, pour l’année 2025. 

Article 7 L’organisateur devra veiller à ce que tous ses membres,
qui  participent  à  cette  manifestation,  bénéficient  de  toutes  les
assurances et de tous les agréments nécessaires à l’exercice de
leurs activités. Ces activités devront être strictement liées à l’objet
de  la  demande  d’occupation  de  l’Espace  Public,  transmise  par
l’organisateur au près des services de la Ville. 

Article  8  L'occupant  sera  seul  responsable  des  dommages  de
toute nature pouvant survenir du fait ou à l'occasion de l'exécution
de  la  présente  autorisation.  Par  ailleurs,  le  présent  arrêté  est
subordonné à la prise par l’organisateur d’un contrat d’assurance –
responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  –  garantissant  tout
dommage pouvant être causé aux personnes et aux biens. Il doit
comporter une clause de renonciation à l’encontre de la Ville de
Marseille. 

Article  9  Les  mesures  de  sécurité  suivantes  seront  strictement
respectées :
- le maintien d'une voie de circulation d'une largeur de 3 m,
-  le  dégagement  des  différents  accès  pompiers,  bouches  et
poteaux d'incendie, -aucun déballage ne doit obstruer les sorties
de secours des établissements recevant du public,
- respect du passage et de la circulation des piétons,
- aucune installation ne pourra se situer à moins de 0,50 m du bord
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du trottoir. 

Article 10 L'organisateur devra répondre aux obligations générales
de sécurité. Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le
respect des règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer
aux prescriptions ci-après :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement. 

Article  11  L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions
spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le
cadre de la procédure événementielle, par la Ville de Marseille. A
défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article  12  Par  application  de  l'arrêté  préfectoral  du  23  octobre
2012,  les  instruments  de  sonorisation  sont  admis  tant  que  leur
usage ne revêt pas de caractère agressif par leur durée, intensité
ou répétition. 

Article 13 Aucune installation ne sera tolérée au droit :
- des commerces qui ne participeront pas à cette manifestation,
- des portes d'entrée d'immeubles. 

Article 14 L’organisateur devra veiller à respecter les autorisations
de terrasses, kiosques, étalages déjà accordées à cet endroit. 

Article 15 La pose de banderoles annonçant la manifestation devra
faire l'objet  d'une demande préalable auprès de la  Direction  du
Cadre  de  Vie  –  Pôle  de  l’Espace  Public  -  Service  Foires
Animations  et  Événements.  Ne  seront  pas  autorisées  les
banderoles  surplombant  la  chaussée  ainsi  que  les  banderoles
exclusivement  publicitaires.  Aucun  panneau  publicitaire  ou
affichage ou fléchage ne pourra être installé sur l’Espace Public,
les  arbres,  feux tricolores et  mâts  de  signalisation routière.  Les
banderoles autorisées devront être retirées immédiatement après
la manifestation. 

Article  16  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 17 L’organisateur devra veiller au strict respect des mesures
de sécurité d’usage. 

Article  18  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 

Article 19 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage, en
cas de dégradations subies sur des ouvrages de voirie, à procéder
à ses frais aux travaux de remise en état qui s'imposent. 

Article 20 Les frais d'alimentation en eau et électricité sont à la
charge de l'organisateur. 

Article  21  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter
de sa date de publication. 

Article 22 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs. 

Fait le 20 mars 2025

2025_00920_VDM - Arrêté portant occupation temporaire du
domaine Public – SUEZ MCE pour le compte de la métropole
Aix Marseille Provence - déchetteries mobiles - entre le 31
mars et le 30 juin 2025 - parking Vernazza – FG202500205

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2  et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu le Code du Travail,
Vu le Code de la Sécurité Sociale,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu le décret n°2016-379 du 30 mars 2016 relatif aux modalités de
mise en œuvre de la limitation des sacs en matières plastiques à
usage unique,
Vu l'arrêté de Monsieur le  Préfet des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu  l’arrêté  N°2025_00470_VDM  du  7  février  2025  portant
délégation de fonction à Madame Josette FURACE, Conseillère
Municipale Déléguée à l'Emploi des Jeunes et à l'Espace Public,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la demande présentée le 7 février 2025 par : SUEZ MCE pour
le compte de la Métropole Aix Marseille Provence, domiciliée au :
rue  Antoine  Becquerel  –  ZAC  de  la  Coupe  -  11100  Narbonne,
représentée par : Monsieur Hervé DELEUIL Président, 
Considérant  que  la  Métropole  Aix  Marseille  Provence  met  en
œuvre des opérations de collecte des encombrants sur le territoire
de Marseille, 
Considérant  que  ces  opérations  de  collecte  des  encombrants
nécessitent  la  création  de  déchetteries  mobiles,  accessibles  au
public, 
Considérant  que  ces  opérations  de  collecte  des  encombrants
relèvent des missions du Service Public en matière de gestion des
déchets, 
Considérant  que dans un tel  contexte,  les  déchetteries  mobiles
présentent un caractère d’intérêt général,
Considérant que l’organisateur devra s’assurer d’obtenir toutes les
autorisations  réglementaires  relatives  à  la  circulation  et  au
stationnement afin d’accéder au site concerné, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit
faire l’objet d’une autorisation, 

Article 1 La Ville de Marseille accorde l'autorisation d'installer sur le
parking Jean-Jacques Vernazza (13016), une déchetterie en drive
composée de bacs de tri et de 2 barnums, tous les lundis compris
entre le 31 mars et le 30 juin 2025, de 8h à 14h (de 7h à 15h
montages et démontages inclus),  conformément au plan ci-joint.
Ce  dispositif  sera  installé  dans  le  cadre  des  campagnes  «
Déchetteries mobiles », par  :  SUEZ MCE pour le  compte de la
Métropole  Aix  Marseille  Provence,  domiciliée  au  :  rue  Antoine
Becquerel – ZAC de la Coupe - 11100 Narbonne, représentée par :
Monsieur Hervé DELEUIL Président. Les installations ne devront,
le  cas  échéant,  en  aucun  cas  gêner  ou  perturber  l’installation,
l'exploitation et le nettoyage des terrasses de bars et restaurants,
des  commerces  ambulants,  des  marchés  et  des  opérations
événementielles  déjà  présents  sur  le  site.  En  cas  de  tout
événement non prévisible susceptible d’empêcher ou d’assurer le
bon  déroulement  de  la  manifestation,  la  Ville  de  Marseille  se
réserve le droit de maintenir les termes du présent article, tout en
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modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et sans que cela
nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté. 

Article 2 L'organisateur devra répondre aux obligations générales
de sécurité. Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le
respect des règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer
aux prescriptions ci-après :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement. 

Article  3  L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions
spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le
cadre de la procédure événementielle, par la Ville de Marseille. A
défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 4 Conformément aux dispositions décidées par délibération
du Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022, la
présente autorisation est consentie à titre gratuit. Les dispositions
décidées par délibération du Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du
16  décembre  2022  restent  applicables  jusqu’à  l’adoption  de  la
nouvelle grille tarifaire en 2025, prévue lors d’un prochain Conseil
Municipal. Au delà, les conditions de gratuité seront déterminées à
partir des tarifs votés, lors de cette séance, pour l’année 2025. 

Article  5  L'occupant  sera  seul  responsable  des  dommages  de
toute nature pouvant survenir du fait ou à l'occasion de l'exécution
de  la  présente  autorisation.  Par  ailleurs,  le  présent  arrêté  est
subordonné à la prise par l’organisateur d’un contrat d’assurance –
responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  –  garantissant  tout
dommage pouvant être causé aux personnes et aux biens. Il doit
comporter une clause de renonciation à l’encontre de la Ville de
Marseille. 

Article 6 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012,
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou
répétition. 

Article  7  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
confondues, produits à l’occasion de leurs activités. Tout vidage
des fluides ( huiles de friture, eaux usées, etc ...) dans le réseau
pluvial  ou  caniveaux  est  formellement  interdit.  Par  ailleurs,
l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage unique
est strictement interdite, sauf si ils sont compostables de manière
domestique ou biosourcé. La Ville de Marseille se réserve le droit
de  facturer  les  frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant
d'éventuels désordres. 

Article  8  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la
charge de l'organisateur. 

Article  9  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 10 Les organisateurs devront veiller au strict respect des
mesures de sécurité d’usage. 

Article  11  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 

Article 12 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage, en
cas de dégradations subies sur des ouvrages de voirie, à procéder
à ses frais aux travaux de remise en état qui s'imposent. 

Article 13 Le présent arrêté pourra être suspendu, sans préavis, si
des désordres venaient à être constatés sur la voie au niveau des
ouvrages sensibles identifiés. 

Article 14 Le présent article n'est applicable qu'en cas d'occupation
d'un  établissement  recevant  du  public.  Toute  demande
d'organisation de manifestation ne pourra être acceptée par la Ville
de Marseille qu'à la double condition suivante : 1 - la Commission
de  Sécurité  compétente  devra  émettre  un  avis  favorable  avant
l'ouverture  de  la  manifestation  projetée.  Plus  précisément,  un
dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de  sécurité  et  des
plans d’implantations et d’aménagements, devra être adressé au
secrétariat de la Sous-Commission Départementale de Sécurité –
Bataillon  des  Marins  Pompiers  –  Division  Prévention  –  09,
boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02)
mois avant le début de la manifestation ; 2 - après avis favorable
de la Commission de Sécurité compétente, la manifestation devra
être autorisée par la prise d’un arrêté municipal d’ouverture notifié
directement en application des dispositions de l’article R413-39 du
Code de la construction et de l’habitation. 

Article  15  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter
de sa date de publication. 

Article 16 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs. 

Fait le 20 mars 2025

2025_00921_VDM - Arrêté portant occupation temporaire du
domaine public – Cantine Sausalito – Froggie production –
place Vivaux – 3 avril 2025 – F202500426

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2  et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu le Code du Travail,
Vu le Code de la Sécurité Sociale,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu le décret n°2016-379 du 30 mars 2016 relatif aux modalités de
mise en œuvre de la limitation des sacs en matières plastiques à
usage unique,
Vu l'arrêté de Monsieur le  Préfet des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu  l’arrêté  N°2025_00470_VDM  du  7  février  2025  portant
délégation de fonction à Madame Josette FURACE, Conseillère
Municipale Déléguée à l'Emploi des Jeunes et à l'Espace Public,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la demande présentée le 10 mars 2025 par : la société Froggie
production  domiciliée  au  :  114  rue  Castagnary  -  75015  Paris,

54/163



Recueil des actes administratifs N°747 du 01-04-2025

représentée par : Madame Sophie OHAYON Régisseur Général, 
Considérant que l’organisateur devra s’assurer d’obtenir toutes les
autorisations  réglementaires  relatives  à  la  circulation  et  au
stationnement afin d’accéder au site concerné, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit
faire l’objet d’une autorisation, 

Article 1 La Ville de Marseille accorde l'autorisation d'installer une
cantine  de  tournage  sur  la  place  Vivaux  (sur  les  places  de
stationnement entre le n°11 et le n°37 - 13002), le 3 avril 2025 de
8h à 23h, conformément au plan ci-joint. Ce dispositif sera installé
dans le cadre du tournage de la série « Sausalito » par : la société
Froggie  production  domiciliée  au  :  114  rue  Catagnary  -  75015
Paris,  représentée  par  :  Madame  Sophie  OHAYON  Régisseur
Général. Les installations ne devront, le cas échéant, en aucun cas
gêner ou perturber l’installation, l'exploitation et le nettoyage des
terrasses de bars et restaurants, des commerces ambulants, des
marchés et des opérations événementielles déjà présents sur le
site.  En  cas  de  tout  événement  non  prévisible  susceptible
d’empêcher ou d’assurer le bon déroulement de la manifestation,
la Ville de Marseille se réserve le droit de maintenir les termes du
présent  article,  tout  en  modifiant  les  lieux,  le  dispositif,  la
programmation et sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel
arrêté. 

Article 2 L'organisateur devra répondre aux obligations générales
de sécurité. Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le
respect des règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer
aux prescriptions ci-après :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement. 

Article  3  L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions
spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le
cadre de la procédure événementielle, par la Ville de Marseille. A
défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 4 La présente autorisation fera l'objet  du paiement d'une
redevance, calculée conformément aux dispositions décidées par
délibération  du  Conseil  Municipal  N°  22/0756/AGE  du  16
décembre  2022.  Son  montant  est  de  162,40 Euros,  détaillé  ci-
après: Code 202B cantine cinéma - Forfait /  jour - 60,90€ Code
603 Montage de dossier administratif  pour AOT - 101,50€ Cette
redevance devra être acquittée auprès de la Recette des Finances
Marseille Municipale, dès présentation du titre de recette émis à
cet effet  par la Ville de Marseille.  Les dispositions décidées par
délibération  du  Conseil  Municipal  N°  22/0756/AGE  du  16
décembre  2022  restent  applicables  jusqu’à  l’adoption  de  la
nouvelle grille tarifaire en 2025, prévue lors d’un prochain Conseil
Municipal. Au delà, le montant de la redevance sera calculé à partir
des tarifs votés lors de cette séance, pour l’année 2025. 

Article  5  L'occupant  sera  seul  responsable  des  dommages  de
toute nature pouvant survenir du fait ou à l'occasion de l'exécution
de  la  présente  autorisation.  Par  ailleurs,  le  présent  arrêté  est
subordonné à la prise par l’organisateur d’un contrat d’assurance –
responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  –  garantissant  tout
dommage pouvant être causé aux personnes et aux biens. Il doit
comporter une clause de renonciation à l’encontre de la Ville de
Marseille. 

Article 6 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012,
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou
répétition. 

Article  7  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
confondues, produits à l’occasion de leurs activités. Tout vidage
des fluides ( huiles de friture, eaux usées, etc ...) dans le réseau
pluvial  ou  caniveaux  est  formellement  interdit.  Par  ailleurs,
l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage unique
est strictement interdite, sauf si ils sont compostables de manière
domestique ou biosourcé. La Ville de Marseille se réserve le droit
de  facturer  les  frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant
d'éventuels désordres. 

Article  8  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la
charge de l'organisateur. 

Article  9  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 10 Les organisateurs devront veiller au strict respect des
mesures de sécurité d’usage. 

Article  11  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 

Article 12 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage, en
cas de dégradations subies sur des ouvrages de voirie, à procéder
à ses frais aux travaux de remise en état qui s'imposent. 

Article 13 Le présent arrêté pourra être suspendu, sans préavis, si
des désordres venaient à être constatés sur la voie au niveau des
ouvrages sensibles identifiés. 

Article 14 Le présent article n'est applicable qu'en cas d'occupation
d'un  établissement  recevant  du  public.  Toute  demande
d'organisation de manifestation ne pourra être acceptée par la Ville
de Marseille qu'à la double condition suivante : 1 - la Commission
de  Sécurité  compétente  devra  émettre  un  avis  favorable  avant
l'ouverture  de  la  manifestation  projetée.  Plus  précisément,  un
dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de  sécurité  et  des
plans d’implantations et d’aménagements, devra être adressé au
secrétariat de la Sous-Commission Départementale de Sécurité –
Bataillon  des  Marins  Pompiers  –  Division  Prévention  –  09,
boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02)
mois avant le début de la manifestation ; 2 - après avis favorable
de la Commission de Sécurité compétente, la manifestation devra
être autorisée par la prise d’un arrêté municipal d’ouverture notifié
directement en application des dispositions de l’article R413-39 du
Code de la construction et de l’habitation. 

Article  15  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter
de sa date de publication. 

Article 16 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs. 

Fait le 20 mars 2025
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2025_00922_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  -  Association  AIDES  -  Prévention  et
dépistage  VIH  hépatites  -  2ème trimestre  2025  -  3  sites  -
FG202500309

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2  et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu le Code du Travail,
Vu le Code de la Sécurité Sociale,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu le décret n°2016-379 du 30 mars 2016 relatif aux modalités de
mise en œuvre de la limitation des sacs en matières plastiques à
usage unique,
Vu l'arrêté de Monsieur le  Préfet des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu  l’arrêté  N°2025_00470_VDM  du  7  février  2025  portant
délégation de fonction à Madame Josette FURACE, Conseillère
Municipale Déléguée à l'Emploi des Jeunes et à l'Espace Public,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la  demande présentée le  24  février  2025 par  :  l'association
AIDES,  domiciliée  au  :  3,  Bd  Longchamp  –  13001  Marseille,
représentée  par  :  Madame  Sarah  LABLOTIERE  Responsable
légale, 
Considérant que l’organisateur devra s’assurer d’obtenir toutes les
autorisations  réglementaires  relatives  à  la  circulation  et  au
stationnement afin d’accéder au site concerné, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit
faire l’objet d’une autorisation,
Considérant que les campagnes de prévention et dépistage VIH et
Hépatites,  organisées  par  l'association  AIDES  présentent  un
caractère d’intérêt général de santé publique, 

Article  1  La  Ville  de  Marseille  accorde  l'autorisation  d'installer,
entre le 3 avril et le 26 juin 2025, une unité mobile de santé de type
Renault Master, une table et deux chaises, selon la programmation
jointe  et  conformément  aux  plans  annexés  (horaires  définis  en
fonction des fréquentations par sites soit : 10-13h ou 11-14h, et 14-
17h  ou  15-18h).  Ce  dispositif  sera  installé  dans  le  cadre  de
campagnes  de  prévention  en  santé  publique  par  :  l'association
AIDES,  domiciliée  au  :  3,  Bd  Longchamp  –  13001  Marseille,
représentée  par  :  Madame  Sarah  LABLOTIERE  Responsable
légale. Les installations ne devront, le cas échéant, en aucun cas
gêner ou perturber l’installation, l'exploitation et le nettoyage des
terrasses de bars et restaurants, des commerces ambulants, des
marchés et des opérations événementielles déjà présents sur le
site.  En  cas  de  tout  événement  non  prévisible  susceptible
d’empêcher ou d’assurer le bon déroulement de la manifestation,
la Ville de Marseille se réserve le droit de maintenir les termes du
présent  article,  tout  en  modifiant  les  lieux,  le  dispositif,  la
programmation et sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel
arrêté. 

Article 2 L'organisateur devra répondre aux obligations générales
de sécurité. Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le
respect des règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer
aux prescriptions ci-après :

-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement. 

Article  3  L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions
spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le
cadre de la procédure événementielle, par la Ville de Marseille. A
défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 4 Conformément aux dispositions décidées par délibération
du Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022, la
présente autorisation est consentie à titre gratuit. Les dispositions
décidées par délibération du Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du
16  décembre  2022  restent  applicables  jusqu’à  l’adoption  de  la
nouvelle grille tarifaire en 2025, prévue lors d’un prochain Conseil
Municipal. Au delà, les conditions de gratuité seront déterminées à
partir des tarifs votés, lors de cette séance, pour l’année 2025. 

Article  5  L'occupant  sera  seul  responsable  des  dommages  de
toute nature pouvant survenir du fait ou à l'occasion de l'exécution
de  la  présente  autorisation.  Par  ailleurs,  le  présent  arrêté  est
subordonné à la prise par l’organisateur d’un contrat d’assurance –
responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  –  garantissant  tout
dommage pouvant être causé aux personnes et aux biens. Il doit
comporter une clause de renonciation à l’encontre de la Ville de
Marseille. 

Article 6 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012,
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou
répétition. 

Article  7  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
confondues, produits à l’occasion de leurs activités. Tout vidage
des fluides ( huiles de friture, eaux usées, etc ...) dans le réseau
pluvial  ou  caniveaux  est  formellement  interdit.  Par  ailleurs,
l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage unique
est strictement interdite, sauf si ils sont compostables de manière
domestique ou biosourcé. La Ville de Marseille se réserve le droit
de  facturer  les  frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant
d'éventuels désordres. 

Article  8  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la
charge de l'organisateur. 

Article  9  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 10 Les organisateurs devront veiller au strict respect des
mesures de sécurité d’usage. 

Article  11  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 

Article 12 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage, en
cas de dégradations subies sur des ouvrages de voirie, à procéder
à ses frais aux travaux de remise en état qui s'imposent. 

Article 13 Le présent arrêté pourra être suspendu, sans préavis, si
des désordres venaient à être constatés sur la voie au niveau des
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ouvrages sensibles identifiés. 

Article 14 Le présent article n'est applicable qu'en cas d'occupation
d'un  établissement  recevant  du  public.  Toute  demande
d'organisation de manifestation ne pourra être acceptée par la Ville
de Marseille qu'à la double condition suivante : 1 - la Commission
de  Sécurité  compétente  devra  émettre  un  avis  favorable  avant
l'ouverture  de  la  manifestation  projetée.  Plus  précisément,  un
dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de  sécurité  et  des
plans d’implantations et d’aménagements, devra être adressé au
secrétariat de la Sous-Commission Départementale de Sécurité –
Bataillon  des  Marins  Pompiers  –  Division  Prévention  –  09,
boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02)
mois avant le début de la manifestation ; 2 - après avis favorable
de la Commission de Sécurité compétente, la manifestation devra
être autorisée par la prise d’un arrêté municipal d’ouverture notifié
directement en application des dispositions de l’article R413-39 du
Code de la construction et de l’habitation. 

Article  15  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter
de sa date de publication. 

Article 16 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs. 

Fait le 20 mars 2025

2025_00923_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - marché aux livres anciens - adlom – Cours
Julien – 2ème trimestre 2025 - F202500255

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2  et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu le Code du Travail,
Vu le Code de la Sécurité Sociale,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu le décret n°2016-379 du 30 mars 2016 relatif aux modalités de
mise en œuvre de la limitation des sacs en matières plastiques à
usage unique,
Vu l'arrêté de Monsieur le  Préfet des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu  l’arrêté  N°  13/258/SG  en  date  du  30  avril  2013  relatif  au
règlement général de police des espaces verts,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu  l’arrêté  N°2025_00470_VDM  du  7  février  2025  portant
délégation de fonction à Madame Josette FURACE, Conseillère
Municipale Déléguée à l'Emploi des Jeunes et à l'Espace Public, 
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu  la  demande  présentée  le  14  février  2025  par  :  l'ADLOM,
représentée  par  :  Monsieur  Jean-Marie  TARRAL  Président,
domiciliée au : 12 rue Forest – 13007 Marseille, 
Considérant que l’organisateur devra s’assurer d’obtenir toutes les
autorisations  réglementaires  relatives  à  la  circulation  et  au
stationnement afin d’accéder au site concerné, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie

publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit
faire l’objet d’une autorisation, 

Article 1 La Ville de Marseille accorde l'autorisation d'installer des
stands dans le cadre d’un Marché aux livres anciens, sur le cours
Julien (13006), les 12 avril, 10 mai et 14 juin 2025, conformément
au  plan  ci-joint.  Ce  dispositif  sera  installé  par  :  l'ADLOM,
représentée  par  :  Monsieur  Jean-Marie  TARRAL  Président,
domiciliée au : 12 rue Forest – 13007 Marseille. L’occupation des
stands est strictement réservée aux exposants, à jour, de toutes
leurs obligations légales, dûment déclarés par l’association, au titre
de  ces  événements.  Aucun  stationnement  de  véhicule  ne  sera
autorisé sur le cours durant toute la durée de la manifestation. Les
marchandises mises en vente seront disposées sur des étalages à
0,50 m du sol minimum. Elles ne devront en aucun être posées à
même  le  sol.  Par  ailleurs,  l’organisateur  veillera  au  caractère
qualitatif  de  sa  manifestation.  En  cas  de  tout  événement  non
prévisible susceptible d’empêcher ou d’assurer le bon déroulement
de la  manifestation,  la  Ville  de  Marseille  se  réserve  le  droit  de
maintenir les termes du présent article, tout en modifiant les lieux,
le  dispositif,  la  programmation  et  sans  que  cela  nécessite
l’adoption d’un nouvel arrêté. 

Article  2  Horaires  d'activité  :  Heure  d'ouverture  :  8h  Heure  de
fermeture : 18h de 7h à 19h montage et démontage inclus. 

Article 3 L'association ou l'organisme visé à l'article 1er n'est pas
autorisé à sous-traiter l'organisation de cette manifestation. 

Article  4  Toutes  circulaires,  informations,  affiches  devront  être
réalisées sous l'entête et la signature de la personne autorisée à
l'article 1er. 

Article  5  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
confondues, produits à l’occasion de leurs activités. Tout vidage
des fluides ( huiles de friture, eaux usées, etc ...) dans le réseau
pluvial  ou  caniveaux  est  formellement  interdit.  Par  ailleurs,
l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage unique
est strictement interdite, sauf si ils sont compostables de manière
domestique ou biosourcé. La Ville de Marseille se réserve le droit
de  facturer  les  frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant
d'éventuels désordres. 

Article 6 La présente autorisation fera l'objet  du paiement d'une
redevance, calculée conformément aux dispositions décidées par
délibération  du  Conseil  Municipal  N°  22/0756/AGE  du  16
décembre 2022, détaillée ci-après :  Code 148 Foire aux livres -
forfait / jour / exposant - 9,00 € (montant à déterminer en fonction
du nombre d’exposants relevé par des agents assermentés lors de
la  manifestation,  pour  la  totalité  de  l’occupation)  Code  603
Montage  de  dossier  administratif  pour  AOT  –  101,50€  Cette
redevance devra être acquittée auprès de la Recette des Finances
Marseille Municipale, dès présentation du titre de recette émis à
cet effet  par la Ville de Marseille.  Les dispositions décidées par
délibération  du  Conseil  Municipal  N°  22/0756/AGE  du  16
décembre  2022  restent  applicables  jusqu’à  l’adoption  de  la
nouvelle grille tarifaire en 2025, prévue lors d’un prochain Conseil
Municipal. Au delà, le montant de la redevance sera calculé à partir
des tarifs votés lors de cette séance, pour l’année 2025. 

Article 7 L’organisateur devra veiller à ce que tous ses membres,
qui  participent  à  cette  manifestation,  bénéficient  de  toutes  les
assurances et de tous les agréments nécessaires à l’exercice de
leurs activités. Ces activités devront être strictement liées à l’objet
de  la  demande  d’occupation  de  l’Espace  Public,  transmise  par
l’organisateur au près des services de la Ville. 

Article  8  L'occupant  sera  seul  responsable  des  dommages  de
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toute nature pouvant survenir du fait ou à l'occasion de l'exécution
de  la  présente  autorisation.  Par  ailleurs,  le  présent  arrêté  est
subordonné à la prise par l’organisateur d’un contrat d’assurance –
responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  –  garantissant  tout
dommage pouvant être causé aux personnes et aux biens. Il doit
comporter une clause de renonciation à l’encontre de la Ville de
Marseille. 

Article  9  Les  mesures  de  sécurité  suivantes  seront  strictement
respectées :
- le maintien d'une voie de circulation d'une largeur de 3 m,
-  le  dégagement  des  différents  accès  pompiers,  bouches  et
poteaux d'incendie, -aucun déballage ne doit obstruer les sorties
de secours des établissements recevant du public,
- respect du passage et de la circulation des piétons,
- aucune installation ne pourra se situer à moins de 0,50 m du bord
du trottoir. 

Article 10 L'organisateur devra répondre aux obligations générales
de sécurité suivantes :
- la trame circulatoire du cours Julien, réservée aux secours est
installée au pied d’immeuble et implique une largeur utile minimale
de 4 mètres, pour la mise en station des échelles aériennes des
marins-pompiers  de  Marseille  ;  de  plus,  d’importants  risques  à
défendre sont impliqués sur le cours Julien : parking souterrain,
métro,  habitations,  établissements  recevant  du  public,
entreprises…(de nombreux engins de secours sont engagés pour
ce type d’établissements en cas d’intervention). En conséquence,
les organisateurs devront prendre toutes les mesures nécessaires
afin de rétablir les mesures liées à la sécurité contre l’incendie :
- maintien d'une voie de circulation d'une largeur de 3 m,
-  aucun  déballage  ne  doit  obstruer  les  sorties  de  secours  des
établissements recevant du public,
- respect du passage et de la circulation des piétons,
- aucune installation ne pourra se situer à moins de 0,50 m du bord
du trottoir,
- laisser libre l’accès aux façades, aux bouche d’incendie et une
voie de circulation pour les véhicules d’incendie et de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement. 

Article  11  L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions
spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le
cadre de la procédure événementielle, par la Ville de Marseille. A
défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 12 La portance du sol est limitée à 0,800 tonnes/m². 

Article  13  Par  application  de  l'arrêté  préfectoral  du  23  octobre
2012,  les  instruments  de  sonorisation  sont  admis  tant  que  leur
usage ne revêt pas de caractère agressif par leur durée, intensité
ou répétition. 

Article 14 Aucune installation ne sera tolérée au droit :
- des commerces qui ne participeront pas à cette manifestation, 
- des portes d'entrée d'immeubles. 

Article 15 L’organisateur devra veiller à respecter les autorisations
de terrasses, kiosques, étalages déjà accordées à cet endroit. 

Article 16 La pose de banderoles annonçant la manifestation devra
faire l'objet  d'une demande préalable auprès de la  Direction  du
Cadre  de  Vie  –  Pôle  de  l’Espace  Public  -  Service  Foires
Animations  et  Événements.  Ne  seront  pas  autorisées  les
banderoles  surplombant  la  chaussée  ainsi  que  les  banderoles
exclusivement  publicitaires.  Aucun  panneau  publicitaire  ou
affichage ou fléchage ne pourra être installé sur l’Espace Public,
les  arbres,  feux tricolores et  mâts  de  signalisation routière.  Les
banderoles autorisées devront être retirées immédiatement après
la manifestation. 

Article  17  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale

pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 18 L’organisateur devra veiller au strict respect des mesures
de sécurité d’usage. 

Article  19  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 

Article 20 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage, en
cas de dégradations subies sur des ouvrages de voirie, à procéder
à ses frais aux travaux de remise en état qui s'imposent. 

Article 21 Les frais d'alimentation en eau et électricité sont à la
charge de l'organisateur. 

Article  22  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter
de sa date de publication. 

Article 23 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs. 

Fait le 20 mars 2025

2025_00924_VDM - Arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  –  Mairie  des  15ème  et  16ème
arrondissements - Carnaval – espace Mistral – 5 avril 2025 -
f202500056

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2  et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu le décret n°2016-379 du 30 mars 2016 relatif aux modalités de
mise en œuvre de la limitation des sacs en matières plastiques à
usage unique,
Vu l'arrêté de Monsieur le  Préfet des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l’arrêté N° 11/431/SG en date du 21 septembre 2011 relatif au
règlement particulier de police de l’espace mistral,
Vu  l’arrêté  N°  13/258/SG  en  date  du  30  avril  2013  relatif  au
règlement général de police des espaces verts,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu  l’arrêté  N°2025_00470_VDM  du  7  février  2025  portant
délégation de fonction à Madame Josette FURACE, Conseillère
Municipale Déléguée à l'Emploi des Jeunes et à l'Espace Public,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la demande présentée le 14 janvier 2025 par : La Mairie des
15ème et 16ème arrondissements de Marseille, domiciliée : 246,
rue de Lyon 13015 Marseille,  représentée par  :  Madame Nadia
BOULAINSEUR Maire du 8ème secteur, 
Considérant  qu’il  y  a  lieu  de  prendre  en  compte  toutes  les
autorisations  réglementaires  relatives  à  la  circulation  et  au
stationnement afin d’accéder au site concerné, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que le « Carnaval des 15/16 », organisé par la Ville de
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Marseille, présente un caractère d’intérêt public local, 

Article  1  La  Ville  de  Marseille  installera  sur  l’espace Mistral  de
l’Estaque (13016), le dispositif suivant, conformément au plan ci-
joint  :  Une  scène  de  8m  x  2m,  une  régie  sonorisation  et  des
annexes  techniques.  Avec  la  programmation  ci-après  :
Manifestation :  le  5 avril  2025 de 15h à 17h30 et de 8h à 20h
montage et démontage inclus. Ce dispositif  sera installé dans le
cadre du « Carnaval des 15/16 » par :  la Mairie des 15ème et
16ème arrondissements de Marseille, domiciliée au : 246, rue de
Lyon  –  13233  Marseille  cedex  20,  représentée  par  :  Madame
Nadia BOULAINSEUR Maire du 8ème secteur. Les installations ne
devront,  le  cas  échéant,  en  aucun  cas  gêner  ou  perturber
l’installation, l'exploitation et le nettoyage des terrasses de bars et
restaurants,  des  commerces  ambulants,  des  marchés  et  des
opérations événementielles déjà présents sur le site.  En cas de
tout  événement  non  prévisible  susceptible  d’empêcher  ou
d’assurer  le  bon  déroulement  de  la  manifestation,  la  Ville  de
Marseille se réserve le droit de maintenir les termes du présent
article, tout en modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et
sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté. 

Article 2 L'organisateur devra répondre aux obligations générales
de sécurité. Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le
respect des règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer
aux prescriptions ci-après :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie et  garantir  une voie de circulation pour les véhicules
d’incendie et de secours,
- il existe deux (02) barrières qui permettent de desservir le site.
Ces barrières donnent  accès aux clubs nautiques de l’Estaque.
Les  différentes  emprises  ne  doivent  pas  interrompre  ces
accessibilités  sur  l’Espace  Mistral  de  part  et  d’autre  de  la
manifestation,
- veiller à ce qu’en aval et amont des installations, l’accessibilité
des  engins  de  secours  aux  risques  à  défendre  impliqués  aux
abords  des  installations  ne  soit  pas  gênée,  pour  permettre  les
opérations  de  secours  (Clubs  nautiques,  Département  des
recherches  archéologiques  subaquatiques  et  sous  marine
DRASSM, Kermesse,…),
-  dans  le  cas  de  traversée  de  chaussée,  les  installations  de
franchissement  doivent  permettre  le  passage  des  véhicules  de
secours et de lutte contre l’incendie (poids lourds) en prévoyant la
mise  en  place  d’une  tôle  fixée  pouvant  supporter  une  charge
minimale de seize (16) tonnes,
- les emprises doivent permettre sans encombre de jour comme de
nuit l’évacuation du public en cas de sinistre et l’accès des secours
aux bouches et poteaux d’incendie qui sont implantés à proximité
des  installations.  Un  espace  libre  de  1,50  mètre  autour  des
hydrants doit être disponible,
- les installations des opérations doivent laisser libre l’accès des
secours  aux  regards  techniques  (en  particulier,  eau  –  gaz  –
électricité), y compris en façades d’immeubles,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement. 

Article  3  Les  prescriptions  spécifiques  en  matière  de  sécurité,
formulées à l'issue des commissions agissant dans le cadre de la
procédure événementielle, par la Ville de Marseille, devront être
strictement appliquées pendant toute la durée de la manifestation.
A défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 4 Conformément aux dispositions décidées par délibération
du Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022, la
présente autorisation est consentie à titre gratuit. Les dispositions
décidées par délibération du Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du
16  décembre  2022  restent  applicables  jusqu’à  l’adoption  de  la
nouvelle grille tarifaire en 2025, prévue lors d’un prochain Conseil
Municipal. Au delà, les conditions de gratuité seront déterminées à
partir des tarifs votés, lors de cette séance, pour l’année 2025. 

Article 5 Le présent arrêté est subordonné à la prise d’un contrat
d’assurance  –  responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  –

garantissant tout dommage pouvant être causé aux personnes et
aux biens. 

Article 6 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012,
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou
répétition. 

Article  7  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
confondues, produits à l’occasion de leurs activités. Tout vidage
des fluides ( huiles de friture, eaux usées, etc ...) dans le réseau
pluvial  ou  caniveaux  est  formellement  interdit.  Par  ailleurs,
l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage unique
est strictement interdite, sauf si ils sont compostables de manière
domestique ou biosourcé. La Ville de Marseille se réserve le droit
de  facturer  les  frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant
d'éventuels désordres. 

Article  8  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la
charge de l'organisateur. 

Article 9 Les mesures de sécurité d’usage ainsi que celles liées à
la police de la circulation et du stationnement devront strictement
être respectées. 

Article 10 Le présent article n'est applicable qu'en cas d'occupation
d'un  établissement  recevant  du  public.  Toute  demande
d'organisation de manifestation ne pourra être acceptée par la Ville
de Marseille qu'à la double condition suivante : 1 - la Commission
de  Sécurité  compétente  devra  émettre  un  avis  favorable  avant
l'ouverture  de  la  manifestation  projetée.  Plus  précisément,  un
dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de  sécurité  et  des
plans d’implantations et d’aménagements, devra être adressé au
secrétariat de la Sous-Commission Départementale de Sécurité –
Bataillon  des  Marins  Pompiers  –  Division  Prévention  –  09,
boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02)
mois avant le début de la manifestation ; 2 - après avis favorable
de la Commission de Sécurité compétente, la manifestation devra
être autorisée par la prise d’un arrêté municipal d’ouverture notifié
directement en application des dispositions de l’article R413-39 du
Code de la construction et de l’habitation. 

Article  11  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter
de sa date de publication. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs. 

Fait le 20 mars 2025

2025_00925_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public – Association APALM - docks du livre - du 5
avril  au  21  juin  2025  -  cours  d’Estienne  d’Orves  –
F202500117

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2  et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
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alimentaires,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu le Code du Travail,
Vu le Code de la Sécurité Sociale,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu le décret n°2016-379 du 30 mars 2016 relatif aux modalités de
mise en œuvre de la limitation des sacs en matières plastiques à
usage unique,
Vu l'arrêté de Monsieur le  Préfet des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu  l’arrêté  N°2025_00470_VDM  du  7  février  2025  portant
délégation de fonction à Madame Josette FURACE, Conseillère
Municipale Déléguée à l'Emploi des Jeunes et à l'Espace Public,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la demande présentée le 23 janvier  2025 par :  l'Association
pour la Promotion Active du Livre à Marseille, représentée par :
Madame Annie RETHYMNIS Présidente, domiciliée au :  33, rue
Boscary – 13004 Marseille, 
Considérant que l’organisateur devra s’assurer d’obtenir toutes les
autorisations  réglementaires  relatives  à  la  circulation  et  au
stationnement afin d’accéder au site concerné, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit
faire l’objet d’une autorisation, 

Article 1 La Ville de Marseille accorde l'autorisation d'installer des
stands de libraires professionnels sur le cours d’Estienne d'Orves,
du 5 avril au 21 juin 2025, deux samedis par mois (voir annexe),
conformément aux plans ci-joints. Ce dispositif sera installé par :
l'Association  pour  la  Promotion  Active  du  Livre  à  Marseille,
représentée  par  :  Madame  Annie  RETHYMNIS  Présidente,
domiciliée au :  33,  rue Boscary – 13004 Marseille.  L’occupation
des  stands  est  strictement  réservée  aux  exposants,  à  jour,  de
toutes leurs obligations légales, dûment déclarés par l’association,
au titre de ces événements. Aucun stationnement de véhicule ne
sera autorisé sur le cours durant toute la durée de la manifestation.
Les  marchandises  mises  en  vente  seront  disposées  sur  des
étalages à 0,50 m du sol minimum. Elles ne devront en aucun être
posées  à  même  le  sol.  Par  ailleurs,  l’organisateur  veillera  au
caractère qualitatif de sa manifestation. En cas de tout événement
non  prévisible  susceptible  d’empêcher  ou  d’assurer  le  bon
déroulement de la manifestation, la Ville de Marseille se réserve le
droit de maintenir les termes du présent article, tout en modifiant
les lieux, le dispositif, la programmation et sans que cela nécessite
l’adoption d’un nouvel arrêté. 

Article 2 Horaires d'activité : de 9h à 19h et de 7h à 20h montage
et démontage inclus. 

Article 3 L'association ou l'organisme visé à l'article 1er n'est pas
autorisé à sous-traiter l'organisation de cette manifestation. 

Article  4  Toutes  circulaires,  informations,  affiches  devront  être
réalisées sous l'entête et la signature de la personne autorisée à
l'article 1er. 

Article  5  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
confondues, produits à l’occasion de leurs activités. Tout vidage
des fluides ( huiles de friture, eaux usées, etc ...) dans le réseau

pluvial  ou  caniveaux  est  formellement  interdit.  Par  ailleurs,
l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage unique
est strictement interdite, sauf si ils sont compostables de manière
domestique ou biosourcé. La Ville de Marseille se réserve le droit
de  facturer  les  frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant
d'éventuels désordres. 

Article 6 La présente autorisation fera l'objet  du paiement d'une
redevance, calculée conformément aux dispositions décidées par
délibération  du  Conseil  Municipal  N°  22/0756/AGE  du  16
décembre 2022, détaillée ci-après :  Code 148 Foire aux livres -
forfait / jour / exposant - 9,00 € (montant à déterminer en fonction
du nombre d’exposants relevé par des agents assermentés lors de
la  manifestation,  pour  la  totalité  de  l’occupation)  Code  603
Montage  de  dossier  administratif  pour  AOT  –  101,50€  Cette
redevance devra être acquittée auprès de la Recette des Finances
Marseille Municipale, dès présentation du titre de recette émis à
cet effet  par le Ville de Marseille.  Les dispositions décidées par
délibération  du  Conseil  Municipal  N°  22/0756/AGE  du  16
décembre  2022  restent  applicables  jusqu’à  l’adoption  de  la
nouvelle grille tarifaire en 2025, prévue lors du prochain Conseil
Municipal.  Au delà, le  montant de la redevance sera calculée à
partir des tarifs votés lors de cette séance, pour l’année 2025. 

Article 7 L’organisateur devra veiller à ce que tous ses membres,
qui  participent  à  cette  manifestation,  bénéficient  de  toutes  les
assurances et de tous les agréments nécessaires à l’exercice de
leurs activités. Ces activités devront être strictement liées à l’objet
de  la  demande  d’occupation  de  l’Espace  Public,  transmise  par
l’organisateur au près des services de la Ville. 

Article  8  L'occupant  sera  seul  responsable  des  dommages  de
toute nature pouvant survenir du fait ou à l'occasion de l'exécution
de  la  présente  autorisation.  Par  ailleurs,  le  présent  arrêté  est
subordonné à la prise par l’organisateur d’un contrat d’assurance –
responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  –  garantissant  tout
dommage pouvant être causé aux personnes et aux biens. Il doit
comporter une clause de renonciation à l’encontre de la Ville de
Marseille. 

Article  9  Les  mesures  de  sécurité  suivantes  seront  strictement
respectées :
- le maintien d'une voie de circulation d'une largeur de 3 m,
-  le  dégagement  des  différents  accès  pompiers,  bouches  et
poteaux d'incendie, -aucun déballage ne doit obstruer les sorties
de secours des établissements recevant du public,
- respect du passage et de la circulation des piétons,
- aucune installation ne pourra se situer à moins de 0,50 m du bord
du trottoir. 

Article 10 L'organisateur devra répondre aux obligations générales
de sécurité. Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le
respect des règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer
aux prescriptions ci-après :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement. 

Article  11  L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions
spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le
cadre de la procédure événementielle, par la Ville de Marseille. A
défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 12 La portance du sol est limitée à 0,800 tonnes/m². 

Article  13  Par  application  de  l'arrêté  préfectoral  du  23  octobre
2012,  les  instruments  de  sonorisation  sont  admis  tant  que  leur
usage ne revêt pas de caractère agressif par leur durée, intensité
ou répétition. 
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Article 14 Aucune installation ne sera tolérée au droit :
- des commerces qui ne participeront pas à cette manifestation,
- des portes d'entrée d'immeubles. 

Article 15 L’organisateur devra veiller à respecter les autorisations
de terrasses, kiosques, étalages déjà accordées à cet endroit. 

Article 16 La pose de banderoles annonçant la manifestation devra
faire l'objet  d'une demande préalable auprès de la  Direction  du
Cadre  de  Vie  –  Pôle  de  l’Espace  Public  -  Service  Foires,
Animations  et  Événements.  Ne  seront  pas  autorisées  les
banderoles  surplombant  la  chaussée  ainsi  que  les  banderoles
exclusivement  publicitaires.  Aucun  panneau  publicitaire  ou
affichage ou fléchage ne pourra être installé sur l’Espace Public,
les  arbres,  feux tricolores et  mâts  de  signalisation routière.  Les
banderoles autorisées devront être retirées immédiatement après
la manifestation. 

Article  17  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 18 L’organisateur devra veiller au strict respect des mesures
de sécurité d’usage. 

Article  19  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 

Article 20 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage, en
cas de dégradations subies sur des ouvrages de voirie, à procéder
à ses frais aux travaux de remise en état qui s'imposent. 

Article 21 Les frais d'alimentation en eau et électricité sont à la
charge de l'organisateur. 

Article  22  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter
de sa date de publication. 

Article 23 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs. 

Fait le 20 mars 2025

2025_00926_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public – association ADDAP13 - urban sport truck -
entre  le  4  avril  et  le  26  décembre  2025  -  Rue  françois
moisson - FG202500196

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2  et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu le Code du Travail,
Vu le Code de la Sécurité Sociale,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu le décret n°2016-379 du 30 mars 2016 relatif aux modalités de
mise en œuvre de la limitation des sacs en matières plastiques à
usage unique,
Vu l'arrêté de Monsieur le  Préfet des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la

réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu  l’arrêté  N°2025_00470_VDM  du  7  février  2025  portant
délégation de fonction à Madame Josette FURACE, Conseillère
Municipale Déléguée à l'Emploi des Jeunes et à l'Espace Public,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la demande présentée le  6  février  2025 par :  L’ADDAP 13,
domiciliée  :  15  Chemin  des  Jonquilles  -  13013  Marseille,
représentée par : Madame Chantal VERNAY VAïSSE Présidente, 
Considérant que l’organisateur devra s’assurer d’obtenir toutes les
autorisations  réglementaires  relatives  à  la  circulation  et  au
stationnement afin d’accéder au site concerné, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit
faire l’objet d’une autorisation,
Considérant  que  la  manifestation  «  Urban  sport  truck  »  est
organisée par l’ADDAP 13 en partenariat avec la Ville de Marseille,
en faveur de la socialisation, l’insertion sociale et la lutte contre
l’exclusion des jeunes et et des adolescents en situation précaire,
Considérant que dans un tel  contexte,  la manifestation « Urban
sport  truck  »  organisée par  l’ADDAP 13  présente  un  caractère
d’intérêt public local, 

Article 1 La Ville de Marseille accorde l'autorisation d’installer le
dispositif  suivant  ,  dans  la  rue  François  Moisson  (13002),
conformément  au  plan  ci-joint  :  un  camion  équipé  de  matériel
sportif  amovible sans ballon.  Selon la programmation suivante :
Manifestation : tous les vendredis compris entre le 4 avril et le 26
décembre 2025 de 16h30 à 20h en période scolaire, de 14h à 18h
en période de « petites vacances scolaires » et de 17h à 21h30 en
période  de  vacances  d’été  (montage  et  démontage  inclus).  Ce
dispositif sera installé dans le cadre de la manifestation « Urban
Sport  Truck  »  par  :  L’ADDAP 13,  domiciliée  :  15  Chemin  des
Jonquilles - 13013 Marseille, représentée par : Madame Chantal
VERNAY VAïSSE Présidente. Les installations ne devront, le cas
échéant,  en  aucun  cas  gêner  ou  perturber  l’installation,
l'exploitation et le nettoyage des terrasses de bars et restaurants,
des  commerces  ambulants,  des  marchés  et  des  opérations
événementielles  déjà  présents  sur  le  site.  En  cas  de  tout
événement non prévisible susceptible d’empêcher ou d’assurer le
bon  déroulement  de  la  manifestation,  la  Ville  de  Marseille  se
réserve le droit de maintenir les termes du présent article, tout en
modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et sans que cela
nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté. 

Article 2 L'organisateur devra répondre aux obligations générales
de sécurité. Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le
respect des règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer
aux prescriptions ci-après :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement. 

Article  3  L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions
spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le
cadre de la procédure événementielle, par la Ville de Marseille. A
défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 4 Conformément aux dispositions décidées par délibération
du Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022, la
présente autorisation est consentie à titre gratuit. Les dispositions
décidées par délibération du Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du
16  décembre  2022  restent  applicables  jusqu’à  l’adoption  de  la
nouvelle grille tarifaire en 2025, prévue lors d’un prochain Conseil
Municipal. Au delà, les conditions de gratuité seront déterminées à
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partir des tarifs votés, lors de cette séance, pour l’année 2025. 

Article  5  L'occupant  sera  seul  responsable  des  dommages  de
toute nature pouvant survenir du fait ou à l'occasion de l'exécution
de  la  présente  autorisation.  Par  ailleurs,  le  présent  arrêté  est
subordonné à la prise par l’organisateur d’un contrat d’assurance –
responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  –  garantissant  tout
dommage pouvant être causé aux personnes et aux biens. Il doit
comporter une clause de renonciation à l’encontre de la Ville de
Marseille. 

Article 6 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012,
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou
répétition. 

Article  7  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
confondues, produits à l’occasion de leurs activités. Tout vidage
des fluides ( huiles de friture, eaux usées, etc ...) dans le réseau
pluvial  ou  caniveaux  est  formellement  interdit.  Par  ailleurs,
l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage unique
est strictement interdite, sauf si ils sont compostables de manière
domestique ou biosourcé. La Ville de Marseille se réserve le droit
de  facturer  les  frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant
d'éventuels désordres. 

Article  8  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la
charge de l'organisateur. 

Article  9  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 10 Les organisateurs devront veiller au strict respect des
mesures de sécurité d’usage. 

Article  11  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 

Article 12 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage, en
cas de dégradations subies sur des ouvrages de voirie, à procéder
à ses frais aux travaux de remise en état qui s'imposent. 

Article 13 Le présent arrêté pourra être suspendu, sans préavis, si
des désordres venaient à être constatés sur la voie au niveau des
ouvrages sensibles identifiés. 

Article 14 Le présent article n'est applicable qu'en cas d'occupation
d'un  établissement  recevant  du  public.  Toute  demande
d'organisation de manifestation ne pourra être acceptée par la Ville
de Marseille qu'à la double condition suivante : 1 - la Commission
de  Sécurité  compétente  devra  émettre  un  avis  favorable  avant
l'ouverture  de  la  manifestation  projetée.  Plus  précisément,  un
dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de  sécurité  et  des
plans d’implantations et d’aménagements, devra être adressé au
secrétariat de la Sous-Commission Départementale de Sécurité –
Bataillon  des  Marins  Pompiers  –  Division  Prévention  –  09,
boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02)
mois avant le début de la manifestation ; 2 - après avis favorable
de la Commission de Sécurité compétente, la manifestation devra
être autorisée par la prise d’un arrêté municipal d’ouverture notifié
directement en application des dispositions de l’article R413-39 du
Code de la construction et de l’habitation. 

Article  15  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter
de sa date de publication. 

Article 16 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs. 

Fait le 20 mars 2025

2025_00927_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public – Association art collection organisation - La
journée du collectionneur – du 5 avril au 28 juin 2025 - Allées
de Meilhan - F202401848

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2  et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu le Code du Travail,
Vu le Code de la Sécurité Sociale,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu le décret n°2016-379 du 30 mars 2016 relatif aux modalités de
mise en œuvre de la limitation des sacs en matières plastiques à
usage unique,
Vu l'arrêté de Monsieur le  Préfet des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu  l’arrêté  N°2025_00470_VDM  du  7  février  2025  portant
délégation de fonction à Madame Josette FURACE, Conseillère
Municipale Déléguée à l'Emploi des Jeunes et à l'Espace Public,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la demande présentée le 29 septembre 2024 par : l'association
Art  Collection  Organisation,  représentée  par  :  Monsieur  Olivier
NÉANT Président, domiciliée au : 135 boulevard Jeanne d'Arc –
13005 Marseille, 
Considérant que l’organisateur devra s’assurer d’obtenir toutes les
autorisations  réglementaires  relatives  à  la  circulation  et  au
stationnement afin d’accéder au site concerné, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit
faire l’objet d’une autorisation, 

Article 1 La Ville de Marseille accorde l'autorisation d'installer une
brocante sur les allées de Meilhan (13001), composée de stands
d’exposants  professionnels,  inscrits  sur  la  liste  fournie  par
l’organisateur, tous les samedis compris entre le 5 avril et le 28 juin
2025,  conformément  au  plan  ci-joint.  Ce  dispositif  sera  installé
par :  l'association Art  Collection Organisation,  représentée par :
Monsieur Olivier NÉANT Président, domiciliée au : 135 boulevard
Jeanne  d'Arc  –  13005  Marseille.  L’occupation  des  stands  est
strictement  réservée  aux  exposants,  à  jour,  de  toutes  leurs
obligations légales, dûment déclarés par l’association, au titre de
ces  événements.  Aucun  stationnement  de  véhicule  ne  sera
autorisé sur les allées durant toute la durée de la manifestation.
Les  marchandises  mises  en  vente  seront  disposées  sur  des
étalages à 0,50 m du sol minimum. Elles ne devront en aucun être
posées  à  même  le  sol.  Par  ailleurs,  l’organisateur  veillera  au
caractère qualitatif de sa manifestation. En cas de tout événement
non  prévisible  susceptible  d’empêcher  ou  d’assurer  le  bon
déroulement de la manifestation, la Ville de Marseille se réserve le
droit de maintenir les termes du présent article, tout en modifiant
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les lieux, le dispositif, la programmation et sans que cela nécessite
l’adoption d’un nouvel arrêté. 

Article 2 Horaires d'activité : Manifestations : de 7h à 19h et de 6h
à 20h montages et démontages inclus. 

Article 3 L'association ou l'organisme visé à l'article 1er n'est pas
autorisé à sous-traiter l'organisation de cette manifestation. 

Article  4  Toutes  circulaires,  informations,  affiches  devront  être
réalisées sous l'entête et la signature de la personne autorisée à
l'article 1er. 

Article  5  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
confondues, produits à l’occasion de leurs activités. Tout vidage
des fluides ( huiles de friture, eaux usées, etc ...) dans le réseau
pluvial  ou  caniveaux  est  formellement  interdit.  Par  ailleurs,
l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage unique
est strictement interdite, sauf si ils sont compostables de manière
domestique ou biosourcé. La Ville de Marseille se réserve le droit
de  facturer  les  frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant
d'éventuels désordres. 

Article 6 La présente autorisation fera l'objet  du paiement d'une
redevance, calculée conformément aux dispositions décidées par
délibération  du  Conseil  Municipal  N°  22/0756/AGE  du  16
décembre 2022, détaillée ci-après : Code 199 Marché thématique
– 6€ Mètre linéaire / jour (montant à déterminer en fonction de la
surface  relevée  par  des  agents  assermentés  lors  de  la
manifestation, pour la totalité de l’occupation) Code 603 Montage
de  dossier  administratif  pour  AOT  –  101,50€  Cette  redevance
devra être acquittée auprès de la Recette des Finances Marseille
Municipale, dès présentation du titre de recette émis à cet effet par
la Ville de Marseille. Les dispositions décidées par délibération du
Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 restent
applicables jusqu’à l’adoption de la nouvelle grille tarifaire en 2025,
prévue lors d’un prochain Conseil Municipal. Au delà, le montant
de la redevance sera calculé à partir des tarifs votés lors de cette
séance, pour l’année 2025. 

Article 7 L’organisateur devra veiller à ce que tous ses membres,
qui  participent  à  cette  manifestation,  bénéficient  de  toutes  les
assurances et de tous les agréments nécessaires à l’exercice de
leurs activités. Ces activités devront être strictement liées à l’objet
de  la  demande  d’occupation  de  l’Espace  Public,  transmise  par
l’organisateur au près des services de la Ville. 

Article  8  L'occupant  sera  seul  responsable  des  dommages  de
toute nature pouvant survenir du fait ou à l'occasion de l'exécution
de  la  présente  autorisation.  Par  ailleurs,  le  présent  arrêté  est
subordonné à la prise par l’organisateur d’un contrat d’assurance –
responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  –  garantissant  tout
dommage pouvant être causé aux personnes et aux biens. Il doit
comporter une clause de renonciation à l’encontre de la Ville de
Marseille. 

Article  9  Les  mesures  de  sécurité  suivantes  seront  strictement
respectées :
- le maintien d'une voie de circulation d'une largeur de 3 m,
-  le  dégagement  des  différents  accès  pompiers,  bouches  et
poteaux d'incendie, -aucun déballage ne doit obstruer les sorties
de secours des établissements recevant du public,
- respect du passage et de la circulation des piétons,
- la piste cyclable doit rester libre de toute occupation, 
- aucune installation ne pourra se situer à moins de 0,50 m du bord
du trottoir. 

Article 10 L'organisateur devra répondre aux obligations générales
de sécurité. Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le
respect des règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer

aux prescriptions ci-après :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement. 

Article  11  L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions
spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le
cadre de la procédure événementielle, par la Ville de Marseille. A
défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article  12  Par  application  de  l'arrêté  préfectoral  du  23  octobre
2012,  les  instruments  de  sonorisation  sont  admis  tant  que  leur
usage ne revêt pas de caractère agressif par leur durée, intensité
ou répétition. 

Article 13 Aucune installation ne sera tolérée au droit :
- des commerces qui ne participeront pas à cette manifestation,
- des portes d'entrée d'immeubles. 

Article 14 L’organisateur devra veiller à respecter les autorisations
de terrasses, kiosques, étalages déjà accordées à cet endroit. 

Article 15 La pose de banderoles annonçant la manifestation devra
faire l'objet  d'une demande préalable auprès de la  Direction  du
Cadre  de  Vie  –  Pôle  de  l’Espace  Public  -  Service  Foires,
Animations  et  Événements  .  Ne  seront  pas  autorisées  les
banderoles  surplombant  la  chaussée  ainsi  que  les  banderoles
exclusivement  publicitaires.  Aucun  panneau  publicitaire  ou
affichage ou fléchage ne pourra être installé sur l’Espace Public,
les  arbres,  feux tricolores et  mâts  de  signalisation routière.  Les
banderoles autorisées devront être retirées immédiatement après
la manifestation. 

Article  16  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 17 L’organisateur devra veiller au strict respect des mesures
de sécurité d’usage. 

Article  18  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 

Article 19 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage, en
cas de dégradations subies sur des ouvrages de voirie, à procéder
à ses frais aux travaux de remise en état qui s'imposent. 

Article 20 Les frais d'alimentation en eau et électricité sont à la
charge de l'organisateur. 

Article  21  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter
de sa date de publication. 

Article 22 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs. 

Fait le 20 mars 2025
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2025_00928_VDM - Arrêté portant occupation temporaire du
domaine public – Cantine Sausalito – Froggie production –
quai Marcel pagnol – 2 avril 2025 – F202500423

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2  et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu le Code du Travail,
Vu le Code de la Sécurité Sociale,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu le décret n°2016-379 du 30 mars 2016 relatif aux modalités de
mise en œuvre de la limitation des sacs en matières plastiques à
usage unique,
Vu l'arrêté de Monsieur le  Préfet des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu  l’arrêté  N°2025_00470_VDM  du  7  février  2025  portant
délégation de fonction à Madame Josette FURACE, Conseillère
Municipale Déléguée à l'Emploi des Jeunes et à l'Espace Public,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la demande présentée le 10 mars 2025 par : la société Froggie
production  domiciliée  au  :  114  rue  Castagnary  -  75015  Paris,
représentée par : Madame Sophie OHAYON Régisseur Général, 
Considérant que l’organisateur devra s’assurer d’obtenir toutes les
autorisations  réglementaires  relatives  à  la  circulation  et  au
stationnement afin d’accéder au site concerné, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit
faire l’objet d’une autorisation, 

Article 1 La Ville de Marseille accorde l'autorisation d'installer une
cantine de tournage sur le quai Marcel Pagnol (13007), le 2 avril
2025 de 6h à 20h, conformément au plan ci- joint. Ce dispositif
sera installé dans le cadre du tournage de la série « Sausalito »
par  :  la  société  Froggie  production  domiciliée  au  :  114  rue
Catagnary  -  75015  Paris,  représentée  par  :  Madame  Sophie
OHAYON Régisseur Général. Les installations ne devront, le cas
échéant,  en  aucun  cas  gêner  ou  perturber  l’installation,
l'exploitation et le nettoyage des terrasses de bars et restaurants,
des  commerces  ambulants,  des  marchés  et  des  opérations
événementielles  déjà  présents  sur  le  site.  En  cas  de  tout
événement non prévisible susceptible d’empêcher ou d’assurer le
bon  déroulement  de  la  manifestation,  la  Ville  de  Marseille  se
réserve le droit de maintenir les termes du présent article, tout en
modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et sans que cela
nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté. 

Article 2 L'organisateur devra répondre aux obligations générales
de sécurité. Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le
respect des règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer
aux prescriptions ci-après :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement. 

Article  3  L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions
spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le
cadre de la procédure événementielle, par la Ville de Marseille. A
défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 4 La présente autorisation fera l'objet  du paiement d'une
redevance, calculée conformément aux dispositions décidées par
délibération  du  Conseil  Municipal  N°  22/0756/AGE  du  16
décembre  2022.  Son  montant  est  de  162,40 Euros,  détaillé  ci-
après: Code 202B cantine cinéma - Forfait /  jour - 60,90€ Code
603 Montage de dossier administratif  pour AOT - 101,50€ Cette
redevance devra être acquittée auprès de la Recette des Finances
Marseille Municipale, dès présentation du titre de recette émis à
cet effet  par la Ville de Marseille.  Les dispositions décidées par
délibération  du  Conseil  Municipal  N°  22/0756/AGE  du  16
décembre  2022  restent  applicables  jusqu’à  l’adoption  de  la
nouvelle grille tarifaire en 2025, prévue lors d’un prochain Conseil
Municipal. Au delà, le montant de la redevance sera calculé à partir
des tarifs votés lors de cette séance, pour l’année 2025. 

Article  5  L'occupant  sera  seul  responsable  des  dommages  de
toute nature pouvant survenir du fait ou à l'occasion de l'exécution
de  la  présente  autorisation.  Par  ailleurs,  le  présent  arrêté  est
subordonné à la prise par l’organisateur d’un contrat d’assurance –
responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  –  garantissant  tout
dommage pouvant être causé aux personnes et aux biens. Il doit
comporter une clause de renonciation à l’encontre de la Ville de
Marseille. 

Article 6 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012,
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou
répétition. 

Article  7  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
confondues, produits à l’occasion de leurs activités. Tout vidage
des fluides ( huiles de friture, eaux usées, etc ...) dans le réseau
pluvial  ou  caniveaux  est  formellement  interdit.  Par  ailleurs,
l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage unique
est strictement interdite, sauf si ils sont compostables de manière
domestique ou biosourcé. La Ville de Marseille se réserve le droit
de  facturer  les  frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant
d'éventuels désordres. 

Article  8  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la
charge de l'organisateur. 

Article  9  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 10 Les organisateurs devront veiller au strict respect des
mesures de sécurité d’usage. 

Article  11  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 

Article 12 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage, en
cas de dégradations subies sur des ouvrages de voirie, à procéder
à ses frais aux travaux de remise en état qui s'imposent. 

Article 13 Le présent arrêté pourra être suspendu, sans préavis, si
des désordres venaient à être constatés sur la voie au niveau des
ouvrages sensibles identifiés. 

Article 14 Le présent article n'est applicable qu'en cas d'occupation
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d'un  établissement  recevant  du  public.  Toute  demande
d'organisation de manifestation ne pourra être acceptée par la Ville
de Marseille qu'à la double condition suivante : 1 - la Commission
de  Sécurité  compétente  devra  émettre  un  avis  favorable  avant
l'ouverture  de  la  manifestation  projetée.  Plus  précisément,  un
dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de  sécurité  et  des
plans d’implantations et d’aménagements, devra être adressé au
secrétariat de la Sous-Commission Départementale de Sécurité –
Bataillon  des  Marins  Pompiers  –  Division  Prévention  –  09,
boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02)
mois avant le début de la manifestation ; 2 - après avis favorable
de la Commission de Sécurité compétente, la manifestation devra
être autorisée par la prise d’un arrêté municipal d’ouverture notifié
directement en application des dispositions de l’article R413-39 du
Code de la construction et de l’habitation. 

Article  15  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter
de sa date de publication. 

Article 16 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs. 

Fait le 20 mars 2025

2025_00929_VDM - Arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  -  Bus  31/32  -  bus  hépatant  –  square
Stalingrad  -  entre  le  2  avril  et  le  3  septembre  2025  –
FG202500374 / 375 / 376 / 377 / 378 / 380

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2  et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu le Code du Travail,
Vu le Code de la Sécurité Sociale,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu le décret n°2016-379 du 30 mars 2016 relatif aux modalités de
mise en œuvre de la limitation des sacs en matières plastiques à
usage unique,
Vu l'arrêté de Monsieur le  Préfet des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu  l’arrêté  N°2025_00470_VDM  du  7  février  2025  portant
délégation de fonction à Madame Josette FURACE, Conseillère
Municipale Déléguée à l'Emploi des Jeunes et à l'Espace Public,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu les demandes présentées le 4 mars 2025 par : l’association
Bus 31/32, domiciliée : 129, avenue de Toulon - 13005 Marseille,
représentée par : Madame Muriel GREGOIRE Présidente, 
Considérant que l’organisateur devra s’assurer d’obtenir toutes les
autorisations  réglementaires  relatives  à  la  circulation  et  au
stationnement afin d’accéder au site concerné, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit
faire l’objet d’une autorisation,
Considérant que la manifestation « Bus hépatant », organisée par

l’association  Bus  31/32  pour  le  dépistage  et  le  traitement  des
hépatites virales, présente un caractère d’intérêt général, de santé
publique, 

Article 1 La Ville de Marseille accorde l'autorisation d’installer le
dispositif suivant sur le square Stalingrad (13001), conformément
au plan ci-joint : un fourgon aménagé et deux chaises. Selon la
programmation suivante : Manifestations : les 2 avril, 21 mai, 11
juin, 9 juillet, 6 août et 3 septembre 2025 de 14h45 à 18h (et de
14h30 à 18h30 montage et démontage inclus). Ce dispositif sera
installé dans le cadre du « Bus hépatant » par : l’association Bus
31/32,  domiciliée  :  129,  avenue  de  Toulon  -  13005  Marseille,
représentée  par  :  Madame  Muriel  GREGOIRE Présidente.  Les
installations ne devront, le cas échéant, en aucun cas gêner ou
perturber l’installation, l'exploitation et le nettoyage des terrasses
de bars et restaurants, des commerces ambulants, des marchés et
des opérations événementielles déjà présents sur le site. En cas
de  tout  événement  non  prévisible  susceptible  d’empêcher  ou
d’assurer  le  bon  déroulement  de  la  manifestation,  la  Ville  de
Marseille se réserve le droit de maintenir les termes du présent
article, tout en modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et
sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté. 

Article 2 L'organisateur devra répondre aux obligations générales
de sécurité. Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le
respect des règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer
aux prescriptions ci-après :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement. 

Article  3  L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions
spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le
cadre de la procédure événementielle, par la Ville de Marseille. A
défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 4 Conformément aux dispositions décidées par délibération
du Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022, la
présente autorisation est consentie à titre gratuit. Les dispositions
décidées par délibération du Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du
16  décembre  2022  restent  applicables  jusqu’à  l’adoption  de  la
nouvelle grille tarifaire en 2025, prévue lors d’un prochain Conseil
Municipal. Au delà, les conditions de gratuité seront déterminées à
partir des tarifs votés, lors de cette séance, pour l’année 2025. 

Article  5  L'occupant  sera  seul  responsable  des  dommages  de
toute nature pouvant survenir du fait ou à l'occasion de l'exécution
de  la  présente  autorisation.  Par  ailleurs,  le  présent  arrêté  est
subordonné à la prise par l’organisateur d’un contrat d’assurance –
responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  –  garantissant  tout
dommage pouvant être causé aux personnes et aux biens. Il doit
comporter une clause de renonciation à l’encontre de la Ville de
Marseille. 

Article 6 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012,
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou
répétition. 

Article  7  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
confondues, produits à l’occasion de leurs activités. Tout vidage
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des fluides ( huiles de friture, eaux usées, etc ...) dans le réseau
pluvial  ou  caniveaux  est  formellement  interdit.  Par  ailleurs,
l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage unique
est strictement interdite, sauf si ils sont compostables de manière
domestique ou biosourcé. La Ville de Marseille se réserve le droit
de  facturer  les  frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant
d'éventuels désordres. 

Article  8  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la
charge de l'organisateur. 

Article  9  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 10 Les organisateurs devront veiller au strict respect des
mesures de sécurité d’usage. 

Article  11  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 

Article 12 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage, en
cas de dégradations subies sur des ouvrages de voirie, à procéder
à ses frais aux travaux de remise en état qui s'imposent. 

Article 13 Le présent arrêté pourra être suspendu, sans préavis, si
des désordres venaient à être constatés sur la voie au niveau des
ouvrages sensibles identifiés. 

Article 14 Le présent article n'est applicable qu'en cas d'occupation
d'un  établissement  recevant  du  public.  Toute  demande
d'organisation de manifestation ne pourra être acceptée par la Ville
de Marseille qu'à la double condition suivante : 1 - la Commission
de  Sécurité  compétente  devra  émettre  un  avis  favorable  avant
l'ouverture  de  la  manifestation  projetée.  Plus  précisément,  un
dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de  sécurité  et  des
plans d’implantations et d’aménagements, devra être adressé au
secrétariat de la Sous-Commission Départementale de Sécurité –
Bataillon  des  Marins  Pompiers  –  Division  Prévention  –  09,
boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02)
mois avant le début de la manifestation ; 2 - après avis favorable
de la Commission de Sécurité compétente, la manifestation devra
être autorisée par la prise d’un arrêté municipal d’ouverture notifié
directement en application des dispositions de l’article R413-39 du
Code de la construction et de l’habitation. 

Article  15  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter
de sa date de publication. 

Article 16 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs. 

Fait le 20 mars 2025

2025_00930_VDM - Arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  -  association  de  la  cité  de  l'agriculture  –
journée agriculture paysanne - parc du 26ème centenaire –
le 29 mars 2025 - F202500312

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2  et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2

et R.116-2,
Vu le Code du Travail,
Vu le Code de la Sécurité Sociale,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu le décret n°2016-379 du 30 mars 2016 relatif aux modalités de
mise en œuvre de la limitation des sacs en matières plastiques à
usage unique,
Vu l'arrêté de Monsieur le  Préfet des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu  l’arrêté  N°  13/258/SG  en  date  du  30  avril  2013  relatif  au
règlement général de police des espaces verts,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu  l’arrêté  N°2025_00470_VDM  du  7  février  2025  portant
délégation de fonction à Madame Josette FURACE, Conseillère
Municipale Déléguée à l’Emploi des Jeunes et à l’Espace Public,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la demande présentée le 24 février 2025 par : l’Association de
la Cité de l’Agriculture, domiciliée au : 6 square Stalingrad 13001
Marseille,  représentée  par  :  Monsieur  Thibault  DINGREVILLE
Président, 
Considérant que l’organisateur devra s’assurer d’obtenir toutes les
autorisations  réglementaires  relatives  à  la  circulation  et  au
stationnement afin d’accéder au site concerné, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit
faire l’objet d’une autorisation, 

Article 1 La Ville de Marseille accorde l'autorisation d’installer le
dispositif suivant dans le parc du 26ème centenaire, conformément
au plan ci-joint : des stands de vente, des stands d’animation, une
annexe technique, une buvette et un stand de crêpes . Selon la
programmation suivante : Manifestation : le 29 mars 2025 de 10h à
20h et de 8h à 21h montage et démontage inclus. Ce dispositif
sera  installé  dans  le  cadre  de  la  manifestation  «  Journée  de
l’Agriculture  Paysanne  »  par  :  l’Association  de  la  Cité  de
l’Agriculture, domiciliée au : 6 square Stalingrad 13001 Marseille,
représentée par : Monsieur Thibault DINGREVILLE Président. Les
installations ne devront, le cas échéant, en aucun cas gêner ou
perturber l’installation, l'exploitation et le nettoyage des terrasses
de bars et restaurants, des commerces ambulants, des marchés et
des opérations événementielles déjà présents sur le site. En cas
de  tout  événement  non  prévisible  susceptible  d’empêcher  ou
d’assurer  le  bon  déroulement  de  la  manifestation,  la  Ville  de
Marseille se réserve le droit de maintenir les termes du présent
article, tout en modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et
sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté. 

Article 2 L'organisateur devra répondre aux obligations générales
de sécurité. Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le
respect des règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer
aux prescriptions ci-après :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement. 

Article  3  L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions
spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le
cadre de la procédure événementielle, par la Ville de Marseille. A
défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 4 La présente autorisation fera l'objet  du paiement d'une
redevance, calculée conformément aux dispositions décidées par
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délibération  du  Conseil  Municipal  N°  22/0756/AGE  du  16
décembre 2022. Le montant de la redevance sera établi,  tenant
compte des tarifs suivants : Code 202 Manifestation exceptionnelle
sociale, culturelle, socio-culturelle et/ou sportive - Forfait / durée -
49,63€ Code 603 Montage de dossier  administratif  pour AOT –
101,50€  Code  333  Installation  buvette  ou  stand  restauration  et
food-truck lors  de manifestation -  Unité /  jour  – 120€ x2 unités
Code  199  Marché  thématique  -  Mètre  linéaire  /  jour  -  6,00€  ,
montant à déterminer en fonction de la surface relevée par des
Agents assermentés lors de la manifestation, pour la  totalité de
l’occupation  Cette  redevance devra  être  acquittée  auprès  de la
Recette des Finances Marseille  Municipale,  dès présentation du
titre  de  recette  émis  à  cet  effet  par  la  Ville  de  Marseille.  Les
dispositions  décidées  par  délibération  du  Conseil  Municipal  N°
22/0756/AGE du 16 décembre 2022 restent  applicables  jusqu’à
l’adoption de la nouvelle grille tarifaire en 2025, prévue lors d’un
prochain Conseil Municipal. Au delà, le montant de la redevance
sera calculé à partir  des tarifs votés lors de cette séance, pour
l’année 2025. 

Article  5  L'occupant  sera  seul  responsable  des  dommages  de
toute nature pouvant survenir du fait ou à l'occasion de l'exécution
de  la  présente  autorisation.  Par  ailleurs,  le  présent  arrêté  est
subordonné à la prise par l’organisateur d’un contrat d’assurance –
responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  –  garantissant  tout
dommage pouvant être causé aux personnes et aux biens. Il doit
comporter une clause de renonciation à l’encontre de la Ville de
Marseille. 

Article 6 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012,
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou
répétition. 

Article  7  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
confondues, produits à l’occasion de leurs activités. Tout vidage
des fluides ( huiles de friture, eaux usées, etc ...) dans le réseau
pluvial  ou  caniveaux  est  formellement  interdit.  Par  ailleurs,
l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage unique
est strictement interdite, sauf si ils sont compostables de manière
domestique ou biosourcé. La Ville de Marseille se réserve le droit
de  facturer  les  frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant
d'éventuels désordres. 

Article  8  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la
charge de l'organisateur. 

Article  9  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 10 Les organisateurs devront veiller au strict respect des
mesures de sécurité d’usage. 

Article  11  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 

Article 12 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage, en
cas de dégradations subies sur des ouvrages de voirie, à procéder
à ses frais aux travaux de remise en état qui s'imposent. 

Article 13 Le présent arrêté pourra être suspendu, sans préavis, si
des désordres venaient à être constatés sur la voie au niveau des
ouvrages sensibles identifiés. 

Article 14 Le présent article n'est applicable qu'en cas d'occupation
d'un  établissement  recevant  du  public.  Toute  demande
d'organisation de manifestation ne pourra être acceptée par la Ville
de Marseille qu'à la double condition suivante : 1 - la Commission

de  Sécurité  compétente  devra  émettre  un  avis  favorable  avant
l'ouverture  de  la  manifestation  projetée.  Plus  précisément,  un
dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de  sécurité  et  des
plans d’implantations et d’aménagements, devra être adressé au
secrétariat de la Sous-Commission Départementale de Sécurité –
Bataillon  des  Marins  Pompiers  –  Division  Prévention  –  09,
boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02)
mois avant le début de la manifestation ; 2 - après avis favorable
de la Commission de Sécurité compétente, la manifestation devra
être autorisée par la prise d’un arrêté municipal d’ouverture notifié
directement en application des dispositions de l’article R413-39 du
Code de la construction et de l’habitation. 

Article  15  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter
de sa date de publication. 

Article 16 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs. 

Fait le 20 mars 2025

2025_00931_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  -  échafaudages -  54  boulevard  de Roux  -
angle  rue Gavadan 13004 Marseille -  Madame PASSARO -
Compte n° 107312 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu  l'arrêté  Municipal  n°  2025_00470_VDM  du  7  février  2025
portant  délégation  de  fonction  à  Madame  Josette  FURACE,
conseillère municipal déléguée,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la délibération N°24/0278/AGE du 28 juin 2024 modifiant des
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2024,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu  la  demande  n°  2025/0340  déposée  le  7  mars  2025  par
l’entreprise  SNV  CONSTRUCTION  –  sis  rue  du  Moulin  13250
Saint-Chamas pour le  compte de Madame Élisabeth PASSARO
domiciliée 496 route des Perussiers 13580 La Fare-Les-Oliviers,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant la demande de pose de deux échafaudages au 54
boulevard de Roux – angle rue Gavadan 13004 Marseille qu'il y a
lieu d'autoriser. 

Article 1 Le permis de stationnement demandé lui est accordé aux
conditions suivantes et dans le respect  des avis mentionnés ci-
dessus : Angle rue Gavadan 13004 Marseille : Les travaux seront
réalisés  à  l'aide  d'un  échafaudage  de  pied  du  09/04/2025  au
30/04/2025 aux dimensions suivantes : Longueur 4 m, hauteur 7
m, saillie 0,70 m. Le dispositif ainsi établi sera muni de platelage
de protection parfaitement étanche, la circulation des piétons se
fera côté opposé au chantier par des aménagements présents sur
place, suite à la mise en sécurité du bâtiment. Une signalétique
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sera mise en place de faon à faire emprunter aux piétons, le trottoir
face au chantier. Il sera muni d’un garde-corps ceinturé de filets de
protection résistants afin d’éviter tout risque d’accident par chute
d’objets ou de projections diverses. L’installation de l’échafaudage
de  pied  est  soumis  à  une  redevance d’occupation  du domaine
public.  Pour  l’année  2025,  le  tarif  est  de  par  ml/mois/5€.  54
boulevard de Roux 13004 Marseille : Les travaux seront réalisés à
l’aide  d’un  échafaudage  en  encorbellement  du  09/04/2025  au
30/04/2025 aux dimensions suivantes : A hauteur du 1er étage, il
aura une saillie de 0,70 m, une hauteur de 5 m, et une longueur de
9 m. Les pieds de ce dispositif seront positionnés contre le mur de
la  façade.  Le  dispositif  sera  entouré  de  filets  de  protection
étanches afin d'éviter tout risque de chute de pierres ou d'objets
divers  sur  le  domaine  public.  L’installation  de l’échafaudage en
encorbellement  est  soumis  à  une  redevance  d’occupation  du
domaine  public.  Pour  l’année  2025,  le  tarif  est  de  minimum
4ml/étage/mois/6€. Le chantier sera correctement balisé le jour et
éclairé la nuit, notamment à ses extrémités. L’accès aux réseaux et
canalisations devra être libre de jour comme de nuit.  Toutes les
précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité et la libre
circulation des usagers du domaine public. Les travaux concernent
une réfection pour mise en sécurité. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant du 10
décembre  au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un  ou plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes à Payer. Les dispositions décidées par la délibération du
Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du 16 Décembre 2022 restent
applicables  jusqu’au  prochain  Conseil  Municipal  adoptant  la
nouvelle  grille  tarifaire  de  2025.  Au  delà  le  montant  de  la
redevance sera calculé à partir des taris votés lors de cette séance
concernant  l’année  2025.  Il  devra  également  justifier  d'une
attestation d'assurance. 

Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront

constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
31  rue  Jean-François  LECA 13006 Marseille,  dans  un  délai  de
deux mois à compter de sa date de notification ou de publication.
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux
dispositions du présent arrêté. 

Article 11 Madame la Directrice Générale des Services, Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Madame la conseillère municipale déléguée à l’espace public, sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 107312 

Fait le 21 mars 2025

2025_00932_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - palissade - 21 rue du Coq 13001 Marseille -
SAS WER - Compte n° 107297 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu  l'arrêté  Municipal  n°  2025_00470_VDM  du  7  février  2025
portant  délégation  de  fonction  à  Madame  Josette  FURACE,
conseillère municipal déléguée,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la délibération N°24/0278/AGE du 28 juin 2024 modifiant des
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2024,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu  la  demande  n°  2025/0329  déposée  le  5  mars  2025  par
l’entreprise  OREK CONSTRUCTION –  146 rue  de Lyon 13015
Marseille – pour le compte de la SAS WER domiciliée 28 rue Jean
Roque 1306 Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant la demande de pose d'une palissade au 21 rue du
Coq  13001  Marseille  qu'il  y  a  lieu  d'autoriser.  Autorisation
accordée, sous réserve de l’obtention de l’arrêté du Service de la
Mobilité  Urbaine  de la  Ville  de  Marseille,  neutralisant  la  ou  les
places de stationnement de véhicules. 

Article 1 Le permis de stationnement demandé lui est accordé aux
conditions suivantes et dans le respect  des avis mentionnés ci-
dessus  :  21  rue  du  Coq  13001  Marseille  :  Les  travaux  seront
réalisés à l'aide d'une palissade de chantier qui sera installée sur
une ou des places de stationnement du 10/04/2025 au 10/06/2025
aux dimensions suivantes : Longueur 10 m, hauteur 2 m, saillie 2
m, surface 20 m². L’accès aux réseaux et canalisations situé dans
l’emprise de la palissade devra être libre de jour comme de nuit. Le
pétitionnaire devra prendre toutes les dispositions nécessaires afin
d’éviter l’affichage sauvage à l’aide de grillage ou de peinture anti-
graffitis. Elle sera correctement balisée le jour et éclairée la nuit,
notamment à ses extrémités. Le passage des piétons se fera sur le
trottoir devant celle-ci. Le dispositif ne devra pas être scellé au sol
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pour ne pas abîmer le revêtement. L’installation de la palissade est
soumise à une redevance d’occupation du domaine public. Pour
l’année 2025, le tarif est de 13€/m²/mois pour les quatre premiers
mois  et  de  25€/m²/mois  excédentaire.  Toutes  les  précautions
devront être prises afin d'assurer la sécurité et la libre circulation
des  usagers  du  domaine  public.  Les  travaux  concernent  une
démolition et rénovation des intérieurs de l’immeuble. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant du 10
décembre  au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un  ou plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes à Payer. Les dispositions décidées par la délibération du
Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du 16 Décembre 2022 restent
applicables  jusqu’au  prochain  Conseil  Municipal  adoptant  la
nouvelle  grille  tarifaire  de  2025.  Au  delà  le  montant  de  la
redevance sera calculé à partir des taris votés lors de cette séance
concernant  l’année  2025.  Il  devra  également  justifier  d'une
attestation d'assurance. 

Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
31 rue Jean-François Leca 13002 Marseille, dans un délai de deux
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication.
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux
dispositions du présent arrêté. 

Article 11 Madame la Directrice Générale des Services, Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police

municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Madame la conseillère municipale déléguée à l’espace public, sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 107297 

Fait le 21 mars 2025

2025_00933_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  -  échafaudage  -  49-51  rue  Pasteur  13007
Marseille - UNICIL SA - Compte n° 107351 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu  l'arrêté  Municipal  n°  2025_00470_VDM  du  7  février  2025
portant  délégation  de  fonction  à  Madame  Josette  FURACE,
conseillère municipal déléguée,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la délibération N°24/0278/AGE du 28 juin 2024 modifiant des
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2024,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu  la  demande  n°  2025/0380  déposée  le  14  mars  2025  par
l’entreprise PROVENCE FAÇADES MEDITERRANEE – ZI de la
Plaine du Caire IV – 92 rue des Safranés – 13830 Roquefort-La-
Bédoule pour le compte de UNICIL SA domiciliée 11 rue Armeny
13006 Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au 49-
51 avenue Pasteur 13007 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser.
Considérant l’arrêté de non opposition à une déclaration préalable
de travaux n° DP 013055 24 00783P0 et ses prescriptions en date
du 9 août 2024. 

Article 1 Le permis de stationnement demandé lui est accordé aux
conditions suivantes et dans le respect  des avis mentionnés ci-
dessus  :  49-51  avenue  Pasteur  13007  Marseille  :  Les  travaux
seront réalisés à l'aide d'un échafaudage de pied du 07/04/2025 au
15/08/2025 aux dimensions suivantes : Longueur 29,50 m, hauteur
25  m,  saillie  1,30  m.  Il  sera,  en  outre,  entouré  de  filets  de
protection afin d'éviter tout risque d'accident par chute d'objets ou
projections diverses et muni  d'un garde- corps ceinturé de filets
résistants. L’entreprise devra garantir l’accès aux habitations avec
toutes  les  précautions  de  sécurité  durant  toute  la  durée  des
travaux.  La  circulation  des  piétons  se  fera  sur  ler  trottoir  côté
chantier,  sous  l’échafaudage,  le  trottoir  devra  rester  libre  en
permanence  de  jour  comme de  nuit.  Aucun  dispositif  ne  devra
entraver la circulation des piétons, ni la faire dévier. Le chantier
sera correctement balisé le jour et éclairé la nuit, notamment à ses
extrémités. L’accès aux réseaux et canalisations devra être libre de
jour comme de nuit. L’installation de l’échafaudage est soumis à
une  redevance  d’occupation  du  domaine  public.  Pour  l’année
2025, le tarif est de par ml/mois/5€. Toutes les précautions devront
être  prises  afin  d'assurer  la  sécurité  et  la  libre  circulation  des
usagers  du  domaine  public.  Les  travaux  concernent  un
ravalement. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 
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Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant du 10
décembre  au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un  ou plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes à Payer. Les dispositions décidées par la délibération du
Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du 16 Décembre 2022 restent
applicables  jusqu’au  prochain  Conseil  Municipal  adoptant  la
nouvelle  grille  tarifaire  de  2025.  Au  delà  le  montant  de  la
redevance sera calculé à partir des taris votés lors de cette séance
concernant  l’année  2025.  Il  devra  également  justifier  d'une
attestation d'assurance. 

Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
31 rue Jean-François Leca 13002 Marseille, dans un délai de deux
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication.
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux
dispositions du présent arrêté. 

Article 11 Madame la Directrice Générale des Services, Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Madame la conseillère municipale déléguée à l’espace public, sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 107351 

Fait le 21 mars 2025

2025_00934_VDM  -  ARRÊTÉ  PORTANT  OCCUPATION
TEMPORAIRE DU DOMAINE PUBLIC -  PALISSADE -  FACE
AU 5 RUE FALQUE 13006 MARSEILLE - DESSEIGNET JULES

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu  l’arrêté  n°  2025_00470_VDM  du  7  février  2025  portant
délégation  de fonction  à  Madame Josette  FURACE,  conseillère
municipale déléguée,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la délibération N°24/0278/AGE du 28 juin 2024 modifiant des
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2024,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu  la  demande  n°  2025/0387  déposée  le  17  mars  2025  par
Monsieur  DESSEIGNET Jules  –  domicilié  5  rue  Falque  13006
Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant la demande de pose d'une palissade face au 5 rue
Falque 13006 Marseille, qu'il y a lieu d'autoriser. 

Article 1 Le permis de stationnement demandé lui est accordé aux
conditions suivantes et dans le respect  des avis mentionnés ci-
dessus  :  Face  au  5  rue  Falque  13006  Marseille  :  Les  travaux
seront  réalisés  à  l'aide  d'une  palissade  de  chantier  qui  sera
installée  sur  des  places  de  stationnement  du  03/04/2025  au
03/04/2025 aux dimensions suivantes :  Longueur 10 m, hauteur
3,30 m, saillie 2 m, Le cheminement des piétons se fera en toute
sécurité et liberté sur le trottoir devant celle ci. L’accès aux réseaux
et  canalisations situé  dans l’emprise  de la palissade devra être
libre de jour comme de nuit. Le pétitionnaire devra prendre toutes
les  dispositions  nécessaires  afin  d’éviter  l’affichage  sauvage  à
l’aide  de  grillage  ou  de  peinture  anti-graffitis.  Elle  sera
correctement balisée le jour et éclairée la nuit, notamment à ses
extrémités. Le dispositif ne devra pas être scellé au sol pour ne
pas  abîmer  le  revêtement.  L’installation  de  la  palissade  est
soumise à une redevance d’occupation du domaine public. Pour
l’année 2025, le tarif est de 13€/m²/mois pour les quatre premiers
mois et de 25€/m²/mois excédentaire. Une benne sera installée à
l’intérieur de la palissade. L’ouvrage sera retiré du domaine public
dès la fin des travaux. Toutes les dispositions seront prises afin de
maintenir  le  dispositif  en  bon  état  de  propreté.  Toute  les
précautions utiles seront prises afin d’assurer la sécurité et la libre
circulation des usagers du domaine public. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 
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Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant du 10
décembre  au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un  ou plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes à Payer. Les dispositions décidées par la délibération du
Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du 16 Décembre 2022 restent
applicables  jusqu’au  prochain  Conseil  Municipal  adoptant  la
nouvelle  grille  tarifaire  de  2025.  Au  delà  le  montant  de  la
redevance sera calculé à partir des taris votés lors de cette séance
concernant  l’année  2025.  Il  devra  également  justifier  d'une
attestation d'assurance. 

Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
31 rue Jean-François Leca 13002 Marseille, dans un délai de deux
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication.
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux
dispositions du présent arrêté. 

Article 11 Madame la Directrice Générale des Services, Monsieur
le  Directeur  Général  des  Services,  Monsieur  le  Directeur
Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Commandant
de Gendarmerie,  Monsieur le  Directeur de la Police municipale,
Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS, Madame la
conseillère municipale déléguée à l’espace public, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.
Compte : N° 107361 

Fait le 21 mars 2025

2025_00935_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - palissade & échafaudage - 23 rue Sainte
Sophie  13004  Marseille  -  Cabinet  BERTHOZ  -  compte  n°
107348 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 

Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu  l'arrêté  Municipal  n°  2025_00470_VDM  du  7  février  2025
portant  délégation  de  fonction  à  Madame  Josette  FURACE,
conseillère municipal déléguée,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la délibération N°24/0278/AGE du 28 juin 2024 modifiant des
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2024,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu  la  demande  n°  2025/0374  déposée  le  13  mars  2025  par
l’entreprise TTSC – 44 boulevard Kraëmer 13014 Marseille pour le
compte  du  Cabinet  BERTHOZ  domicilié  9A boulevard  National
13001 Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant  la  demande  de  pose  d'une  palissade  et  d’un
échafaudage au 23 rue Sainte Sophie 13004 Marseille qu'il y a lieu
d'autoriser. Autorisation accordée, sous réserve de l’obtention de
l’arrêté du Service de la Mobilité Urbaine de la Ville de Marseille,
neutralisant la ou les places de stationnement de véhicules. 

Article 1 Le permis de stationnement demandé lui est accordé aux
conditions suivantes et dans le respect  des avis mentionnés ci-
dessus  :  23  rue  Sainte  Sophie  13004  Marseille  :  Les  travaux
nécessitent  l’installation  d’une  palissade  de  chantier  qui  sera
installée sur une ou des places de stationnement du 07/04/2025 au
16/05/2025 aux dimensions suivantes : Longueur 10 m, hauteur 2
m, saillie 2 m, surface 20 m². L’accès aux réseaux et canalisations
situé dans l’emprise de la palissade de la palissade de jour comme
de  nuit.  Le  pétitionnaire  devra  prendre  toutes  les  dispositions
nécessaires afin d’éviter l’affichage sauvage à l’aide de grillage ou
de peinture anti-graffitis. Elle sera correctement balisée le jour et
éclairée la nuit, notamment à ses extrémités. Le dispositif ne devra
pas être  scellé  au  sol  pour  ne  pas abîmer  le  revêtement.  Une
benne  de  6  m²  sera  installée  à  l’intérieur  de  la  palissade.
L’installation  de  la  palissade  est  soumise  à  une  redevance
d’occupation du domaine public. Pour l’année 2025, le tarif est de
13€/m²/mois  pour  les  quatre  premiers  mois  et  de  25€/m²/mois
excédentaire.  étanches  afin  de  permettre  d’une  part,  le  libre
passage des piétons sur le trottoir,  sous l'échafaudage en toute
sécurité, et d'autre part, le libre accès aux commerces et à l’entrée
de l'immeuble situé en rez-de-chaussée. La circulation des piétons
sur  lez  trottoir  côté  chantier  et  sous l’échafaudage devra rester
libre en permanence de jour comme de nuit. Aucun dispositif ne
devra  entraver  la  circulation  des  piétons,  ni  la  faire  dévier.
L’installation de l’échafaudage de pied est soumis à une redevance
d’occupation du domaine public. Pour l’année 2025, le tarif est de
par  ml/mois/5€.  Le  chantier  sera  correctement  balisé  le  jour  et
éclairé la nuit, notamment à ses extrémités. L’accès aux réseaux et
canalisations devra être libre de jour comme de nuit.  Toutes les
précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité et la libre
circulation des usagers du domaine public. Les travaux concernent
une réfection de la couverture et du toit terrasse. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 
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Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant du 10
décembre  au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un  ou plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes à Payer. Les dispositions décidées par la délibération du
Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du 16 Décembre 2022 restent
applicables  jusqu’au  prochain  Conseil  Municipal  adoptant  la
nouvelle  grille  tarifaire  de  2025.  Au  delà  le  montant  de  la
redevance sera calculé à partir des taris votés lors de cette séance
concernant  l’année  2025.  Il  devra  également  justifier  d'une
attestation d'assurance. 

Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
31 rue Jean-François Leca 13002 Marseille, dans un délai de deux
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication.
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux
dispositions du présent arrêté. 

Article 11 Madame la Directrice Générale des Services, Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Madame la conseillère municipale déléguée à l’espace public, sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 107348 

Fait le 21 mars 2025

2025_00937_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  -  échafaudage  -  43  rue  d’Aubagne  13001
Marseille - VDM - DEPDC - Compte 107028 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,

Vu l'arrêté Municipal n°2025_00470_VDM du 7 février 2025 portant
délégation  de fonction  à  Madame Josette  FURACE,  conseillère
municipale déléguée,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la délibération N°24/0278/AGE du 28 juin 2024 modifiant des
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2024,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu  la  demande  n°  2025/0379  déposée  le  14  mars  2025  par
l’entreprise  SAS  ATEC  –  81A boulevard  Anatole  de  la  Forgeb
13010 Marseille, pour le compte de VDM TETTB domiciliée 9 rue
Pul Brutus 13008 Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant  la  demande  de pose  d'un  échafaudage  au 43 rue
d’Aubagne 13001 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser.
Considérant  l’arrêté  portant  modificatif  de  l’arrêté  n°
2024_03893_VDM et interdisant l’occupation de l’immeuble, sis 43
rue d’Aubagne 13001 Marseille n° 2024_04501_VDM, émanant du
Service en charge de la Sécurité Civile, de la Gestion des Risques
et du Plan Communal de Sauvegarde en date du 13 décembre
2024. 

Article 1 Le permis de stationnement demandé lui est accordé aux
conditions suivantes et dans le respect  des avis mentionnés ci-
dessus : 43 rue d’Aubagne 13001 Marseille : Les travaux seront
réalisés  à  l'aide  d'un  échafaudage  de  pied  du  21/02/2025  au
18/04/2025 aux dimensions suivantes : Longueur 5 m, hauteur 20
m, saillie 1,50 m à compter du nu du mur. Largeur du trottoir 1,50
m. Le dispositif ainsi établi sera entouré de filets de protection afin
d'éviter  tout  risque  d'accident  par  chute  d'objets  ou  projections
diverses et muni d'un garde-corps ceinturé de filets résistants. Le
chantier  sera  correctement  balisé  le  jour  et  éclairé  la  nuit,
notamment à ses extrémités. L’accès aux réseaux et canalisations
devra être libre de jour comme de nuit. Le passage des piétons se
fera  sur  le  trottoir  devant  celle-ci.  Une  signalétique  devra  être
installée et la présence d’agents participera à faire emprunter, aux
piétons, le trottoir face au chantier. Toutes les précautions devront
être  prises  afin  d'assurer  la  sécurité  et  la  libre  circulation  des
usagers du domaine public. Les travaux concernent une mise en
sécurité du bâtiment. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant du 10
décembre  au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un  ou plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

72/163



Recueil des actes administratifs N°747 du 01-04-2025

Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes à Payer. Les dispositions décidées par la délibération du
Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du 16 Décembre 2022 restent
applicables  jusqu’au  prochain  Conseil  Municipal  adoptant  la
nouvelle  grille  tarifaire  de  2025.  Au  delà  le  montant  de  la
redevance sera calculé à partir des taris votés lors de cette séance
concernant  l’année  2025.  Il  devra  également  justifier  d'une
attestation d'assurance. 

Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
31  rue  Jean-François  LECA 13002 Marseille,  dans  un  délai  de
deux mois à compter de sa date de notification ou de publication.
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux
dispositions du présent arrêté. 

Article 11 Madame la Directrice Générale des Services, Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Madame la conseillère municipale déléguée à l’espace public, sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N°107028 

Fait le 21 mars 2025

2025_00938_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  -  échafaudage & palissade -  15  rue Saint
Dominique 13001 Marseille - Monsieur MANUEL - Compte n°
107320 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu  l'arrêté  Municipal  n°  2025_00470_VDM  du  7  février  2025
portant  délégation  de  fonction  à  Madame  Josette  FURACE,
conseillère municipale déléguée,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la délibération N°24/0278/AGE du 28 juin 2024 modifiant des
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2024,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,

Vu  la  demande  n°  2025/0348  déposée  le  10  mars  2025  par
l’entreprise STC SUD TOITURE & CONSTRUCTION – 23 allée du
Petit  Pont  13015  Marseille  pour  le  compte  de  Monsieur  Marc
MANUEL domicilié 53 chemin du Vinaigrier 06300 Nice,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant  la  demande  de  pose  d'un  échafaudage  et  d’une
palissade au 15bis rue Saint Dominique 13001 Marseille qu'il y a
lieu d'autoriser. Autorisation accordée, sous réserve de l’obtention
de  l’arrêté  du  Service  de  la  Mobilité  Urbaine  de  la  Ville  de
Marseille,  neutralisant  la  ou  les  places  de  stationnement  de
véhicules. 

Article 1 Le permis de stationnement demandé lui est accordé aux
conditions suivantes et dans le respect  des avis mentionnés ci-
dessus : 15bis rue Saint Dominique 13001 Marseille : Les travaux
seront  réalisés à l'aide d'un échafaudage en encorbellement  du
07/04/2025 au  03/05/2025 aux  dimensions  suivantes  :  Saillie  à
compter  du  nu du mur  0,80  m,  hauteur  6  m.  Les pieds de ce
dispositif seront positionnés contre le mur de la façade à 0,10 m. A
hauteur du 1er étage, il aura une saillie de 0,80 m, une hauteur de
3 m et  une longueur  de  3  m.  La circulation des piétons sur le
trottoir côté chantier  et  sous l’échafaudage devra rester libre en
permanence  de  jour  comme de  nuit.  Aucun  dispositif  ne  devra
entraver la circulation des piétons ni la faire dévier.  Le dispositif
ainsi établi  sera entouré de filets de protection afin  d'éviter  tout
risque de chute de pierres ou d'objets divers sur le domaine public.
Il sera correctement balisé le jour et éclairé la nuit, notamment à
ses extrémités. L’installation de l’échafaudage en encorbellement
est soumis à une redevance d’occupation du domaine public. Pour
l’année  2025,  le  tarif  est  de  minimum  4ml/étage/mois/6€.  De
même,  les  travaux  nécessitent  l’installation  d’une  palissade  de
chantier qui sera installée sur deux places de stationnement du n°
15 au 15bis rue Saint Dominique 13001 Marseille du 07/04/2025
au 03/05/2025. Longueur 10 m, hauteur 2 m, saillie 2 m, surface
20 m². L’accès aux réseaux et canalisations situé dans l’emprise
de  la  palissade  devra  rester  libre  de  jour  comme  de  nuit.  Le
pétitionnaire devra prendre toutes les dispositions nécessaires afin
d’éviter l’affichage sauvage à l’aide de grillage ou de peinture anti-
graffitis. Elle sera correctement balisée le jour et éclairée la nuit,
notamment à ses extrémités. Le passage des piétons se fera sur le
trottoir devant celle-ci en toute sécurité. Le dispositif ne devra pas
être scellé au sol pour ne pas abîmer le revêtement. L’installation
de  la  palissade  est  soumise  à  une  redevance  d’occupation  du
domaine public. Pour l’année 2025, le tarif est de 13€/m²/pour les
quatre premiers mois et de 25€/m²/mois excédentaire. Toutes les
précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité et la libre
circulation des usagers du domaine public. Les travaux concernent
une réfection de la toiture à l’identique. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant du 10
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décembre  au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un  ou plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes à Payer. Les dispositions décidées par la délibération du
Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du 16 Décembre 2022 restent
applicables  jusqu’au  prochain  Conseil  Municipal  adoptant  la
nouvelle  grille  tarifaire  de  2025.  Au  delà  le  montant  de  la
redevance sera calculé à partir des taris votés lors de cette séance
concernant  l’année  2025.  Il  devra  également  justifier  d'une
attestation d'assurance. 

Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
31 rue Jean-François Leca 13002 Marseille, dans un délai de deux
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication.
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux
dispositions du présent arrêté. 

Article 11 Madame la Directrice Générale des Services, Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Madame la conseillère municipale déléguée à l’espace public, sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N°107320 

Fait le 21 mars 2025

2025_00939_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  -  échafaudage  -  12  rue  de  tivoli  13005
Marseille - Madame BURNAZ - Compte n° 106435 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu  l'arrêté  Municipal  n°  2025_00470_VDM  du  7  février  2025
portant  délégation  de  fonction  à  Madame  Josette  FURACE,
conseillère municipale déléguée,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la délibération N°24/0278/AGE du 28 juin 2024 modifiant des
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2024,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,

Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu  la  demande  n°  2025/0322  déposée  le  4  mars  2025  par
l’entreprise ATDM CHARPENTE – quartier  des Fourniers 13380
Roquefort-La-Bédoule  pour  le  compte  de  Madame  Myriam
BURNAZ domiciliée 12 rue Paradis 13005 Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant la demande de pose d'un échafaudage au 12 rue de
Tivoli 13005 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 

Article 1 Le permis de stationnement demandé lui est accordé aux
conditions suivantes et dans le respect  des avis mentionnés ci-
dessus :  12 rue de Tivoli  13005 Marseille  :  Les travaux seront
réalisés  à  l'aide  d'un  échafaudage  de  pied  du  07/04/2025  au
03/05/2025 aux dimensions suivantes : Longueur 7 m, hauteur 15
m, saillie 1,20 m. Il sera, en outre, entouré de filets de protection
afin d'éviter tout risque d'accident par chute d'objets ou projections
diverses et  muni  d'un garde-  corps ceinturé  de filets  résistants.
L’entreprise devra garantir l’accès aux habitations avec toutes les
précautions  de  sécurité  durant  toute  la  durée  des  travaux.  La
circulation des piétons se fera sur le trottoir  côté chantier,  sous
l’échafaudage. Le trottoir devra rester libre en permanence de jour
comme de nuit. Aucun dispositif  ne devra entraver la circulation
des piétons, ni la faire dévier. Le chantier sera correctement balisé
le jour et éclairé la nuit, notamment à ses extrémités. L’accès aux
réseaux et canalisations devra être libre de jour comme de nuit.
L’installation de l’échafaudage de pied est soumis à une redevance
d’occupation du domaine public. Pour l’année 2025, le tarif est de
par  ml/mois/5€.  Toutes  les  précautions  devront  être  prises  afin
d'assurer la sécurité et la libre circulation des usagers du domaine
public.  Les  travaux  concernent  une  réfection  de  la  toiture  à
l’identique. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant du 10
décembre  au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un  ou plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes à Payer. Les dispositions décidées par la délibération du
Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du 16 Décembre 2022 restent
applicables  jusqu’au  prochain  Conseil  Municipal  adoptant  la
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nouvelle  grille  tarifaire  de  2025.  Au  delà  le  montant  de  la
redevance sera calculé à partir des taris votés lors de cette séance
concernant  l’année  2025.  Il  devra  également  justifier  d'une
attestation d'assurance. 

Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
31 rue Jean-François Leca 13002 Marseille, dans un délai de deux
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication.
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux
dispositions du présent arrêté. 

Article 11 Madame la Directrice Générale des Services, Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Madame la conseillère municipale déléguée à l’espace public, sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 106435 

Fait le 21 mars 2025

2025_00940_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - échafaudage -  159 rue d'endoume 13007
Marseille - Cabinet Immobilier SADA - Compte n° 107353 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu  l'arrêté  Municipal  n°  2025_00470_VDM  du  7  février  2025
portant  délégation  de  fonction  à  Madame  Josette  FURACE,
conseillère municipale déléguée,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la délibération N°24/0278/AGE du 28 juin 2024 modifiant des
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2024,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu  la  demande  n°  2025/0382  déposée  le  14  mars  2025  par
l’entreprise  SOS  TOITURE  –  François  BOULENC  –  ZI  des
Sardenas 13680 Lançon-de-Provence pour le compte du Cabinet
Immobilier SADA domicilié 20 avenue de la Corse 13007 Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant la demande de pose d'un échafaudage au 159 rue
d’Endoume 13007 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 

Article 1 Le permis de stationnement demandé lui est accordé aux
conditions suivantes et dans le respect  des avis mentionnés ci-
dessus : 159 rue d’Endoume 13007 Marseille : Les travaux seront
réalisés  à  l'aide  d'un  échafaudage  de  pied  du  27/03/2025  au

11/04/2025 aux dimensions suivantes : Longueur 4 m, hauteur 12
m, saillie 1 m. Le dispositif  ainsi établi sera entouré de filets de
protection étanches afin d'éviter  tout risque d'accident par chute
d'objets ou projections diverses et muni d'un garde-corps ceinturé
de  filets  résistants.  L’entreprise  devra  garantir  l’accès  aux
habitations avec toutes les précautions de sécurité durant toute la
durée des travaux. La circulation des piétons se fera sur le trottoir
côté chantier, sous l’échafaudage et le trottoir devra rester libre en
permanence  de  jour  comme de  nuit.  Aucun  dispositif  ne  devra
entraver la circulation des piétons, ni la faire dévier. L’installation
de  l’échafaudage  est  soumis  à  une  redevance d’occupation  du
domaine public. Pour l’année 2025, le tarif est de par ml/mois/5€.
Le  chantier  sera  correctement  balisé  le  jour  et  éclairé  la  nuit,
notamment à ses extrémités. L’accès aux réseaux et canalisations
devra  être  libre  de  jour  comme de nuit.  Toutes  les  précautions
devront être prises afin d'assurer la sécurité et la libre circulation
des  usagers  du  domaine  public.  Les  travaux  concernent  une
réfection de la toiture à l’identique. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant du 10
décembre  au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un  ou plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes à Payer. Les dispositions décidées par la délibération du
Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du 16 Décembre 2022 restent
applicables  jusqu’au  prochain  Conseil  Municipal  adoptant  la
nouvelle  grille  tarifaire  de  2025.  Au  delà  le  montant  de  la
redevance sera calculé à partir des taris votés lors de cette séance
concernant  l’année  2025.  Il  devra  également  justifier  d'une
attestation d'assurance. 

Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de

75/163



Recueil des actes administratifs N°747 du 01-04-2025

Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
31  rue  Jean-François  LECA 13002 Marseille,  dans  un  délai  de
deux mois à compter de sa date de notification ou de publication.
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux
dispositions du présent arrêté. 

Article 11 Madame la Directrice Générale des Services, Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Madame la conseillère municipale déléguée à l’espace public, sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 107353 

Fait le 21 mars 2025

2025_00941_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  -  palissade  -  246  boulevard  Baille  13006
Marseille - VDM DGAAVE - Compte n° 107310 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu  l'arrêté  Municipal  n°  2025_00470_VDM  du  7  février  2025
portant  délégation  de  fonction  à  Madame  Josette  FURACE,
conseillère municipale déléguée,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la délibération N°24/0278/AGE du 28 juin 2024 modifiant des
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2024,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu  la  demande  n°  2025/0336  déposée  le  7  mars  2025  par
l’entreprise  Européenne  d’Equipement  et  D’Aménagement  –  55
avenue de la Rose 13013 Marseille – pour le compte de DGAAVE
VDM domiciliée 37 boulevard Périer 13233 Marseille Cedex 20,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant  la  demande  de  pose  d'une  palissade  au  246
boulevard  Baille  13006  Marseille  qu'il  y  a  lieu  d'autoriser.
Autorisation accordée, sous réserve de l’obtention de l’arrêté du
Service de la Mobilité Urbaine de la Ville de Marseille, neutralisant
la ou les places de stationnement de véhicules. 

Article 1 Le permis de stationnement demandé lui est accordé aux
conditions suivantes et dans le respect  des avis mentionnés ci-
dessus : 246 boulevard Baille 13006 Marseille : Les travaux seront
réalisés à l'aide d'une palissade de chantier qui sera installée sur
une ou des places de stationnement du 04/04/2025 au 21/04/2025
aux dimensions suivantes : Longueur 5 m, hauteur 2 m, saillie 2 m,
surface 10 m².  L’accès aux réseaux et  canalisations situé  dans
l’emprise de la palissade devra être libre de jour comme de nuit. Le
pétitionnaire devra prendre toutes les dispositions nécessaire afin
d’éviter l’affichage sauvage à l’aide de grillage ou de peinture anti-
graffitis. Elle sera correctement balisée le jour et éclairée la nuit,
notamment à ses extrémités. Le dispositif ne devra pas être scellé
au sol pour ne pas abîmer le revêtement. Toutes les précautions
devront être prises afin d'assurer la sécurité et la libre circulation
des  usagers  du  domaine  public.  Les  travaux  concernent  la
réfection des toilettes de l’école. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant du 10
décembre  au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un  ou plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes à Payer. Les dispositions décidées par la délibération du
Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du 16 Décembre 2022 restent
applicables  jusqu’au  prochain  Conseil  Municipal  adoptant  la
nouvelle  grille  tarifaire  de  2025.  Au  delà  le  montant  de  la
redevance sera calculé à partir des taris votés lors de cette séance
concernant  l’année  2025.  Il  devra  également  justifier  d'une
attestation d'assurance. 

Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
31 rue Jean-François Leca 13002 Marseille, dans un délai de deux
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication.
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux
dispositions du présent arrêté. 

Article 11 Madame la Directrice Générale des Services, Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Madame la conseillère municipale déléguée à l’espace public, sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 107310 

Fait le 21 mars 2025
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2025_00942_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  -  échafaudage  -  22  allée  Léon  Gambetta
13001 Marseille - Consulat du Maroc - Compte n°107342 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu  l'arrêté  Municipal  n°  2025_00470_VDM  du  7  février  2025
portant  délégation  de  fonction  à  Madame  Josette  FURACE,
conseillère municipale déléguée,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la délibération N°24/0278/AGE du 28 juin 2024 modifiant des
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2024,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu  la  demande  n°  2025/0369  déposée  le  13  mars  2025  par
l’entreprise BTP INNOVATION – 10 rue de la République 13001
Marseille pour le compte du Consulat du Maroc domicilié 22 allée
Léon Gambetta 13001 Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant la demande de pose d'un échafaudage au 22 allée
Léon Gambetta 13001 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser.
Considérant l’arrêté de non opposition à une déclaration préalable
de travaux n° DP 013055 24 04130P0 et ses prescriptions en date
du 11 février 2025. 

Article 1 Le permis de stationnement demandé lui est accordé aux
conditions suivantes et dans le respect  des avis mentionnés ci-
dessus  :  22  rue  Léon Gambetta  13001 Marseille  :  Les travaux
seront réalisés à l'aide d'un échafaudage de pied du 03/04/2025 au
02/05/2025 aux dimensions suivantes : Longueur 8,,20 m, hauteur
20 m, saillie 0,80 m à compter du nu du mur. Largeur du trottoir 3
m.  Le  dispositif  ainsi  établi  sera  muni  de  ponts  de  protection
parfaitement  étanches  afin  de  permettre  d’une  part,  le  libre
passage des piétons sur le  trottoir,  en toute sécurité,  et  d'autre
part,  le  libre  accès  à  l’entrée  de  l'immeuble  situé  en  rez-de-
chaussée.  La circulation des piétons sur le  trottoir  côté chantier
devra rester libre en permanence de jour comme de nuit. Aucun
dispositifs  autres  que  l’échafaudage  ne  devra  entraver  la
circulation des piétons ni la faire dévier. Il sera, en outre, entouré
de filets de protection afin d'éviter tout risque d'accident par chute
d'objets ou projections diverses et muni d'un garde- corps ceinturé
de  filets  résistants.  L’installation  de  l’échafaudage  de  pied  est
soumis  à  une redevance d’occupation  du domaine public.  Pour
l’année  2025,  le  tarif  est  de  par  ml/mois/5€.  Le  chantier  sera
correctement  balisé  le  jour  et  éclairé  la  nuit,  notamment  à  ses
extrémités. L’accès aux réseaux et canalisations devra être libre de
jour comme de nuit. Toutes les précautions devront être prises afin
d'assurer la sécurité et la libre circulation des usagers du domaine
public. Les travaux concernent une réfection de la façade. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de

secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant du 10
décembre  au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un  ou plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes à Payer. Les dispositions décidées par la délibération du
Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du 16 Décembre 2022 restent
applicables  jusqu’au  prochain  Conseil  Municipal  adoptant  la
nouvelle  grille  tarifaire  de  2025.  Au  delà  le  montant  de  la
redevance sera calculé à partir des taris votés lors de cette séance
concernant  l’année  2025.  Il  devra  également  justifier  d'une
attestation d'assurance. 

Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
31 rue Jean-François Leca 13002 Marseille, dans un délai de deux
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication.
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux
dispositions du présent arrêté. 

Article 11 Madame la Directrice Générale des Services, Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Madame la conseillère municipale déléguée à l’espace public, sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 107342 

Fait le 21 mars 2025

2025_00943_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - échelle - 53 rue Paradis 13006 Marseille -
ORIGIN - Compte n° 107352 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
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L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu  l'arrêté  Municipal  n°  2025_00470_VDM  du  7  février  2025
portant  délégation  de  fonction  à  Madame  Josette  FURACE,
conseillère municipale déléguée,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la délibération N°24/0278/AGE du 28 juin 2024 modifiant des
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2024,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu  la  demande  n°2025/0381  déposée  le  14  mars  2025  par
l’entreprise  SA  ORIGIN  domiciliée  125  rue  du  Placyre  38500
Voiron pour le compte de SA ORIGIN 125 rue du Placyre 38500
Voiron . 
Considérant la demande de pose pour travaux à l’échelle au 53
rue Paradis 13006 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. ARRENTONS

Article 1 Le permis de stationnement nécessaire pour travaux à
l’échelle afin de procéder à la reprise de la façade a l’existant au
53 rue Paradis 13006 Marseille est consenti à SA ORIGIN. 

Article  2  Une  pancarte  visible,  portant  le  nom  et  l'adresse  de
l'entrepreneur, le n° et la date d'effet de la présente autorisation,
devra être apposée sur le chantier et pendant toute la durée de ce
dernier.  Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le panneau
réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Une corde à nœuds sera installée à l'adresse indiquée ci-
dessus et toutes les mesures utiles seront prises afin d'assurer la
sécurité et la libre circulation des usagers du domaine public. 

Article 4 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. En ce qui concerne
les appareils de levage, les pétitionnaires devront se rapprocher du
Service  Prévention  et  Gestion  des  Risques,  40,  avenue  Roger
Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 

Article  5  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée  de  ce  dernier.  La  présente  autorisation  est  personnelle.
Toute  cession  ou  sous-location  entraînera  la  révocation.  Son
titulaire est responsable tant vis-à-vis de la Collectivité représentée
par le signataire que vis- à-vis des tiers, des accidents de toute
nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de
l'installation de ses biens mobiliers 

Article 6 La présente autorisation sera révocable notamment dans
le cas où les conditions visées aux articles 2 à 5 ne seraient pas
remplies. 

Article 7 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 8 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
31 rue Jean-François Leca 13002 Marseille, dans un délai de deux
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication.
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux
dispositions du présent arrêté. 

Article 9 Madame la Directrice Générale des Services, Monsieur le

Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Madame la conseillère municipale déléguée à l’espace public, sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 107352 

Fait le 21 mars 2025

2025_00944_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - palissade - 60 rue Gillibert 13005 Marseille -
VDM DGAAVE - Compte n° 107341 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu  l'arrêté  Municipal  n°  2025_00470_VDM  du  7  février  2025
portant  délégation  de  fonction  à  Madame  Josette  FURACE,
conseillère municipale déléguée,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la délibération N°24/0278/AGE du 28 juin 2024 modifiant des
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2024,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu  la  demande  n°  2025/0368  déposée  le  13  mars  2025  par
l’entreprise  Européenne  d’Équipement  et  d’Aménagement  –  55
avenue de la Rose 13013 Marseille – pour le compte de VDM -
DGAAVE domiciliée 37 boulevard Périer  13227 Marseille  Cedex
20,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant  la  demande  de  pose  d'une  palissade  au  60  rue
Gillibert  13005  Marseille  qu'il  y  a  lieu  d'autoriser.  Autorisation
accordée, sous réserve de l’obtention de l’arrêté du Service de la
Mobilité  Urbaine  de la  Ville  de  Marseille,  neutralisant  la  ou  les
places de stationnement de véhicules. 

Article 1 Le permis de stationnement demandé lui est accordé aux
conditions suivantes et dans le respect  des avis mentionnés ci-
dessus  :  60  rue  Gillibert  13005  Marseille  :  Les  travaux  seront
réalisés à l'aide d'une palissade de chantier qui sera installée sur
une ou des places de stationnement du 28/03/2025 au 11/04/2025
aux dimensions suivantes : Longueur 5 m, hauteur 2 m, saillie 2 m,
surface 10 m².  L’accès aux réseaux et  canalisations situé  dans
l’emprise de la palissade devra être libre de jour comme de nuit. Le
pétitionnaire devra prendre toutes les dispositions nécessaire afin
d’éviter l’affichage sauvage à l’aide de grillage ou de peinture anti-
graffitis. Elle sera correctement balisée le jour et éclairée la nuit,
notamment à ses extrémités. Le dispositif ne devra pas être scellé
au sol pour ne pas abîmer le revêtement. De même, une benne de
6m² sera installée à l’intérieur de la palissade. Elle sera vidée sitôt
pleine et recouverte par  mauvais temps.  Toutes les précautions
devront être prises afin d'assurer la sécurité et la libre circulation
des  usagers  du  domaine  public.  Les  travaux  concernent  une
réfection en urgence d’une cave. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
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station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant du 10
décembre  au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un  ou plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes à Payer. Les dispositions décidées par la délibération du
Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du 16 Décembre 2022 restent
applicables  jusqu’au  prochain  Conseil  Municipal  adoptant  la
nouvelle  grille  tarifaire  de  2025.  Au  delà  le  montant  de  la
redevance sera calculé à partir des taris votés lors de cette séance
concernant  l’année  2025.  Il  devra  également  justifier  d'une
attestation d'assurance. 

Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
31 rue Jean-François Leca 13002 Marseille, dans un délai de deux
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication.
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux
dispositions du présent arrêté. 

Article 11 Madame la Directrice Générale des Services, Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Madame la conseillère municipale déléguée à l’espace public, sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 107341 

Fait le 21 mars 2025

2025_00945_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  -  échafaudage  -  11  rue  Martial  Reynaud
13016 Marseille - Monsieur GALEA - Compte n° 107294 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5

et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu  l'arrêté  Municipal  n°  2025_00470_VDM  du  7  février  2025
portant  délégation  de  fonction  à  Madame  Josette  FURACE,
conseillère municipale déléguée,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la délibération N°24/0278/AGE du 28 juin 2024 modifiant des
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2024,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu  la  demande  n°  2025/0323  déposée  le  5  mars  2025  par
l’entreprise  MARSEILLE  FAÇADES -  69  boulevard  de  Pont  de
Vivaux 13010 Marseille pour le compte de Monsieur David GALEA
domicilié 11 rue Martial Reynaud 13016 Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant  la  demande  de  pose  d'un  échafaudage  au  11  rue
Martial Reynaud 13016 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser.
Considérant l’arrêté de non opposition à une déclaration préalable
de travaux n° DP 013055 24 03668P0 et ses prescriptions en date
20 février 2025. 

Article 1 Le permis de stationnement demandé lui est accordé aux
conditions suivantes et dans le respect  des avis mentionnés ci-
dessus :  11 rue Martial Reynaud 13016 Marseille :  Les travaux
seront  réalisés à l'aide d'un échafaudage en encorbellement  du
01/04/2025 au  30/06/2025 aux  dimensions  suivantes  :  Saillie  à
compter du nu du mur 0,10 m, hauteur 3,50 m. Passage pour la
circulation des piétons inchangé sur lee trottoir. Les pieds de ce
dispositif seront positionnés contre le mur de la façade. A hauteur
du 1er étage, il aura une saillie de 0,80 m, une hauteur de 10 m et
une longueur de 5 m. Le dispositif ainsi établi sera entouré de filets
de protection étanches afin d'éviter tout risque de chute de pierres
ou d'objets divers sur le domaine public. Il sera correctement balisé
le jour et éclairé la nuit, notamment à ses extrémités. L’accès aux
réseaux et canalisations devra être libre de jour comme de nuit.
L’installation de l’échafaudage en encorbellement est soumis à une
redevance d’occupation du domaine public. Pour l’année 2025, le
tarif  est  de minimum 4 ml/étage/mois/6€. Toutes les précautions
devront être prises afin d'assurer la sécurité et la libre circulation
des  usagers  du  domaine  public.  Les  travaux  concernent  un
ravalement de la façade avant. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 
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Article 5 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant du 10
décembre  au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un  ou plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes à Payer. Les dispositions décidées par la délibération du
Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du 16 Décembre 2022 restent
applicables  jusqu’au  prochain  Conseil  Municipal  adoptant  la
nouvelle  grille  tarifaire  de  2025.  Au  delà  le  montant  de  la
redevance sera calculé à partir des taris votés lors de cette séance
concernant  l’année  2025.  Il  devra  également  justifier  d'une
attestation d'assurance. 

Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
31 rue Jean-François Leca 13002 Marseille, dans un délai de deux
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication.
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux
dispositions du présent arrêté. 

Article 11 Madame la Directrice Générale des Services, Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Madame la conseillère municipale déléguée à l’espace public, sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 107294 

Fait le 21 mars 2025

2025_00946_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  -  palissade  -  92  Corniche  Président  JF
Kennedy 13007 Marseille - AVT - Compte n° 104971 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu  l'arrêté  Municipal  n°  2025_00470_VDM  du  7  février  2025
portant  délégation  de  fonction  à  Madame  Josette  FURACE,
conseillère municipale déléguée à l’espace public,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année

2023,
Vu la délibération N°24/0278/AGE du 28 juin 2024 modifiant des
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2024,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu  la  demande  n°  2025/0324  déposée  le  5  mars  2025  par
l’entreprise  SARL  Patrick  PIGUET  &  Associés  –  160  rue  de
Palverne  Les  Echets  01700  Miribel  pour  le  compte  de  AVT
domiciliée place Bellecour 69002 Lyon,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant la demande de pose d'une palissade au 92 Corniche
du Président JF Kennedy 13007 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser.
Autorisation accordée, sous réserve de l’obtention de l’arrêté du
Service de la Mobilité Urbaine de la Ville de Marseille, neutralisant
la ou les places de stationnement de véhicules. 

Article 1 Le permis de stationnement demandé lui est accordé aux
conditions suivantes et dans le respect  des avis mentionnés ci-
dessus : 92 Corniche du Président JF Kennedy 13007 Marseille :
Les travaux seront réalisés à l'aide d'une palissade de chantier qui
sera  installée  sur  une  ou  des  places  de  stationnement  du
28/03/2025  au  20/04/2025  de  pied  aux  dimensions  suivantes  :
Longueur 4,50 m, hauteur 2 m, saillie 5,50 m, surface 24,75 m².
L’accès aux réseaux et  canalisations situé dans l’emprise de la
palissade devra être libre de jour comme de nuit. Le pétitionnaire
devra  prendre  toutes  les  dispositions  nécessaire  afin  d’éviter
l’affichage sauvage à l’aide de grillage ou de peinture anti- graffitis.
Elle  sera  correctement  balisée  le  jour  et  éclairée  la  nuit,
notamment à ses extrémités. Le dispositif ne devra pas être scellé
au  sol  pour  ne  pas  abîmer  le  revêtement.  L’installation  de  la
palissade est soumise à une redevance d’occupation du domaine
public.  Pour  l’année  2025,  le  tarif  est  de  13€/m²/mois  pour  les
quatre premiers mois et de 25€/m²/mois excédentaire. Toutes les
précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité et la libre
circulation des usagers du domaine public. Les travaux concernent
une rénovation extérieure. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue dans un but d'utilité publique. 

Article 5 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant du 10
décembre  au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un  ou plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
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pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes à Payer. Les dispositions décidées par la délibération du
Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du 16 Décembre 2022 restent
applicables  jusqu’au  prochain  Conseil  Municipal  adoptant  la
nouvelle  grille  tarifaire  de  2025.  Au  delà  le  montant  de  la
redevance sera calculé à partir des taris votés lors de cette séance
concernant  l’année  2025.  Il  devra  également  justifier  d'une
attestation d'assurance. 

Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
31 rue Jean-François Leca 13002 Marseille, dans un délai de deux
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication.
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux
dispositions du présent arrêté. 

Article 11 Madame la Directrice Générale des Services, Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Madame la conseillère municipale déléguée à l’espace public, sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 104971 

Fait le 21 mars 2025

2025_00947_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - échafaudage & palissade - 9 impasse du
Riff  13007  Marseille  -  Monsieur  DESCAMPS  -  Compte  n°
107296 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu  l'arrêté  Municipal  n°  2025_00470_VDM  du  7  février  2025
portant  délégation  de  fonction  à  Madame  Josette  FURACE,
conseillère municipale déléguée,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la délibération N°24/0278/AGE du 28 juin 2024 modifiant des
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2024,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu  la  demande  n°  2025/0327  déposée  le  5  mars  2025  par
l’entreprise HEXAOM – 42 chemin de la Pinède 13320 Bouc-Bel-
Air pour le compte de Monsieur Arnaud DESCAMPS domicilié 9
impasse du Riffi 13007 Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire

l’objet d’une autorisation,
Considérant  la  demande  de  pose  d'un  échafaudage  et  d’une
palissade  au  9  impasse  du  Riff  13007  Marseille  qu'il  y  a  lieu
d'autoriser.
Considérant  l’arrêté  de  permis  de  construire  d’une  maison
individuelle n° PC 013055 24 00342P0 et ses prescriptions en date
du 7 novembre 2024. 

Article 1 Le permis de stationnement demandé lui est accordé aux
conditions suivantes et dans le respect  des avis mentionnés ci-
dessus : 9 impasse du Riff 13007 Marseille : Les travaux seront
réalisés  à  l'aide  d'un  échafaudage  de  pied  du  01/04/2025  au
31/12/2025 aux dimensions suivantes : Longueur 5 m, hauteur 6
m, saillie0,80 m à compter du nu du mur. Largeur du trottoir 0,80
m. Le dispositif  ainsi établi sera muni de platelage de protection
parfaitement  étanche.  L’accès à l’entrée de l’immeuble situé  en
rez-de-chaussée  devra  rester  libre  durant  toute  la  durée  des
travaux.  L’échafaudage sera  muni  d'un  garde-corps  ceinturé  de
filets de protection résistants afin d’éviter tout risque d’accident par
chute  d’objets  ou  de  projections  diverses.  La  circulation  des
piétons  sur  le  trottoir  côté  chantier  sera  dévié  par  des
aménagements  provisoires  prévus  par  l’entreprise.  Une
signalétique devra être installée de façon à faire emprunter  aux
piétons le trottoir face au chantier. L’installation de l’échafaudage
est soumis à une redevance d’occupation du domaine public. Pour
l’année  2025,  le  tarif  est  de  par  ml/mois/5€.  De  même,  une
palissade  sera  installée  sur  deux  places  de  stationnement  du
01/04/2025  au  31/12/2025  du  01/04/2025  au  31/12/2025  aux
dimensions suivantes :  Longueur 10 m,  hauteur au moins 2 m,
largeur 2 m, surface 20 m². Le dispositif ne devra pas être scellé
au  sol  pour  ne  pas  abîmer  le  revêtement.  Le  chantier  sera
correctement  balisé  le  jour  et  éclairé  la  nuit,  notamment  à  ses
extrémités. L’accès aux réseaux et canalisations devra être libre de
jour comme de nuit. Toutes les précautions devront être prises afin
d'assurer la sécurité et la libre circulation des usagers du domaine
public.  Les  travaux  concernent  une  réfection  de  la  façade  et
surélévation. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant du 10
décembre  au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un  ou plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
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les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes à Payer. Les dispositions décidées par la délibération du
Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du 16 Décembre 2022 restent
applicables  jusqu’au  prochain  Conseil  Municipal  adoptant  la
nouvelle  grille  tarifaire  de  2025.  Au  delà  le  montant  de  la
redevance sera calculé à partir des taris votés lors de cette séance
concernant  l’année  2025.  Il  devra  également  justifier  d'une
attestation d'assurance. 

Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
31 rue Jean-François Leca 13002 Marseille, dans un délai de deux
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication.
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux
dispositions du présent arrêté. 

Article 11 Madame la Directrice Générale des Services, Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Madame la conseillère municipale déléguée à l’espace public, sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 107296 

Fait le 21 mars 2025

2025_00948_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - échafaudages - 410 rue d'Endoume - angle
impasse Jeune  France 13007 Marseille  -  Monsieur  BINE -
Compte n° 107325 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu  l'arrêté  Municipal  n°  2025_00470_VDM  du  7  février  2025
portant  délégation  de  fonction  à  Madame  Josette  FURACE,
conseillère municipale déléguée,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la délibération N°24/0278/AGE du 28 juin 2024 modifiant des
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2024,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu  la  demande  n°  2025/0356  déposée  le  11  mars  2025  par
l’entreprise PHOCEA CONCEPT- 96 rue Paradis 13006 Marseille
pour  le  compte  de  Monsieur  Alain  BINE  domicilié  410  rue
d’Endoume 13007 Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant  la  demande de pose d'un  échafaudage de pied  et
d’une poulie de service au 410 rue d’Endoume – angle impasse
Jeune France 13007 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 

Article 1 Le permis de stationnement demandé lui est accordé aux
conditions suivantes et dans le respect  des avis mentionnés ci-
dessus : 410 rue d’Endoume 13007 Marseille : Les travaux seront
réalisés  à  l'aide  d'un  échafaudage  en  encorbellement  du
28/03/2025 au 12/05/2025 aux dimensions suivantes : A hauteur
du 1er étage, il aura une saillie de 0,90 m, une hauteur de 6 m et
une longueur de 9 m. Les pieds ce ce dispositif seront positionnés
contre le mur de la façade. Le dispositif ainsi établi sera entouré de
filets  de  protection  afin  d'éviter  tout  risque d'accident  par  chute
d'objets ou projections étanches afin d’éviter tout risque de chute
de  pierres  ou  d’objets  divers  sur  le  domaine  public.  Il  sera
correctement  balisé  le  jour  et  éclairé  la  nuit,  notamment  à  ses
extrémités. La circulation des piétons sera assurée par une mise
en  place  d’une  signalisation  adéquate.  L’installation  de
l’échafaudage  en  encorbellement  est  soumis  à  une  redevance
d’occupation du domaine public. Pour l’année 2025, le tarif est de
minimum 4 ml/étage/mois/6€. L’accès aux réseaux et canalisations
devra  être  libre  de  jour  comme de nuit.  Toutes  les  précautions
devront être prises afin d'assurer la sécurité et la libre circulation
des  usagers  du  domaine  public.  Angle  impasse  Jeune  France
13007  Marseille  :  Les  travaux  seront  réalisés  à  l'aide  d'un
échafaudage en encorbellement du 28/03/2025 au 12/05/2025 aux
dimensions suivantes : A hauteur du 1er étage, il aura une saillie
de 0,90 m, une hauteur de 7 m et une longueur de 10 m. Les pieds
ce ce dispositif seront positionnés contre le mur de la façade. Le
dispositif  ainsi  établi  sera  entouré  de  filets  de  protection  afin
d'éviter  tout  risque  d'accident  par  chute  d'objets  ou  projections
étanches afin d’éviter tout risque de chute de pierres ou d’objets
divers sur le domaine public. Il sera correctement balisé le jour et
éclairé  la  nuit,  notamment  à  ses  extrémités.  La  circulation  des
piétons sera assurée par une mise en place d’une signalisation
adéquate.  L’installation  de  l’échafaudage  en  encorbellement  est
soumis  à  une redevance d’occupation  du domaine public.  Pour
l’année 2025, le tarif est de minimum 4 ml/étage/mois/6€. L’accès
aux réseaux et canalisations devra être libre de jour comme de
nuit.  Les  travaux  concernent  une  rénovation  de  la  façade  à
l’identique. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant du 10
décembre  au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un  ou plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 
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Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes à Payer. Les dispositions décidées par la délibération du
Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du 16 Décembre 2022 restent
applicables  jusqu’au  prochain  Conseil  Municipal  adoptant  la
nouvelle  grille  tarifaire  de  2025.  Au  delà  le  montant  de  la
redevance sera calculé à partir des taris votés lors de cette séance
concernant  l’année  2025.  Il  devra  également  justifier  d'une
attestation d'assurance. 

Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
31 rue Jean-François Leca 13002 Marseille, dans un délai de deux
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication.
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux
dispositions du présent arrêté. 

Article 11 Madame la Directrice Générale des Services, Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Madame la conseillère municipale déléguée à l’espace public, sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 107325 

Fait le 21 mars 2025

2025_00949_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - échafaudage - 7 rue Crillon 13005 Marseille
- GIA MAZET - Compte n° 107295 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu  l'arrêté  Municipal  n°  2025_00470_VDM  du  7  février  2025
portant  délégation  de  fonction  à  Madame  Josette  FURACE,
conseillère municipale déléguée,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la délibération N°24/0278/AGE du 28 juin 2024 modifiant des
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2024,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu  la  demande  n°  2025/0326  déposée  le  5  mars  2025  par
l’entreprise  LA FAÇADE PROVENÇALE –  27  avenue  de  Saint
Antoine  13015  Marseille  –  pour  le  compte  de  GIA  MAZET
domiciliée 20 cours Pierre Puget - Agence de la Comtesse 13006
Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant  la  demande  de  pose  d'un  échafaudage  au  7  rue
Crillon 13005 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser.

Considérant l’attestation de non opposition tacite à une déclaration
préalable  de  travaux  n°  DP  013055  24  03871P0  et  ses
prescriptions en date du 12 février 2025. 

Article 1 Le permis de stationnement demandé lui est accordé aux
conditions suivantes et dans le respect  des avis mentionnés ci-
dessus : 7 rue Crillon 13005 Marseille : Les travaux seront réalisés
à l'aide d'un échafaudage de pied du 01/04/2025 au 01/06/2025
aux dimensions suivantes : Longueur 6 m, hauteur 18 m, saillie
0,90 m à compter du nu du mur. Le dispositif ainsi établi sera muni
de ponts  de protection parfaitement  étanches afin  de  permettre
d’une  part,  le  libre  passage  des  piétons  sur  le  trottoir,  sous
l'échafaudage en toute sécurité,  et  d'autre part,  le libre accès à
l’entrée de l'immeuble situé en rez-de-chaussée. Il sera, en outre,
entouré de filets de protection afin d'éviter tout risque d'accident
par  chute  d'objets  ou  projections  diverses  et  muni  d'un  garde-
corps ceinturé de filets résistants. La circulation des piétons sur le
trottoir côté chantier  et  sous l’échafaudage devra rester libre en
permanence  de  jour  comme de  nuit.  Aucun  dispositif  ne  devra
entraver la circulation des piétons ni la faire dévier. L’installation de
l’échafaudage  est  soumis  à  une  redevance  d’occupation  du
domaine public. Pour l’année 2025, le tarif est de par ml/mois/5€.
Le  chantier  sera  correctement  balisé  le  jour  et  éclairé  la  nuit,
notamment à ses extrémités. L’accès aux réseaux et canalisations
devra  être  libre  de  jour  comme de nuit.  Toutes  les  précautions
devront être prises afin d'assurer la sécurité et la libre circulation
des  usagers  du  domaine  public.  Les  travaux  concernent  une
réfection de toiture. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant du 10
décembre  au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un  ou plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes à Payer. Les dispositions décidées par la délibération du
Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du 16 Décembre 2022 restent
applicables  jusqu’au  prochain  Conseil  Municipal  adoptant  la
nouvelle  grille  tarifaire  de  2025.  Au  delà  le  montant  de  la
redevance sera calculé à partir des taris votés lors de cette séance
concernant  l’année  2025.  Il  devra  également  justifier  d'une
attestation d'assurance. 
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Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
31 rue Jean-François Leca 13002 Marseille, dans un délai de deux
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication.
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux
dispositions du présent arrêté. 

Article 11 Madame la Directrice Générale des Services, Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Madame la conseillère municipale déléguée à l’espace public, sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 107295 

Fait le 21 mars 2025

2025_00950_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - échafaudage - 92 rue Nau 13005 Marseille -
Monsieur BANABED - Compte n° 107251 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu  l'arrêté  Municipal  n°  2025_00470_VDM  du  7  février  2025
portant  délégation  de  fonction  à  Madame  Josette  FURACE,
conseillère municipale déléguée,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la délibération N°24/0278/AGE du 28 juin 2024 modifiant des
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2024,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu  la  demande  n°  2025/0278  déposée  le  24  février  2025  par
l’entreprise  AZURAS  BTP  –  19  rue  des  Convalescents  13001
Marseille pour le compte de Monsieur Alexandre Yacine BANABED
domicilié 92 rue Nau 13005 Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant la demande de pose d'un échafaudage au 92 rue Nau
13005 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 

Article 1 Le permis de stationnement demandé lui est accordé aux
conditions suivantes et dans le respect  des avis mentionnés ci-
dessus : 92 rue Nau 13005 Marseille : Les travaux seront réalisés
à l'aide d'un  échafaudage en encorbellement  du  14/03/2025 au
04/04/2025 aux dimensions suivantes : Saillie à compter du nu du
mur  0,10  m,  hauteur  3,50  m.  Passage  pour  la  circulation  des
piétons inchangé sur la chaussée. Les pieds de ce dispositif seront
positionnés contre le mur de la façade. A hauteur du 1er étage, il
aura une saillie de 0,80 m, une hauteur de 13 m et une longueur

de  10  m.  Le  dispositif  ainsi  établi  sera  entouré  de  filets  de
protection étanches afin d'éviter tout risque de chute de pierres ou
d'objets divers sur le domaine public. Il sera correctement balisé le
jour et éclairé la nuit, notamment à ses extrémités. L’installation de
l’échafaudage  en  encorbellement  est  soumis  à  une
redevance,d’occupation du domaine public. Pour l’année 2025, le
tarif est de minimum 4ml/étage/mois 6€. L’accès aux réseaux et
canalisations devra être libre de jour comme de nuit. Les travaux
concernent une rénovation de la charpente. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant du 10
décembre  au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un  ou plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes à Payer. Les dispositions décidées par la délibération du
Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du 16 Décembre 2022 restent
applicables  jusqu’au  prochain  Conseil  Municipal  adoptant  la
nouvelle  grille  tarifaire  de  2025.  Au  delà  le  montant  de  la
redevance sera calculé à partir des taris votés lors de cette séance
concernant  l’année  2025.  Il  devra  également  justifier  d'une
attestation d'assurance. 

Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
31 rue Jean-François Leca 13002 Marseille, dans un délai de deux
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication.
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux
dispositions du présent arrêté. 

Article 11 Madame la Directrice Générale des Services, Monsieur
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le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Madame la conseillère municipale déléguée à l’espace public, sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N°107251 

Fait le 21 mars 2025

2025_00951_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - échafaudage - 27 rue des Frère Pecchini
13007 Marseille - Madame STRASSMANN - Compte n° 107311
-

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu  l’arrêté  n°  2025_00470_VDM  du  7  février  2025  portant
délégation  de fonction  à  Madame Josette  FURACE,  conseillère
municipale déléguée,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la délibération N°24/0278/AGE du 28 juin 2024 modifiant des
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2024,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu  la  demande  n°  2025/0339  déposée  le  7  mars  2025  par
l’entreprise Daniel MOLTENO – 9 chemin dev la ventrade 13390
Auriol  pour  le  compte  de  Madame  Susanne  STRASSMANN
domiciliée 27 rue des Frères Pecchini 13007 Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant la demande de pose d'un échafaudage au 27 rue des
Frères Pecchini 13007 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser.
Considérant l’attestation de non opposition tacite à une déclaration
préalable de travaux d’une maison individuelle n° DP 013055 24
03792P0 et ses prescriptions en date du 11 février 2025. 

Article 1 Le permis de stationnement demandé lui est accordé aux
conditions suivantes et dans le respect  des avis mentionnés ci-
dessus : 27 rue des Frères Pecchini 13007 Marseille : Les travaux
seront réalisés à l'aide d'un échafaudage de pied du 31/03/2025 au
31/05/2025 aux dimensions suivantes : Longueur 6 m, hauteur 18
m, saillie 0,80 m à compter du nu du mur. Le dispositif ainsi établi
sera muni de ponts de protection parfaitement étanches afin de
permettre d’une part,  le libre passage des piétons sur le trottoir,
sous l'échafaudage en toute sécurité, et d'autre part, le libre accès
à  l’entrée  de  l'immeuble  situé  en  rez-de-chaussée.  Il  sera,  en
outre,  entouré  de  filets  de  protection  afin  d'éviter  tout  risque
d'accident par chute d'objets ou projections diverses et muni d'un
garde- corps ceinturé de filets résistants. La circulation des piétons
sur le trottoir côté chantier et sous l’échafaudage devra rester libre
en permanence de jour comme de nuit. Aucun dispositif ne devra
entraver la circulation des piétons ni la faire dévier. L’installation de
l’échafaudage  est  soumis  à  une  redevance  d’occupation  du
domaine public. Pour l’année 2025, le tarif est de par ml/mois/5€.
Le  chantier  sera  correctement  balisé  le  jour  et  éclairé  la  nuit,
notamment à ses extrémités. L’accès aux réseaux et canalisations
devra  être  libre  de  jour  comme de nuit.  Toutes  les  précautions
devront être prises afin d'assurer la sécurité et la libre circulation
des  usagers  du  domaine  public.  Les  travaux  concernent  une
réfection de toiture. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant du 10
décembre  au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un  ou plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes à Payer. Les dispositions décidées par la délibération du
Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du 16 Décembre 2022 restent
applicables  jusqu’au  prochain  Conseil  Municipal  adoptant  la
nouvelle  grille  tarifaire  de  2025.  Au  delà  le  montant  de  la
redevance sera calculé à partir des taris votés lors de cette séance
concernant  l’année  2025.  Il  devra  également  justifier  d'une
attestation d'assurance. 

Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
31 rue Jean-François Leca 13002 Marseille, dans un délai de deux
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication.
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux
dispositions du présent arrêté. 

Article 11 Madame la Directrice Générale des Services, Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Madame la conseillère municipale déléguée à l’espace public, sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N°107311 

Fait le 21 mars 2025
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2025_00952_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  -  palissade  -  28-30  rue  Barthélémy  13001
Marseille - Monsieur LIM - Compte n° 107313 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu  l’arrêté  n°  2025_00470_VDM  du  7  février  2025  portant
délégation  de fonction  à  Madame Josette  FURACE,  conseillère
municipale déléguée,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la délibération N°24/0278/AGE du 28 juin 2024 modifiant des
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2024,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu  la  demande  n°  2025/0341  déposée  le  10  mars  2025  par
l’entreprise AMG SARL – 1 boulevard Neptune 13008 Marseille
pour  le  compte  de  Monsieur  Nicolas  LIM  domicilié  28  rue
Barthélémy 13001 Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant la demande de pose d'une palissade au 28-30 rue
Barthélémy 13001 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser.
Considérant  l’obtention  de  l’arrêté  du  Service  de  la  Mobilité
Urbaine de la Ville de Marseille, neutralisant la ou les places de
stationnement de véhicules.
Considérant  le  dossier  de  déclaration  préalable,  récépissé  de
dépôt de pièces complémentaires n° DP 013055 24 02645P0.
Considérant l’arrêté de non opposition à une déclaration préalable
de travaux n° DP 013055 24 02645P0 et ses prescriptions en date
du 21 septembre 2024. 

Article 1 Le permis de stationnement demandé lui est accordé aux
conditions suivantes et dans le respect  des avis mentionnés ci-
dessus  :  28-30  rue  Barthélémy  13001  Marseille  :  Les  travaux
seront  réalisés  à  l'aide  d'une  palissade  de  chantier  qui  sera
installée sur une ou des places de stationnement du 31/03/2025 au
31/05/2025 aux dimensions suivantes : Longueur 10 m, hauteur 2
m, saillie 2 m, surface 20 m². Le paramètre placé juste avant la
palissade  doit  toujours  être  accessible  de  jour  comme de  nuit.
L’accès aux réseaux et  canalisations situé dans l’emprise de la
palissade devra rester libre de jour comme de nuit. Le pétitionnaire
devra  prendre  toutes  les  dispositions  nécessaires  afin  d’éviter
l’affichage sauvage à l’aide de grillage ou de peinture anti-graffitis.
Elle  sera  correctement  balisée  le  jour  et  éclairée  la  nuit,
notamment à ses extrémités. Le passage des piétons se fera sur le
trottoir devant celle-ci en toute sécurité. Le dispositif ne devra pas
être scellé au sol pour ne pas abîmer le revêtement. L’installation
de  la  palissade  est  soumise  à  une  redevance  d’occupation  du
domaine public. Pour l’année 2025, le tarif est de 13€/m²/mois pour
les quatre premiers mois et de 25€/m²/mois excédentaire. Toutes
les précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité et la
libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public.  Les  travaux
concernent un renforcement du plancher et la verrière jardin. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de

secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant du 10
décembre  au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un  ou plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes à Payer. Les dispositions décidées par la délibération du
Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du 16 Décembre 2022 restent
applicables  jusqu’au  prochain  Conseil  Municipal  adoptant  la
nouvelle  grille  tarifaire  de  2025.  Au  delà  le  montant  de  la
redevance sera calculé à partir des taris votés lors de cette séance
concernant  l’année  2025.  Il  devra  également  justifier  d'une
attestation d'assurance. 

Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
31 rue Jean-François Leca 13002 Marseille, dans un délai de deux
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication.
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux
dispositions du présent arrêté. 

Article 11 Madame la Directrice Générale des Services, Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Madame la conseillère municipale déléguée à l’espace public, sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 107313 

Fait le 21 mars 2025
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2025_00953_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  -  palissade -  face  au  35 rue Villa  Paradis
13008 Marseille - Monsieur DUBAJ - Compte n°107117 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu  l'arrêté  Municipal  n°  2025_00470_VDM  du  7  février  2025
portant  délégation  de  fonction  à  Madame  Josette  ,  conseiller
municipal délégué à l’espace public,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la délibération N°24/0278/AGE du 28 juin 2024 modifiant des
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2024,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu  la  demande  n°  2025/0104  déposée  le  21  janvier  2025  par
l’entreprise  PRESTIGE  BÂTIMENT  –  61  rue  du  Rouet  13008
Marseille  –  pour  le  compte  de  Monsieur  Maximilien  DUBAJ
domicilié 18 traverse du Frioul 13007 Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant la demande de pose d'une palissade au face au 35
rue villa paradis 13008 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser.
Considérant l’attestation de non opposition tacite à une déclaration
préalable de travaux d’une maison individuelle n° DP 013055 24
00609P0 et ses prescriptions en date du 23 avril 2024. Autorisation
accordée,  sous  réserve  de  l’arrêté  du  Service  de  la  Mobilité
Urbaine de la Ville de Marseille, neutralisant la ou les places de
stationnement de véhicules. 

Article 1 Le permis de stationnement demandé lui est accordé aux
conditions suivantes et dans le respect  des avis mentionnés ci-
dessus : Face au 35 rue villa paradis 13008 Marseille : Les travaux
seront  réalisés  à  l'aide  d'une  palissade  de  chantier  qui  sera
installée sur une ou des places de stationnement du 10/02/2025 au
01/05/2025 aux dimensions suivantes : Longueur 9,80 m, hauteur
1,50 m,  saillie  1,50  m,  surface 14,70 m².  Le  cheminement  des
piétons se fera en toute sécurité et  liberté sur le trottoir  devant
celle-ci. L’accès aux réseaux et canalisations situé dans l’emprise
de la palissade devra devra être libre de jour comme de nuit. Le
pétitionnaire devra prendre toutes les dispositions nécessaire afin
d’éviter l’affichage sauvage à l’aide de grillage ou de peinture anti-
graffitis. Elle sera correctement balisée le jour et éclairée la nuit,
notamment à ses extrémités. Le dispositif ne devra pas être scellé
au  sol  pour  ne  pas  abîmer  le  revêtement.  L’installation  de  la
palissade est soumise à une redevance d’occupation du domaine
public.  Pour  l’année  2025,  le  tarif  est  de  13€/m²/mois  pour  les
quatre premiers mois et de 25€/m²/mois excédentaire. Toutes les
précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité et la libre
circulation des usagers du domaine public. Les travaux concernent
une surélévation d’une maison individuelle. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages

(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant du 10
décembre  au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un  ou plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes à Payer. Les dispositions décidées par la délibération du
Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du 16 Décembre 2022 restent
applicables  jusqu’au  prochain  Conseil  Municipal  adoptant  la
nouvelle  grille  tarifaire  de  2025.  Au  delà  le  montant  de  la
redevance sera calculé à partir des taris votés lors de cette séance
concernant  l’année  2025.  Il  devra  également  justifier  d'une
attestation d'assurance. 

Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
31 rue Jean-François Leca 13002 Marseille, dans un délai de deux
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication.
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux
dispositions du présent arrêté. 

Article 11 Madame la Directrice Générale des Services, Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Madame la conseillère municipale déléguée à l’espace public, sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 107117 

Fait le 21 mars 2025

2025_00954_VDM - arrêté portant abrogation des règles de
l'occupation temporaire du domaine public -  palissade -  5
rue  Notre  Dame  des  Anges  13008  Marseille  -  Monsieur
DUBAJ - Compte n° 107117 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
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L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu  l’arrêté  n°  2025_00470_VDM  du  7  février  2025  portant
délégation  de fonction  à  Madame Josette  FURACE,  conseillère
municipale déléguée,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la délibération N°24/0278/AGE du 28 juin 2024 modifiant des
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2024,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu l’arrêté n° 2025_005223_VDM du 4 mars 2025, relatif à la pose
d’une palissade dans le  cadre  d’une surélévation  d’une maison
individuelle – 5 rue Notre Dame des Anges 13008 Marseille ,
Vu  la  demande  déposée  le  21  janvier  2025  par  l’entreprise
PRESTIGE BATIMENT – 61 rue du Rouet 13008 Marseille pour le
compte de Monsieur Maximilien DUBAJ sis 18 traverse du Frioul
13007 Marseille.
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation.
Considérant la demande de pose d’une palissade au 5 rue Notre
Dame des Anges 13008 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser.
Considérant  qu’i  y  a  lieu  de  prendre  en  compte  des  erreurs
matérielles. 

Article 1 L’arrêté n° 2025_00522_VDM du 4 mars 2025, relatif à la
pose  d’une  palissade  dans  le  cadre  d’une  surélévation  d’une
maison  individuelle,  sis  5  rue  Notre  Dame  des  Anges  13007
Marseille est abrogé. 

Article 2 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
31 rue Jean-François Leca 13002 Marseille, dans un délai de deux
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication.
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux
dispositions du présent arrêté. 

Article 3 Madame la Directrice Générale des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Madame la conseillère municipale déléguée à l’espace public, sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 107117 

Fait le 21 mars 2025

2025_00955_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  -  palissade -  18  boulevard  de  Taza  13007
Marseille - Madame Antoun - Compte n° 107186 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu  l’arrêté  n°  2025_00470_VDM  du  7  février  2025  portant
délégation  de fonction  à  Madame Josette  FURACE,  conseillère

municipale déléguée,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la délibération N°24/0278/AGE du 28 juin 2024 modifiant des
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2024,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu  la  demande  n°  2025/0192  déposée  le  6  février  2025  par
l’entreprise Les Charpentes du Garlaban – ZA de la Vallée de Saint
Pons  13420  Gémenos  pour  le  compte  de  Madame  Isabelle
ANTOUN domiciliée 18 boulevard de Taza 13007 Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant la demande de pose d'une palissade au 18 boulevard
de  Taza  13007  Marseille  qu'il  y  a  lieu  d'autoriser.  Autorisation
accordée, sous réserve de l’obtention de l’arrêté du Service de la
Mobilité  Urbaine  de la  Ville  de  Marseille,  neutralisant  la  ou  les
places de stationnement de véhicules. 

Article 1 Le permis de stationnement demandé lui est accordé aux
conditions suivantes et dans le respect  des avis mentionnés ci-
dessus  :  18  boulevard  de  Taza  13007  Marseille  :  Les  travaux
seront  réalisés  à  l'aide  d'une  palissade  de  chantier  qui  sera
installée sur une ou des places de stationnement du 31/03/2025 au
25/04/2025 aux dimensions suivantes : Longueur 8 m, hauteur 2 m
au moins, saillie 2,35 m, surface 18,80 m². L’accès aux réseaux et
canalisations situé dans l’emprise de la palissade devra être libre
de jour comme de nuit. Elle sera correctement balisée le jour et
éclairée la nuit, notamment à ses extrémités. Le pétitionnaire devra
prendre toutes les dispositions nécessaires afin d’éviter l’affichage
sauvage  à  l’aide  de  grillage  ou  de  peinture  anti-graffitis.  Le
dispositif  ne devra pas être scellé au sol pour ne pas abîmer le
revêtement.  L’installation  de  la  palissade  est  soumise  à  une
redevance d’occupation du domaine public. Pour l’année 2025, le
tarif  est  de  13€/m²/mois  pour  les  quatre  premier  mois  et  de
25€/m²/mois excédentaire. De même, à l’intérieur de la palissade
sera installé un échafaudage aux dimensions suivantes : Longueur
8  m,  saillie  1  m,  hauteur  10  m,  ainsi  qu’un  monte-matériaux
électrique. La circulation des piétons sera déviée côté opposé au
chantier,  des  aménagements  provisoires  seront  prévus  par
l’entreprise. Une signalétique sur la palissade et au sol devra être
installée de façon à faire emprunter aux piétons, le trottoir face au
chantier. Toutes les précautions devront être prises afin d'assurer
la sécurité et la libre circulation des usagers du domaine public.
Les travaux concernent une réfection de la toiture à l’identique. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant du 10
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décembre  au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un  ou plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes à Payer. Les dispositions décidées par la délibération du
Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du 16 Décembre 2022 restent
applicables  jusqu’au  prochain  Conseil  Municipal  adoptant  la
nouvelle  grille  tarifaire  de  2025.  Au  delà  le  montant  de  la
redevance sera calculé à partir des taris votés lors de cette séance
concernant  l’année  2025.  Il  devra  également  justifier  d'une
attestation d'assurance. 

Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
31 rue Jean-François Leca 13002 Marseille, dans un délai de deux
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication.
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux
dispositions du présent arrêté. 

Article 11 Madame la Directrice Générale des Services, Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Madame la conseillère municipale déléguée à l’espace public, sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 107186 

Fait le 21 mars 2025

2025_00956_VDM - arrêté portant abrogation des règles de
l'occupation temporaire du domaine public - échafaudage &
palissade - 18 boulevard de Taza 13007 Marseille - Madame
ANTOUN - Compte n° 107186 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notammentt
les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part les articles L.2213-
6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu  l’arrêté  municipal  n°  89/016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2025_00470_VDM du 7 évrier 2025 portant
délégation  de fonction  à  Madame Josette  FURACE,  conseillère
municipale déléguée,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la délibération N°24/0278/AGE du 28 juin 2024 modifiant des
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2024,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil

Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu  l’arrêté  n°2025_00750_VDM  déposée  le  6  février  2025  par
l’entreprise Les Charpentiers du Garlaban – ZA de la Vallée de
Saint Pons 13420 Gémenos pour le compte de Madame Isabelle
ANTOUN  –  18  boulevard  de  Taza  13007  MarseilleCabinet
FERGAN  SARL  domiciliée  17  rue  Roux  de  Brignoles  13006
Marseille. 
Considérant  la  demande  de  pose  d’un  échafaudage  et  d’une
palissade au 18 boulevard de Taza 13007 Marseille qu'il y a lieu
d'autoriser.
Considérant  qu’il  y  a  lieu  de  prendre  en  compte  des  erreurs
matérielles, 

Article 1 L’arrêté n° 2025-00750_VDM du 4 mars 2025, relatif à la
pose d’un  échafaudage et  d’une palissade dans le cadre  d’une
réfection de toiture à l’identique sis, 13 boulevard de Taza 13007
Marseille est abrogé. 

Article 2 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
31 rue Jean-François Leca 13002 Marseille, dans un délai de deux
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication.
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux
dispositions du présent arrêté. 

Article 3 Madame la Directrice Générale des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Madame la conseillère municipale déléguée à l’espace public, sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N°107186 

Fait le 21 mars 2025

2025_00957_VDM  -  ARRÊTÉ  PORTANT  OCCUPATION
TEMPORAIRE DU DOMAINE PUBLIC - PALISSADE - 5/7 RUE
DU VILLAGE 13006 MARSEILLE -  VILLE DE MARSEILLE -
DGAVD - DLLHI - STO -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu  l’arrêté  n°  2025_00470_VDM  du  7  février  2025  portant
délégation  de fonction  à  Madame Josette  FURACE,  conseillère
municipale déléguée,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la délibération N°24/0278/AGE du 28 juin 2024 modifiant des
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2024,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu  la  demande  n°  2025/0373  déposée  le  13  mars  2025  par
DGAVD – DLLHI -  STO domiciliée 13 Bd de Dunkerque 13233
Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Vu la loi du 5 Avril 1884
Vu le règlement de voirie de la Ville de Marseille,

89/163



Recueil des actes administratifs N°747 du 01-04-2025

Vu  l’arrêté  de  mise  en  sécurité  en  date  du  06/08/2024
N°2024_02775_VDM,
Vu la  décision  146 d’exécution  des travaux d’office  en date  du
04/02/2025, 
Considérant  la  demande  d’installer  une  palissade  en  vue
d’effectuer des travaux de mise en sécurité du mur mitoyen 5 /7
rue du Village 13006 Marseille  ,  qu'il  y  a  lieu  d'autoriser.  Sous
réserve de l’arrêté du Service de la Mobilité Urbaine réglementant
la  déviation  des  piétons  sur  le  trottoir  face  au  chantier,  Sous
réserve de la dépose des potelets, 

Article  1  Le  pétitionnaire  se  conformera  aux  prescriptions  du
règlement  de  voirie  sus-  visé  Est  d’avis  que  l’autorisation
demandée  soit  accordée  à  titre  précaire  et  révocable  aux
conditions suivantes et dans le respect  des avis mentionnés ci-
dessus, L’accès aux réseaux et canalisations situé dans l’emprise
de  la  palissade  devra  rester  libre  de  jour  comme  de  nuit.  Le
pétitionnaire devra prendre toutes les dispositions nécessaires afin
d’éviter l’affichage sauvage à l’aide de grillage ou de peinture anti-
graffitis. Elle sera correctement balisée le jour et éclairée la nuit,
notamment à ses extrémités. La circulation des piétons se fera sur
le  trottoir,  côté  opposé  du  chantier,  une  signalétique  sur  la
palissade et au sol, devra être installée, afin de faire emprunter
aux piétons, le trottoir face au chantier. Le dispositif ne devra pas
être scellé au sol pour ne pas abîmer le revêtement. A l’intérieur de
la palissade, sera installée une benne (longueur 5,12m x saillie :
2,10m) . La sortie du passage piétons situé angle rue d’Italie / rue
du Village devra rester libre, aucun dispositif ne devra entraver la
circulation  des piétons.  L’ouvrage sera  retiré du  domaine public
dès la fin des travaux. Toutes les dispositions seront prises afin de
maintenir le dispositif en bon état de propreté. L’ouvrage sera retiré
du domaine public dès la fin des travaux. Toutes les précautions
utiles seront prises afin d’assurer la sécurité et la libre circulation
des usagers du domaine public. L’installation de la palissade est
soumise à une redevance d’occupation du domaine public. Toutes
les précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité et la
libre circulation des usagers du domaine public. Pour l’année 2025,
le tarif  est  de 13€/m²/mois pour les quatre premiers mois et  de
25€/m²/mois excédentaire. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant du 10
décembre  au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un  ou plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes à Payer. Les dispositions décidées par la délibération du
Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du 16 Décembre 2022 restent
applicables  jusqu’au  prochain  Conseil  Municipal  adoptant  la
nouvelle  grille  tarifaire  de  2025.  Au  delà  le  montant  de  la
redevance sera calculé à partir des taris votés lors de cette séance
concernant  l’année  2025.  Il  devra  également  justifier  d'une
attestation d'assurance. 

Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
31 rue Jean-François Leca 13002 Marseille, dans un délai de deux
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication.
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux
dispositions du présent arrêté. 

Article 11 Madame la Directrice Générale des Services, Monsieur
le  Directeur  Général  des  Services,  Monsieur  le  Directeur
Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Commandant
de Gendarmerie,  Monsieur le  Directeur de la Police municipale,
Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS, Madame la
conseillère municipale déléguée à l’espace public, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.
Compte : N° 107347 

Fait le 21 mars 2025

2025_00963_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  –  Mission  Projets  Urbains  de  la  Ville  de
Marseille - prenez place – place sebastopol - 30 mars 2025 -
F202500141

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2  et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu le décret n°2016-379 du 30 mars 2016 relatif aux modalités de
mise en œuvre de la limitation des sacs en matières plastiques à
usage unique,
Vu l'arrêté de Monsieur le  Préfet des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu  l’arrêté  N°2025_00470_VDM  du  7  février  2025  portant
délégation de fonction à Madame Josette FURACE, Conseillère
Municipale Déléguée à l’Emploi des Jeunes et à l’Espace Public, 
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu  la  demande présentée  le  29  janvier  2025  par  :  La  Mission
Projets  Urbains  de  la  Ville  de  Marseille,  domiciliée  :  40  rue
Fauchier  13233 Marseille  cedex 20,  représentée par  :  Madame
Perrine PRIGENT Adjointe au Maire, 
Considérant  qu’il  y  a  lieu  de  prendre  en  compte  toutes  les
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autorisations  réglementaires  relatives  à  la  circulation  et  au
stationnement afin d’accéder au site concerné, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que la manifestation « Prenez Place » organisée par
la Ville de Marseille, présente un caractère d’intérêt public local, 

Article 1 La Ville  de Marseille  installera sur la  place Sebastopol
(13004),  le  dispositif  suivant,  conformément  au  plan  ci-joint  :  5
grilles, des caddies avec rislets, du mobilier urbain,10 panneaux,
une  annexe  technique  et  des  activités  commerciales.  Avec  la
programmation ci-après : Montage : le 30 mars 2025 de 8h à 10h
Manifestation : le 30 mars 2025 de 10h à 17h Démontage : dès la
fin de la manifestation jusqu’à 19h. Report si intempéries le 13 avril
2025. Ce dispositif sera installé dans le cadre de la manifestation «
Prenez Place » par :  La Mission Projets Urbains de la Ville  de
Marseille, domiciliée : 40 rue Fauchier 13233 Marseille cedex 20,
représentée par : Madame Perrine PRIGENT Adjointe au Maire.
En cas de tout événement non prévisible susceptible d’empêcher
ou d’assurer  le bon déroulement de la manifestation, la Ville de
Marseille se réserve le droit de maintenir les termes du présent
article, tout en modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et
sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté. 

Article  2  Le  dispositif  devra  être  conforme  aux  prescriptions
suivantes :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement. 

Article  3  Les  prescriptions  spécifiques  en  matière  de  sécurité,
formulées à l'issue des commissions agissant dans le cadre de la
procédure  événementielle  par  la  Ville  de  Marseille  devront  être
strictement appliquées pendant toute la durée de la manifestation.
A défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 4 Les participants à cette manifestation devront justifier de
leur qualité de commerçants, artisans ou producteurs et se munir
d'une attestation d'assurance à responsabilité civile. D’autre part,
ils  seront  seuls  responsables  des  dommages  de  toute  nature
pouvant  survenir  du  fait  ou  à  l'occasion  de  l'exécution  de  la
présente autorisation. En outre, ils seront tenus de régler les droits
dus  au  titre  de  l'occupation  du  domaine  public,  calculés
conformément  aux  dispositions  décidées  par  délibération  du
Conseil  Municipal  N°  22/0756/AGE  du  16  décembre  2022.  Le
montant de ces droits s’élève à 26,22€ comme détaillé ci-après :
Code  314A  Occupation  à  caractère  commercial  manif
conventionnée  VDM  –  forfait  /  jour  –  26,22€  par  unité  Cette
redevance devra être acquittée auprès de la Recette des Finances
Marseille Municipale, dès présentation du titre de recette émis à
cet  effet  par  la  Ville  de  Marseille.  La  présente  autorisation  est
délivrée  à  titre  essentiellement  précaire  et  révocable.
L’Administration Municipale pourra toujours la modifier ou l’annuler
si  l’intérêt  public  l’exige  et  sans  que  le  bénéficiaire  ne  puisse
prétendre  à  aucune  indemnité.  Les  dispositions  décidées  par
délibération  du  Conseil  Municipal  N°  22/0756/AGE  du  16
décembre  2022  restent  applicables  jusqu’à  l’adoption  de  la
nouvelle grille tarifaire en 2025, prévue lors d’un prochain Conseil
Municipal. Au delà, le montant de la redevance sera calculé à partir
des tarifs votés lors de cette séance, pour l’année 2025. 

Article 5 Le présent arrêté est subordonné à la prise d’un contrat
d’assurance  –  responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  –
garantissant tout dommage pouvant être causé aux personnes et
aux biens. 

Article 6 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012,
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou
répétition. 

Article  7  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
confondues, produits à l’occasion de leurs activités. Tout vidage
des fluides ( huiles de friture, eaux usées, etc ...) dans le réseau
pluvial  ou  caniveaux  est  formellement  interdit.  Par  ailleurs,
l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage unique
est strictement interdite, sauf si ils sont compostables de manière
domestique ou biosourcé. La Ville de Marseille se réserve le droit
de  facturer  les  frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant
d'éventuels désordres. 

Article  8  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la
charge de l'organisateur. 

Article 9 Les mesures de sécurité d’usage ainsi que celles liées à
la police de la circulation et du stationnement devront strictement
être respectées. 

Article 10 Le présent article n'est applicable qu'en cas d'occupation
d'un  établissement  recevant  du  public.  Toute  demande
d'organisation de manifestation ne pourra être acceptée par la Ville
de Marseille qu'à la double condition suivante : 1 - la Commission
de  Sécurité  compétente  devra  émettre  un  avis  favorable  avant
l'ouverture  de  la  manifestation  projetée.  Plus  précisément,  un
dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de  sécurité  et  des
plans d’implantations et d’aménagements, devra être adressé au
secrétariat de la Sous-Commission Départementale de Sécurité –
Bataillon  des  Marins  Pompiers  –  Division  Prévention  –  09,
boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02)
mois avant le début de la manifestation ; 2 - après avis favorable
de la Commission de Sécurité compétente, la manifestation devra
être autorisée par la prise d’un arrêté municipal d’ouverture notifié
directement en application des dispositions de l’article R413-39 du
Code de la construction et de l’habitation. 

Article  11  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter
de sa date de publication. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs. 

Fait le 20 mars 2025

2025_00964_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  –  Lancement  Pass  Seniors  –  Ville  de
Marseille – place Bargemon – 27 mars 2025 – F202500484

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2  et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu le décret n°2016-379 du 30 mars 2016 relatif aux modalités de
mise en œuvre de la limitation des sacs en matières plastiques à
usage unique,
Vu l'arrêté de Monsieur le  Préfet des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
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réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu  l’arrêté  N°2025_00470_VDM  du  7  février  2025  portant
délégation de fonction à Madame Josette FURACE, Conseillère
Municipale Déléguée à l'Emploi des Jeunes et à l'Espace Public,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu  la  demande  présentée  le  14  mars  2025  par  :  la  Ville  de
Marseille, domiciliée : Quai du port – 13233 Marseille cedex 20,
représentée  par  :  Monsieur  le  Maire  de  Marseille  ou  son
représentant, 
Considérant  qu’il  y  a  lieu  de  prendre  en  compte  toutes  les
autorisations  réglementaires  relatives  à  la  circulation  et  au
stationnement afin d’accéder au site concerné, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que le « Lancement Pass Seniors » organisé par la
Ville de Marseille présente un caractère d’intérêt général, 

Article  1  La  Ville  de  Marseille  installera  sur  la  place Villeneuve
Bargemon, le dispositif suivant, conformément au plan ci-joint : un
espace DJ, un espace Photobox et une zone café offert à l’aide de
tables, chaises, d’oriflammes et de tentes de type barnum. Avec la
programmation ci-après : Manifestation : le 27 mars 2025 de 9h30
à 12h et de 7h à 13h montage et démontage inclus. Ce dispositif
sera installé dans le cadre du « Lancement Pass Seniors » par : la
Ville  de  Marseille,  domiciliée  :  Quai  du  port  –  13233  Marseille
cedex 20, représentée par : Monsieur le Maire de Marseille ou son
représentant.  Les  installations  ne  devront,  le  cas  échéant,  en
aucun  cas  gêner  ou  perturber  l’installation,  l'exploitation  et  le
nettoyage des terrasses de bars et restaurants, des commerces
ambulants, des marchés et des opérations événementielles déjà
présents  sur  le  site.  En  cas  de  tout  événement  non  prévisible
susceptible  d’empêcher  ou  d’assurer  le  bon  déroulement  de  la
manifestation, la Ville de Marseille se réserve le droit de maintenir
les  termes  du  présent  article,  tout  en  modifiant  les  lieux,  le
dispositif, la programmation et sans que cela nécessite l’adoption
d’un nouvel arrêté. 

Article  2  Le  dispositif  devra  être  conforme  aux  prescriptions
suivantes :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement. 

Article  3  Les  prescriptions  spécifiques  en  matière  de  sécurité,
formulées à l'issue des commissions agissant dans le cadre de la
procédure événementielle, par la Ville de Marseille, devront être
strictement appliquées pendant toute la durée de la manifestation.
A défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 4 Conformément aux dispositions décidées par délibération
du Conseil Municipal N° 22/0756/ AGE du 16 décembre 2022, la
présente autorisation est consentie à titre gratuit. Les dispositions
décidées par délibération du Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du
16  décembre  2022  restent  applicables  jusqu’à  l’adoption  de  la
nouvelle grille tarifaire en 2025, prévue lors d’un prochain Conseil
Municipal. Au delà, les conditions de gratuité seront déterminées à
partir des tarifs votés, lors de cette séance, pour l’année 2025. 

Article 5 Le présent arrêté est subordonné à la prise d’un contrat
d’assurance  –  responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  –
garantissant tout dommage pouvant être causé aux personnes et
aux biens. 

Article 6 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012,
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou

répétition. 

Article 7 La portance du sol de la place Villeneuve-Bargemon est
limitée à 0,800 tonnes/m². 

Article  8  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
confondues, produits à l’occasion de leurs activités. Tout vidage
des fluides ( huiles de friture, eaux usées, etc ...) dans le réseau
pluvial  ou  caniveaux  est  formellement  interdit.  Par  ailleurs,
l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage unique
est strictement interdite, sauf si ils sont compostables de manière
domestique ou biosourcé. La Ville de Marseille se réserve le droit
de  facturer  les  frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant
d'éventuels désordres. 

Article  9  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la
charge de l'organisateur. 

Article 10 Les mesures de sécurité d’usage ainsi que celles liées à
la police de la circulation et du stationnement devront strictement
être respectées. 

Article 11 Le présent article n'est applicable qu'en cas d'occupation
d'un  établissement  recevant  du  public.  Toute  demande
d'organisation de manifestation ne pourra être acceptée par la Ville
de Marseille qu'à la double condition suivante : 1 - la Commission
de  Sécurité  compétente  devra  émettre  un  avis  favorable  avant
l'ouverture  de  la  manifestation  projetée.  Plus  précisément,  un
dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de  sécurité  et  des
plans d’implantations et d’aménagements, devra être adressé au
secrétariat de la Sous-Commission Départementale de Sécurité –
Bataillon  des  Marins  Pompiers  –  Division  Prévention  –  09,
boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02)
mois avant le début de la manifestation ; 2 - après avis favorable
de la Commission de Sécurité compétente, la manifestation devra
être autorisée par la prise d’un arrêté municipal d’ouverture notifié
directement en application des dispositions de l’article R413-39 du
Code de la construction et de l’habitation. 

Article  12  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter
de sa date de publication. 

Article 13 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs. 

Fait le 20 mars 2025

2025_00997_VDM - Arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - Veja Fair Trade SARL - Veja X Marseille - J4
- du 18 au 20 avril 2025 - F202500062

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2  et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
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Vu le Code du Travail,
Vu le Code de la Sécurité Sociale,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu le décret n°2016-379 du 30 mars 2016 relatif aux modalités de
mise en œuvre de la limitation des sacs en matières plastiques à
usage unique,
Vu l'arrêté de Monsieur le  Préfet des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu  l’arrêté  N°2025_00470_VDM  du  7  février  2025  portant
délégation de fonction à Madame Josette FURACE, Conseillère
Municipale Déléguée à l'Emploi des Jeunes et à l'Espace Public, 
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la demande présentée le 20 décembre 2024 par : la société
Veja  Fair  Trade  SARL,  domiciliée  au  :  146  rue  du  faubourg
Poissonnière - 75010 Paris, représentée par : Monsieur François-
Ghislain MORILLION Gérant, 
Considérant que l’organisateur devra s’assurer d’obtenir toutes les
autorisations  réglementaires  relatives  à  la  circulation  et  au
stationnement afin d’accéder au site concerné, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit
faire l’objet d’une autorisation, 

Article 1 La Ville de Marseille accorde l'autorisation d'installer sur
l’Esplanade du J4, le dispositif suivant, conformément aux plans ci-
joints  :  un conteneur  aménagé,  des tables hautes,  des chaises
hautes, des tables, des chaises et un espace café offert. Avec la
programmation ci-après :  Montage :  du 17 avril  2025, 6h au 18
avril 2025, 11h Manifestation : du 18 au 20 avril 2025 de 11h à 18h
Démontage : dès la fin de l’événement jusqu’à 23h45 Ce dispositif
sera installé dans le cadre de l’événement « Veja X Marseille » par
:  la  société  Veja  Fair  Trade SARL,  domiciliée  au  :  146  rue  du
faubourg Poissonnière - 75010 Paris, représentée par : Monsieur
François-Ghislain  MORILLION  Gérant.  Les  installations  ne
devront,  le  cas  échéant,  en  aucun  cas  gêner  ou  perturber
l’installation, l'exploitation et le nettoyage des terrasses de bars et
restaurants,  des  commerces  ambulants,  des  marchés  et  des
opérations événementielles déjà présents sur le site.  En cas de
tout  événement  non  prévisible  susceptible  d’empêcher  ou
d’assurer  le  bon  déroulement  de  la  manifestation,  la  Ville  de
Marseille se réserve le droit de maintenir les termes du présent
article, tout en modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et
sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté. 

Article 2 L'organisateur devra répondre aux obligations générales
de sécurité. Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le
respect des règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer
aux prescriptions ci-après :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement. 

Article  3  L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions
spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le
cadre de la procédure événementielle, par la Ville de Marseille. A
défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 4 La présente autorisation fera l'objet  du paiement d'une
redevance, calculée conformément aux dispositions décidées par
délibération  du  Conseil  Municipal  N°  22/0756/AGE  du  16
décembre 2022. Son montant est de 3651,50 Euros, détaillé ci-

après: Code 302D Forfait montage et démontage (hors journées
de manifestation) – Forfait / manif - 250€ Code 304B Occupation
promotionnelle,  événementielle,  commerciale  de  101 à  500m²  -
Forfait  /  jour  –  1100€ x  3  jours  Code 603 Montage de dossier
administratif  pour  AOT  –  101,50€  Cette  redevance  devra  être
acquittée auprès de la Recette des Finances Marseille Municipale,
dès présentation du titre de recette émis à cet effet par la Ville de
Marseille.  Les dispositions décidées par  délibération du Conseil
Municipal  N°  22/0756/AGE  du  16  décembre  2022  restent
applicables jusqu’à l’adoption de la nouvelle grille tarifaire en 2025,
prévue lors d’un prochain Conseil Municipal. Au delà, le montant
de la redevance sera calculé à partir des tarifs votés lors de cette
séance, pour l’année 2025. 

Article  5  L'occupant  sera  seul  responsable  des  dommages  de
toute nature pouvant survenir du fait ou à l'occasion de l'exécution
de  la  présente  autorisation.  Par  ailleurs,  le  présent  arrêté  est
subordonné à la prise par l’organisateur d’un contrat d’assurance –
responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  –  garantissant  tout
dommage pouvant être causé aux personnes et aux biens. Il doit
comporter une clause de renonciation à l’encontre de la Ville de
Marseille. 

Article 6 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012,
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou
répétition. 

Article  7  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
confondues, produits à l’occasion de leurs activités. Tout vidage
des fluides ( huiles de friture, eaux usées, etc ...) dans le réseau
pluvial  ou  caniveaux  est  formellement  interdit.  Par  ailleurs,
l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage unique
est strictement interdite, sauf si ils sont compostables de manière
domestique ou biosourcé. La Ville de Marseille se réserve le droit
de  facturer  les  frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant
d'éventuels désordres. 

Article  8  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la
charge de l'organisateur. 

Article  9  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article  10  La portance de la  dalle  du  parking  du J4  et  de  ses
annexes est limitée à 1 tonne par m². 

Article 11 Les organisateurs devront veiller  au strict  respect des
mesures de sécurité d’usage. 

Article  12  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 

Article 13 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage, en
cas de dégradations subies sur des ouvrages de voirie, à procéder
à ses frais aux travaux de remise en état qui s'imposent. 

Article 14 Le présent arrêté pourra être suspendu, sans préavis, si
des désordres venaient à être constatés sur la voie au niveau des
ouvrages sensibles identifiés. 

Article 15 Le présent article n'est applicable qu'en cas d'occupation
d'un  établissement  recevant  du  public.  Toute  demande
d'organisation de manifestation ne pourra être acceptée par la Ville
de Marseille qu'à la double condition suivante : 1 - la Commission
de  Sécurité  compétente  devra  émettre  un  avis  favorable  avant
l'ouverture  de  la  manifestation  projetée.  Plus  précisément,  un
dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de  sécurité  et  des
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plans d’implantations et d’aménagements, devra être adressé au
secrétariat de la Sous-Commission Départementale de Sécurité –
Bataillon  des  Marins  Pompiers  –  Division  Prévention  –  09,
boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02)
mois avant le début de la manifestation ; 2 - après avis favorable
de la Commission de Sécurité compétente, la manifestation devra
être autorisée par la prise d’un arrêté municipal d’ouverture notifié
directement en application des dispositions de l’article R413-39 du
Code de la construction et de l’habitation. 

Article  16  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter
de sa date de publication. 

Article 17 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs. 

Fait le 26 mars 2025

2025_00998_VDM - Arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  -  Serge  Gontelle  -  les  gontellis  –  parc
longchamp - du 2 avril au 4 mai 2025 - f202500254

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2  et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu le Code du Travail,
Vu le Code de la Sécurité Sociale,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu le décret n°2016-379 du 30 mars 2016 relatif aux modalités de
mise en œuvre de la limitation des sacs en matières plastiques à
usage unique,
Vu l'arrêté de Monsieur le  Préfet des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu  l’arrêté  N°  13/258/SG  en  date  du  30  avril  2013  relatif  au
règlement général de police des espaces verts,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu  l’arrêté  N°2025_00470_VDM  du  7  février  2025  portant
délégation de fonction à Madame Josette FURACE, Conseillère
Municipale Déléguée à l’Emploi des Jeunes et à l’Espace Public,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la demande présentée le 14 février 2025 par : Monsieur Serge
GONTELLE, domicilié au : 11 rue Lafontaine - 94190 Villeneuve St
Georges, 
Considérant que l’organisateur devra s’assurer d’obtenir toutes les
autorisations  réglementaires  relatives  à  la  circulation  et  au
stationnement afin d’accéder au site concerné, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit
faire l’objet d’une autorisation, 

Article 1 La Ville de Marseille accorde l'autorisation d’installer un
chapiteau  de  84m²  dans  le  parc  Longchamp (13004),  selon  la
programmation suivante, conformément au plan ci-joint : Montage :
le 1er avril 2025 de 10h à 19h Manifestation : du 2 avril au 4 mai

2025  de 15h  à  18h tous  les  mercredis,  samedis  et  dimanches
Démontage : le 4 mai 2025 de 18h à 20h Ce dispositif sera installé
dans le cadre de la manifestation « Les Gontellis » par : Monsieur
Serge  GONTELLE,  domicilié  au  :  11  rue  Lafontaine  -  94190
Villeneuve  St  Georges.  Les  installations  ne  devront,  le  cas
échéant,  en  aucun  cas  gêner  ou  perturber  l’installation,
l'exploitation et le nettoyage des terrasses de bars et restaurants,
des  commerces  ambulants,  des  marchés  et  des  opérations
événementielles  déjà  présents  sur  le  site.  En  cas  de  tout
événement non prévisible susceptible d’empêcher ou d’assurer le
bon  déroulement  de  la  manifestation,  la  Ville  de  Marseille  se
réserve le droit de maintenir les termes du présent article, tout en
modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et sans que cela
nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté. 

Article 2 L'organisateur devra répondre aux obligations générales
de sécurité. Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le
respect des règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer
aux prescriptions ci-après :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement. 

Article  3  L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions
spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le
cadre de la procédure événementielle, par la Ville de Marseille. A
défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 4 La présente autorisation fera l'objet  du paiement d'une
redevance, calculée conformément aux dispositions décidées par
délibération  du  Conseil  Municipal  N°  22/0756/AGE  du  16
décembre 2022. Son montant est de 1229,62 Euros, détaillé ci-
après:  Code  603  Montage  de  dossier  administratif  pour  AOT -
101,50€ Code 222 montage et démontage – m² / jour - 0,23€ x 1
jours x 84m2 Code 219 cirques, chapiteaux, spectacles en plein air
installation principale - m² / jour - 0,40€ x 33 jours x 84m2. Cette
redevance devra être acquittée auprès de la Recette des Finances
Marseille Municipale, dès présentation du titre de recette émis à
cet effet  par la Ville de Marseille.  Les dispositions décidées par
délibération  du  Conseil  Municipal  N°  22/0756/AGE  du  16
décembre  2022  restent  applicables  jusqu’à  l’adoption  de  la
nouvelle grille tarifaire en 2025, prévue lors d’un prochain Conseil
Municipal. Au delà, le montant de la redevance sera calculé à partir
des tarifs votés lors de cette séance, pour l’année 2025. 

Article  5  L'occupant  sera  seul  responsable  des  dommages  de
toute nature pouvant survenir du fait ou à l'occasion de l'exécution
de  la  présente  autorisation.  Par  ailleurs,  le  présent  arrêté  est
subordonné à la prise par l’organisateur d’un contrat d’assurance –
responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  –  garantissant  tout
dommage pouvant être causé aux personnes et aux biens. Il doit
comporter une clause de renonciation à l’encontre de la Ville de
Marseille. 

Article 6 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012,
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou
répétition. 

Article  7  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
confondues, produits à l’occasion de leurs activités. Tout vidage
des fluides ( huiles de friture, eaux usées, etc ...) dans le réseau
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pluvial  ou  caniveaux  est  formellement  interdit.  Par  ailleurs,
l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage unique
est strictement interdite, sauf si ils sont compostables de manière
domestique ou biosourcé. La Ville de Marseille se réserve le droit
de  facturer  les  frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant
d'éventuels désordres. 

Article  8  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la
charge de l'organisateur. 

Article  9  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 10 Les organisateurs devront veiller au strict respect des
mesures de sécurité d’usage. 

Article  11  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 

Article 12 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage, en
cas de dégradations subies sur des ouvrages de voirie, à procéder
à ses frais aux travaux de remise en état qui s'imposent. 

Article 13 Le présent arrêté pourra être suspendu, sans préavis, si
des désordres venaient à être constatés sur la voie au niveau des
ouvrages sensibles identifiés. 

Article 14 Le présent article n'est applicable qu'en cas d'occupation
d'un  établissement  recevant  du  public.  Toute  demande
d'organisation de manifestation ne pourra être acceptée par la Ville
de Marseille qu'à la double condition suivante : 1 - la Commission
de  Sécurité  compétente  devra  émettre  un  avis  favorable  avant
l'ouverture  de  la  manifestation  projetée.  Plus  précisément,  un
dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de  sécurité  et  des
plans d’implantations et d’aménagements, devra être adressé au
secrétariat de la Sous-Commission Départementale de Sécurité –
Bataillon  des  Marins  Pompiers  –  Division  Prévention  –  09,
boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02)
mois avant le début de la manifestation ; 2 - après avis favorable
de la Commission de Sécurité compétente, la manifestation devra
être autorisée par la prise d’un arrêté municipal d’ouverture notifié
directement en application des dispositions de l’article R413-39 du
Code de la construction et de l’habitation. 

Article  15  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter
de sa date de publication. 

Article 16 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs. 

Fait le 26 mars 2025

2025_00999_VDM - Arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  -  ville  de  Marseille  –  commémoration
explosion  et  effondrements rue tivoli  -  rue tivoli  –  9  avril
2025 - F202500239

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2  et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu le décret n°2016-379 du 30 mars 2016 relatif aux modalités de

mise en œuvre de la limitation des sacs en matières plastiques à
usage unique,
Vu l'arrêté de Monsieur le  Préfet des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu  l’arrêté  N°2025_00470_VDM  du  7  février  2025  portant
délégation de fonction à Madame Josette FURACE, Conseillère
Municipale Déléguée à l’Emploi des Jeunes et à l’Espace Public,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la demande présentée le 13 février 2025 par :  La Mairie de
Marseille, domiciliée à : l’Hôtel de Ville 13233 Marseille Cedex 20,
représentée par : Monsieur Benoît PAYAN Maire de Marseille, 
Considérant  qu’il  y  a  lieu  de  prendre  en  compte  toutes  les
autorisations  réglementaires  relatives  à  la  circulation  et  au
stationnement afin d’accéder au site concerné, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que la manifestation « Commémoration Explosion et
Effondrements  rue  Tivoli  »,  organisée  par  la  Ville  de  Marseille,
présente un caractère d’intérêt public local, 

Article  1  La  Ville  de  Marseille  installera  dans  la  rue  de  Tivoli
(13005), le dispositif  suivant,  conformément au plan ci-joint  :  un
dispositif  protocolaire  et  des  annexes  techniques.  Avec  la
programmation ci-après : Montage : le 9 avril 2025 de 9h à 10h
Manifestation : le 9 avril 2025 de 10h à 12h30 Démontage : dès la
fin de la manifestation jusqu’à 13h. Ce dispositif sera installé dans
le  cadre  de  la  manifestation  «  Commémoration  Explosion  et
Effondrements rue Tivoli » par : La Mairie de Marseille, domiciliée
à : l’Hôtel de Ville 13233 Marseille Cedex 20, représentée par :
Monsieur  Benoît  PAYAN  Maire  de  Marseille.  En  cas  de  tout
événement non prévisible susceptible d’empêcher ou d’assurer le
bon  déroulement  de  la  manifestation,  la  Ville  de  Marseille  se
réserve le droit de maintenir les termes du présent article, tout en
modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et sans que cela
nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté. 

Article  2  Le  dispositif  devra  être  conforme  aux  prescriptions
suivantes :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement. 

Article  3  Les  prescriptions  spécifiques  en  matière  de  sécurité,
formulées à l'issue des commissions agissant dans le cadre de la
procédure  événementielle  par  la  Ville  de  Marseille  devront  être
strictement appliquées pendant toute la durée de la manifestation.
A défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 4 Conformément aux dispositions décidées par délibération
du Conseil Municipal N° 22/0756/ AGE du 16 décembre 2022, la
présente autorisation est consentie à titre gratuit. Les dispositions
décidées par délibération du Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du
16  décembre  2022  restent  applicables  jusqu’à  l’adoption  de  la
nouvelle grille tarifaire en 2025, prévue lors d’un prochain Conseil
Municipal. Au delà, les conditions de gratuité seront déterminées à
partir des tarifs votés, lors de cette séance, pour l’année 2025. 

Article 5 Le présent arrêté est subordonné à la prise d’un contrat
d’assurance  –  responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  –
garantissant tout dommage pouvant être causé aux personnes et
aux biens. 

Article 6 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012,
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne

95/163



Recueil des actes administratifs N°747 du 01-04-2025

revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou
répétition. 

Article  7  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
confondues, produits à l’occasion de leurs activités. Tout vidage
des fluides ( huiles de friture, eaux usées, etc ...) dans le réseau
pluvial  ou  caniveaux  est  formellement  interdit.  Par  ailleurs,
l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage unique
est strictement interdite, sauf si ils sont compostables de manière
domestique ou biosourcé. La Ville de Marseille se réserve le droit
de  facturer  les  frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant
d'éventuels désordres. 

Article  8  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la
charge de l'organisateur. 

Article 9 Les mesures de sécurité d’usage ainsi que celles liées à
la police de la circulation et du stationnement devront strictement
être respectées. 

Article 10 Le présent article n'est applicable qu'en cas d'occupation
d'un  établissement  recevant  du  public.  Toute  demande
d'organisation de manifestation ne pourra être acceptée par la Ville
de Marseille qu'à la double condition suivante : 1 - la Commission
de  Sécurité  compétente  devra  émettre  un  avis  favorable  avant
l'ouverture  de  la  manifestation  projetée.  Plus  précisément,  un
dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de  sécurité  et  des
plans d’implantations et d’aménagements, devra être adressé au
secrétariat de la Sous-Commission Départementale de Sécurité –
Bataillon  des  Marins  Pompiers  –  Division  Prévention  –  09,
boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02)
mois avant le début de la manifestation ; 2 - après avis favorable
de la Commission de Sécurité compétente, la manifestation devra
être autorisée par la prise d’un arrêté municipal d’ouverture notifié
directement en application des dispositions de l’article R413-39 du
Code de la construction et de l’habitation. 

Article  11  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter
de sa date de publication. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs. 

Fait le 26 mars 2025

2025_01008_VDM - Arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - tango novello - tango à Providence - place
de la Providence - 5 avril et 3 mai 2025 - FP202500064

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2  et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu le Code du Travail,
Vu le Code de la Sécurité Sociale,

Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu le décret n°2016-379 du 30 mars 2016 relatif aux modalités de
mise en œuvre de la limitation des sacs en matières plastiques à
usage unique,
Vu l'arrêté de Monsieur le  Préfet des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu  l’arrêté  N°2025_00470_VDM  du  7  février  2025  portant
délégation de fonction à Madame Josette FURACE, Conseillère
Municipale Déléguée à l'Emploi des Jeunes et à l'Espace Public, 
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la demande présentée le 15 janvier  2025 par  :  l’association
Tango  novello,  domiciliée  au  :  14  square  Belsunce  -  13001
Marseille, représentée par : Madame Zhizhou XIA Présidente, 
Considérant que l’organisateur devra s’assurer d’obtenir toutes les
autorisations  réglementaires  relatives  à  la  circulation  et  au
stationnement afin d’accéder au site concerné, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit
faire l’objet d’une autorisation,
Considérant  que  la  manifestation  «  Tango  à  Providence  »  est
organisée par l’association Tango novello  en partenariat  avec la
Ville de Marseille, dans le cadre de la requalification de la place de
la Providence, 

Article 1 La Ville de Marseille accorde l'autorisation d’installer le
dispositif  suivant  sur  la  place  de  la  Providence  (13001),
conformément  au  plan  ci-joint  :  une  enceinte  autonome  et  un
espace de danse. Selon la programmation suivante : Manifestation
: les 5 avril et 3 mai 2025 de 14h à 15h (et de 13h30 à 15h30
montage et démontage inclus). Ce dispositif sera installé dans le
cadre de « Tango à Providence » par : l’association Tango novello,
domiciliée au : 14 square Belsunce - 13001 Marseille, représentée
par  :  Madame  Zhizhou  XIA  Présidente.  Les  installations  ne
devront,  le  cas  échéant,  en  aucun  cas  gêner  ou  perturber
l’installation, l'exploitation et le nettoyage des terrasses de bars et
restaurants,  des  commerces  ambulants,  des  marchés  et  des
opérations événementielles déjà présents sur le site.  En cas de
tout  événement  non  prévisible  susceptible  d’empêcher  ou
d’assurer  le  bon  déroulement  de  la  manifestation,  la  Ville  de
Marseille se réserve le droit de maintenir les termes du présent
article, tout en modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et
sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté. 

Article 2 L'organisateur devra répondre aux obligations générales
de sécurité. Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le
respect des règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer
aux prescriptions ci-après :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement. 

Article  3  L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions
spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le
cadre de la procédure événementielle, par la Ville de Marseille. A
défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 4 La présente autorisation fera l'objet  du paiement d'une
redevance, calculée conformément aux dispositions décidées par
délibération  du  Conseil  Municipal  N°  22/0756/AGE  du  16
décembre  2022.  Son  montant  est  de  151,13 Euros,  détaillé  ci-
après: Code 202 Manifestation exceptionnelle sociale,  culturelle,
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socio-culturelle et/ou sportive - Forfait / durée – 49,63€ Code 603
Montage  de  dossier  administratif  pour  AOT  –  101,50€  Cette
redevance devra être acquittée auprès de la Recette des Finances
Marseille Municipale, dès présentation du titre de recette émis à
cet effet  par la Ville de Marseille.  Les dispositions décidées par
délibération  du  Conseil  Municipal  N°  22/0756/AGE  du  16
décembre  2022  restent  applicables  jusqu’à  l’adoption  de  la
nouvelle grille tarifaire en 2025, prévue lors d’un prochain Conseil
Municipal. Au delà, le montant de la redevance sera calculé à partir
des  tarifs  votés  lors  de  cette  séance,  pour  l’année  2025.
Néanmoins,  la  gratuité  de  l’occupation  est  susceptible,  le  cas
échéant,  d’être  octroyée  sur  la  seule  décision  du  Conseil
Municipal, en application des dispositions de l’article L.2125-1-2 du
Code Général de la Propriété des Personnes publiques. 

Article  5  L'occupant  sera  seul  responsable  des  dommages  de
toute nature pouvant survenir du fait ou à l'occasion de l'exécution
de  la  présente  autorisation.  Par  ailleurs,  le  présent  arrêté  est
subordonné à la prise par l’organisateur d’un contrat d’assurance –
responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  –  garantissant  tout
dommage pouvant être causé aux personnes et aux biens. Il doit
comporter une clause de renonciation à l’encontre de la Ville de
Marseille. 

Article 6 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012,
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou
répétition. 

Article  7  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
confondues, produits à l’occasion de leurs activités. Tout vidage
des fluides ( huiles de friture, eaux usées, etc ...) dans le réseau
pluvial  ou  caniveaux  est  formellement  interdit.  Par  ailleurs,
l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage unique
est strictement interdite, sauf si ils sont compostables de manière
domestique ou biosourcé. La Ville de Marseille se réserve le droit
de  facturer  les  frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant
d'éventuels désordres. 

Article  8  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la
charge de l'organisateur. 

Article  9  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 10 Les organisateurs devront veiller au strict respect des
mesures de sécurité d’usage. 

Article  11  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 

Article 12 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage, en
cas de dégradations subies sur des ouvrages de voirie, à procéder
à ses frais aux travaux de remise en état qui s'imposent. 

Article 13 Le présent arrêté pourra être suspendu, sans préavis, si
des désordres venaient à être constatés sur la voie au niveau des
ouvrages sensibles identifiés. 

Article 14 Le présent article n'est applicable qu'en cas d'occupation
d'un  établissement  recevant  du  public.  Toute  demande
d'organisation de manifestation ne pourra être acceptée par la Ville
de Marseille qu'à la double condition suivante : 1 - la Commission
de  Sécurité  compétente  devra  émettre  un  avis  favorable  avant
l'ouverture  de  la  manifestation  projetée.  Plus  précisément,  un
dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de  sécurité  et  des
plans d’implantations et d’aménagements, devra être adressé au
secrétariat de la Sous-Commission Départementale de Sécurité –

Bataillon  des  Marins  Pompiers  –  Division  Prévention  –  09,
boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02)
mois avant le début de la manifestation ; 2 - après avis favorable
de la Commission de Sécurité compétente, la manifestation devra
être autorisée par la prise d’un arrêté municipal d’ouverture notifié
directement en application des dispositions de l’article R413-39 du
Code de la construction et de l’habitation. 

Article  15  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter
de sa date de publication. 

Article 16 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs. 

Fait le 26 mars 2025

2025_01024_VDM - arrêté portant abrogation des règles de
l'occupation temporaire du domaine public - échafaudage -
92 rue Nau 13005 Marseille - Monsieur BANABED - Compte
n° 107251 -

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et d'autre part les articles L.2213-6
et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu  l'arrêté  Municipal  n°  2025_00470_VDM  du  7  février  2025
portant  délégation  de  fonction  à  Madame  Josette  FURACE,
conseillère municipale déléguée,
Vu la  délibération du Conseil  Municipal  N°  22/0756/AGE du 16
décembre 2022 fixant  les  tarifs  d’occupation  du domaine public
communal pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu l’arrêté n°2025_00644_VDM du 4 mars 2025 relatif à la pose
d’un échafaudage dans le cadre d’une rénovation de la charpente
– 92 rue Nau 13005 Marseille,
Considérant  la  demande  déposée  le  24  février  2025  par
l’entreprise  AZURAS  BTP  –  19  rue  des  Convalescents  13001
Marseille pour le compte de Monsieur Alexandre Yacine BANABED
- 92 rue Nau 13005 Marseille
Considérant  la  demande de pose d’un échafaudage sis,  92 rue
Nau 13005 Marseille qu’il y a lieu d’autoriser.
Considérant  qu’il  y  a  lieu  des  prendre  en  compte  une  erreur
matérielle (dates), 

Article 1 L’arrêté n° 2025 _ 00644_ VDM du 4 mars 2025 relatif à la
pose  d’un  échafaudage  dans  le  cadre  d’une  rénovation  de  la
charpente – 92 rue Nau 13005 Marseille est abrogé. 

Article 2 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
31 rue Jean-François Leca 13002 Marseille, dans un délai de deux
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication.
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux
dispositions du présent arrêté. 

Article 3 Madame la Directrice Générale des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Madame la conseillère municipale déléguée à l’espace public, sont
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chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 107251 

Fait le 21 mars 2025

2025_01030_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - Association lieux publics - écoutes - parc
de la calade - 3 avril 2025 - FG202500020

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2  et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu le Code du Travail,
Vu le Code de la Sécurité Sociale,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu le décret n°2016-379 du 30 mars 2016 relatif aux modalités de
mise en œuvre de la limitation des sacs en matières plastiques à
usage unique,
Vu l'arrêté de Monsieur le  Préfet des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu  l’arrêté  N°  13/258/SG  en  date  du  30  avril  2013  relatif  au
règlement général de police des espaces verts,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu  l’arrêté  N°2025_00470_VDM  du  7  février  2025  portant
délégation de fonction à Madame Josette FURACE, Conseillère
Municipale Déléguée à l'Emploi des Jeunes et à l'Espace Public, 
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la demande présentée le 7 janvier 2025 par : l’association Lieux
Publics  Cité  des  Arts  de  la  Rue,  domiciliée  au  :  225  avenue
Ibrahim Ali  -  13015 Marseille,  représentée par :  Monsieur Jean-
Paul CIRET Président, 
Considérant que l’organisateur devra s’assurer d’obtenir toutes les
autorisations  réglementaires  relatives  à  la  circulation  et  au
stationnement afin d’accéder au site concerné, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit
faire l’objet d’une autorisation,
Considérant  que  l’événement  «  Écoutes  »  organisé  par
l’association Lieux Publics Cité des Arts de la Rue, présente un
caractère d’intérêt général, 

Article 1 La Ville de Marseille accorde l'autorisation d’installer le
dispositif suivant, dans le parc de la calade (13015), conformément
au plan ci-joint : des tentes, des chaises, des tables et des bancs.
Selon la programmation suivante : Montage : le 3 avril 2025 de 7h
à 14h Manifestation : le 3 avril 2025 de 14h à 15h Démontage :
dès la fin de la manifestation jusqu’à 19h. Ce dispositif sera installé
dans le cadre de la manifestation « Écoutes » par : l’association
Lieux Publics Cité des Arts de la Rue, domiciliée au : 225 avenue
Ibrahim Ali  -  13015 Marseille,  représentée par :  Monsieur Jean-
Paul CIRET Président. Les installations ne devront, le cas échéant,
en aucun cas gêner ou perturber l’installation, l'exploitation et le
nettoyage des terrasses de bars et restaurants, des commerces
ambulants, des marchés et des opérations événementielles déjà
présents  sur  le  site.  En  cas  de  tout  événement  non  prévisible
susceptible  d’empêcher  ou  d’assurer  le  bon  déroulement  de  la
manifestation, la Ville de Marseille se réserve le droit de maintenir
les  termes  du  présent  article,  tout  en  modifiant  les  lieux,  le
dispositif, la programmation et sans que cela nécessite l’adoption
d’un nouvel arrêté. 

Article 2 L'organisateur devra répondre aux obligations générales
de sécurité. Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le
respect des règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer
aux prescriptions ci-après :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement. 

Article  3  L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions
spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le
cadre de la procédure événementielle, par la Ville de Marseille. A
défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 4 Conformément aux dispositions décidées par délibération
du Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022, la
présente autorisation est consentie à titre gratuit. Les dispositions
décidées par délibération du Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du
16  décembre  2022  restent  applicables  jusqu’à  l’adoption  de  la
nouvelle grille tarifaire en 2025, prévue lors d’un prochain Conseil
Municipal. Au delà, les conditions de gratuité seront déterminées à
partir des tarifs votés, lors de cette séance, pour l’année 2025. 

Article  5  L'occupant  sera  seul  responsable  des  dommages  de
toute nature pouvant survenir du fait ou à l'occasion de l'exécution
de  la  présente  autorisation.  Par  ailleurs,  le  présent  arrêté  est
subordonné à la prise par l’organisateur d’un contrat d’assurance –
responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  –  garantissant  tout
dommage pouvant être causé aux personnes et aux biens. Il doit
comporter une clause de renonciation à l’encontre de la Ville de
Marseille. 

Article 6 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012,
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou
répétition. 

Article  7  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
confondues, produits à l’occasion de leurs activités. Tout vidage
des fluides ( huiles de friture, eaux usées, etc ...) dans le réseau
pluvial  ou  caniveaux  est  formellement  interdit.  Par  ailleurs,
l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage unique
est strictement interdite, sauf si ils sont compostables de manière
domestique ou biosourcé. La Ville de Marseille se réserve le droit
de  facturer  les  frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant
d'éventuels désordres. 

Article  8  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la
charge de l'organisateur. 

Article  9  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 10 Les organisateurs devront veiller au strict respect des
mesures de sécurité d’usage. 

Article  11  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 

Article 12 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage, en
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cas de dégradations subies sur des ouvrages de voirie, à procéder
à ses frais aux travaux de remise en état qui s'imposent. 

Article 13 Le présent arrêté pourra être suspendu, sans préavis, si
des désordres venaient à être constatés sur la voie au niveau des
ouvrages sensibles identifiés. 

Article 14 Le présent article n'est applicable qu'en cas d'occupation
d'un  établissement  recevant  du  public.  Toute  demande
d'organisation de manifestation ne pourra être acceptée par la Ville
de Marseille qu'à la double condition suivante : 1 - la Commission
de  Sécurité  compétente  devra  émettre  un  avis  favorable  avant
l'ouverture  de  la  manifestation  projetée.  Plus  précisément,  un
dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de  sécurité  et  des
plans d’implantations et d’aménagements, devra être adressé au
secrétariat de la Sous-Commission Départementale de Sécurité –
Bataillon  des  Marins  Pompiers  –  Division  Prévention  –  09,
boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02)
mois avant le début de la manifestation ; 2 - après avis favorable
de la Commission de Sécurité compétente, la manifestation devra
être autorisée par la prise d’un arrêté municipal d’ouverture notifié
directement en application des dispositions de l’article R413-39 du
Code de la construction et de l’habitation. 

Article  15  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter
de sa date de publication. 

Article 16 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs. 

Fait le 26 mars 2025

2025_01033_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - vide grenier - CIQ Castellane Cantini Prado
- avenue du prado - 6 avril 2025 - 202500521

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2  et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu le Code du Travail,
Vu le Code de la Sécurité Sociale,
Vu le Code du Commerce et notamment l'article L.310-2,
Vu le Code de la Consommation et notamment l’article L221-1,
Vu le décret n°2016-379 du 30 mars 2016 relatif aux modalités de
mise en œuvre de la limitation des sacs en matières plastiques à
usage unique,
Vu l'arrêté de Monsieur le  Préfet des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu  l’arrêté  N°2025_00470_VDM  du  7  février  2025  portant
délégation de fonction à Madame Josette FURACE, Conseillère
Municipale Déléguée à l’Emploi des Jeunes et à l’Espace Public, 
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la demande présentée le 18 mars 2025 par : le CIQ Castellane
Cantini  Prado,  domicilié  au  :  36  rue  Falque  13006  Marseille,
représenté par : Madame Jacqueline AUBERT Présidente, 
Considérant que l’organisateur devra s’assurer d’obtenir toutes les
autorisations  réglementaires  relatives  à  la  circulation  et  au
stationnement afin d’accéder au site concerné, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,

Considérant que toute occupation privative du domaine public doit
faire l’objet d’une autorisation, 

Article 1 Le CIQ Castellane Cantini Prado est autorisé à installer
des stands sur l’ avenue du Prado , côté impair à partir de la rue
Basse Sainte Philomène aux Allées Turcat Mery du n° 31 au n°111,
dans le cadre de son vide grenier, le 9 avril 2025, conformément
au plan ci-joint. La manifestation ne devra en aucun cas laisser
des encombrants sur la voie et remettre en cause la Sécurité pour
l'exploitation  des  transports  en  commun  et  le  cas  échéant  du
Tramway.  La  RTM  doit  être  en  mesure  d'intervenir  sur  ses
installations électriques (terrestres et aériennes) au même titre que
le  Bataillon  des  Marins  Pompiers  en  cas  d'incident.  Les
marchandises mises en vente seront disposées sur des étalages à
0,50  m  du  sol  minimum.  Elles  ne  devront  en  aucun  cas  être
posées  à  même  le  sol.  Par  ailleurs,  l’organisateur  veillera  au
caractère qualitatif de sa manifestation. En cas de tout événement
non  prévisible  susceptible  d’empêcher  ou  d’assurer  le  bon
déroulement de la manifestation, la Ville de Marseille se réserve le
droit de maintenir les termes du présent article, tout en modifiant
les lieux, le dispositif, la programmation et sans que cela nécessite
l’adoption d’un nouvel arrêté. 

Article 2 Horaires de la manifestation : de 7h à 17h30 et de 6h à
18h montage et démontage inclus. 

Article 3 Le vide grenier ne doit pas comporter de brocante et de
vente par des professionnels. 

Article 4 L'association ou l'organisme visé à l'article 1er n'est pas
autorisé à sous-traiter l'organisation de cette manifestation. 

Article  5  Toutes  circulaires,  informations,  affiches  devront  être
réalisées sous l'entête et la signature de la personne autorisée à
l'article 1er. 

Article  6  Toute  location  ou  sous-location  des  emplacements
pendant la durée de la manifestation est rigoureusement interdite
et entraînera le retrait immédiat de l'autorisation. 

Article 7 La présente autorisation fera l'objet  du paiement d'une
redevance, calculée conformément aux dispositions décidées par
délibération  du  Conseil  Municipal  N°  22/0756/AGE  du  16
décembre  2022.  Son  montant  est  de  151,13 Euros,  détaillé  ci-
après : Code 202 Manifestation exceptionnelle sociale, culturelle,
socio-culturelle et/ou sportive - Forfait / durée - 49,63€ Code 603
Montage  de  dossier  administratif  pour  AOT  -  101,50€  Cette
redevance devra être acquittée auprès de la Recette des Finances
Marseille Municipale, dès présentation du titre de recette émis à
cet effet  par la Ville de Marseille.  Les dispositions décidées par
délibération  du  Conseil  Municipal  N°  22/0756/AGE  du  16
décembre  2022  restent  applicables  jusqu’à  l’adoption  de  la
nouvelle grille tarifaire en 2025, prévue lors d’un prochain Conseil
Municipal. Au delà, le montant de la redevance sera calculé à partir
des tarifs votés lors de cette séance, pour l’année 2025. 

Article  8  L'occupant  sera  seul  responsable  des  dommages  de
toute nature pouvant survenir du fait ou à l'occasion de l'exécution
de  la  présente  autorisation.  Par  ailleurs,  le  présent  arrêté  est
subordonné à la prise par l’organisateur d’un contrat d’assurance –
responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  –  garantissant  tout
dommage pouvant être causé aux personnes et aux biens. Il doit
comporter une clause de renonciation à l’encontre de la Ville de
Marseille. 

Article  9  Les  organisateurs  devront  veiller  au  strict  respect  des
mesures de sécurité d’usage. 

Article  10  L’intensité  de  la  sonorisation  ne  devra  occasionner
aucune gêne pour le voisinage. 

Article 11 L'organisateur devra répondre aux obligations générales
de sécurité. Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le
respect des règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer
aux prescriptions ci-après :
-  aucun  déballage  ne  doit  obstruer  les  sorties  de  secours  des
établissements recevant du public,
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-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- aucune installation ne pourra se situer à moins de 0,50 m du bord
du trottoir,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate  et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement. 

Article  12  L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions
spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le
cadre de la procédure événementielle, par la Ville de Marseille. A
défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 13 Aucune installation ne sera tolérée au droit :
- des commerces qui ne participeront pas à cette manifestation,
- des portes d'entrée d'immeubles. 

Article  14  Les  participants  devront  veiller  à  respecter  les
autorisations  de  terrasses,  kiosques,  étalages  ou  opérations
événementielles déjà accordées à cet endroit. 

Article 15 La pose de banderoles annonçant la manifestation devra
faire l'objet  d'une demande préalable auprès de la  Direction  du
Cadre  de  Vie  -  Pôle  de  l'Espace  Public  –  Service  Foires
Animations  et  Événements.  Ne  seront  pas  autorisées  les
banderoles  surplombant  la  chaussée  ainsi  que  les  banderoles
exclusivement  publicitaires.  Aucun  panneau  publicitaire  ou
affichage, ou fléchage ne pourra être installé sur l'Espace Public,
les  arbres,  feux tricolores et  mâts  de  signalisation routière.  Les
banderoles autorisées devront être retirées immédiatement après
la manifestation. 

Article  16  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 

Article  17  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
confondues, produits à l’occasion de leurs activités. Tout vidage
des fluides ( huiles de friture, eaux usées, etc ...) dans le réseau
pluvial  ou  caniveaux  est  formellement  interdit.  Par  ailleurs,
l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage unique
est strictement interdite, sauf si ils sont compostables de manière
domestique ou biosourcé. La Ville de Marseille se réserve le droit
de  facturer  les  frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant
d'éventuels désordres. 

Article 18 Les frais d'alimentation en eau et électricité sont à la
charge de l'organisateur. 

Article 19 Le présent arrêté pourra être suspendu, sans préavis, si
des désordres venaient à être constatés sur la voie au niveau des
ouvrages sensibles identifiés. 

Article  20  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 21 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage, en
cas de dégradations subies sur des ouvrages de voirie, à procéder
à ses frais aux travaux de remise en état qui s'imposent. 

Article  22  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter

de sa date de publication. 

Article 23 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs 

Fait le 26 mars 2025

2025_01034_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  –  24h  pour  planter  avec  les  écoles  –
direction de la nature de la Ville de Marseille – divers lieux –
3 avril 2025 – F202500479-F202500480-F202500481

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2  et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu le décret n°2016-379 du 30 mars 2016 relatif aux modalités de
mise en œuvre de la limitation des sacs en matières plastiques à
usage unique,
Vu l'arrêté de Monsieur le  Préfet des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu  l’arrêté  N°  13/258/SG  en  date  du  30  avril  2013  relatif  au
règlement général de police des espaces verts,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu  l’arrêté  N°2025_00470_VDM  du  7  février  2025  portant
délégation de fonction à Madame Josette FURACE, Conseillère
Municipale Déléguée à l’Emploi des Jeunes et à l’Espace Public,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la demande présentée le 14 mars 2025 par : la Direction de la
Nature  en  Ville  de  Marseille,  domiciliée  :  48  Avenue  Clot  Bey
13233 Marseille  Cedex 20,  représentée par  :  Madame Nassera
BENMARNIA Adjointe au Maire, 
Considérant  qu’il  y  a  lieu  de  prendre  en  compte  toutes  les
autorisations  réglementaires  relatives  à  la  circulation  et  au
stationnement afin d’accéder au site concerné, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant  que  la  manifestation  «  24h  pour  Planter  avec  les
Écoles », organisée par la Ville de Marseille, présente un caractère
d’intérêt public local, 

Article 1 La Ville de Marseille installera dans les parcs ci-dessous ,
le dispositif suivant, conformément aux plans ci-joints: 
- parc Billoux (13015)
- parc du Grand Séminaire (13014)
- parc Longchamp (13004)
- parc de la Porte d’Aix (13003) 
- parc de la Mirabelle (13012)
- parc de la Maison Blanche (13009)
- parc Borely (13008)
- jardin de la Colline Puget (13007) des tables, des chaises et une
annexe technique. Avec la programmation ci-après : Montage : le 3
avril 2025 de 8h à 9h Manifestation : le 3 avril 2025 de 9h à 11h
Démontage  :  dès  la  fin  de  la  manifestation  jusqu’à  12h.  Ce
dispositif sera installé dans le cadre de la manifestation « 24h pour
Planter avec les Écoles » par : la Direction de la Nature en Ville de
Marseille, domiciliée : 48 Avenue Clot Bey 13233 Marseille Cedex
20, représentée par : Madame Nassera BENMARNIA Adjointe au
Maire.  En  cas  de  tout  événement  non  prévisible  susceptible
d’empêcher ou d’assurer le bon déroulement de la manifestation,
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la Ville de Marseille se réserve le droit de maintenir les termes du
présent  article,  tout  en  modifiant  les  lieux,  le  dispositif,  la
programmation et sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel
arrêté. 

Article  2  Le  dispositif  devra  être  conforme  aux  prescriptions
suivantes :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement. 

Article  3  Les  prescriptions  spécifiques  en  matière  de  sécurité,
formulées à l'issue des commissions agissant dans le cadre de la
procédure  événementielle  par  la  Ville  de  Marseille  devront  être
strictement appliquées pendant toute la durée de la manifestation.
A défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 4 Conformément aux dispositions décidées par délibération
du Conseil Municipal N° 22/0756/ AGE du 16 décembre 2022, la
présente autorisation est consentie à titre gratuit. Les dispositions
décidées par délibération du Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du
16  décembre  2022  restent  applicables  jusqu’à  l’adoption  de  la
nouvelle grille tarifaire en 2025, prévue lors d’un prochain Conseil
Municipal. Au delà, les conditions de gratuité seront déterminées à
partir des tarifs votés, lors de cette séance, pour l’année 2025. 

Article 5 Le présent arrêté est subordonné à la prise d’un contrat
d’assurance  –  responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  –
garantissant tout dommage pouvant être causé aux personnes et
aux biens. 

Article 6 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012,
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou
répétition. 

Article  7  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
confondues, produits à l’occasion de leurs activités. Tout vidage
des fluides ( huiles de friture, eaux usées, etc ...) dans le réseau
pluvial  ou  caniveaux  est  formellement  interdit.  Par  ailleurs,
l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage unique
est strictement interdite, sauf si ils sont compostables de manière
domestique ou biosourcé. La Ville de Marseille se réserve le droit
de  facturer  les  frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant
d'éventuels désordres. 

Article  8  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la
charge de l'organisateur. 

Article 9 Les mesures de sécurité d’usage ainsi que celles liées à
la police de la circulation et du stationnement devront strictement
être respectées. 

Article 10 Le présent article n'est applicable qu'en cas d'occupation
d'un  établissement  recevant  du  public.  Toute  demande
d'organisation de manifestation ne pourra être acceptée par la Ville
de Marseille qu'à la double condition suivante : 1 - la Commission
de  Sécurité  compétente  devra  émettre  un  avis  favorable  avant
l'ouverture  de  la  manifestation  projetée.  Plus  précisément,  un
dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de  sécurité  et  des
plans d’implantations et d’aménagements, devra être adressé au
secrétariat de la Sous-Commission Départementale de Sécurité –
Bataillon  des  Marins  Pompiers  –  Division  Prévention  –  09,

boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02)
mois avant le début de la manifestation ; 2 - après avis favorable
de la Commission de Sécurité compétente, la manifestation devra
être autorisée par la prise d’un arrêté municipal d’ouverture notifié
directement en application des dispositions de l’article R413-39 du
Code de la construction et de l’habitation. 

Article  11  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter
de sa date de publication. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs. 

Fait le 26 mars 2025

2025_01035_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - Terrain d’aventures - Association CEMEA
Paca  -  parc  de  la  Jougarelle  –  du  9  au  16  avril  2025  -
f202500358

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2  et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu le Code du Travail,
Vu le Code de la Sécurité Sociale,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu le décret n°2016-379 du 30 mars 2016 relatif aux modalités de
mise en œuvre de la limitation des sacs en matières plastiques à
usage unique,
Vu l'arrêté de Monsieur le  Préfet des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu  l’arrêté  N°  13/258/SG  en  date  du  30  avril  2013  relatif  au
règlement général de police des espaces verts,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu  l’arrêté  N°2025_00470_VDM  du  7  février  2025  portant
délégation de fonction à Madame Josette FURACE, Conseillère
Municipale Déléguée à l'Emploi des Jeunes et à l'Espace Public,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu  la  demande  présentée  le  3  mars  2025  par  :  l’association
CEMEA PACA, domiciliée au : 47 rue Neuve Sainte Catherine -
13007  Marseille,  représentée  par  :  Monsieur  François  FOUX
Président, 
Considérant que l’organisateur devra s’assurer d’obtenir toutes les
autorisations  réglementaires  relatives  à  la  circulation  et  au
stationnement afin d’accéder au site concerné, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit
faire l’objet d’une autorisation, 

Article 1 La Ville de Marseille accorde l'autorisation d'installer dans
le  parc  de  la  Jougarelle  (13016),  le  dispositif  suivant,
conformément  au  plan  ci-joint  :  une  zone  d’ateliers  de
constructions et de créations, composé de tréteaux et d’outillages
variés.  Selon la  programmation suivante :  Montage :  du 7 avril
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2025, 9h au 8 avril 2025, 18h Manifestation : du 9 au 16 avril 2025
de 9h30 à 17h30 Démontage : le 16 avril 2025 de 17h30 à 19h30
Ce dispositif sera installé dans le cadre de « Terrain d’aventures »
par :  l’association CEMEA PACA, domiciliée au :  47 rue Neuve
Sainte  Catherine  -  13007 Marseille,  représentée par :  Monsieur
François  FOUX  Président.  Les  installations  ne  devront,  le  cas
échéant,  en  aucun  cas  gêner  ou  perturber  l’installation,
l'exploitation et le nettoyage des terrasses de bars et restaurants,
des  commerces  ambulants,  des  marchés  et  des  opérations
événementielles  déjà  présents  sur  le  site.  En  cas  de  tout
événement non prévisible susceptible d’empêcher ou d’assurer le
bon  déroulement  de  la  manifestation,  la  Ville  de  Marseille  se
réserve le droit de maintenir les termes du présent article, tout en
modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et sans que cela
nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté. 

Article 2 L'organisateur devra répondre aux obligations générales
de sécurité. Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le
respect des règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer
aux prescriptions ci-après :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement. 

Article  3  L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions
spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le
cadre de la procédure événementielle, par la Ville de Marseille. A
défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 4 La présente autorisation fera l'objet  du paiement d'une
redevance, calculée conformément aux dispositions décidées par
délibération  du  Conseil  Municipal  N°  22/0756/AGE  du  16
décembre  2022.  Son  montant  est  de  151,13 Euros,  détaillé  ci-
après: Code 202 Manifestation exceptionnelle sociale,  culturelle,
socio-culturelle et/ou sportive - Forfait / durée – 49,63€ Code 603
Montage  de  dossier  administratif  pour  AOT  –  101,50€  Cette
redevance devra être acquittée auprès de la Recette des Finances
Marseille Municipale, dès présentation du titre de recette émis à
cet effet  par la Ville de Marseille.  Les dispositions décidées par
délibération  du  Conseil  Municipal  N°  22/0756/AGE  du  16
décembre  2022  restent  applicables  jusqu’à  l’adoption  de  la
nouvelle grille tarifaire en 2025, prévue lors d’un prochain Conseil
Municipal. Au delà, le montant de la redevance sera calculé à partir
des tarifs votés lors de cette séance, pour l’année 2025. 

Article  5  L'occupant  sera  seul  responsable  des  dommages  de
toute nature pouvant survenir du fait ou à l'occasion de l'exécution
de  la  présente  autorisation.  Par  ailleurs,  le  présent  arrêté  est
subordonné à la prise par l’organisateur d’un contrat d’assurance –
responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  –  garantissant  tout
dommage pouvant être causé aux personnes et aux biens. Il doit
comporter une clause de renonciation à l’encontre de la Ville de
Marseille. 

Article 6 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012,
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou
répétition. 

Article  7  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
confondues, produits à l’occasion de leurs activités. Tout vidage
des fluides ( huiles de friture, eaux usées, etc ...) dans le réseau

pluvial  ou  caniveaux  est  formellement  interdit.  Par  ailleurs,
l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage unique
est strictement interdite, sauf si ils sont compostables de manière
domestique ou biosourcé. La Ville de Marseille se réserve le droit
de  facturer  les  frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant
d'éventuels désordres. 

Article  8  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la
charge de l'organisateur. 

Article  9  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 10 Les organisateurs devront veiller au strict respect des
mesures de sécurité d’usage. 

Article  11  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 

Article 12 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage, en
cas de dégradations subies sur des ouvrages de voirie, à procéder
à ses frais aux travaux de remise en état qui s'imposent. 

Article 13 Le présent arrêté pourra être suspendu, sans préavis, si
des désordres venaient à être constatés sur la voie au niveau des
ouvrages sensibles identifiés. 

Article 14 Le présent article n'est applicable qu'en cas d'occupation
d'un  établissement  recevant  du  public.  Toute  demande
d'organisation de manifestation ne pourra être acceptée par la Ville
de Marseille qu'à la double condition suivante : 1 - la Commission
de  Sécurité  compétente  devra  émettre  un  avis  favorable  avant
l'ouverture  de  la  manifestation  projetée.  Plus  précisément,  un
dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de  sécurité  et  des
plans d’implantations et d’aménagements, devra être adressé au
secrétariat de la Sous-Commission Départementale de Sécurité –
Bataillon  des  Marins  Pompiers  –  Division  Prévention  –  09,
boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02)
mois avant le début de la manifestation ; 2 - après avis favorable
de la Commission de Sécurité compétente, la manifestation devra
être autorisée par la prise d’un arrêté municipal d’ouverture notifié
directement en application des dispositions de l’article R413-39 du
Code de la construction et de l’habitation. 

Article  15  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter
de sa date de publication. 

Article 16 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs. 

Fait le 26 mars 2025

2025_01042_VDM  -  ARRÊTÉ  PORTANT  MODIFICATION
D'AUTORISATION  D'OCCUPATION  TEMPORAIRE  DE
L'ESPACE PUBLIC DE M. ALLIES JEAN MARC

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
d’une part les articles L.2213-1 et suivants, et d’autres part l’article
L.2213-6 et L.2224-18,
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment les articles L.2122-2 et suivant d’une part et les articles
L.2125-1 et suivant d’autre part,
Vu la Loi n°2005-102 du 11 février pour l’égalité des droits et des
chances,  la  participation  et  la  citoyenneté  des  personnes
handicapées,
Vu  le  décret  n°2006-1658  du  21  décembre  2006  relatif  aux
prescriptions  techniques  pour  l’accessibilité  de  la  voirie  et  des
espaces publics et l’arrêté du 15 janvier 2007,
Vu l’Arrêté Ministériel du 20 avril 2017 relatif à l’accessibilité des
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personnes handicapées des établissements recevant du public lors
de leur construction et des installations ouvertes au public lors de
leur aménagement,
Vu l’Arrêté Préfectoral n°2012297-0004 du 23 octobre 2012 portant
réglementation des bruits de voisinage dans le département des
Bouches du Rhône,
Vu  l’Arrêté  Préfectoral  n°152/2008/DAG/BAPR/DDB  du  23
décembre 2008 relatif à la réglementation de la police des débits
de  boisson  à  consommer  sur  place  et  des  restaurants  et  à  la
fixation des zones protégées prévues par le  Code de la Santé-
Publique,
Vu le Règlement Sanitaire Départemental (RSD) des Bouches du
Rhône et notamment l’nnarticle 67,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communautaire MPM le 18 décembre 2006,
Vu  l’Arrêté  Municipal  n°89-016/SG  du  18  janvier  1989  portant
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l’Aire de Mise en Valeur de l’Architecture du Patrimoine (AVAP)
de Marseille créée le 28 juin 2018,
Vu l’Arrêté Municipal  n°P1900711du 13/05/2019 réglementant  la
circulation des poids lourds et aux livraisons sur le territoire de la
Commune de Marseille,
Vu l’Arrêté Municipal n°P1902123 du 26/11/2019 réglementant les
conditions  de  circulation  et  de  stationnement  dans  les  aires
piétonnes à accès par bornes automatiques de la Commune de
Marseille,
Vu l’Arrêté Municipal n°P2300465 du 12/09/2023 réglementant les
conditions  de  circulation  et  de  stationnement  des  Engins  de
Déplacement Personnel (EDP) motorisés sur l’ensemble des voies
de la commune de Marseille,
Vu l'arrêté Municipal  n°2025_00470_VDM du 07/02/2025 portant
délégation  de  fonction  à  Mme  Josette  FURACE,  Conseillère
Municipale déléguée à l’emploi des jeunes et à l’espace public,
Vu la délibération fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal en vigueur,
Vu l'arrêté N°2023_00038_EPM relatif à l'installation d’un camion
boutique  aux  adresses  suivantes  :  Croisement  de  Château
Gombert – 1 chemin Notre Dame de la Consolation (13013), Place
du Clos de la Rose au 1 Av. François Mignet (13013), Angle rue
Albert Einstein – Rés. Val Plan (13013), 02 Av. des Chutes Lavie,
face au pavillon du partage des eaux derrière le feu tricolore et
face au mur (13004) et 30 avenue de Valdonne face au groupe des
Tilleuls (13013).
Vu la demande présentée par : M. ALLIES Jean Marc, domicilié(e)
41  impasse  Coulomb  –  13013  MARSEILLE,  sollicitant  la
MODIFICATION de l'autorisation d'installer un camion boutique 
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant que nul ne peut, sans disposer d'un titre l'y habilitant,
occuper une dépendance du domaine public ou l'utiliser dans les
limites  dépassant  le  droit  d'usage  qui  appartient  à  tous,  que
l'occupation  ou  l'utilisation  dudit  domaine  ne  peut  être  que
temporaire  et  qu'une  autorisation  d'occupation  présente
nécessairement un caractère précaire et temporaire,
Considérant la demande exceptionnelle faite par Monsieur ALLIES
Jean-Marc concernant l’impossibilité d’exploiter son emplacement
le lundi, jeudi et vendredi Place du Clos de la Rose au 1 avenue
François  Mignet  13013 MARSEILLE et  ce  pour  des raisons de
sécurité et de troubles graves à l’ordre public. 

Article  1  L’arrêté  N°  2023_00038_EPM  du  20/02/2023  relatif  à
l’installation  d’un  camion  boutique  est  modifié  comme  suit  :
L’exploitation de l’emplacement situé à Place du Clos de la Rose
au 1 Av. François Mignet (13013) le lundi, jeudi et vendredi de 17
heures 00 à 21 heures 00 est supprimé. Ce dernier est remplacé
par  l’emplacement  situé  au  02  Av.  des  Chutes  Lavie,  face  au
pavillon du partage des eaux derrière le feu tricolore et face au mur
(13004) le lundi, jeudi et vendredi de 17 heures 00 à 21 heures 00.
Les autres créneaux d’exploitation restent inchangés comme suit
et selon la programmation ci-après, pour exercer une activité de
vente  de  PIZZAS  préparées  au  moyen  du  camion  de  marque
Peugeot  immatriculé  CW-823-XR.  •  Lundi  :  Croisement  de
Château  Gombert  –  1  chemin  Notre  Dame  de  la  Consolation
(13013) de 11h00 à 14h00 et 02 Av. des Chutes Lavie, face au
pavillon du partage des eaux derrière le feu tricolore et face au mur
(13004) de 17h00 à 21h00.  .  •  Mardi  :  Croisement  de Château
Gombert – 1 chemin Notre Dame de la Consolation (13013) de

11h00 à 14h00 et Angle rue Albert Einstein – Rés. Val Plan (13013)
de 17h00 à 21h00 • Mercredi : 02 Av. des Chutes Lavie, face au
pavillon du partage des eaux derrière le feu tricolore et face au mur
(13004)  de  17h00  à  21h00.  •  Jeudi  :  Croisement  de  Château
Gombert – 1 chemin Notre Dame de la Consolation (13013) de
11h00 à 14h00 et 02 Av. des Chutes Lavie, face au pavillon du
partage des eaux derrière le feu tricolore et face au mur (13004)
de 17h00 à 21h00. • Vendredi : Croisement de Château Gombert –
1 chemin Notre Dame de la Consolation (13013) de 11h00 à 14h00
et 02 Av. des Chutes Lavie, face au pavillon du partage des eaux
derrière le feu tricolore et face au mur (13004) de 17h00 à 21h00. •
Samedi  :  30  avenue  de  Valdonne  face  au  groupe  des  Tilleuls
(13013) de 17h00 à 21h00. • Dimanche et Jours fériés : 02 Av. des
Chutes Lavie, face au pavillon du partage des eaux derrière le feu
tricolore  et  face  au  mur  (13004)  de  17h00  à  21h00.  Cet
emplacement  ne pourra  être modifié  sans l'accord  préalable du
Service de l'Espace Public. 

Article  2  Le  présent  arrêté  est  désormais  l'unique  autorisation
donnée à M. ALLIES Jean Marc, pour exercer son activité de vente
au(x)  lieu(x)  et  horaires susvisés. En conséquence,  il  annule et
remplace toutes les autres autorisations délivrées antérieurement
à la date de sa signature, ayant le même objet. 

Article  3  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L'Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l'annuler si l'intérêt public l'exige et
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article  4  Le  présent  arrêté  est  consenti  jusqu’au  31/12/2025  à
compter  de  la  date  de  sa  publication.  L'autorisation  peut-être
renouvelée sur demande expresse du bénéficiaire. Elle ne saurait
en aucun cas être renouvelée tacitement et ne confère pas un droit
acquis à son renouvellement.  Les demandes de renouvellement
doivent comporter les mêmes précisions que la demande initiale. 

Article 5 Le permissionnaire veillera à conserver le Domaine public
en  parfait  état  de  propreté  pendant  toutes  les  périodes
d'occupation.  En  cas  de  détérioration  et  dégradation  ou  de
salissures constatées, la Ville fera procéder aux travaux de remise
en état aux frais exclusifs du permissionnaire. 

Article  6  Le  camion  boutique  devra  être  retiré  dès  la  vente
terminée.  Il  ne  pourra  être  vendu  que  les  marchandises
mentionnées sur l'autorisation. Les transferts de camion boutique
sont interdits. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle, toute cession ou
sous location entraînera la révocation de cette autorisation. 

Article  8  Les  droits  des  tiers  et  ceux  de  l'Administration  sont
réservés. 

Article 9 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur. En cas de carence de sa
part, l'autorisation sera immédiatement révoquée. 

Article 10 Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage du présent
permis, il devra immédiatement le restituer au Service de l'Espace
Public sous peine de continuer à payer la redevance. 

Article 11 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements
relatifs à la sécurité publique. 

Article 12 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements
relatifs à la sécurité publique, à l'hygiène et la santé publique - en
particulier ceux relatifs à l'hygiène, les conditions de conservation
et la qualité des aliments remis au consommateur. 

Article 13 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 
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Article 14 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs. 

Fait le 26 mars 2025

2025_01044_VDM - arrêté portant autorisation d'occupation
temporaire du domaine public - création terrasse - Best Of -
7 pce Castellane 13006 - New Best of sarl - compte 102813-
00

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu la Loi n°2005-102 du 11 février pour l'égalité des droits et des
chances,  la  participation  et  la  citoyenneté  des  personnes
handicapées,
Vu  le  Décret  n°2006-1658  du  21  décembre  2006  relatif  aux
prescriptions  techniques  pour  l'accessibilité  de  la  voirie  et  des
espaces publics et l'arrêté du 15 janvier 2007, 
Vu l’Arrêté Ministériel du 20 avril 2017 relatif à l'accessibilité aux
personnes handicapées des établissements recevant du public lors
de leur construction et des installations ouvertes au public lors de
leur aménagement,
Vu l'Arrêté Préfectoral n°2012297-0004 du 23 octobre 2012 portant
réglementation des bruits de voisinage dans le département des
Bouches du Rhône,
Vu  l’Arrêté  Préfectoral  n°152/2008/DAG/BAPR/DDB  du  23
décembre 2008 relatif à la réglementation de la police des débits
de boissons à  consommer  sur  place et  des restaurants  et  à la
fixation des zones protégées prévues par le  Code de la Santé-
Publique,
Vu le Règlement Sanitaire Départemental (RSD) des Bouches du
Rhône et notamment l’nnarticle 67,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006,
Vu  l'Arrêté  Municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation des Emplacements Publics,
Vu  l’Aire  de  Mise  en  Valeur  de  l’Architecture  et  du  Patrimoine
(AVAP) de Marseille créée le 28 juin 2018, 
Vu l’Arrêté Municipal n°P1900711 du 13/05/2019 réglementant la
circulation des poids lourds et aux livraisons sur le territoire de la
Commune de Marseille,
Vu l’Arrêté Municipal n°P1902123 du 26/11/2019 réglementant les
conditions  de  circulation  et  de  stationnement  dans  les  aires
piétonnes à accès par bornes automatiques de la Commune de
Marseille,
Vu l’Arrêté Municipal n°P2300465 du 12/09/2023 réglementant les
conditions  de  circulation  et  de  stationnement  des  Engins  de
Déplacement Personnel (EDP) motorisés sur l’ensemble des voies
de la Commune de Marseille,
Vu l’Arrêté Municipal n°P2401562 du 27/12/2024 réglementant la
circulation Rue de Rome 13006 Marseille,
Vu l’Arrêté Municipal n°P2401559 du 26/12/2024 réglementant la
circulation et le stationnement Rue de Rome /  place Castellane
(OUEST) 13006 Marseille, 
Vu l’Arrêté Municipal n°P2401561 du 26/12/2024 réglementant la
circulation  et  le  stationnement  place  Castellane  (EST)  13006
Marseille,
Vu l’Arrêté Municipal n°P2401561 du 26/12/2024 réglementant la
circulation  et  le  stationnement  place  Castellane  (EST)  13006
Marseille,
Vu l'Arrêté Municipal n° 2021_03937_VDM du 22 décembre 2021
portant délégation de fonction à
Vu l'arrêté Municipal n° 2025_00470_VDM en date du 07 février
2025 portant délégation de fonction à Madame Josette FURACE,
Conseillère  municipale  déléguée  à  l’emploi  des  jeunes  et  à
l’espace public,
Vu la demande n°2024/01847 reçue le 18/12/2024 présentée par
NEW  BEST  OF  SARL,  représentée  par  Monsieur  GIORDANO

Robert,  domiciliée  7  place  Castellane  13006  Marseille  en  vue
d'occuper un emplacement public à l'adresse suivante : 7 PLACE
CASTELLANE 13006 MARSEILLE,
Vu l’avis favorable du Bataillon des Marins Pompiers de Marseille
en date du 26 décembre 2024, 
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant qu'il y a lieu de faire droit à cette demande, 

Article  1  Monsieur  GIORDANO  Robert  représentant  la  société
NEW BEST OF SARL, est autorisé à occuper un emplacement
public  au  droit  de  son  commerce  situé  7  Place  CASTELLANE
13006  MARSEILLE  en  vue  d'y  installer  une  terrasse  simple
détachée du commerce composée de tables, chaises et parasols
sans délimitation ni écran d’une superficie de 93 m² conformément
aux dimensions indiquées sur le plan annexé au présent arrêté. 

Article 2 L’installation de la terrasse ainsi que de l’ensemble des
mobiliers  autorisés  devront  respecter  scrupuleusement  les
indications  portées  dans  le  document  dénommé  «  ANNEXE  A
L’AOT » joint au présent arrêté. Le mobilier (tables et chaises aux
dimensions  réduites)  soumis  à  l’accord  préalable  de
l’administration, devra être de bonne qualité de préférence bois,
rotin  ou  métal.  Les  parasols  devront  être  obligatoirement  de
modèle et  de couleur conforme à l’annexe et exempts de toute
publicité. Il est par ailleurs expressément rappelé que le stockage
de tout mobilier est strictement interdit sur le domaine public en
dehors des horaires d'ouverture. L’implantation de jardinières n’est
pas  autorisée.  Dans  le  cas  de  fermeture  définitive  de
l’établissement,  l’espace  public  devra  être  libéré  de  toute
occupation. Dans le cas contraire,  le service des emplacements
procédera à l’enlèvement  de tout  mobilier  et  ce à la  charge du
commerçant. 

Article 3 La présente autorisation est délivrée à titre précaire et
révocable. L'Administration Municipale pourra toujours la modifier
ou l'annuler  si  l'intérêt  public  l'exige et  sans que le  bénéficiaire
puisse prétendre à aucune indemnité. En cas de manifestations et
évènements exceptionnels, l’Administration et(ou) les services de
sécurité  publique  pourront  demander  le  retrait  temporaire  de
l’ensemble des mobiliers et parasols. Un bilan de mise en œuvre
sera réalisé au bout de 3 mois. 

Article 4 Le présent arrêté est consenti pour une durée de trois 3
ans à compter de la date de signature du document. L'autorisation
peut-être renouvelée sur demande expresse du bénéficiaire deux
mois avant l’expiration de l’autorisation. Elle ne saurait en aucun
cas être renouvelée tacitement et ne confère pas un droit acquis à
son  renouvellement.  Les  demandes  de  renouvellement  doivent
comporter les mêmes précisions que la demande initiale. 

Article 5 L'exploitation de l'établissement  susmentionné doit  être
conforme aux normes sanitaires  en vigueur.  Toute  infraction  en
matière d'hygiène ou non respect des dispositions réglementaires
constatés  lors  des  contrôles  réalisés  par  les  Administrations
compétentes  pourra  entraîner  l’abrogation  de  l'autorisation
d'occupation  du  domaine  public.  Ainsi,  dans  le  cadre  de  la
préservation de la qualité des espaces publics mise en place par la
Ville  de  Marseille,  il  convient  de  respecter  les  dispositions
suivantes :
- aucune détérioration du domaine public ne devra être constatée,
- l’exploitant devra maintenir les lieux en constant état de propreté,
il sera tenu d’assurer le ramassage, le tri, le conditionnement et le
transport de la totalité des déchets et rejets produits à l’occasion
de son activité.  Tout  vidage des fluides ( huiles de friture, eaux
usées, etc.) dans le réseaux pluvial ou caniveaux est formellement
interdit. Le bénéficiaire utilisera la présente autorisation sans nuire
à l'ordre public. Il se conformera aux arrêtés et règlements relatifs
à la sécurité publique, aux règlements de voirie et emplacements
de la Ville de Marseille. 

Article  6  Le  positionnement  de  la  terrasse  ne  devra  gêner  ni
entraver en aucune façon la commodité et la sécurité de circulation
et de cheminement des piétons et les personnes handicapées ou à
mobilité réduite. 

Article  7  Le  bénéficiaire  de  l’autorisation  sera  tenu  de  nettoyer
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quotidiennement l’emplacement public qui lui est accordé et de le
laisser en parfait état de propreté. 

Article 8 La présente autorisation est intuitu personæ, précaire et
révocable.  Toute  cession  ou  sous  location  constatée  pourra
entraîner l’abrogation de la présente autorisation. 

Article  9  Les  droits  des  tiers  et  ceux  de  l'Administration  sont
réservés. L'Administration peut retirer à tout moment l'autorisation
pour tout motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon
ordre,  à  la  sécurité  ou  à  la  salubrité  publique  sans  aucun
dédommagement. 

Article 10 Le bénéficiaire est tenu de s’acquitter des redevances
dues suivant les tarifs en vigueur, fixés par délibération du Conseil
Municipal dès réception de l'avis des sommes à payer. En cas de
non  paiement,  de  sa  part,  l’autorisation  sera  immédiatement
abrogée. 

Article 11 Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage du présent
arrêté  ou  dans  le  cas  de  fermeture  définitive,  de  cession  de
commerce, il devra le restituer au Service des Emplacements et
informer  le  service  de  l’arrêt  de  son  exploitation  .  À  défaut,  la
redevance restera due par le pétitionnaire pouvant être poursuivi
pour non paiement. 

Article 12 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements
relatifs à la sécurité publique. 

Article 13 Conformément aux articles 421-1 à R.421-5 du Code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille –
31 rue Jean François Leca 13002 Marseille dans un délai de deux
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication.
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux
dispositions du présent arrêté. 

Article 14 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  départemental  de  la  Sécurité  publique,  Monsieur  le
Commissaire central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté, que sera publié au recueil des actes
administratifs. Compte N° : 102813-00 

Fait le 26 février 2025

DGA VILLE DE DEMAIN

DIRECTION ECONOMIE TOURISME EMPLOI
COMMERCE ENSEIGNEMENT SUPERIEUR

2025_01038_VDM - Arrete de consignation - saisine du juge
de l'expropriation 55 rue de Rome 13001 Marseille

Arrêté N° ARRÊTÉ DE CONSIGNATION PRÉEMPTION DE BAIL
COMMERCIAL  :  Activité  exercée  dans  l’immeuble  55  Rue  de
Rome 13001 Marseille SASU ITRADE représentée par Monsieur
Abdelmoumène  ELMEDDAH –  55  rue  de  Rome  13001  VU  La
délibération du Conseil  Municipal n°23/0401/AGE du 7 JUILLET
2023  portant  délégations  accordées  au  Maire,  L’arrêté  n°
2023/01389/VDM du 12 mai 2023 portant délégation d’une partie
des fonctions de Monsieur le Maire et notamment la signature de
tous actes et décisions dans la limite des attributions confiées à
Madame  Rebecca  BERNARDI  28ème  Adjointe,  La  déclaration
établie  par  Monsieur  Abdelmoumène  ELMEDDAH,  réceptionnée
en Mairie le 02 décembre 2024, manifestant l’intention de céder
son droit  au bail  commercial pour l’activité commerciale exercée
dans  l’immeuble  sis  55  rue  de  Rome  13001  MARSEILLE,
apparaissant  au cadastre sur  la  parcelle  quartier  803 section  B
N°333,  au  prix  de  65 000 euros (soixante-cinq  mille  euros),  Le
périmètre  de  sauvegarde  du  commerce  et  de  l’artisanat  de
proximité,  déléguée En charge du commerce, de l’artisanat, des
noyaux villageois et de la vie nocturne La Décision communale de
préemption, en date du 31 janvier 2025 N° 25/024, du droit au bail
commercial  concerné,  reçue  le  31  janvier  2025  au  contrôle  de

légalité,  Les  significations  de  ladite  Décision  de  préemption
communale  faites  par  agent  assermenté  en date  du  31 janvier
2025, CONSIDÉRANT Que le prix de cession mentionné dans la
déclaration  de  cession  réceptionnée  en  Mairie  le  02  décembre
2024, est de 65 000 €, Que France Domaine n’est pas en mesure
d’évaluer le montant dudit droit au bail, le prix dans la déclaration
de cession étant inférieur au seuil réglementaire de consultation du
Domaine, à savoir 180 000 € pour les acquisitions amiables ou par
exercice du droit de préemption des baux commerciaux. Que dans
ces conditions la Ville de Marseille qui souhaite exercer son droit
de préemption sur ledit droit au bail, est en désaccord sur le prix
indiqué dans la déclaration déposée le 02 décembre 2024, a dû
saisir le Juge de l’Expropriation en fixation du prix, en date du 31
janvier  2025.  Que  l’article  L  213-4-1  du  code  de  l’urbanisme
précise que « le titulaire du droit de préemption doit consigner une
somme  égale  à  15  %  de  l’évaluation  faite  par  le  directeur
départemental des finances publiques. La consignation s’opère au
seul  vu  de  l’acte  par  lequel  la  juridiction  a  été  saisie  et  de
l’évaluation du directeur départemental des finances publiques. A
défaut de notification d'une copie du récépissé de consignation à la
juridiction et au propriétaire dans le délai de trois mois à compter
de la saisine de cette juridiction, le titulaire du droit de préemption
est réputé avoir renoncé à l'acquisition ou à l'exercice du droit de
préemption . » ARRÊTE 

Article  1  :  La  somme  de  9  750  Euros  (neuf  mille  sept  cent
cinquante euros), représentant 15 % de la somme mentionnée sur
la déclaration reçue en Mairie le 02 décembre 2024, est versée à
la Caisse des Dépôts et Consignations. 

 Article 2 : Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur Général Adjoint Ville de Demain, Monsieur le Receveur
des  Finances  Marseille  Municipale  et  Monsieur  le  Directeur
Régional des Finances Publiques, sont chargés, chacun en ce qui
le concerne, de l’exécution du présent Arrêté. Fait  en l’Hôtel de
Ville,  le  Pour  le  Maire,  L’Adjointe  au  Maire,  Déléguée Rebecca
BERNARDI 

Fait le 31 mars 2025

DIRECTION FONCIERE ET IMMOBILIERE

25/077 – Acte pris sur délégation -  Affectation au profit du
Service Espaces Naturels et Biodiversité, un terrain situé au
boulevard du Félibrige.
(L.2122-22-1°- L.2122-23).

Nous, Maire de Marseille,
En application  de l’article L2122-22 5ème du code général  des
collectivités territoriales,
Vu la délibération n° 23/0401/AGE du 07 juillet 2023 du Conseil
Municipal de la Ville de Marseille,
Vu l’arrêté municipal n°2024-04471 du 17 décembre 2024, portant
délégation de fonctions à Monsieur Eric MERY, adjoint au Maire en
charge de l’urbanisme et de l’aménagement durable, la stratégie
patrimoniale,  la  valorisation  et  la  protection  du  patrimoine
municipal et des édifices cultuels,
Considérant que le terrain, situé boulevard du Félibrige, dans le
9ème arrondissement, cadastré 209851 A0064, est actuellement
affecté au Service Gestion Immobilière et Patrimoniale (SGIP),
Considérant  que  le  Service  Espaces  Naturels  et  Biodiversité
(SENB), par sa note du 19/07/2022 transmise à la DFI (Direction
Foncière et Immobilière) a manifesté son intérêt pour ce terrain,
afin  d’y appliquer un mode de gestion différencié permettant  de
préserver les continuités écologiques en milieu urbain,
Considérant  l’accord  donné  par  la  Direction  Générale  Adjointe
« Ville de Demain », par sa note du 20 juillet 2023, quant à la ré
affectation de ce terrain au SENB,
AVONS DECIDE :
D’affecter  au  profit  du  Service  Espaces  Naturels  et  Biodiversité
(SENB),  un  terrain  de  1429  m²  environ,  situé  boulevard  du
Félibrige,  cadastré  209851  A0064  et  tel  qu’il  figure  sur  le  plan
annexé au présent arrêté.
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A l’inventaire général  des propriétés communales, cet immeuble
constitue  la  totalité  de  l’UPEP terrain n°  I0008887.  Il  constitue
également la totalité de l’ équipement n° 3080.
Fait 12 mars 2025

25/078  –  Acte  pris  sur  délégation  -  Affecter  au  profit  du
Service Espaces Naturels et Biodiversité, un terrain situé au
57 boulevard de la Pomme 
(L.2122-22-1°- L.2122-23).

Nous, Maire de Marseille,
En application  de l’article L2122-22 5ème du code général  des
collectivités territoriales,
Vu la délibération n° 23/0401/AGE du 07 juillet 2023 du Conseil
Municipal de la Ville de Marseille,
Vu l’arrêté municipal n°2024-04471 du 17 décembre 2024, portant
délégation de fonctions à Monsieur Eric MERY, adjoint au Maire en
charge de l’urbanisme et de l’aménagement durable, la stratégie
patrimoniale,  la  valorisation  et  la  protection  du  patrimoine
municipal et des édifices cultuels,
Considérant que le terrain, situé 57 Boulevard de la Pomme, dans
le  11ème  arrondissement,  cadastré  211866  H0072,  est
actuellement  affecté  au  Service  Gestion  Immobilière  et
Patrimoniale (SGIP),
Considérant  que  le  Service  Espaces  Naturels  et  Biodiversité
(SENB), par sa note du 19/07/2022 transmise à la DFI (Direction
Foncière et Immobilière) a manifesté son intérêt pour ce terrain,
afin  d’y appliquer un mode de gestion différencié permettant  de
préserver les continuités écologiques en milieu urbain,
Considérant  l’accord  donné  par  la  Direction  Générale  Adjointe
« Ville de Demain », par sa note du 20 juillet 2023, quant à la ré
affectation de ce terrain au SENB,

AVONS DECIDE :
D’affecter  au  profit  du  Service  Espaces  Naturels  et  Biodiversité
(SENB), un terrain de 9083 m² environ, situé 57 Boulevard de la
Pomme,  cadastré  211866  H0072  et  tel  qu’il  figure  sur  le  plan
annexé au présent arrêté.
A l’inventaire général  des propriétés communales, cet immeuble
constitue  la  totalité  de  l’UPEP terrain n°  I0009199.  Il  constitue
également la totalité de l’ équipement n° 4294.
Fait le 12 mars 2025

25/079  –  Acte  pris  sur  délégation  -  Affecter  au  profit  du
Service Espaces Naturels et Biodiversité, un terrain situé au
21 traverse des Loubets. 
(L.2122-22-1°- L.2122-23)

Nous, Maire de Marseille,
En application  de l’article L2122-22 5ème du code général  des
collectivités territoriales,
Vu la délibération n° 23/0401/AGE du 07 juillet 2023 du Conseil
Municipal de la Ville de Marseille,
Vu l’arrêté municipal n°2024-04471 du 17 décembre 2024, portant
délégation de fonctions à Monsieur Eric MERY, adjoint au Maire en
charge de l’urbanisme et de l’aménagement durable, la stratégie
patrimoniale,  la  valorisation  et  la  protection  du  patrimoine
municipal et des édifices cultuels,
Considérant que le terrain, situé 21 traverse des Loubets, dans le
11ème arrondissement, cadastré 211867 H0196, est actuellement
affecté au Service Gestion Immobilière et Patrimoniale (SGIP),
Considérant  que  le  Service  Espaces  Naturels  et  Biodiversité
(SENB), par sa note du 19/07/2022 transmise à la DFI (Direction
Foncière et Immobilière) a manifesté son intérêt pour ce terrain,
afin  d’y appliquer un mode de gestion différencié permettant  de
préserver les continuités écologiques en milieu urbain,
Considérant  l’accord  donné  par  la  Direction  Générale  Adjointe
« Ville de Demain », par sa note du 20 juillet 2023, quant à la ré

affectation de ce terrain au SENB,
AVONS DECIDE :
D’affecter  au  profit  du  Service  Espaces  Naturels  et  Biodiversité
(SENB),  un  terrain  de  2583  m²  environ,  situé  21  traverse  des
Loubets,  cadastré  211867  H0196  et  tel  qu’il  figure  sur  le  plan
annexé au présent arrêté.
A l’inventaire général  des propriétés communales, cet immeuble
constitue  la  totalité  de  l’UPEP terrain  n°  I0009205.  Il  constitue
également la totalité de l’ équipement n° 22882.
Fait le 12 mars 2025

25/080  –  Acte  pris  sur  délégation  -  Affecter  au  profit  du
Service Espaces Naturels et Biodiversité, un terrain situé au
38 boulevard Albert Sauze.
(L.2122-22-1°- L.2122-23).

Nous, Maire de Marseille,
En application  de l’article L2122-22 5ème du code général  des
collectivités territoriales,
Vu la délibération n° 23/0401/AGE du 07 juillet 2023 du Conseil
Municipal de la Ville de Marseille,
Vu l’arrêté municipal n°2024-04471 du 17 décembre 2024, portant
délégation de fonctions à Monsieur Eric MERY, adjoint au Maire en
charge de l’urbanisme et de l’aménagement durable, la stratégie
patrimoniale,  la  valorisation  et  la  protection  du  patrimoine
municipal et des édifices cultuels,
Considérant que le terrain, situé 38 boulevard Albert Sauze, dans
le  11ème  arrondissement,  cadastré  211865  A0099  et  211865
I0148, est actuellement affecté au Service Gestion Immobilière et
Patrimoniale (SGIP),
Considérant  que  le  Service  Espaces  Naturels  et  Biodiversité
(SENB), par sa note du 19/07/2022 transmise à la DFI (Direction
Foncière et Immobilière) a manifesté son intérêt pour ce terrain,
afin  d’y appliquer un mode de gestion différencié permettant  de
préserver les continuités écologiques en milieu urbain,
Considérant  l’accord  donné  par  la  Direction  Générale  Adjointe
« Ville de Demain », par sa note du 20 juillet 2023, quant à la ré
affectation de ce terrain au SENB,
AVONS DECIDE :
D’affecter  au  profit  du  Service  Espaces  Naturels  et  Biodiversité
(SENB), un terrain de 9950 m² environ, situé 38 boulevard Albert
Sauze, cadastré 211865 A0099 et 211865 I0148 et tel qu’il figure
sur le plan annexé au présent arrêté.
A l’inventaire général  des propriétés communales, cet immeuble
constitue une partie  de  l’UPEP terrain n°  I0009351.  Il  constitue
également une partie de l’équipement n°482.
Fait le 12 mars 2025

25/081  –  Acte  pris  sur  délégation  -  Affecter  au  profit  du
Service  Espaces  Naturels  et  Biodiversité,  un  terrain  situé
Chemin des Accates. 
(L.2122-22-1°- L.2122-23).

Nous, Maire de Marseille,
En application  de l’article L2122-22 5ème du code général  des
collectivités territoriales,
Vu la délibération n° 23/0401/AGE du 07 juillet 2023 du Conseil
Municipal de la Ville de Marseille,
Vu l’arrêté municipal n°2024-04471 du 17 décembre 2024, portant
délégation de fonctions à Monsieur Eric MERY, adjoint au Maire en
charge de l’urbanisme et de l’aménagement durable, la stratégie
patrimoniale,  la  valorisation  et  la  protection  du  patrimoine
municipal et des édifices cultuels,
Considérant  que  le  terrain,  situé  chemin  des  Accates,  dans  le
11ème arrondissement, cadastré 861 H0011, 10, 294, 9, 7, 8, 292,
293,  4 ,  288,  291,  est  actuellement  affecté  au  Service  Gestion
Immobilière et Patrimoniale (SGIP),
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Considérant  que  le  Service  Espaces  Naturels  et  Biodiversité
(SENB), par sa note du 19/07/2022 transmise à la DFI (Direction
Foncière et Immobilière) a manifesté son intérêt pour ce terrain,
afin  d’y appliquer un mode de gestion différencié permettant  de
préserver les continuités écologiques en milieu urbain,
Considérant  l’accord  donné  par  la  Direction  Générale  Adjointe
« Ville de Demain », par sa note du 20 juillet 2023, quant à la ré
affectation de ce terrain au SENB,
AVONS DECIDE :
D’affecter  au  profit  du  Service  Espaces  Naturels  et  Biodiversité
(SENB),  un  terrain  de  24  443  m²  environ,  situé  chemin  des
Accates, cadastré 861 H0011, 10, 294, 9, 7, 8, 292, 293, 4 , 288,
291 et tel qu’il figure sur le plan annexé au présent arrêté.
A l’inventaire général  des propriétés communales, cet immeuble
constitue  une partie  de  l’UPEP terrain n°  I0009244.  Il  constitue
également une partie de l’équipement n°4962.
Fait le 12 mars 2025

25/082 – Acte pris sur délégation -  Affectation au profit du
Service Espaces Naturels et Biodiversité, un terrain situé 74
traverse Noire.
(L.2122-22-1°- L.2122-23)

Nous, Maire de Marseille,
En application  de l’article L2122-22 5ème du code général  des
collectivités territoriales,
Vu la délibération n° 23/0401/AGE du 07 juillet 2023 du Conseil
Municipal de la Ville de Marseille,
Vu l’arrêté municipal n°2024-04471 du 17 décembre 2024, portant
délégation de fonctions à Monsieur Eric MERY, adjoint au Maire en
charge de l’urbanisme et de l’aménagement durable, la stratégie
patrimoniale,  la  valorisation  et  la  protection  du  patrimoine
municipal et des édifices cultuels,
Considérant que le terrain, situé 74 traverse Noire, dans le 11ème
arrondissement,  cadastré 211867 I0186, est actuellement affecté
au Service Gestion Immobilière et Patrimoniale (SGIP),
Considérant  que  le  Service  Espaces  Naturels  et  Biodiversité
(SENB), par sa note du 19/07/2022 transmise à la DFI (Direction
Foncière et Immobilière) a manifesté son intérêt pour ce terrain,
afin  d’y appliquer un mode de gestion différencié permettant  de
préserver les continuités écologiques en milieu urbain,
Considérant  l’accord  donné  par  la  Direction  Générale  Adjointe
« Ville de Demain », par sa note du 20 juillet 2023, quant à la ré
affectation de ce terrain au SENB,
AVONS DECIDE :

D’affecter  au  profit  du  Service  Espaces  Naturels  et  Biodiversité
(SENB), un terrain de 18 695 m² environ, situé 74 traverse Noire,
cadastré 211867 I0186, et  tel  qu’il  figure sur  le plan annexé au
présent arrêté.
A l’inventaire général  des propriétés communales, cet immeuble
constitue  une partie  de  l’UPEP terrain n°  I0009207.  Il  constitue
également la totalité de l’équipement n° 4255.
Fait le 12 mars 2025

25/083  –  Acte  pris  sur  délégation  -  Affecter  au  profit  du
Service Espaces Naturels et Biodiversité, un terrain situé 23
boulevard Joseph Piazza 
(L.2122-22-1°- L.2122-23).

Nous, Maire de Marseille,
En application  de l’article L2122-22 5ème du code général  des
collectivités territoriales,
Vu la délibération n° 23/0401/AGE du 07 juillet 2023 du Conseil
Municipal de la Ville de Marseille,
Vu l’arrêté municipal n°2024-04471 du 17 décembre 2024, portant
délégation de fonctions à Monsieur Eric MERY, adjoint au Maire en

charge de l’urbanisme et de l’aménagement durable, la stratégie
patrimoniale,  la  valorisation  et  la  protection  du  patrimoine
municipal et des édifices cultuels,
Considérant que le terrain, situé 23 boulevard Joseph Piazza, dans
le 12ème arrondissement, cadastré 874 D0119, est actuellement
affecté au Service Gestion Immobilière et Patrimoniale (SGIP),
Considérant  que  le  Service  Espaces  Naturels  et  Biodiversité
(SENB), par sa note du 19/07/2022 transmise à la DFI (Direction
Foncière et Immobilière) a manifesté son intérêt pour ce terrain,
afin  d’y appliquer un mode de gestion différencié permettant  de
préserver les continuités écologiques en milieu urbain,
Considérant  l’accord  donné  par  la  Direction  Générale  Adjointe
« Ville de Demain », par sa note du 20 juillet 2023, quant à la ré
affectation de ce terrain au SENB,
AVONS DECIDE :
D’affecter  au  profit  du  Service  Espaces  Naturels  et  Biodiversité
(SENB), un terrain de 1 998 m² environ, situé 23 boulevard Joseph
Piazza, cadastré 874 D0119 et tel qu’il figure sur le plan annexé au
présent arrêté.
A l’inventaire général  des propriétés communales, cet immeuble
constitue  une partie  de  l’UPEP terrain n°  I0009382.  Il  constitue
également une partie de l’équipement n°586.
Fait le 12 mars 2025

25/084  –  Acte  pris  sur  délégation  -  Affecter  au  profit  du
Service  Espaces  Naturels  et  Biodiversité,  un  terrain  situé
impasse du Maroc. 
(L.2122-22-1°- L.2122-23)

Nous, Maire de Marseille,
En application  de l’article L2122-22 5ème du code général  des
collectivités territoriales,
Vu la délibération n° 23/0401/AGE du 07 juillet 2023 du Conseil
Municipal de la Ville de Marseille,
Vu l’arrêté municipal n°2024-04471 du 17 décembre 2024, portant
délégation de fonctions à Monsieur Eric MERY, adjoint au Maire en
charge de l’urbanisme et de l’aménagement durable, la stratégie
patrimoniale,  la  valorisation  et  la  protection  du  patrimoine
municipal et des édifices cultuels,
Considérant que le terrain, situé impasse du Maroc, dans le 12ème
arrondissement,  cadastré  212878  A0110  et  212877  R0015,  est
actuellement  affecté  au  Service  Gestion  Immobilière  et
Patrimoniale (SGIP),
Considérant  que  le  Service  Espaces  Naturels  et  Biodiversité
(SENB), par sa note du 19/07/2022 transmise à la DFI (Direction
Foncière et Immobilière) a manifesté son intérêt pour ce terrain,
afin  d’y appliquer un mode de gestion différencié permettant  de
préserver les continuités écologiques en milieu urbain,
Considérant  l’accord  donné  par  la  Direction  Générale  Adjointe
« Ville de Demain », par sa note du 20 juillet 2023, quant à la ré
affectation de ce terrain au SENB,
AVONS DECIDE :

D’affecter  au  profit  du  Service  Espaces  Naturels  et  Biodiversité
(SENB), un terrain de 35 395 m² environ, situé impasse du Maroc,
cadastré 212878 A0110 et 212877 R0015 et tel qu’il figure sur le
plan annexé au présent arrêté.
A l’inventaire général  des propriétés communales, cet immeuble
constitue  une partie  de  l’UPEP terrain n°  I0009459.  Il  constitue
également une partie de l’équipement n° 4351.
Fait le 12 mars 2025
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25/085 - Affectation au profit du Service Espaces Naturels et
Biodiversité, un terrain situé traverse de la Barre.
(L.2122-22-1°- L.2122-23).

Nous, Maire de Marseille,
En application  de l’article L2122-22 5ème du code général  des
collectivités territoriales,
Vu la délibération n° 23/0401/AGE du 07 juillet 2023 du Conseil
Municipal de la Ville de Marseille,
Vu l’arrêté municipal n°2024-04471 du 17 décembre 2024, portant
délégation de fonctions à Monsieur Eric MERY, adjoint au Maire en
charge de l’urbanisme et de l’aménagement durable, la stratégie
patrimoniale,  la  valorisation  et  la  protection  du  patrimoine
municipal et des édifices cultuels,
Considérant  que  le  terrain,  situé  traverse  de  la  Barre,  dans  le
12ème arrondissement, cadastré 212878 O0048, est actuellement
affecté au Service Gestion Immobilière et Patrimoniale (SGIP),
Considérant  que  le  Service  Espaces  Naturels  et  Biodiversité
(SENB), par sa note du 19/07/2022 transmise à la DFI (Direction
Foncière et Immobilière) a manifesté son intérêt pour ce terrain,
afin  d’y appliquer un mode de gestion différencié permettant  de
préserver les continuités écologiques en milieu urbain,
Considérant  l’accord  donné  par  la  Direction  Générale  Adjointe
« Ville de Demain », par sa note du 20 juillet 2023, quant à la ré
affectation de ce terrain au SENB,
AVONS DECIDE :
D’affecter  au  profit  du  Service  Espaces  Naturels  et  Biodiversité
(SENB), un terrain de 1038 m² environ, situé traverse de la Barre,
cadastré 212878 O0048 et tel qu’il  figure sur le plan annexé au
présent arrêté.
A l’inventaire général  des propriétés communales, cet immeuble
constitue  une  partie  de  l’UPEP  terrain n°  I0009496.  En  terme
d’équipement, il constitue la totalité de l’ équipement n° 1137.
Fait le 12 mars 2025

25/086 – Acte pris sur délégation -  Affectation au profit du
Service  Espaces  Naturels  et  Biodiversité,  un  terrain  situé
boulevard des Bengalis
(L.2122-22-1°- L.2122-23).

Nous, Maire de Marseille,
En application  de l’article L2122-22 5ème du code général  des
collectivités territoriales,
Vu la délibération n° 23/0401/AGE du 07 juillet 2023 du Conseil
Municipal de la Ville de Marseille,
Vu l’arrêté municipal n°2024-04471 du 17 décembre 2024, portant
délégation de fonctions à Monsieur Eric MERY, adjoint au Maire en
charge de l’urbanisme et de l’aménagement durable, la stratégie
patrimoniale,  la  valorisation  et  la  protection  du  patrimoine
municipal et des édifices cultuels,
Considérant que le terrain, situé boulevard des Bengalis, dans le
13ème arrondissement,  cadastré 213884 A0288, 289, 292, 290,
298 est  actuellement  affecté  au Service  Gestion  Immobilière  et
Patrimoniale (SGIP),
Considérant  que  le  Service  Espaces  Naturels  et  Biodiversité
(SENB), par sa note du 19/07/2022 transmise à la DFI (Direction
Foncière et Immobilière) a manifesté son intérêt pour ce terrain,
afin  d’y appliquer un mode de gestion différencié permettant  de
préserver les continuités écologiques en milieu urbain,
Considérant  l’accord  donné  par  la  Direction  Générale  Adjointe
« Ville de Demain », par sa note du 20 juillet 2023, quant à la ré
affectation de ce terrain au SENB,
AVONS DECIDE :

D’affecter  au  profit  du  Service  Espaces  Naturels  et  Biodiversité
(SENB),  un  terrain  de  7469  m²  environ,  situé  boulevard  des

Bengalis, cadastré 213884 A0288, 289, 292, 290, 298 et tel qu’il
figure sur le plan annexé au présent arrêté.
A l’inventaire général  des propriétés communales, cet immeuble
constitue  une partie  de  l’UPEP terrain n°  I0009753.  Il  constitue
également la totalité de l’équipement n° 449.

Fait le 12 mars 2025

25/087 – Acte pris sur délégation -  Affectation au profit du
Service  Espaces  Naturels  et  Biodiversité,  un  terrain  situé
avenue Jean-Paul Sartre. 
(L.2122-22-1°- L.2122-23).

Nous, Maire de Marseille,
En application  de l’article L2122-22 5ème du code général  des
collectivités territoriales,
Vu la délibération n° 23/0401/AGE du 07 juillet 2023 du Conseil
Municipal de la Ville de Marseille,
Vu l’arrêté municipal n°2024-04471 du 17 décembre 2024, portant
délégation de fonctions à Monsieur Eric MERY, adjoint au Maire en
charge de l’urbanisme et de l’aménagement durable, la stratégie
patrimoniale,  la  valorisation  et  la  protection  du  patrimoine
municipal et des édifices cultuels,
Considérant que le terrain, situé avenue Jean-Paul Sartre, dans le
13ème  arrondissement,  cadastré  213886  D0062,  66,  75  est
actuellement  affecté  au  Service  Gestion  Immobilière  et
Patrimoniale (SGIP),
Considérant  que  le  Service  Espaces  Naturels  et  Biodiversité
(SENB), par sa note du 19/07/2022 transmise à la DFI (Direction
Foncière et Immobilière) a manifesté son intérêt pour ce terrain,
afin  d’y appliquer un mode de gestion différencié permettant  de
préserver les continuités écologiques en milieu urbain,
Considérant  l’accord  donné  par  la  Direction  Générale  Adjointe
« Ville de Demain », par sa note du 20 juillet 2023, quant à la ré
affectation de ce terrain au SENB,
AVONS DECIDE :

D’affecter  au  profit  du  Service  Espaces  Naturels  et  Biodiversité
(SENB), un terrain de 6298 m² environ, situé avenue Jean-Paul
Sartre, cadastré 213886 D0062, 66, 75 et tel qu’il figure sur le plan
annexé au présent arrêté.
A l’inventaire général  des propriétés communales, cet immeuble
constitue  la  totalité  de  l’UPEP terrain n°  I0009784.  Il  constitue
également la totalité de l’équipement n° 3629.
Fait le 12 mars 2025

25/088 – Acte pros sur délégation - Affectation au profit du
Service Espaces Naturels et Biodiversité, un terrain situé rue
des Taillis.
(L.2122-22-1°- L.2122-23).

Nous, Maire de Marseille,
En application  de l’article L2122-22 5ème du code général  des
collectivités territoriales,
Vu la délibération n° 23/0401/AGE du 07 juillet 2023 du Conseil
Municipal de la Ville de Marseille,
Vu l’arrêté municipal n°2024-04471 du 17 décembre 2024, portant
délégation de fonctions à Monsieur Eric MERY, adjoint au Maire en
charge de l’urbanisme et de l’aménagement durable, la stratégie
patrimoniale,  la  valorisation  et  la  protection  du  patrimoine
municipal et des édifices cultuels,
Considérant  que le terrain,  situé rue des Taillis,  dans le 13ème
arrondissement,  en  partie  cadastré  213884 D0458,  et  en  partie
non  cadastré,  est  actuellement  affecté  au  Service  Gestion
Immobilière et Patrimoniale (SGIP),
Considérant  que  le  Service  Espaces  Naturels  et  Biodiversité
(SENB), par sa note du 19/07/2022 transmise à la DFI (Direction
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Foncière et Immobilière) a manifesté son intérêt pour ce terrain,
afin  d’y appliquer un mode de gestion différencié permettant  de
préserver les continuités écologiques en milieu urbain,
Considérant  l’accord  donné  par  la  Direction  Générale  Adjointe
« Ville de Demain », par sa note du 20 juillet 2023, quant à la ré
affectation de ce terrain au SENB,
AVONS DECIDE :

D’affecter  au  profit  du  Service  Espaces  Naturels  et  Biodiversité
(SENB), un terrain de 3 034m² environ, situé rue des Taillis, en
partie cadastré 213884 D0458, et  en partie non cadastré,  et tel
qu’il figure sur le plan annexé au présent arrêté.
A l’inventaire général  des propriétés communales, cet immeuble
constitue la totalité de l’UPEP terrain n° I0011002, et une partie de
l’UPEP terrain n° I0009808. Il  constitue également la totalité  de
l’équipement n° 2956, et la totalité de l’équipement n° 4261.
Fait le 12 mars 2025

25/089 – Acte pris sur délégation -  Affectation au profit du
Service Espaces Naturels et Biodiversité, un terrain situé 3
Chemin de l’Oule.
(L.2122-22-1°- L.2122-23)

Nous, Maire de Marseille,
En application  de l’article L2122-22 5ème du code général  des
collectivités territoriales,
Vu la délibération n° 23/0401/AGE du 07 juillet 2023 du Conseil
Municipal de la Ville de Marseille,
Vu l’arrêté municipal n°2024-04471 du 17 décembre 2024, portant
délégation de fonctions à Monsieur Eric MERY, adjoint au Maire en
charge de l’urbanisme et de l’aménagement durable, la stratégie
patrimoniale,  la  valorisation  et  la  protection  du  patrimoine
municipal et des édifices cultuels,
Considérant  que  le  terrain,  situé  3  chemin  de  l’Oule,  dans  le
13ème arrondissement, cadastré 213881 E0061, est actuellement
affecté au Service Gestion Immobilière et Patrimoniale (SGIP),
Considérant  que  le  Service  Espaces  Naturels  et  Biodiversité
(SENB), par sa note du 19/07/2022 transmise à la DFI (Direction
Foncière et Immobilière) a manifesté son intérêt pour ce terrain,
afin  d’y appliquer un mode de gestion différencié permettant  de
préserver les continuités écologiques en milieu urbain,
Considérant  l’accord  donné  par  la  Direction  Générale  Adjointe
« Ville de Demain », par sa note du 20 juillet 2023, quant à la ré
affectation de ce terrain au SENB,
AVONS DECIDE :

D’affecter  au  profit  du  Service  Espaces  Naturels  et  Biodiversité
(SENB), un terrain de 12 186 m² environ, situé 3 chemin de l’Oule,
cadastré 213881 E0061, et tel qu’il figure sur le plan annexé au
présent arrêté.
A l’inventaire général  des propriétés communales, cet immeuble
constitue  la  totalité  de  l’UPEP  terrain n°  I0009718.  En  terme
d’équipement, il constitue la totalité de l’équipement n° 1218.
Fait le 12 mars 2025

25/090 – Acte pris délégation - Affectation au profit du Service
Espaces Naturels et Biodiversité, un terrain situé 98 avenue
de la Croix Rouge ;
(L.2122-22-1°- L.2122-23).

Nous, Maire de Marseille,
En application  de l’article L2122-22 5ème du code général  des
collectivités territoriales,
Vu la délibération n° 23/0401/AGE du 07 juillet 2023 du Conseil
Municipal de la Ville de Marseille,
Vu l’arrêté municipal n°2024-04471 du 17 décembre 2024, portant
délégation de fonctions à Monsieur Eric MERY, adjoint au Maire en

charge de l’urbanisme et de l’aménagement durable, la stratégie
patrimoniale,  la  valorisation  et  la  protection  du  patrimoine
municipal et des édifices cultuels,
Considérant que le terrain,  situé 98 avenue de la Croix Rouge,
dans le 13ème arrondissement, cadastré 213880 A0034 et 213880
A0035, est actuellement affecté au Service Gestion Immobilière et
Patrimoniale (SGIP),
Considérant  que  le  Service  Espaces  Naturels  et  Biodiversité
(SENB), par sa note du 19/07/2022 transmise à la DFI (Direction
Foncière et Immobilière) a manifesté son intérêt pour ce terrain,
afin  d’y appliquer un mode de gestion différencié permettant  de
préserver les continuités écologiques en milieu urbain,
Considérant  l’accord  donné  par  la  Direction  Générale  Adjointe
« Ville de Demain », par sa note du 20 juillet 2023, quant à la ré
affectation de ce terrain au SENB,
AVONS DECIDE :
D’affecter  au  profit  du  Service  Espaces  Naturels  et  Biodiversité
(SENB), un terrain de 3 303 m² environ, situé 98 avenue de la
Croix Rouge, cadastré 213880 A0034 et 213880 A0035, et tel qu’il
figure sur le plan annexé au présent arrêté.
A l’inventaire général  des propriétés communales, cet immeuble
constitue  une partie  de  l’UPEP terrain n°  I0009767.  Il  constitue
également la totalité de l’équipement n° 539.
Fait le 12 mars 2025

25/091 - Affectation au profit du Service Espaces Naturels et
Biodiversité, un terrain situé rue de l’Escalet.
(L.2122-22-1°- L.2122-23).

Nous, Maire de Marseille,
En application  de l’article L2122-22 5ème du code général  des
collectivités territoriales,
Vu la délibération n° 23/0401/AGE du 07 juillet 2023 du Conseil
Municipal de la Ville de Marseille,
Vu l’arrêté municipal n°2024-04471 du 17 décembre 2024, portant
délégation de fonctions à Monsieur Eric MERY, adjoint au Maire en
charge de l’urbanisme et de l’aménagement durable, la stratégie
patrimoniale,  la  valorisation  et  la  protection  du  patrimoine
municipal et des édifices cultuels,
Considérant que le terrain, situé rue de l’Escalet, dans le 14ème
arrondissement,  cadastré  214893  AB0010,  214893  AB0012,
214893 AB0013 et 214893 AB0093, est actuellement affecté au
Service Gestion Immobilière et Patrimoniale (SGIP),
Considérant  que  le  Service  Espaces  Naturels  et  Biodiversité
(SENB), par sa note du 19/07/2022 transmise à la DFI (Direction
Foncière et Immobilière) a manifesté son intérêt pour ce terrain,
afin  d’y appliquer un mode de gestion différencié permettant  de
préserver les continuités écologiques en milieu urbain,
Considérant  l’accord  donné  par  la  Direction  Générale  Adjointe
« Ville de Demain », par sa note du 20 juillet 2023, quant à la ré
affectation de ce terrain au SENB,
AVONS DECIDE :

D’affecter  au  profit  du  Service  Espaces  Naturels  et  Biodiversité
(SENB),  un terrain de 5 441 m² environ,  situé rue de l’Escalet,
cadastré  214893  AB0010,  214893  AB0012,  214893  AB0013  et
214893 AB0093, et tel qu’il figure sur le plan annexé au présent
arrêté.
A l’inventaire général  des propriétés communales, cet immeuble
constitue  une partie  de  l’UPEP terrain n°  I0009943.  Il  constitue
également une partie de l’équipement n° 562.
Fait le 12 mars 2025
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25/092 – Acte pris sur délégation - Affectation au profit du 
Service Espaces Naturels et Biodiversité, un terrain situé 178 
Montée Pichou.
(L.2122-22-1°- L.2122-23).

Nous, Maire de Marseille,
En application de l’article L2122-22 5ème du code général des 
collectivités territoriales,
Vu la délibération n° 23/0401/AGE du 07 juillet 2023 du Conseil 
Municipal de la Ville de Marseille,
Vu l’arrêté municipal n°2024-04471 du 17 décembre 2024, portant 
délégation de fonctions à Monsieur Eric MERY, adjoint au Maire en
charge de l’urbanisme et de l’aménagement durable, la stratégie 
patrimoniale, la valorisation et la protection du patrimoine 
municipal et des édifices cultuels,
Considérant que le terrain, situé 178 Montée Pichou, dans le 
16ème arrondissement, cadastré 216908 P0236, est actuellement 
affecté au Service Gestion Immobilière et Patrimoniale (SGIP),
Considérant que le Service Espaces Naturels et Biodiversité 
(SENB), par sa note du 19/07/2022 transmise à la DFI (Direction 
Foncière et Immobilière) a manifesté son intérêt pour ce terrain, 
afin d’y appliquer un mode de gestion différencié permettant de 
préserver les continuités écologiques en milieu urbain,
Considérant l’accord donné par la Direction Générale Adjointe 
« Ville de Demain », par sa note du 20 juillet 2023, quant à la ré 
affectation de ce terrain au SENB,
AVONS DECIDE :
D’affecter au profit du Service Espaces Naturels et Biodiversité 
(SENB), un terrain de 7 335 m² environ, situé 178 Montée Pichou, 
cadastré 216908 P0236, et tel qu’il figure sur le plan annexé au 
présent arrêté.
A l’inventaire général des propriétés communales, cet immeuble 
constitue la totalité de l’UPEP terrain n° I0010340. Il constitue 
également la totalité de l’équipement n° 2460.
Fait le 12 mars 2025

25/093 – Acte pris sur délégation -  Affectation au profit du
Service Espaces Naturels et Biodiversité, un terrain situé 10
Chemin du Marinier.
(L.2122-22-1°- L.2122-23).

Nous, Maire de Marseille,
En application  de l’article L2122-22 5ème du code général  des
collectivités territoriales,
Vu la délibération n° 23/0401/AGE du 07 juillet 2023 du Conseil
Municipal de la Ville de Marseille,
Vu l’arrêté municipal n°2024-04471 du 17 décembre 2024, portant
délégation de fonctions à Monsieur Eric MERY, adjoint au Maire en
charge de l’urbanisme et de l’aménagement durable, la stratégie
patrimoniale,  la  valorisation  et  la  protection  du  patrimoine
municipal et des édifices cultuels,
Considérant que le terrain, situé 10 chemin du Marinier, dans le
16ème arrondissement, cadastré 216908 B0085, est actuellement
affecté au Service Gestion Immobilière et Patrimoniale (SGIP),
Considérant  que  le  Service  Espaces  Naturels  et  Biodiversité
(SENB), par sa note du 19/07/2022 transmise à la DFI (Direction
Foncière et Immobilière) a manifesté son intérêt pour ce terrain,
afin  d’y appliquer un mode de gestion différencié permettant  de
préserver les continuités écologiques en milieu urbain,
Considérant  l’accord  donné  par  la  Direction  Générale  Adjointe
« Ville de Demain », par sa note du 20 juillet 2023, quant à la ré
affectation de ce terrain au SENB,
AVONS DECIDE :
D’affecter  au  profit  du  Service  Espaces  Naturels  et  Biodiversité
(SENB),  un  terrain  de  4  422  m²  environ,  situé  10  chemin  du
Marinier,  cadastré  216908 B0085,  et  tel  qu’il  figure  sur  le  plan

annexé au présent arrêté.
A l’inventaire général  des propriétés communales, cet immeuble
constitue  une partie  de  l’UPEP terrain n°  I0012564.  Il  constitue
également une partie de l’équipement n° 3004.
Fait le 12 mars 2025

25/094 – Acte pris sur délégation -  Affectation au profit du
Service Espaces Naturels et Biodiversité, un terrain situé 77
Chemin des Poudrières
(L.2122-22-1°- L.2122-23).

Nous, Maire de Marseille,
En application  de l’article L2122-22 5ème du code général  des
collectivités territoriales,
Vu la délibération n° 23/0401/AGE du 07 juillet 2023 du Conseil
Municipal de la Ville de Marseille,
Vu l’arrêté municipal n°2024-04471 du 17 décembre 2024, portant
délégation de fonctions à Monsieur Eric MERY, adjoint au Maire en
charge de l’urbanisme et de l’aménagement durable, la stratégie
patrimoniale,  la  valorisation  et  la  protection  du  patrimoine
municipal et des édifices cultuels,
Considérant que le terrain, situé 77 chemin des Poudrières, dans
le  16ème  arrondissement,  cadastré  216908  B0077,  est
actuellement  affecté  au  Service  Gestion  Immobilière  et
Patrimoniale (SGIP),
Considérant  que  le  Service  Espaces  Naturels  et  Biodiversité
(SENB), par sa note du 19/07/2022 transmise à la DFI (Direction
Foncière et Immobilière) a manifesté son intérêt pour ce terrain,
afin  d’y appliquer un mode de gestion différencié permettant  de
préserver les continuités écologiques en milieu urbain,
Considérant  l’accord  donné  par  la  Direction  Générale  Adjointe
« Ville de Demain », par sa note du 20 juillet 2023, quant à la ré
affectation de ce terrain au SENB,
AVONS DECIDE :

D’affecter  au  profit  du  Service  Espaces  Naturels  et  Biodiversité
(SENB),  un  terrain  de  6  574  m²  environ,  situé  77  chemin  des
Poudrières, cadastré 216908 B0077, et tel qu’il figure sur le plan
annexé au présent arrêté.
A l’inventaire général  des propriétés communales, cet immeuble
constitue  la  totalité  de  l’UPEP terrain n°  I0010348.  Il  constitue
également la totalité de l’équipement n° 1095.
Fait le 12 mars 2025

DIRECTION DE LA TRANSITION ECOLOGIQUE
ET DES MOBILITES

25/105  –  Acte  pris  sur  délégation  -  Renouvellement  de
l’adhésion à l’association Energy Cities pour l’année 2025 et
paiement de la cotisation. 
(L.2122-22-24°-L.2122-23)

Nous, Maire de Marseille,
Vu  les  articles  L 2122-22  et  L 2122-23  du  Code  Général  des
Collectivités Territoriales,
Vu la délibération n° 13/0232/DEVD du 25 mars 2013,
Vu la délibération n° 23/0401/AGE du 7 juillet 2023,
DÉCIDONS
ARTICLE 1  Est approuvé le renouvellement de l’adhésion de la
Ville de Marseille à l’association Energy Cities pour l’année 2025 et
le paiement de la cotisation annuelle dont le montant s’élève à 5
000 €.
ARTICLE  2  Cette  dépense  sera  imputée  sur  les  crédits  de
fonctionnement 2025 du Service Climat, Air, Énergie, code service
01353, article 6281, sous chapitre 70, Code Action IB 16113590.
Fait le 24 mars 2025
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DIRECTION DU LOGEMENT ET LUTTE 
CONTRE L HABITAT INDIGNE

2025_00908_VDM - SDI 25/0188 - Arrêté portant sur la mise
en place d’un périmètre de sécurité - boulevard du Bosphore
- 13015 MARSEILLE

Vu le Code général des collectivités territoriales, et notamment ses
articles L. 2212-2 et L. 2212-4, 
Vu l’arrêté  n°  2020_03132_VDM du 24 décembre 2020 portant
délégation de fonctions à Monsieur Jean-Pierre COCHET, adjoint
en charge de la sécurité civile, de la gestion des risques et du plan
communal de sauvegarde, 
Vu  le  constat  du  13  mars  2025  des  services  de  la  Ville  de
Marseille, 
Considérant qu’aux termes de l’article L. 2212-2 du CGCT, « La
police municipale a pour objet d'assurer le bon ordre, la sûreté, la
sécurité et la salubrité publiques. Elle comprend notamment […] 5°
Le soin de prévenir, par des précautions convenables, et de faire
cesser, par la distribution des secours nécessaires, les accidents
et les fléaux calamiteux ainsi que les pollutions de toute nature,
tels que les incendies, les inondations, les ruptures de digues, les
éboulements  de  terre  ou  de  rochers,  les  avalanches  ou  autres
accidents naturels, les maladies épidémiques ou contagieuses, les
épizooties,  de  pourvoir  d'urgence  à  toutes  les  mesures
d'assistance  et  de  secours  et,  s'il  y  a  lieu,  de  provoquer
l'intervention de l'administration supérieure » ; que l’article L. 2212-
4 du CGCT précise qu’ « en cas de danger grave ou imminent, tel
que les accidents naturels prévus au 5° de l'article L.2212-2, le
maire prescrit l'exécution des mesures de sûreté exigées par les
circonstances ». 
Considérant  la  parcelle  cadastrée  section  904H,  numéro  0261,
quartier Saint-Antoine, pour une contenance cadastrale de 79 ares
et 97 centiares, sise Canal de Marseille / boulevard du Bosphore –
13015 MARSEILLE 15EME, 
Considérant  qu’une  partie  de  la  galerie  souterraine  accessible
depuis la parcelle cadastrée n° 0261 s’étend sous la voie publique
dénommée boulevard du Bosphore - 13015 MARSEILLE 15EME,
appartenant  à  l’administration  publique  générale  METROPOLE
AIX-MARSEILLE-PROVENCE,  domiciliée  58  boulevard  Charles
Livon – 13007 MARSEILLE, 
Considérant le tronçon impacté de la voie publique sise boulevard
du Bosphore – 13015 MARSEILLE 15EME, 
Considérant l’avis des services de la Ville de Marseille suite à la
visite d’urgence en date du 13 mars 2025, soulignant les désordres
constatés  au  niveau  du  toit  du  passage  souterrain  accessible
depuis  la  parcelle  cadastrée  section  904H,  numéro  0261,
soutenant  la  voirie  du  boulevard  du  Bosphore,  et  concernant
particulièrement les pathologies suivantes : 
- Dégradation très importante de la dalle formant le toit du passage
souterrain et supportant la voirie, avec risque imminent de rupture,
de  chute  de  matériaux,  voire  de  chute  de  personnes  et  de
véhicules, 
Considérant  la  modification de la circulation des véhicules et  le
passage des piétons le long du tronçon impacté sis boulevard du
Bosphore selon le plan annexé (cf. annexe 1), 
Considérant qu’en raison des désordres constatés et des risques
graves concernant la sécurité du public, il appartient au Maire, au
regard  du  danger  imminent  constaté,  de  prendre  des  mesures
provisoires  et  de  prescrire  l’interdiction  de  la  circulation  des
véhicules de toute nature et le passage des piétons, ainsi que le
passage sous la voirie accessible depuis la parcelle 0261, assortie
d’un périmètre de sécurité selon le plan en annexe (cf. annexe 1), 

Article  1  La  parcelle  cadastrée  section  904H,  numéro  0261,
quartier Saint-Antoine, pour une contenance cadastrale de 79 ares
et  97 centiares appartient,  selon nos informations à ce jour,  en
toute  propriété  à  la  commune  de  Marseille,  domiciliée  Service
central d’enquêtes - 1 rue Nau - 13233 MARSEILLE cedex 20. La
voie  publique  dénommée  boulevard  du  Bosphore  -  13015
MARSEILLE 15EME appartient, selon nos informations à ce jour,
en  toute  propriété  à  l’administration  publique  générale
METROPOLE  AIX-MARSEILLE-  PROVENCE,  domiciliée  58
boulevard Charles Livon – 13007 MARSEILLE. 

Article 2 Le passage sous la voirie accessible depuis la parcelle
cadastrée  section  904H  numéro  0261,  est  interdit  à  toute
occupation  et  utilisation.  L'accès  au  passage  interdit  doit  être
immédiatement neutralisé par tous les moyens que jugera utiles le
propriétaire. La partie de la voie publique et du trottoir piéton le
long du tronçon impacté sis boulevard du Bosphore est interdite à
toute  occupation  et  utilisation.  Ces  accès  seront  réservés  aux
seuls experts et professionnels autorisés et chargés de la mise en
sécurité.  Le  propriétaire  doit  s’assurer  de  la  neutralisation  des
fluides  (eau,  gaz,  électricité)  des  lieux  interdits  d'occupation  et
d'utilisation. Ces fluides pourront être rétablis à la demande des
propriétaires  afin  que  ceux-ci  puissent  réaliser  les  travaux
demandés. 

Article 3 Un périmètre de sécurité sera installé par la Métropole Aix
Marseille Provence, interdisant le passage au dessus de la galerie
souterraine, modifiant la circulation des véhicules, et le passage
des piétons, accompagné de la pose d’une signalétique adaptée
aux extrémités du périmètre de sécurité et selon le schéma ci-joint
(cf. annexe 1). Ce périmètre sera conservé jusqu'à la réalisation
des travaux mettant fin durablement au danger. 

Article 4 Le présent arrêté sera notifié au propriétaire de la parcelle
0261 pris en la personne de la commune de Marseille, domicilié
Service central d’enquêtes - 1 rue Nau - 13233 MARSEILLE cedex
20.  Le  présent  arrêté  sera  également  notifié  à  la  Division  des
Ouvrages d'Art de la Métropole Aix Marseille Provence domicilié
BP 48014 - 13567 MARSEILLE cedex 02. 

Article 5 Le présent arrêté sera affiché en mairie de secteur. Il sera
également publié au Recueil des actes administratifs de la Ville de
Marseille et transmis au contrôle de légalité. 

Article 6 Pour faire appliquer les mesures prévues aux articles du
présent arrêté, la Ville de Marseille pourra solliciter, en tant que de
besoin, le concours de la force publique. 

Article 7 Le présent arrêté sera transmis au Préfet du Département
des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la  Métropole  Aix
Marseille  Provence,  au  Préfet  de  Police,  au  Procureur  de  la
République, au Directeur Départemental de la Sécurité Publique, à
la Direction de la Voirie, au Bataillon de Marins Pompiers, à la Ville
de Marseille, au Service de la Mobilité et de la Logistique Urbaine,
à la Métropole Aix Marseille Provence, aux organismes payeurs
des aides personnelles au logement, et au gestionnaire du fonds
de solidarité pour le logement du lieu de situation de l'immeuble. 

Article 8 Monsieur le Directeur Général des Services de la Ville et
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique sont
chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent
arrêté. 

Article 9 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
Tribunal Administratif  dans un délai  de 2 mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le  tribunal  administratif  peut  être saisi  d'une requête
déposée sur le site www.telerecours.fr. 

Fait le 14 mars 2025

2025_01067_VDM - SDI 15/0179 - Arrêté portant interdiction
d’occupation de la parcelle sise 11 boulevard Pierre Ménard -
13011 MARSEILLE

Vu  le  Code  général  des  collectivités  territoriales  (CGCT),  et
notamment ses articles L2212-2 et L 2212-4, 
Vu  l’arrêté  n°  2023_01390_VDM  du  12  mai  2023  portant
délégation de fonctions à Monsieur Jean- Pierre COCHET, adjoint
en charge de la sécurité civile, de la gestion des risques et du plan
communal de sauvegarde, 
Vu le constat du 14 août 2024 des services de la Ville de Marseille,

Considérant qu’aux termes de l’article L. 2212-2 du CGCT, « La
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police municipale a pour objet d'assurer le bon ordre, la sûreté, la
sécurité et la salubrité publiques. Elle comprend notamment […] 5°
Le soin de prévenir, par des précautions convenables, et de faire
cesser, par la distribution des secours nécessaires, les accidents
et les fléaux calamiteux ainsi que les pollutions de toute nature,
tels que les incendies, les inondations, les ruptures de digues, les
éboulements  de  terre  ou  de  rochers,  les  avalanches  ou  autres
accidents naturels, les maladies épidémiques ou contagieuses, les
épizooties,  de  pourvoir  d'urgence  à  toutes  les  mesures
d'assistance  et  de  secours  et,  s'il  y  a  lieu,  de  provoquer
l'intervention de l'administration supérieure » ; que l’article L. 2212-
4 du CGCT précise qu’ « en cas de danger grave ou imminent, tel
que les accidents naturels prévus au 5° de l'article L.2212-2, le
maire prescrit l'exécution des mesures de sûreté exigées par les
circonstances », 
Considérant l’immeuble sis 11 boulevard Pierre Ménard -  13011
MARSEILLE  11EME,  parcelle  cadastrée  section  866D,  numéro
0075, quartier La Pomme, pour une contenance cadastrale de 14
ares et 81 centiares, 
Considérant l’avis des services municipaux suite à la visite du 14
août  2024,  soulignant  les  désordres  constatés  au  sein  de
l’immeuble sis 11 boulevard Pierre Ménard - 13011 MARSEILLE
11EME  concernant  particulièrement  les  pathologies  suivantes
constatées  à  l’intérieur  de  la  parcelle  et  à  l’écart  de  l’espace
public : Bâtisse principale:
-  Absence  de  toiture  et  fissuration  des  éléments  en  pierre
(corniches,  fronton,  cheminée,  etc.),  avec  risque  imminent  de
chute de matériaux sur les personnes, Dépendances au fond de la
parcelle :
- Dégradation des toitures et présence d’éléments instables (tuiles,
cheminée..), avec risque imminent de chute de matériaux sur les
personnes, 
-  Perte  d’adhérence  et  important  détachement  des  enduits  de
façade sur la traverse privée, avec risque imminent de chute de
matériaux sur les personnes, Parcelle :
- Nombreux débris divers épars sur toute la parcelle, résultant de
l’incendie des cabanes et les roulottes qui étaient présentes sur le
terrain, avec risque imminent de blessures de personnes, 
Considérant que tous les occupants de la parcelle ont été évacués
lors de l’intervention d’urgence du 14 août 2024, et pris en charge
temporairement par les associations, 
Considérant  qu’en  raison  des  désordres  constatés  au  sein  de
l’immeuble sis 11 boulevard Pierre Ménard - 13011 MARSEILLE
11EME,  et  des  risques  graves  concernant  la  sécurité  des
personnes notamment à l’intérieur de la parcelle, il appartient au
Maire,  au regard du danger imminent constaté,  de prendre des
mesures  provisoires  et  de  prescrire  l’interdiction  d’habiter  et
d’occuper  la  parcelle  y  compris  la  bâtisse  et  les  dépendances
situées à l’intérieur, 
 Ar ticle 1 La parcelle, y compris la bâtisse et les dépendances,
sise  11  boulevard  Pierre  Ménard  -  13011  MARSEILLE  11EME,
parcelle  cadastrée  section  866D,  numéro  0075,  quartier  La
Pomme,  pour  une  contenance  cadastrale  de  14  ares  et  81
centiares,  appartient,  selon nos informations à ce jour,  en toute
propriété  à  Monsieur  Louis,  Raoul,  Marie  ALESANDRINI  et
Madame Michèle,  Anne-Marie,  Elise  ALESSANDRINI,  domiciliés
71 boulevard Notre-Dame - 13006 MARSEILLE ou à leurs ayants
droit,  Pour des raisons de sécurité liées à un danger imminent,
compte tenu des désordres constatés au sein  de  la parcelle,  y
compris la bâtisse et les dépendances, sise 11 boulevard Pierre
Ménard - 13011 MARSEILLE 11EME, celles-ci ont été entièrement
évacuées de ses occupants. 

Article  2  La  parcelle,  y  compris  la  bâtisse  et  les  dépendances,
sises  11 boulevard  Pierre  Ménard  -  13011 MARSEILLE 11EME
sont  interdites  à  toute  occupation  et  utilisation.  Les  accès  à  la
parcelle  y  compris  à  la  bâtisse  et  aux  dépendances,  interdits,
doivent être immédiatement neutralisés par tous les moyens que
jugera utiles le propriétaire. Ces accès seront réservés aux seuls
experts  et  professionnels  autorisés  et  chargés  de  la  mise  en
sécurité.  Le  propriétaire  doit  s’assurer  de  la  neutralisation  des
fluides (eau, gaz, électricité)  des locaux interdits d'occupation et
d'utilisation. 

Article 3 Le présent arrêté sera notifié sous pli contre signature ou
par tout  autre moyen conférant date certaine à la réception,  au
propriétaire de l’immeuble tel que mentionné dans l’nnarticle 1 du
présent arrêté. 

Article 4 Le présent arrêté sera affiché en mairie de secteur et sur
le mur extérieur de la parcelle. 

Article 5 Pour faire appliquer les mesures prévues aux articles du
présent arrêté, la Ville de Marseille pourra solliciter, en tant que de
besoin, le concours de la force publique. 

Article 6 Le présent arrêté sera transmis au Préfet du Département
des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la  Métropole  Aix
Marseille  Provence,  au  Préfet  de  Police,  au  Procureur  de  la
République, au Directeur Départemental de la Sécurité Publique, à
la  Direction  de la  Voirie,  au  Bataillon  de Marins  Pompiers,  aux
organismes payeurs des aides personnelles au logement,  et  au
gestionnaire du fonds de solidarité  pour le  logement  du lieu de
situation de l'immeuble. 

Article 7 Monsieur le Directeur Général des Services de la Ville et
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique sont
chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent
arrêté. 

Article 8 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le  tribunal  administratif  peut  être saisi  d'une requête
déposée sur le site www.telerecours.fr. 

Fait le 28 mars 2025

DGA VILLE PROTEGEE

DIRECTION DE LA PROTECTION DES 
POPULATIONS ET DE LA GESTION DES 
RISQUES

2025_00909_VDM  -  T8738  -  Faculté  de  Médecine  Nord
Bâtiment  Centre  de  Simulation  Médicale  (SIMMAR)  -  bd
Pierre Dramard - 13015 Marseille

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu le code de la construction et de l'Habitation et notamment les
articles L122-2 et suivants, L141- 1 et suivants, L143-1 et suivants,
L183-1 et suivants et les articles R143-1 et suivants,
Vu  le  décret  95-260  du  8  mars  1995  modifié  relatif  à  la
Commission  Consultative  Départementale  de  Sécurité  et
d'Accessibilité,
Vu l'arrêté modifié du ministre de l'Intérieur du 25 juin 1980 portant
règlement de sécurité contre les risques d'incendie et de panique
dans les établissements recevant du public,
Vu  l'arrêté  préfectoral  N°  13-2024-12-17-00006  en  date  du  17
décembre  2024  portant  création  de  la  Sous-Commission
Départementale pour la sécurité contre les risques d'incendie et de
panique  dans  les  établissements  recevant  du  public  et  les
immeubles de grande hauteur,
Vu l'arrêté portant délégation de fonctions par Monsieur le Maire n°
2024_04464_VDM  du  27  janvier  2025  à  Monsieur  Jean-Pierre
COCHET, 27ème Adjoint au Maire, en charge de la sécurité civile,
la  gestion  des  risques,  du  plan  communal  de  sauvegarde,  de
l’économie et l’attractivité économique, des technopoles et zones
d’entreprises, du tourisme durable et les congrès, de l’économie
sociale et solidaire,
Vu les dispositions particulières de l'arrêté du 04 juin 1982 modifié
relatif aux établissements recevant du public de type R,
Vu  le  procès-verbal  n°  84-25  de  la  Sous-Commission
Départementale de  Sécurité  du  07/03/2025 relatif  à  la  visite  de
réception des travaux du PC N° 013055 22 00094M01 concernant
l'établissement  FACULTE  DE  MEDECINE  NORD  BÂTIMENT
CENTRE  DE  SIMULATION  MEDICALE  (SIMMAR)  -  bd  Pierre
Dramard  -  13015  MARSEILLE,  classé  en  3ème  catégorie  des
établissements recevant du public de type R, 
Considérant  l'avis  favorable  émis  par  la  Sous-Commission
Départementale  de  Sécurité  le  07/03/2025  dans  les  conditions
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fixées  au  procès-verbal  n°  84-25  concernant  l’établissement
FACULTE  DE  MEDECINE  NORD  BÂTIMENT  CENTRE  DE
SIMULATION MEDICALE (SIMMAR) - bd Pierre Dramard - 13015
MARSEILLE,  qui  garantit  la  sécurité  du  public  fréquentant
l'établissement,
Considérant  l'attestation  de  vérification  de  l'accessibilité  aux
personnes  handicapées  dans  les  établissements  recevant  du
public  établie  par  QUALICONSULT  en  date  du  14/03/2025  -
rapport n° 041132100184, 

ARTICLE  1  A  dater  de  la  notification  du  présent  arrêté,
l'établissement  FACULTE  DE  MEDECINE  NORD  BÂTIMENT
CENTRE  DE  SIMULATION  MEDICALE  (SIMMAR)  -  bd  Pierre
Dramard - 13015 MARSEILLE est autorisé à ouvrir au public dans
les conditions fixées au procès-verbal n° 84-25 du 07/03/2025 et à
l'attestation  de  vérification  de  l'accessibilité  aux  personnes
handicapées dans les établissements  recevant du public  établie
par  QUALICONSULT  -  rapport  n°  041132100184.  La  capacité
d’accueil de l’établissement est de 473 personnes du public et 66
personnels. 

ARTICLE 2 L'exploitant est tenu de maintenir son établissement en
conformité avec les dispositions du Code de la Construction et de
l'Habitation  et  du  règlement  de  sécurité  contre  l'incendie  et  la
panique précités. Tous les travaux qui ne sont pas soumis à permis
de construire mais qui entraînent une modification de la distribution
intérieure ou nécessitent l'utilisation d'équipements, de matériaux
ou  d'éléments  de  construction  soumis  à  des  exigences
réglementaires devront faire l'objet d'une demande d'autorisation. Il
en sera de même des changements de destination des locaux, des
travaux  d'extension  ou  de  remplacement  des  installations
techniques  et  des  aménagements  susceptibles  de  modifier  les
conditions  de  desserte  de  l'établissement.  Tout  changement  de
direction devra être signalé à la Sous-Commission Départementale
de Sécurité. 

ARTICLE 3 L’avis relatif  au contrôle de la sécurité (Cerfa N° 20
3230) dûment rempli par l’exploitant et sous sa responsabilité en
fonction  des  renseignements  figurant  dans  l’autorisation
d’ouverture  devra  être  transmis  à  l’autorité,  pour  visa,
conformément à l’article GE 5 de l’arrêté du 25 juin 1980 modifié. 

ARTICLE  4  Madame  la  Directrice  Générale  des  Services,
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. 

ARTICLE 5 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de
deux  mois  à  compter  de  sa  notification,  d’un  recours  gracieux
devant  le  Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  de  recours
devant  le  tribunal  administratif  dans  un  délai  de  deux  mois  à
compter de sa notification ou dans un délai de deux mois à partir
de la réponse de l’administration si un recours administratif a été
déposé au préalable. Le tribunal administratif peut être saisi d’une
requête déposée sur le site www.telerecours.fr. 

Fait le 17 mars 2025

DGA VILLE DU TEMPS LIBRE 

DIRECTION DE LA CULTURE

25/100  –  Acte  pris  sur  délégation  -  Renouvellement  de
l’adhésion  à  l’association  «  La  Réunion  des  Opéras  de
France » pour l’année 2025 et paiement de la cotisation. 
(L.2122-22-24°-L.2122-23)

Nous, Maire de Marseille,
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L2122-22 et L2122-23 .
Vu  la  délibération  n°  23/0401/AGE du 7  juillet  2023,  autorisant
Monsieur le Maire à renouveler l’adhésion aux associations dont la
commune est membre.
Vu l’arrêté n° 2021_00821_VDM du 8 avril 2021 portant délégation
de fonctions à Monsieur Jean-Marc COPPOLA , 4 ème adjoint.
CONSIDÉRANT

Par délibération :
n°10/0293/CURI du 29 mars 2010
Le Conseil Municipal a souhaité adhérer à l’organisme suivant :
La Réunion des Opéras de France
DÉCIDONS

Article 1 La  Ville  de  Marseille  souhaite renouveler,  pour  l’année
2025, l’adhésion à l’organisme suivant :
La Réunion des Opéras de France, pour un montant de 4 500,00
euros Nature 6281.S non soumis à TVA Fonction 311 Code Action
12035449
Article 2 La dépense correspondante sera imputée sur le budget
de fonctionnement de l’exercice 2025

Fait le 20 mars 2025

DIRECTION DE LA MER ET DU LITTORAL

2025_00893_VDM  -  ARRÊTÉ PORTANT  RÉGLEMENTATION
DES  USAGES  AUTOUR  DE  L’HÉLIPORTAGE  DE  DEUX
CENTRALES  DE  TRAITEMENT  D’AIR,  LE  LUNDI  7  AVRIL
2025, 
AVEC REPORT SI MÉTÉO DÉFAVORABLE, LE 8, 9, 10 ou 11
AVRIL 2025.

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu le décret 83/1068 du 8 décembre 1983 relatif  au transfert de
compétences aux collectivités locales en matière de ports et  de
voies d’eau,
Vu le décret 83/1104 du 20 décembre 1983 modifiant la répartition
des compétences en matière de police des ports maritimes,
Vu le règlement particulier de Police Portuaire DIPOR 14-12342 du
22 décembre 2014,
Vu l’arrêté préfectoral n°238/2024 du 28 juin 2024 réglementant la
navigation, le mouillage des navires et la plongée sous-marine au
droit du littoral de la commune de Marseille.
Vu l’arrêté municipal N°2024_01584_VDM du 23 mai 2004 de la
commune de Marseille  portant  réglementation des baignades et
activités nautiques pratiquées à partir du rivage avec des engins
de plages et des engins non immatriculés dans la zone des 300m
de la rade de Marseille, des calanques, des îles et îlots.
Vu l’arrêté municipal N°2024_01241_VDM du 16 mai 2024 de la
commune de Marseille portant réglementation de la surveillance de
baignade de la commune de Marseille 2024.
Vu la circulaire n° 86-204 du 19 juin 1986 du ministère de l'intérieur
relative à la surveillance des plages et lieux de baignade d'accès
non payant.
Vu l'arrêté ministériel du 27 mars 1991 relatif au balisage et à la
signalisation de la bande littorale maritime des 300 mètres.
Vu  l’arrêté  du  préfet  maritime  n°  019/2018  du  14  mars  2018
modifié réglementant la navigation et
Vu pratique de la plongée sous-marine le long du littoral des côte
françaises de méditerranée.
Vu  l’arrêté  du  préfet  maritime  n°  100/2021  du  20  mai  2021
réglementant la navigation, le mouillage des navires et la plongée
sous-marine au droit du littoral de la commune de Marseille. 
Considérant  qu’il  y  a  lieu  de  faciliter  le  bon  déroulement  de
l’opération d’« héliportage de deux Centrales de Traitement d’Air
(CTA) et de matériel divers », organisée par la société Jet Systems
le lundi 7 avril 2025, avec possibilité de report en cas de conditions
météorologiques défavorables aux 8,  9,  10 ou 11 avril  2025 de
8h00 à 11h00. 
Considérant que cette opération implique une intervention d’une
durée d’environ trois heures, avec le transport de charges externes
d’un poids total de 900 kg, sous forme de palettes et de big-bags,
au moyen d’un hélicoptère effectuant un survol à basse altitude de
zones urbanisées et/ou de lieux de rassemblement de personnes. 
Considérant  qu’il  est  nécessaire de mettre en œuvre toutes les
mesures appropriées afin d’assurer la sécurité du site et des zones
survolées dans le cadre de cette opération. 

Article 1 Dans le cadre de « l’Héliportage de deux Centrale de
Traitement  d’Air  (CTA)  et  de  matériel  divers  »,  le  mouillage,  la
baignade  ainsi  que  les  activités  nautiques  avec  des  engins  de
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plage  ou  des  engins  non-immatriculés  seront  interdites  sur  les
parcours de l’héliportage, le lundi 7 avril 2025, avec possibilité de
report en cas de conditions météorologiques défavorables aux 8,
9,  10 ou 11 avril  2025 de 8h00 à 11h00, pour une intervention
d’une durée d’environ trois heures (Annexes 1). 

Article 2 La société « Jet Systems » sera en charge d’installer un
périmètre de sécurité à terre et sur le plan d’eau, d’en assurer la
surveillance, son contrôle ainsi que l’assistance aux personnes. 

Article  3  Tout  les  débris  et  déchets  seront  collectés,  triés  et
évacués du site après l’héliportage. 

Article 4 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal  et  poursuivies,  conformément  aux
articles R610-5 et 131-13 du code pénal et par les articles 6 et 7
du décret n° 2007-1167 du 2 août 2007. 

Article  5  Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  d’un  recours  pour
excès de pouvoir devant le tribunal administratif de Marseille dans
les deux mois à compter de son affichage. 

Article 6 Madame la Directrice Générale des Services est chargé
de  l’exécution  du  présent  arrêté  qui  sera  affiché  et  publié  au
Recueil des Actes Administratifs. 

Article 7 Madame la Directrice Générale des Services de la Ville de
Marseille,  Monsieur  le  Contrôleur  Général,  Directeur
Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône -
Commissaire Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui
le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Fait le 25 mars 2025

2025_00894_VDM  -  ARRÊTÉ PORTANT  RÉGLEMENTATION
DES USAGES AUTOUR DE LA
MANIFESTATION  DES  MASTERS  CLASS  DÉFI  MONTE-
CRISTO 2025. 
PLAGE DU PETIT ROUCAS, LE SAMEDI 26 AVRIL,
AVEC REPORT SI MÉTÉO DÉFAVORABLE, LE DIMANCHE 27
AVRIL 2025

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu le décret 83/1068 du 8 décembre 1983 relatif  au transfert de
compétences aux collectivités locales en matière de ports et  de
voies d’eau,
Vu le décret 83/1104 du 20 décembre 1983 modifiant la répartition
des compétences en matière de police des ports maritimes,
Vu le règlement particulier de Police Portuaire DIPOR 14-12342 du
22 décembre 2014,
Vu l’arrêté préfectoral n°238/2024 du 28 juin 2024 réglementant la
navigation, le mouillage des navires et la plongée sous-marine au
droit du littoral de la commune de Marseille.
Vu l’arrêté municipal N°2024_01584_VDM du 23 mai 2004 de la
commune de Marseille  portant  réglementation des baignades et
activités nautiques pratiquées à partir du rivage avec des engins
de plages et des engins non immatriculés dans la zone des 300m
de la rade de Marseille, des calanques, des îles et îlots.
Vu l’arrêté municipal N°2024_01241_VDM du 16 mai 2024 de la
commune de Marseille portant réglementation de la surveillance de
baignade de la commune de Marseille 2024.
Vu la circulaire n° 86-204 du 19 juin 1986 du ministère de l'intérieur
relative à la surveillance des plages et lieux de baignade d'accès
non payant.
Vu l'arrêté ministériel du 27 mars 1991 relatif au balisage et à la
signalisation de la bande littorale maritime des 300 mètres.
Vu  l’arrêté  du  préfet  maritime  n°  019/2018  du  14  mars  2018
modifié réglementant la navigation et
Vu pratique de la plongée sous-marine le long du littoral des côte
françaises de méditerranée.
Vu  l’arrêté  du  préfet  maritime  n°  100/2021  du  20  mai  2021
réglementant la navigation, le mouillage des navires et la plongée
sous-marine au droit du littoral de la commune de Marseille. 
Considérant qu’il convient de faciliter le déroulement des épreuves
de natation en mer dans le cadre de la manifestation « Master
Class Défi de Monte-Cristo 2025 », organisée par « L’association

Sportive  du Défi  Monté  Cristo  »  le  samedi  26  avril  2025,  avec
report si météo défavorable, le 27 avril 2025 sur la plage du Petit
Roucas.
Considérant  qu’il  est  dans  l’intérêt  général  de  prescrire  les
mesures propres à assurer la sécurité et la tranquillité des usagers
des plages et de la bande littorale des 300 mètres de la commune
de Marseille.
Considérant la nécessité d’organiser et de réglementer les activités
nautiques pratiquées le  long du littoral  marseillais.  Attendu qu’il
convient  de  prendre  des  mesures  nécessaires  pour  assurer  la
sécurité des participants à cette manifestation. 

Article 1 Autorisons la mise à disposition d’une partie de la plage
du  Petit  Roucas,  pour  l’évènement  «  MASTER  CLASS  DÉFI
MONTE-CRISTO 2025», le samedi 26 avril 2025 de 7h00 à 12h30,
avec report si météo défavorable, le 27 avril 2025. L’arrivée et le
départ se situent sur la Plage du Petit Roucas (voir Annexe 1). 

Article  2  Autorisons  la  course  de  natation  dans  le  cadre  de  la
manifestation sportive « MASTER CLASS DÉFI MONTE-CRISTO
2025 », le samedi 26 avril 2025 de 10h15 à 11h15, avec report si
météo  défavorable,  le  27  avril  2025,  départ  et  arrivée  du  Petit
Roucas. (voir Annexe 2) Entraînement sur un circuit de 1K5 – de
10h15 à 11h15 Boucle de la Plage de Bonneveine (voir Annexe 1) :

- 1) 43°15’45’’N / 5°22’06’’E
- 2) 43°15’53’’N / 5°21’59’’E
- 3) 43°15’38’’N / 5°22’01’’E
- 4) 43°15’37’’N / 5°22’08’’E 
- 5) 43°15’39’’N / 5°22’11’’E 

Article 3 Dans le cadre de la manifestation « MASTER CLASS
DÉFI MONTE-CRISTO 2025 » la baignade ainsi que les activités
nautiques  avec  des  engins  de  plage  ou  des  engins  non-
immatriculés seront interdites tout le long des parcours, excepté la
pratique de la natation dans le cadre de l’évènement, sur le plan
d’eau  se  situant  dans  la  bande  des  300  mètres  et  dans  les
périmètres délimités sur le plan (Annexe 2). 

Article 4 L’organisateur de l’évènement « L’association Sportive du
Défi  Monté  Cristo  »  sera  en charge d’installer  un  périmètre  de
sécurité à terre et sur le plan d’eau, d’en assurer son contrôle ainsi
que l’assistance aux personnes. 

Article  5  Tout  les  débris  et  déchets  seront  collectés,  triés  et
évacués du site après l’événement. 

Article 6 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal  et  poursuivies,  conformément  aux
articles R610-5 et 131-13 du code pénal et par les articles 6 et 7
du décret n° 2007-1167 du 2 août 2007. 

Article  7  Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  d’un  recours  pour
excès de pouvoir devant le tribunal administratif de Marseille dans
les deux mois à compter de son affichage. 

Article 8 Madame la Directrice Générale des Services est chargé
de  l’exécution  du  présent  arrêté  qui  sera  affiché  et  publié  au
Recueil des Actes Administratifs. 

Article 9 Madame la Directrice Générale des Services de la Ville de
Marseille,  Monsieur  le  Contrôleur  Général,  Directeur
Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône -
Commissaire Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui
le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Fait le 28 mars 2025
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2025_00895_VDM  -  ARRÊTÉ  BALISAGE  2025  PORTANT
RÉGLEMENTATION  DES  BAIGNADES  ET  DES  ACTIVITÉS
NAUTIQUES  DANS  LA  BANDE  LITTORALE  DES  300
MÈTRES.

Vu le  code général  des collectivités  territoriales,  notamment  les
articles L2122-24, L2212-2, L2212- 3, L2213-23 et L2214-3 relatifs
au maintien de l’ordre, la sécurité et la salubrité publiques et les
pouvoirs de police du maire ;
Vu le code pénal, notamment les articles 131-13 et R610-5 relatif à
la violation des interdictions et le manquement aux obligations des
décrets et arrêtés, et les classes de contraventions ;
Vu le code des communes, notamment l’article L.131-2-1, relatif à
la police des baignades et des activités nautiques ;
Vu la circulaire n° 86-204 du 19 juin 1986 du ministère de l'intérieur
relative à la surveillance des plages et lieux de baignade d'accès
non payant ;
Vu l'arrêté ministériel du 27 mars 1991 relatif au balisage et à la
signalisation de la bande littorale maritime des 300 mètres ;
Vu l’arrêté ministériel du 23 novembre 1987 relatif à la sécurité des
navires, et notamment sa division 240 ;
Vu  l’arrêté  du  préfet  maritime  n°  019/2018  du  14  mars  2018
modifié  réglementant  la  navigation  et  la  pratique de la  plongée
sous-marine le long du littoral des côte françaises de méditerranée
;
Vu l’arrêté de la métropole Aix-Marseille-Provence n° 22/124/CM
du 2 juin 2022 ;
Vu l'arrêté municipal n° 2008/268/DPSP, relatif  à l'interdiction de
débarquement et d'embarquement de personnes des navires de
transport de passagers en dehors des ports aménagés à cet effet ;
Vu l'arrêté municipal n° 13-021-SNP du 8 juillet 2013 réglementant
la  zone  permettant  le  bon  déroulement  des  manœuvres  des
pilotines devant la vigie du Frioul ;
Vu  l'arrêté  municipal  n°  2021_00417_VDM  du  5  février  2021
portant  réglementation  des  usages  autour  de  l’aire  muséale
subaquatique positionnée dans la bande littorale des 300 mètres
au large de la plage des Catalans ;
Vu  l'arrêté  municipal  n°  2021_02009_VDM  du  12  juillet  2021
réglementant la cale de mise à l’eau de la Lave (13016) et traitant
plus  particulièrement  de  l’interdiction  des  VNM  et  des  activités
commerciales ; 
Considérant  qu’il  est  dans  l’intérêt  général  de  prescrire  les
mesures propres à assurer la sécurité et la tranquillité des usagers
des plages et de la bande littorale des 300 mètres de la commune
de Marseille ;
Considérant  la  nécessité  d’élaborer  des  plans  de  balisage  de
plages  permettant  d’organiser  et  de  réglementer  les  activités
nautiques pratiquées le long du littoral marseillais. 

Article  1  Abrogation  L'arrêté  municipal  n°  2024_01584_VDM en
date du 23 mai 2024 portant réglementation des baignades et des
activités nautiques dans la bande des 300 mètres avec des engins
de  plage  et  engins  non  immatriculés  est  abrogé.  Seules  sont
applicables les dispositions prévues au présent. 

Article  2  Définition  des  engins  de  plages  et  des  engins  non
immatriculés  Le  Maire  exerce  la  police  des  baignades  et  des
activités nautiques pratiquées à partir du rivage avec des engins
de plages et des engins non immatriculés. Selon la division 240 de
l’arrêté  du  23  novembre  1987  sus-mentionné,  sont  considérés
comme engins de plage et engins non immatriculés :
-  les  embarcations  ou  engins  dont  la  longueur  de  coque  est
inférieure  à  2,50  mètres  et  dont  la  puissance  maximale  de
l’appareil propulsif ne dépasse pas 4,5 kW (soit 6 CV).
- les embarcations ou engins propulsé(e)s par l’énergie humaine
dont la longueur de coque est inférieure à 3,50 mètres ou qui ne
satisfont  pas  aux  conditions  d’étanchéité,  de  stabilité  et  de
flottabilité. Ces engins de plage ne sont pas autorisés à naviguer
de nuit et ne doivent pas s’éloigner à plus de 300 mètres du rivage,
sauf dans le cadre d’activité organisée par un organisme d’état ou
par une structure membre d’une fédération sportive agréée par le
ministère chargé des sports et sous réserve de la réglementation
applicable. Les engins de plage correspondent aux :
- matelas pneumatiques et autres petites embarcations gonflables,

- pédalos, avirons, canoës et kayaks de mer, « paddles »,
- embarcations de type « seabob » à propulsion électrique, Les
engins non immatriculés correspondent aux :
- dériveurs légers,
-  avirons,  canoës et  kayaks de mer,  « paddles »,  non qualifiés
d’engins  de  plage,  sous  réserve  d’un  dispositif  permettant  au
pratiquant  de rester  au contact du flotteur puis de remonter sur
l’engin,
- embarcations pneumatiques non soumises à immatriculation,
- planches à voiles, quelle que soit leur longueur,
- planches aérotractées, quelle que soit leur longueur,
- pédalos et paddles. 

Article 3 Circulation Le Maire réglemente la vitesse pour les engins
de plage et les engins nautiques non immatriculés relevant de sa
compétence.  La  vitesse  maximale  d’évolution  est  limitée  à  5
nœuds dans la bande littorale  des 300 mètres hormis  pour  les
planches nautiques tractées dans le chenal dédié. La circulation
des engins de plage est  interdite dans l’ensemble des chenaux
précités. La circulation des planches nautiques tractées, en dehors
du chenal de transit réservé à cette activité, des « seabob » ou
autres planches et engins de plage motorisés non immatriculés,
est  interdite  dans  la  bande  littorale  des  300  mètres.  Seuls  les
«seabob » des services de secours et de sauvetages en mer sont
autorisés  à  circuler  dans la  bande des 300 m.  Une dérogation
d’usage dans le chenal d’évolution identifié à l’nnarticle 5-2-1 est
accordée  exclusivement  pour  le  transit  des  planches  nautiques
tractées maniées par les sportifs de haut niveau de la Fédération
Française de Voile au départ du Pôle France du stade nautique du
Roucas Blanc. Chaque usager est tenu de veiller à ces règles de
circulation. 

Article 3-1 Circulation dans les zones interdites aux embarcations
motorisées  ou  à  moteur  (ZIEM).  Dans  l’ensemble  des  Zones
Interdites aux Embarcations à Moteur (ZIEM) du littoral marseillais
est autorisée la seule évolution des engins de plages, ainsi que les
embarcations  ou  engins  non  immatriculées  propulsés
exclusivement par l’énergie humaine dont la longueur de coque est
inférieure à 3,50 mètres. Les dériveurs légers et planches à voile
sont également autorisés à évoluer dans les ZIEM, sous réserve
d’une  pratique ne portant  pas  atteinte  à  la  sécurité  des  autres
usagers. Les planches nautiques tractées ne sont pas autorisées à
évoluer dans les ZIEM. 

Article  4  Baignade  Les  baignades  sont  interdites  :  dans  les
chenaux indiqués à l’nnarticle 5-2 du présent arrêté, hors zones
réservées uniquement aux baignades (ZRUB) dans l’ensemble de
la  zone  de  Corbières  fermée  par  les  points  géodésiques  :  (cf.
Annexe II).
- 43°21.484' N / 5°17.806' E
- 43°21.426'  N /  5°17.801' E En période estivale,  les baignades
sont  surveillées  dans  les  zones  réservées  uniquement  aux
baignades  (ZRUB),  dans  les  conditions  fixées  par  un  arrêté
municipal  dédié,  où  sont  définis  les  horaires  et  lieux  de
surveillance ainsi que les dates de début et de fin de la période
estivale. Les baignades et nages en dehors de ces zones et des
conditions  de  cet  arrêté  se  font  aux  risques  et  périls  des
intéressés.  Il  est  recommandé aux usagers nageurs,  en dehors
des ZRUB, de se signaler par une identité visuelle de couleur vive. 

Article 5 Plan de balisage Le plan de balisage de la commune de
Marseille  définit  les  différentes  zones  et  usages dans la  bande
littorale des 300 mètres. Les différentes coordonnées géodésiques
précisées ci-dessous sont exprimées dans le système WGS 84 en
degrés, minutes, décimales. 

Article  5-1  Balisage  de  14  zones  réservées  uniquement  à  la
baignade (ZRUB). Ces zones sont matérialisées de fin mai à début
septembre par des bouées sphériques jaunes pouvant être reliées
par des lignes d’eau. Elles sont situées : 

Article 5-1-1 Sur la plage du Fortin, sur une largeur d'environ 40
mètres,  sur  une  profondeur  moyenne  de  50  mètres,  la  ZRUB
constituée de 4 bouées est délimitée par les points géodésiques :
(cf. Annexe II). 
- 43°21.456' N / 5°17.339' E
- 43°21.445' N / 5°17.377' E 
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Article 5-1-2 Sur la plage de la Batterie, sur toute la largeur de la
plage,  sur  une  profondeur  moyenne  de  50  mètres,  la  ZRUB
constituée de 5 bouées est délimitée par les points géodésiques :
(cf. Annexe II)
- 43°21.437' N / 5°17.506' E
- 43°21.495' N / 5°17.501' E 

Article  5-1-3  Sur  la  plage  de  la  Lave,  de  l'épi  rocheux  Ouest
jusqu’au  début  de  la  digue  Est,  en  arc  en  cercle,  sur  une
profondeur  de 60 mètres,  la  ZRUB constituée de 8  bouées est
délimitée par les points géodésiques : (cf. Annexe II)
- 43°21.492' N / 5°17.612' E
- 43°21.507' N / 5°17.683' E 

Article  5-1-4  Sur  la  plage  de  Saint-Estève  (frioul),  sur  toute  la
largeur de la calanque, sur une profondeur moyenne de 80 mètres,
la  ZRUB  constituée  de  9  bouées  est  délimitée  par  les  points
géodésiques : (cf. Annexe VI)
- 43°17.005' N / 5°18.951' E
- 43°17.010' N / 5°19.032' E 

Article 5-1-5 Sur la plage des Catalans, en arc de cercle du sud au
nord, sur une profondeur de 40 mètres, la ZRUB constituée de 8
bouées est délimitée par les points géodésiques : (cf. Annexe I)
- 43°17.417' N / 5°21.295' E
- 43°17.469' N / 5°21.291' E 

Article 5-1-6 Sur la plage du Prophète, de la pointe de la digue
ouest à l’est de la plage, en arc de cercle, sur une profondeur de
60 mètres, la ZRUB constituée de 10 bouées est délimitée par les
points géodésiques : (cf. Annexe I)
- 43°16.417' N / 5°21.665' E
- 43°16.415' N / 5°21.726' E 

Article 5-1-7 Sur la plage de Prado Nord dite du Grand Roucas, en
arc en cercle longeant la plage excepté sur sa partie Nord, sur une
profondeur de 40 mètres, la ZRUB constituée de 13 bouées est
délimitée par les points géodésiques : (cf. Annexe VIII)
- 43°15.839' N / 5°22.200' E
- 43°15.815' N / 5°22.188' E
- 43°15.767' N / 5°22.229' E
- 43°15.762' N / 5°22.254' E Sur la plage de Prado Nord dite du
Petit  Roucas,  en  arc  en  cercle  longeant  la  plage,  sur  une
profondeur  maximale  de  70  mètres,  la  ZRUB  constituée  de  4
bouées est délimitée par les points géodésiques : (cf. Annexe VIII)
- 43°15.834' N / 5°22.141' E
- 43°15.786' N / 5°22.110' E 

Article 5-1-8 Sur la plage de Prado Sud, de la pointe de la jetée
ouest à la pointe de la digue sud, en arc de cercle longeant la
plage, sur une profondeur de 30 mètres, la ZRUB constituée de 9
bouées est délimitée par les points géodésiques : (cf. Annexe VII) 
- 43°15.659' N / 5°22.314' E 
- 43°15.705' N / 5°22.233' E 

Article 5-1-9 Sur la plage de l'Huveaune, de la pointe de la digue
nord au sud de la plage, en arc en cercle, sur une profondeur de
70 mètres, la ZRUB constituée de 9 bouées est délimitée par les
points géodésiques : (cf. Annexe III)
- 43°15.555' N / 5°22.429' E
- 43°15.537' N / 5°22.522' E 

Article 5-1-10 Sur la plage Borely, de la pointe de la digue nord à la
pointe de la digue sud, en arc en cercle longeant la plage, sur une
profondeur de 80 mètres, la ZRUB constituée de 12 bouées est
délimitée par les points géodésiques : (cf. Annexe III)
- 43°15.442' N / 5°22.468' E
- 43°15.349' N / 5°22.395' E 

Article 5-1-11 Sur la plage de Bonneveine, de la pointe de la digue
nord  à  la  pointe de  la digue sud,  en  arc  en  cercle longeant  la
plage, sur une profondeur de 120 mètres, la ZRUB constituée de 6
bouées est délimitée par les points géodésiques : (cf. Annexe III)
- 43°15.250' N / 5°22.331' E
- 43°15.186' N / 5°22.375' E 

Article 5-1-12 Sur la  plage de la Vieille  Chapelle,  le  long de la
digue nord, sur une profondeur moyenne de 40 mètres, la ZRUB

constituée de 9 bouées est délimitée par les points géodésiques :
(cf. Annexe III)
- 43°15.092' N / 5°22.266' E
- 43°15.125' N / 5°22.367' E 

Article 5-1-13 Sur la plage de la Pointe Rouge, en arc de cercle
d’est  en  ouest,  sur  une  profondeur  de  110  mètres,  la  ZRUB
constituée de 15 bouées est délimitée par les points géodésiques :
(cf. Annexe III)
- 43°14.709' N / 5°22.355' E
- 43°14.681' N / 5°22.210' E 

Article 5-1-14 Sur la plage de Sormiou, en arc de cercle du sud au
nord, sur une profondeur de 200 mètres, la ZRUB constituée de 27
bouées est délimitée par les points géodésiques : (cf. Annexe V)
- 43°12.604' N / 5°25.210' E
- 43°12.638' N / 5°25.241’ E Dans les ZRUB, toutes les activités
autres  que  la  baignade  sont  rigoureusement  interdites.  La
baignade dans ces zones, en l'absence de pavillon en haut des
mâts des postes de secours, ainsi  qu'en dehors des heures de
surveillance et  de la période estivale d'ouverture des postes de
secours, se fait aux risques et périls des usagers. Ils engagent leur
seule responsabilité en cas d'accident de quelque nature que ce
soit. Il en est de même à tout moment en dehors de ces zones
réservées. 

Article 5-2 Balisage de chenaux 

Article 5-2-1 L’accès au stade nautique du Roucas Blanc est balisé
par un  chenal  d’évolution dont  les  points  géodésiques ont  pour
origine le balisage de la bande des 300 mètres. Sa limite tribord
est  définie  par  la  ligne  joignant  les  points  géodésiques  :  (cf.
Annexe III)
- 43°15.682' N / 5°21.967' E
-  43°15.856'  N  /  5°22.063'  E  Son balisage est  constitué  de 11
bouées coniques. Sa limite bâbord, est définie par la ligne joignant
les points géodésiques :
- 43°15.978' N / 5°21.753' E
-  43°15.997'  N /  5°22.052'  E  Son balisage est  constitué  de 12
bouées cylindriques. 

Article  5-2-2  L’accès  au  rivage  situé  à  proximité  du  port  de  la
Pointe Rouge est balisé par un chenal créé par arrêté préfectoral
dont  les  points  géodésiques  ont  pour  origine  le  balisage  de  la
bande des 300 mètres. (cf. Annexe III) Sa limite tribord, est définie
par la ligne joignant les points géodésiques :
- 43°14.887' N / 5°21.990' E
-  43°14.746'  N  /  5°21.933'  E  Son  balisage  est  constitué  de  9
bouées coniques. Sa limite bâbord, est définie par la ligne joignant
les points géodésiques :
- 43°14.884' N / 5°22.011' E
-  43°14.734’ N /  5°21.935'  E  Son balisage est  constitué  de 12
bouées cylindriques. 

Article  5-2-3  Un  chenal  de  transit  est  réservé  aux  planches
nautique  tractées  (PNT),  au  niveau  de  la  plage  de  la  Vieille
Chapelle. Le balisage tribord, constitué de 14 bouées coniques,
est délimitée par les points géodésiques : (cf. Annexe III)
- 43°14.940' N / 5°22.153' E
- 43°14.981' N / 5°22.408' E Le balisage bâbord est différemment
constitué selon la période : De début mai à fin septembre, il est
constitué  de  14  bouées  cylindriques,  formant  un  cône  d'une
largeur de 60 mètres au niveau du rivage, et de 150 mètres depuis
le balisage de la bande des 300 mètres, délimité par les points
géodésiques :
- 43°15.091' N / 5°22.118' E
- 43°15.018'  N /  5°22.407' E De début octobre à fin avril,  il  est
constitué  de  19  bouées  cylindriques,  formant  un  cône  et  un
évasement  d'une  largeur  moyenne  de  300  mètres,  depuis  le
balisage  de  la  bande  des  300  mètres,  délimité  par  les  points
géodésiques :
- 43°15.091' N / 5°22.118' E
- 43°15.063' N / 5°22.229' E
- 43°15.142' N / 5°22.347' E 

Article 5-2-4 Chenal et zones réglementées par arrêté préfectoral :
A l’intérieur  du  chenal  d’accès  au  rivage  du  Port  de  la  Pointe
Rouge, la baignade et la circulation des engins de plage et des
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engins nautiques non immatriculés sont interdites. Dans le cadre
de la dérogation accordée par le préfet maritime permettant aux
pécheurs professionnels de pénétrer dans les ZIEM pour caler et
relever leurs filets entre les heures légales du coucher et du lever
du soleil,  la  baignade est  interdite autour de ces filets dans un
rayon de 25 mètres minimum. 

Article 5-3 Création de zones réservées à la pratique des activités
nautiques  pour  engins  de  plage  et  engins  non  immatriculés  A
l'intérieur de ces zones, seule est autorisée l'évolution des engins
de plage et engins non immatriculés des clubs municipaux ou des
associations  fonctionnant  à  partir  de  cette  base.  Pour  les
embarcations  motorisées,  cette  disposition  est  intégrée  dans
l’arrêté préfectoral. 

Article 5-3-1 Au droit  de la  base nautique de Corbière,  dans la
zone comprise entre les ZRUB de la Batterie et de la lave, et les
digues  situées  de  part  et  d'autre  fermée  par  les  points
géodésiques : (cf. Annexe II)
- 43°21.484' N / 5°17.806' E
- 43°21.426' N / 5°17.801' E 

Article 5-3-2 Au droit du stade nautique du Roucas Blanc, dans un
chenal  (5-2-1)  en  entonnoir  compris  entre  l'entrée  du  bassin
d'évolution et la limite extérieure de la bande des 300 mètres. (cf.
Annexe III) 

Article 5-3-3 Le chenal de la vieille chapelle est réservé aux transit
des  PNT,  la  baignade,  la  pratique  des  engins  de  plages  et  la
pratique des engins non immatriculés sont interdites. (cf. Annexe
III) 

Article 5-4 Balisage des sentiers sous-marins 

Article 5-4-1 Sur la plage des Catalans sur l'extérieur de la ZRUB,
constitué de 6 bouées. 

Article 5-4-2 Sur la plage de Saint Estève (Frioul) à l'intérieur de la
ZRUB, constitué de 5 bouées. Ces sentiers, en libre accès, sont
mis en place de fin mai à début septembre afin de promouvoir la
découverte du milieu marin.  L'évolution se fait  en surface et en
autonomie par les pratiquants. 

Article 5-5 Balisage d'une zone interdite à la baignade : Sur l'île de
Ratonneau, au droit du poste de pilotage, il est matérialisé en arc
de cercle une Zone Interdite aux Embarcations à Moteur (ZIEM)
constituée de 3 bouées sphériques entre les points géodésiques :
- 43°16.827' N / 5°18.817' E 
- 43°16.839' N / 5°18.875' E Cette zone est également interdite à la
baignade, aux engins de plage et aux engins non immatriculés. 

Article  5-6  Implantation  de  deux  stations  de  mesure  du  milieu
naturel : Deux stations de mesure destinées à la surveillance de la
qualité physico-chimique du milieu naturel sont implantées dans la
bande des 300 mètres, sous autorisation d’occupation temporaire
du domaine public maritime :
- Bouée de l’ Huveaune : 43°15.433' N / 5°22.174' E
- Bouée du Vieux Port : 43°17.721' N / 5°21.477' E L’amarrage des
engins  de  plage,  engins  non  immatriculés  et  tout  type
d’embarcation est interdit à ces stations. 

Article 5-7 Implantation de 10 bouées de mise en sécurité  des
baigneurs. (cf. Annexe I) Dix lieux de baignades non surveillés sont
équipés,  de fin  mai  à début  septembre,  de bouées de mise en
sécurité,  sous  autorisation  d’occupation  temporaire  du  domaine
public maritime, destinées aux baigneurs en fatigue ou en panique.
Leurs implantations du Sud au Nord sont :
- Saména : 43°13.722' N / 5°20.911' E
- Saména : 43°13.796' N / 5°20.846' E
- Mont rose : 43°13.857' N / 5°20.917' E
- Mont rose : 43°13.910' N / 5°20.960' E
- Plage des phocéens : 43°14.295' N / 5°21.665' E
- Bains du bain des dames : 43°14.396' N / 5°21.699' E
- Plage de la batterie (pointe rouge) : 43°14.490' N / 5°21.700' E
- Anse Maldormé : 43°16.793' N / 5°21.046' E
- Plage Pointe d’Endoume : 43°16.880' N / 5°20.746' E
- Anse Malmousque : 43°17.037' N / 5°20.918' E L’amarrage de
tous types d’engins ou d’embarcations est interdit à ces bouées. 

Article 5-8 Implantation d’une bouée de repos au droit  de l’aire
muséale subaquatique. Une bouée de repos est implantée dans la
Zone Interdite aux Embarcations à Moteur (ZIEM) des Catalans au
milieu du Musée Subaquatique de Marseille au point géodésique :
43°17,409'  N  /  5°21,212'  E.  Selon  l’arrêté  municipal
N°2021_00417_VDM du 5 février 2021, il  est  interdit  de circuler
autrement qu’en visite subaquatique dans un rayon de 15 mètres
autour de cette bouée. 

Article 6 Affichage de l’arrêté Outre son affichage dans les lieux
habituels (capitaineries de port), cet arrêté sera également affiché
aux postes de secours. 

Article  7  Sanctions  Les  infractions  aux  dispositions  du  présent
arrêté  seront  constatées  par  procès  verbal  et  poursuivies,
conformément aux articles R610-5 et 131-13 du code pénal et par
les articles 6 et 7 du décret n° 2007-1167 du 2 août 2007. 

Article 8 Recours Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours
pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif de Marseille
dans les deux mois à compter de son affichage. 

Article 9 Exécution de l’arrêté Madame la directrice général des
services,  madame  la  préfète  de  police,  toutes  autorités  de  la
sécurité maritime et les agents affectés à la sécurité des plages
sont  chargés,  chacun en ce  qui  le  concerne,  de  l'exécution  du
présent arrêté. 

Fait le 25 mars 2025

2025_00917_VDM  -  ARRÊTÉ  PORTANT  FERMETURE
TEMPORAIRE  DU  DOMAINE  PUBLIC  MARITIME  –  PARC
BALNÉAIRE  DE  CORBIERE  -  SECTEURS  PLAGES  LAVE
BATTERIE  FORTIN  -  TRAVAUX  D’AMENAGEMENT  –
ENTREPRISE SOGEV – TERRITOIRE – 1er MARS 2025 AU 15
MAI 2025

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques,
Vu le Code du Travail,
Vu l’arrêté préfectoral du 18 septembre 1990 concédant à la Ville
de  Marseille,  la  création  et  l’usage d’une  plage artificielle  dans
l’anse de Corbiere,
Vu  la  Convention  d’Occupation  Temporaire  du  5  février  1990
conclue entre le Port Autonome de Marseille et la ville de Marseille
concédant l’usage de plages artificielles dans l’anse de Corbière à
la ville de Marseille,
Vu l’arrêté N° 2023_01392_VDM portant délégation de fonctions à
Monsieur Hervé MENCHON, Adjoint Municipal Délégué,
Considérant  le  programme  prévisionnel  de  travaux
d’aménagements terrestres portés par la Direction de la Mer et du
Littoral de la Commune, sur le site du Parc Balnéaire de Corbière à
Marseille dans le 16e arrondissement ;
Considérant que des travaux d’aménagement terrestre auront lieu
au droit des secteurs de l’arrière plage de la Lave et au niveau du
terre-plein entre les plages de la Batterie et du Fortin de Corbière
et sur une partie du domaine public maritime de l’anse de la plage
du fortin entre le 1er Mars et le 15 Mai 2025 ;
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit
faire l’objet d’une autorisation,
Considérant que pour permettre lesdits travaux d’aménagement et
prévenir  de  tous  risques  les  usagers  du  parc,  il  y  a  lieu  de
réglementer  temporairement  d’une  part,  le  domaine  public  en
portant  une  restriction  temporaire  d’accès  au  domaine  public
maritime, notamment sur les zones de chantier délimitées par un
barriérage  et  d’autre  part  en  règlementant  les  accès,  les
circulations et stationnement des véhicules et des usagers selon
les dispositions suivantes :  Sur proposition de la Direction de la
Mer et du Littoral, 
 

 nnArticle 1 : Dans l’emprise des périmètres de chantier délimités
par  dispositifs  de  barriérage  sont  interdits  au  public  et  à  tous
véhicules  pour  permettre  la  réalisation  des  travaux
d’aménagements au droit des secteurs des arrières plages de la
Lave, de la Batterie et du Fortin. (Confère plan ci-annexé) Sur les
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zones  de  chantier  l’accès  au  domaine  public  est  restreint
temporairement aux seules entreprises chargées de l’exécution et
du suivi des travaux pour la période allant du entre le 1er mars
2025 et le 15 mai 2025. 

Article  2  :  Le  périmètre  et  l’organisation  du  chantier  devra
permettre l’accès aux véhicules et aux piétons à la base nautique
municipale de Corbière durant toute la période de travaux. 

Article 3 : La contre-allée nord de la plage de la Lave le long de la
clôture qui sépare l’espace public de port-ouest Marseille jusqu’à la
douche sera hors d’accès du public durant la période de chantier. 

Article 4 : La ville de Marseille autorise les entreprises SOGEV et
TERRITOIRE à réaliser  des travaux. Les entreprises SOGEV et
TERRITOIRE sont chargées chacune en ce qui les concerne, de
délimiter les zones de chantier interdites au public, de maintenir en
bon état  les  dispositifs  de  barriérage et  tout  autre  dispositif  de
signalisation  règlementaire  adapté  durant  toute  la  durée  du
chantier. 

Article  5  :  Les  véhicules  et  engins  des  entreprises  SOGEV et
TERRITOIRE sont autorisés à accéder, circuler et stationner sur le
site du Parc Balnéaire de Corbière. L’utilisateur devra laisser cette
autorisation (ou sa photocopie) visible de l’extérieur du véhicule si
celui-ci  est  stationné,  et  être  à  même de  la  présenter  à  toute
réquisition des agents de la Surveillance, de la Police Municipale
ou de la Force Publique. 

Article 6 : L’affichage du présent arrêté sur les zones de travaux
est  à la  charge des entreprises durant  la  durée des travaux et
devra être présenté aux usagers en cas de besoin. 

Article  7  :  Les  services  publics  de  sécurité,  de  secours  et  de
gestion du littoral sont dérogatoires au présent arrêté. 

Article  8  :  La  présente  décision  peut  faire  l’objet  d’un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille dans un
délai de deux mois à compter de sa publication ; 

Article 9 : Madame la Directrice générale des Services par intérim,
Monsieur  le  Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,
Monsieur  le  Commissaire  Central  de  Marseille,  Monsieur  le
Trésorier de la Ville de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le
concerne,  de  l'exécution  du  présent  arrêté,  qui  sera  publié  au
recueil des actes administratifs. 

Fait le 25 mars 2025

DIRECTION GENERALE DES 
SERVICES

DIRECTION DES RESSOURCES HUMAINES

2025_00891_VDM  -  Arrêté  portant  composition  de  la
Formation Spécialisée du Comité Social Territorial

Vu  le  Code  Général  des  Collectivités  Territoriales,  Vu  le  Code
Général de la Fonction Publique,
Vu le Décret n°2 1-571 du 10 mai 2021 relatif aux comités sociaux
territoriaux des collectivités territoriales et de leurs établissements
publics,
Vu le procès-verbal des opérations électorales pour l'élection des
représentants du personnel au Comité Social Territorial en date du
8 décembre 2022,
Vu l'arrêté n° 2024_04051_VDM du 4 novembre 2024 

Article 1 : Notre arrêté n°2024_04051_VDM du 4 novembre 2024
est abrogé. 

Article 2 : Sont désignés en qualité de représentants titulaires et
suppléants de la collectivité à la Formation Spécialisée du Comité
Social  Territorial  :  Représentants  titulaires  :  •  Mme  JUSTE
Christine  -  Présidente  •  M.  Joël  CANICAVE  •  Mme  ROQUES

Sophie • Mme LAUSSINE Isabelle • Mme FRENTZEL Lydia • Mme
PASQUINI Marguerite • M. POUPARD François • Mme FOURNIER
Aude  •  Mme ROIG LAURENT Joséphine  •  Mme SORRENTINI
Claire  •  M.  FOVEAU  Marc  •  Mme  PROUCELLE  Brigitte  •  M.
MARTIN Éric • M. CORDIER Matthieu • M. LEMETAYER Olivier
Représentants suppléants : • M. PUISEUX Anatole • M. TONDUT
Yannick •  M.  POVEDA Kévin •  M.  ZAVERSNIK Damien •  Mme
LAZZARO  Stéphanie  •  Mme  RANISIO  Valérie  •  Mme  BASSO
Frédérique  •  M.  DERMOUCHE  Abdel  •  Mme  LOEILLET
Clémentine • Mme OUNSAMONE Catherine • M. UZAN Aurélien •
M.  ZIOLKOWSKI  Frédéric  •  Mme  BRACHOT  Vanessa  •  Mme
LEFLÉFIAN Céline • Mme LUPORI Odile 

Article 3 : Sont désignés en qualité de représentants titulaires et
suppléants  du  personnel  à  la  Formation  Spécialisée du Comité
Social  Territorial :  Représentants titulaires :  Force Ouvrière •  M.
CROS Kévin • M. DIDELET Patrick • Mme BLANCO Pascale • M.
CHOUKRI  Michel  •  M.  BOUNOUAR Salim  •  Mme SALMERON
Valérie • M. GILLY Éric FSU TERRITORIALE 13 • Mme LIBRATY
Joëlle CGT des Territoriaux/ ICT • Mme CAVALLERI Marie-Ange
ép.  DARBAS  •  Mme  Bahija  SOUMARE  •  M.  ALZEAL Richard
UNSA Territoriaux • M. PICARD Cyril CFTC/ SNT CFE-CGC • M.
BEDROSSIAN  Ludovic  •  M.  ANGELELLI  Philippe  •  M.  RICCIO
Michel  Représentants  suppléants  :  Force  ouvrière  •  Mme
ROUVIERE Stéphanie • M. POLUZZI Patrick • M. SOLER Ludovic
• M.  ODDOERO Julien •  Mme DAME Carole •  Mme GRANIER
Nathalie • Mme SAM Zohra • M. ABID Sophien • Mme ROUIBET
Myriam • M. PALETTI Rémy • Mme CANOSI Valérie • Mme COSTA
Pascale  •  Mme  IDRI  Laetitia  •  M.  LOUATI  Djamel  FSU
TERRITORIALE 13 •  M. Yannis DARIEUX • M. RAGUEB Jean-
Noël CGT des Territoriaux/ ICT • Mme TISSERANT Gaëlle • Mme
MOULAI Sabrina • Mme DA SILVA Sylvie • M. VOTTERO Pierre •
M.  FOURMY  Jordan  •  M.  BOISGUINIER  Anthony  UNSA
Territoriaux  •  Mme  COZZOLINO  Josselyne  •  Mme
SOBRINO/SUIDIERI Patricia CFTC/ SNT CFE-CGC • M. PASCAL
Frédéric • Mme KACHICHIAN Laurence • M. FOURNIER Pierre-
Henri • M. William LONCAN • Mme DETRAIT Stéphanie • Mme
PINON Claire 

Article 4 : Monsieur le Directeur Général des Services est chargé
de  veiller  à  l'exécution  du  présent  arrêté,  qui  sera  publié  au
Recueil des Actes Administratifs de la Ville. 

Article 5 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le
Tribunal Administratif de Marseille dans un délai de deux mois à
compter de sa publication. 

Fait le 20 mars 2025

2025_00892_VDM  -  Arrêté  portant  composition  du  Comité
Social Territorial

Vu  le  Code  Général  des  Collectivités  Territoriales,  Vu  le  Code
Général de la Fonction Publique,
Vu le Décret n°21-571 du 10 mai 2021 relatif aux comités sociaux
territoriaux des collectivités territoriales et de leurs établissements
publics,
Vu le procès-verbal des opérations électorales pour l’élection des
représentants du personnel au Comité Social Territorial en date du
8 décembre 2022,
Vu notre arrêté n°2024_04052_VDM du 4 novembre 2024 

 Article  1  :  Notre  arrêté  susvisé  n°  2024_04052_VDM  du  4
novembre 2024 est abrogé. 

Article 2 : Sont désignés en qualité de représentants titulaires et
suppléants  de  la  collectivité  au  Comité  Social  Territorial  :
Représentants  titulaires :  •  M.  CANICAVE Joël  -  Président  •  M.
HUGUET Pierre  •  Mme BENMARNIA Nassera  •  M.  COPPOLA
Jean-Marc • Mme PASQUINI Marguerite • Mme GUEDJALI Aicha •
M.  POUPARD François  •  Mme FOURNIER Aude •  Mme ROIG
LAURENT Joséphine • Mme SORRENTINI Claire • M. POVEDA
Kévin  •  M.  TONDUT Yannick •  Mme PROUCELLE Brigitte  •  M.
FOVEAU Marc • M. CORDIER Matthieu Représentants suppléants
:  •  M.  COCHET  Jean-Pierre  •  Mme  BATOUX  Marie  •  Mme
ROQUES  Sophie  •  M.  BENARROCHE  Pierre  •  M.  CAZZOLA
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Roland • Mme MEGUENNI Zoubida • M. PUISEUX Anatole • M.
ZAVERSNIK  Damien  •  Mme  PILIA Audrey  •  M.  DERMOUCHE
Abdel  •  M.  RADOLA Philippe  •  Mme  RANISIO  Valérie  •  Mme
LAZZARO Stéphanie  •  Mme BASSO Frédérique  •  Mme PAVIC
Sonia 

Article 3 : Sont désignés en qualité de représentants titulaires et
suppléants  du  personnel  au  Comité  Social  Territorial  :
Représentants  titulaires  :  •  M.  VOLLARO  Alain  •  Mme  FRIGA
Karima •  M.  CHOUKRI  Michel  •  Mme LEBORGNE Nicole  •  M.
DIDELET Patrick • Mme BLANCO Pascale • M. CROS Kevin FSU
TERRITORIALE  13  •  M.  ZANLUCCA  Jean-Pierre  CGT  des
Territoriaux / ICT • Mme RISTERUCCI Françoise • M. ROMANO
Raymond  •  Mme  HAMMOUNI  Fatima  UNSA Territoriaux  •  M.
PICARD Cyril CFTC/SNT CFE-CGC • M. BEDROSSIAN Ludovic •
Mme  LONGHI  Pascale  •  M.  RICCIO  Michel  Représentants
suppléants : Force ouvrière • Mme ALOR-TREBOUTTE Josiane •
M. BOUNOUAR Salim • Mme GRANIER Nathalie • Mme DAME
Carole  •  Mme ROCCA SERRA Sophie  •  M.  GILLY Eric  •  Mme
SALMERON  Valérie  FSU  TERRITORIALE  13  •  Mme  LIBRATY
Joëlle  CGT des  Territoriaux/  ICT •  M.  ALZEAL Richard  •  Mme
CAVALLERI Marie-Ange ép. DARBAS • Mme SOUMARE Bahija
UNSA  Territoriaux  •  Mme  COZZOLINO  Josselyne  CNTC/SNT
CFE-CGC • Mme DELPRAT Alexandra • M. PEREZ Michaël • M.
ANGELELLI Philippe 

Article 4 : Monsieur le Directeur Général des Services est chargé
de  veiller  à  l’exécution  du  présent  arrêté,  qui  sera  publié  au
Recueil des Actes Administratifs de la Ville. 

Article 5 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le
Tribunal Administratif de Marseille dans un délai de deux mois à
compter de sa publication. 

Fait le 20 mars 2025

MAIRIES DE SECTEUR

MAIRIE DES 15EME ET 16EME 
ARRONDISSEMENTS

2025_0003_MS8 - MS8_DELEGATION DE FONCTIONS _ OEC

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment
ses articles L2122-32 et R.2122- 10 portant la possibilité pour le
Maire de déléguer à un ou à plusieurs fonctionnaires titulaires de la
commune  tout  ou  partie  des  fonctions  qu'il  exerce  en  tant
qu'officier de l'état civil, sauf celles prévues à l'nnarticle 75 du code
civil. 
Vu le Code Général  des Collectivités territoriales, et  notamment
l’nnarticle 2511-28 selon lequel  le  maire d’arrondissements peut
donner  délégation  dans  les  conditions  prévues  par  le  premier
alinéa  de  l’article  L.2122-18  et  l’nnarticle  2122-20.
CONSIDERANT,  qu’afin  d’assurer  le  bon  fonctionnement  de  la
Mairie des 15 et 16ème arrondissements, il convient de déléguer
aux  fonctions  d’officiers  d’État  civil  le  fonctionnaire  territorial
désigné dans l’nnarticle 1 du présent arrêté. 

Article 1 Est déléguée aux fonctions d’Officier d’État civil dans la
plénitude des attributions décrites dans l’article R2122-10 du Code
Général  des  Collectivités  Territoriales  :  Romane  AGORRIA
(identifiant 20244697) 

Article 2 La présente délégation est conférée à cet agent sous la
surveillance  et  la  responsabilité  du  Maire  des  15  et  16ème
arrondissements et deviendra nulle à la date à laquelle il cessera
ses fonctions. 

 Article 3 La signature manuscrite  de l’intéressé sera suivie par
l’apposition  d’un  tampon humide,  de  l’indication  de son nom et
prénom. 

Article 4 La notification du sigle et signature de l’agent désigné à
l’nnarticle  1  ,  ainsi  qu’une  ampliation  du  présent  arrêté  seront
adressées à Monsieur le Préfet des Bouches du Rhône, Monsieur

le Procureur de la République, et aux autorités consulaires. 

Article 5 Une expédition du présent arrêté sera remise à l’agent
désigné à l’nnarticle 1. 

Article 6 Le Directeur Général des services de la mairie des 15 et
16ème  arrondissements  est  chargé  de  l’exécution  du  présent
arrêté qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs. 

Article  7  Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  d’un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif dans un délai de deux
mois à compter de sa publication. 

Fait le 24 mars 2025

ARRETES DE CIRCULATION 
PERMANENTS

P161466  -  Permanent  Stationnement  réservé  taxi  RUE
DECAZES

Vu le Code général des collectivités territoriales
Vu le Code de la route
Vu l'article R610.5 du Code Pénal
Vu L'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les textes subséquents,
Considérant que dans le cadre de la modification d'une station de
taxis,  il  est  nécessaire  de  modifier  la  réglementation  du
stationnement RUE DECAZES.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : L'arrêté CIRC n° 1513361 réservant une station de taxis,
côté impair, sur 35 mètres (7 places) en parallèle sur chaussée, au
droit du n° 3 à 13 RUE DECAZES, est abrogé.

Article 2 : Emplacements exclusivement réservés aux taxis, côté
impair,  sur  25 mètres (5 places),  en parallèle sur  chaussée,  au
droit du n°3 au 9 RUE DECAZES1.

Article 3 : La signalisation sera placée aux endroits convenables
par le service gestionnaire de la voirie publique.

Article 4 :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront
constatées par  des procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la
Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements
Publics, M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des
Bouches-du-Rhône,  M.  le  Commandant  du  Groupement  de
Gendarmerie des Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police
Municipale,  M.  le  Directeur  zonal  des  CRS SUD sont  chargés,
chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du présent
arrêté.

Fait le 14 septembre 2016

P161889  -  Permanent  L'arrêt  et  le  stationnement  sont
interdits,  et  considérés  comme  gênants  Stationnement
réservé livraison RUE DES ABEILLES

Vu Le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment
les articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
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Considérant que dans le cadre de l’évolution des aménagements
existants,  il  est  nécessaire  d'actualiser  la  réglementation  du
stationnement  pour  les  opérations  de  livraisons  RUE  DES
ABEILLES.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : Le stationnement est interdit et considéré comme gênant
(Art R 417-10 du code de la route) côté impair sur 10 mètres en
parallèle sur chaussée sauf pour les opérations de livraisons face
au n°48 Rue des ABEILLES.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article 3 :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront
constatées par  des procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 4 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 5 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la
Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements
Publics, M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des
Bouches-du-Rhône,  M.  le  Commandant  du  Groupement  de
Gendarmerie des Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police
Municipale,  M.  le  Directeur  zonal  des  CRS SUD sont  chargés,
chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du présent
arrêté.

Article  6  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 05 décembre 2016

P1700711  -  Permanent  Stationnement  interdit  plus  de  15
minutes RUE DECAZES

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°14/281/SG
Considérant que dans le cadre de l’évolution des aménagements
existants,  il  est  nécessaire  d'actualiser  la  réglementation  du
stationnement RUE DECAZES.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : Le stationnement est interdit plus de 15 minutes, côté
pair, sur 12 mètres en parallèle sur chaussée au droit du N°2 Rue
DECAZES.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article 3 :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront
constatées par  des procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 4 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 5 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la
Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements
Publics, M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des
Bouches-du-Rhône,  M.  le  Commandant  du  Groupement  de
Gendarmerie des Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police
Municipale,  M.  le  Directeur  zonal  des  CRS SUD sont  chargés,
chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du présent
arrêté.

Article  6  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 30 août 2017

P1802026  -  Permanent  Stationnement  interdit  plus  de  15
minutes RUE GRAND RUE

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°14/281/SG
Considérant  que  pour  permettre  une  meilleure  utilisation  du
stationnement en limitant la durée, il est nécessaire de réglementer
le stationnement RUE GRAND RUE.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : Le stationnement est interdit plus de 15 minutes, côté
pair,  en  parallèle  sur  chaussée,  sur  10  mètres  (2  places)  à  la
hauteur du n° 2 RUE GRAND RUE.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendrons effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 4 :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront
constatées par  des procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la
Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements
Publics, M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des
Bouches-du-Rhône,  M.  le  Commandant  du  Groupement  de
Gendarmerie des Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police
Municipale,  M.  le  Directeur  zonal  des  CRS SUD sont  chargés,
chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du présent
arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 26 novembre 2018

120/163



Recueil des actes administratifs N°747 du 01-04-2025

P1901857  -  Permanent  Stationnement  autorisé
Stationnement  réservé  Stationnement  réservé  aux  deux
roues  Stationnement  réservé  aux  personnes  handicapées
RUE JEANNE JUGAN

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°14/281/SG
Considérant que pour améliorer les conditions de stationnement du
Parking, il  est  nécessaire de réglementer  le stationnement RUE
JEANNE JUGAN.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article  1  :  Le  présent  arrêté  abroge  l'arrêté  N°CIRC  0405695
réglementant le stationnement pour personnes handicapées, RUE
JEANNE JUGAN, dans l'enceinte du Parking situé côté pair reliant
le PARC LONGCHAMP.

Article 2 : Le stationnement est autorisé RUE JEANNE JUGAN,
dans  l'enceinte  du  Parking  situé  côté  pair  reliant  le  PARC
LONGCHAMP, dans la limite de la signalisation.

Article 3 : L'arrêt et le stationnement sont interdits et considérés
comme gênants (art R 417-11 du CR), sur deux places en épi, sauf
aux véhicules munis de la carte de stationnement pour personnes
handicapées, RUE JEANNE JUGAN, dans l'enceinte du Parking
situé  côté  pair  reliant  le  PARC  LONGCHAMP,  sur  la  zone  de
stationnement aménagée.

Article  4  :  Trois  parcs  deux  roues  sont  créés  RUE  JEANNE
JUGAN, dans l'enceinte du Parking situé côté pair reliant le PARC
LONGCHAMP, sur les zones de stationnement aménagées, dans
la limite de la signalisation.<br/><br/>

Article 5 : Le stationnement est interdit et considéré comme gênant
(Art. R 417-10 du code de la route), RUE JEANNE JUGAN, côté
batiment, dans l'enceinte du Parking situé côté pair reliant le PARC
LONGCHAMP, sauf aux véhicules de la Police Municipale, dans la
limite de la signalisation.

Article 6 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  7  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendrons effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 8 :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront
constatées par  des procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 9 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 10 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la
Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements
Publics, M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des
Bouches-du-Rhône,  M.  le  Commandant  du  Groupement  de
Gendarmerie des Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police
Municipale,  M.  le  Directeur  zonal  des  CRS SUD sont  chargés,
chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du présent
arrêté.

Article  11  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter de sa publication au recueil  des

actes administratifs.

Fait le 02 septembre 2019

P2000141 - Permanent Vitesse limitée à  CHE DES MINES

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2020_01328_VDM
Considérant que pour améliorer la circulation, et pour des raisons
de sécurité,  il  est  nécessaire de réglementer  la  circulation CHE
DES MINES.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : La vitesse est limitée à 30 Km/h, CHEMIN DES MINES
du n°1 jusqu’à la hauteur du n°28.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 4 :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront
constatées par  des procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6  :  M.  l'Adjoint  à la  Maire  de Marseille  en  charge de la
tranquillité publique, de la prévention, de la sécurité et de l'espace
public, M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des
Bouches-du-Rhône,  M.  le  Commandant  du  Groupement  de
Gendarmerie des Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police
Municipale,  M.  le  Directeur  zonal  des  CRS SUD sont  chargés,
chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du présent
arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 28 juillet 2020

P2000429  -  Permanent  L'arrêt  et  le  stationnement  sont
interdits, et considérés comme gênants BD JOSEPH PIAZZA

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2020_01328_VDM
Considérant que pour améliorer les conditions de circulation, il est
nécessaire de réglementer le stationnement BD JOSEPH PIAZZA.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : L'arrêt et le stationnement sont interdits et considérés
comme gênant  (article  R.417-10 du code la  route)  côté  impair,
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Boulevard JOSEPH PIAZZA.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 4 :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront
constatées par  des procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6  :  M.  l'Adjoint  à la  Maire  de Marseille  en  charge de la
tranquillité publique, de la prévention, de la sécurité et de l'espace
public, M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des
Bouches-du-Rhône,  M.  le  Commandant  du  Groupement  de
Gendarmerie des Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police
Municipale,  M.  le  Directeur  zonal  des  CRS SUD sont  chargés,
chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du présent
arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 27 octobre 2020

P2200412 - Permanent Zone de rencontre CHE DES MINES

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2022_00551_VDM
Considérant  que  dans  le  cadre  de  la  création  d'une  "Zone  de
rencontre",  il  est  nécessaire  de  réglementer  la  circulation  CHE
DES MINES.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : Le Chemin DES MINES est considéré comme une "zone
de  rencontre"  où  les  piétons  sont  autorisés  à  circuler  sur  la
chaussée sans y  stationner  et  bénéficient  de  la  priorité  sur  les
véhicules.  La  vitesse  y  est  limitée  à  20km/h.  L'arrêt  et  le
stationnement sont interdits en dehors des zones réservées à cet
effet (article R.417-10 du code de la route). Toutes les chaussées
sont à double sens pour les cyclistes, (article R110-2 du code de la
route).

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 4 :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront
constatées par  des procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : Mme l'Adjointe au Maire de Marseille en charge de la
politique de la ville et des mobilités, M.ou Mme l'Adjoint au Maire

de Marseille en charge de la tranquillité publique, de la prévention
et de la sécurité, M.ou Mme le Conseiller municipal délégué aux
emplacements et à l'occupation du domaine public, M.ou Mme le
Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-
Rhône,  M.ou  Mme  le  Commandant  du  Groupement  de
Gendarmerie des Bouches-du-Rhône, M.ou Mme le Directeur de la
Police Municipale,  M.ou Mme le Directeur zonal  des CRS SUD
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution
du présent arrêté.

Article  7  :  Mme l'Adjointe  au  Maire  de  Marseille  en  charge du
commerce,  de  lʼartisanat,  des  noyaux  villageois,  de  lʼéclairage
public, des illuminations et de la vie nocturne, M.ou Mme l'Adjoint
au Maire de Marseille en charge de la tranquillité publique, de la
prévention  et  de  la  sécurité,  M.ou Mme le  Conseiller  municipal
délégué aux emplacements et à l'occupation du domaine public,
M.ou Mme le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des
Bouches-du-Rhône,  M.ou Mme le Commandant du Groupement
de Gendarmerie des Bouches-du-Rhône, M.ou Mme le Directeur
de la Police Municipale,  M.ou Mme le Directeur zonal des CRS
SUD sont  chargés,  chacun en ce  qui  le  concerne,  de  veiller  à
l'exécution du présent arrêté.

Article  8  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 22 juillet 2022

P2300256  -  Permanent  Stationnement  autorisé
Stationnement interdit RUE DES GLYCINES

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2022_00551_VDM
Considérant que pour améliorer  les conditions de circulation, de
stationnement et pour la mise à jour du fichier des arrêtés, il est
nécessaire de réglementer le stationnement RUE DES GLYCINES.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : Le stationnement est autorisé, en parallèle sur chaussée
sur 25 mètres et en épi sur chaussée sur 10 mètres, le long de la
parcelle  N°58,  RUE  DES  GLYCINES,  dans  la  limite  de  la
signalisation.

Article  2  :  Est  interdit  et  considéré  comme  gênant  tout
stationnement effectué en dehors des zones matérialisées et/ou
réglementées dans RUE DES GLYCINES.

Article 3 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  4  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 5 :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront
constatées par  des procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 6 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 7 : M.ou Mme l'Adjoint au Maire de Marseille en charge de
la tranquillité  publique,  de la  prévention  et  de  la sécurité,  M.ou
Mme  le  Conseiller  municipal  délégué  aux  emplacements  et  à
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l'occupation  du  domaine  public,  M.ou  Mme  le  Directeur
Départemental  de  la  Sécurité  Publique  des  Bouches-du-Rhône,
M.ou Mme le Commandant du Groupement de Gendarmerie des
Bouches-du-Rhône,  M.ou  Mme  le  Directeur  de  la  Police
Municipale,  M.ou  Mme  le  Directeur  zonal  des  CRS  SUD  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du
présent arrêté.

Article  8  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 15 mai 2023

P2500042  -  Permanent  Stationnement  réservé  aux  deux
roues BOULEVARD VAUBAN

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2025_00124_VDM
Considérant que dans le cadre de la création d'un emplacement de
stationnement  réservé  aux  deux-roues  motorisées,  il  est
nécessaire  de  réglementer  le  stationnement  BOULEVARD
VAUBAN.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article  1  :  <strong>L'arrêt  et  le  stationnement  sont  interdits  et
considérés comme gênants (article R 417-10 du Code de la route),
sauf aux motocyclettes, tricycles à moteur et cyclomoteurs, côté
impair, en parallèle sur chaussée, sur 5 mètres à la hauteur du N°
77 BOULEVARD VAUBAN.</strong>

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 4 :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront
constatées par  des procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : M.ou Mme l'Adjoint au Maire de Marseille en charge de
la tranquillité  publique,  de la  prévention  et  de  la sécurité,  M.ou
Mme  le  Conseiller  municipal  délégué  aux  emplacements  et  à
l'occupation  du  domaine  public,  M.ou  Mme  le  Directeur
Départemental  de  la  Sécurité  Publique  des  Bouches-du-Rhône,
M.ou Mme le Commandant du Groupement de Gendarmerie des
Bouches-du-Rhône,  M.ou  Mme  le  Directeur  de  la  Police
Municipale,  M.ou  Mme  le  Directeur  zonal  des  CRS  SUD  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du
présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 19 février 2025

P2500053 - Permanent - Numérotage Numérotation
BOULEVARD PIERRE MAZIERES

Vu Le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment
les articles L2212-2, L2213-28
Vu Le Code Pénal et notamment son article R.610-5 qui prévoit
que la violation des interdictions ou le manquement aux obligations
édictées  par  les  décrets  et  arrêtés  de  police  sont  punis  de
l’amende  prévue  pour  les  contraventions  de  la  première  (1ère)
classe
Vu  Le  décret  n°94-1112  du  19  décembre  1994  relatif  à  la
communication  au  centre  des  impôts  foncier  ou  au  bureau  du
cadastre de la liste alphabétique des voies de la commune et du
numérotage des immeubles
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2023_01478_VDM
Considérant  la  demande  présentée  par  Mme  Salini  Daniele,
Boulevard Pierre Mazieres 13008 Marseille  .
Considérant  que  le  numérotage  des  habitations  constitue  une
mesure  de  police  générale  que  le  Maire  peut  prescrire  en
application de l’article L 2213-28 du Code Général des Collectivités
Territoriales.
Considérant qu’il est nécessaire de faciliter le repérage, le travail
des  préposés  de  la  Poste  et  des  autres  services  publics  ou
commerciaux et la localisation sur les G.P.S, il convient d’identifier
clairement  les  adresses  des  immeubles  et  de  procéder  à  leur
numérotation.

ARRETONS :

Article  1  :  Il  est  prescrit  la  numérotation  suivante,  N°10  sur  le
BOULEVARD PIERRE MAZIERES pour la référence cadastrale de
la parcelle 208841C0017.

Article 2  :  Le  numérotage comporte,  l’ensemble  de la voie une
série  continue  de  numéros,  à  raison  d’un  seul  numéro  par
immeuble caractérisé par une entrée principale.

Article 3 : Le numérotage sera exécuté pour la première fois par le
propriétaire.

Article 4 : En cas de changement de série de numérotage, les frais
de renouvellement du numéro sont à la charge de la commune.

Article 5 : Les frais d’entretien et de réfection du numérotage sont
à la charge des propriétaires.

Article  6  :  Les  numéros  doivent  toujours  rester  facilement
accessibles à la vue. Nul ne peut à quelque titre que ce soit, mettre
obstacle à leur apposition, ni dégrader, recouvrir ou dissimuler tout
ou partie de ceux apposés.

Article 7 : Aucun numérotage n’est admis autre que celui prévu au
présent règlement. Aucun changement ne peut être opéré que sur
autorisation et sous le contrôle de l’autorité municipale.

Article 8 : Les infractions au présent arrêté seront constatées et
poursuivies conformément aux lois.

Article  9  :  Le  présent  arrêté  sera  notifié  au  Président  de  la
Métropole Aix-Marseille Provence et à l’intéressé.

Article  10  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Article  11  :  Monsieur  le  Directeur  Général  des  services  de  la
Métropole Aix-Marseille Provence, Monsieur le Directeur Général
des Service de la Ville de Marseille, Monsieur le Directeur de la
Police Municipale, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
veiller à l’exécution du présent arrêté.

Fait le 21 janvier 2025
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P2500066 - Permanent Stationnement réservé livraison RUE
DECAZES

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu  L'arrêté  Municipal  P1900702  du  13  mai  2019  réglementant
l'usage des aires de stationnement gratuit à durée limitée sur le
territoire de la Commune de Marseille
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2025_00124_VDM
Considérant  que  dans  le  cadre  de  la  création  d'une  aire  de
livraison, il est nécessaire de réglementer le stationnement RUE
DECAZES.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : Le stationnement est interdit et considéré comme gênant
(article R.417-10 du code de la route) sauf pour les opérations de
livraison, sur 12 mètres, côté impair, en parallèle sur chaussée, à
la hauteur du n° 13 RUE DECAZES.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 4 :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront
constatées par  des procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : M.ou Mme l'Adjoint au Maire de Marseille en charge de
la tranquillité  publique,  de la  prévention  et  de  la sécurité,  M.ou
Mme  le  Conseiller  municipal  délégué  aux  emplacements  et  à
l'occupation  du  domaine  public,  M.ou  Mme  le  Directeur
Départemental  de  la  Sécurité  Publique  des  Bouches-du-Rhône,
M.ou Mme le Commandant du Groupement de Gendarmerie des
Bouches-du-Rhône,  M.ou  Mme  le  Directeur  de  la  Police
Municipale,  M.ou  Mme  le  Directeur  zonal  des  CRS  SUD  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du
présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 28 janvier 2025

P2500067  -  Permanent  Stationnement  réservé  aux  deux
roues RUE DECAZES

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2023_01478_VDM
Considérant que dans le cadre de la création d'un emplacement de
stationnement  réservé  aux  deux-roues  motorisées,  il  est
nécessaire de réglementer le stationnement RUE DECAZES.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : L'arrêt et le stationnement sont interdits et considérés
comme gênants (article R 417-10 du Code de la route), sauf aux
motocyclettes, tricycles à moteur et cyclomoteurs, côté impair, en
parallèle sur chaussée, sur 10 mètres à la hauteur du n° 15 RUE
DECAZES.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 4 :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront
constatées par  des procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : Mme l'Adjointe au Maire de Marseille en charge de la
politique de la ville et des mobilités, M.ou Mme l'Adjoint au Maire
de Marseille en charge de la tranquillité publique, de la prévention
et de la sécurité, M.ou Mme le Conseiller municipal délégué aux
emplacements et à l'occupation du domaine public, M.ou Mme le
Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-
Rhône,  M.ou  Mme  le  Commandant  du  Groupement  de
Gendarmerie des Bouches-du-Rhône, M.ou Mme le Directeur de la
Police Municipale,  M.ou Mme le Directeur zonal  des CRS SUD
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution
du présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 24 janvier 2025

P2500069  -  [ABROGATION]  Permanent  Stationnement
réservé taxi Abrogation RUE DECAZES

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2023_01478_VDM
Considérant que dans le cadre du réaménagement de la voie, il est
nécessaire de modifier  la réglementation du stationnement RUE
DECAZES.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article  1  :  L'arrêté  n°  P161466  réglementant  un  emplacement
réservant  une  station  de  Taxis,  côté  impair,  sur  25  mètres  (5
places), à la hauteur du n° 3 au n° 9 RUE DECAZES, est abrogé.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 4 :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront
constatées par  des procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.
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Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : Mme l'Adjointe au Maire de Marseille en charge de la
politique de la ville et des mobilités, M.ou Mme l'Adjoint au Maire
de Marseille en charge de la tranquillité publique, de la prévention
et de la sécurité, M.ou Mme le Conseiller municipal délégué aux
emplacements et à l'occupation du domaine public, M.ou Mme le
Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-
Rhône,  M.ou  Mme  le  Commandant  du  Groupement  de
Gendarmerie des Bouches-du-Rhône, M.ou Mme le Directeur de la
Police Municipale,  M.ou Mme le Directeur zonal  des CRS SUD
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution
du présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 27 janvier 2025

P2500070 - Permanent Stationnement réservé livraison RUE
DECAZES

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2023_01478_VDM
Considérant que dans le cadre du réaménagement de la voie, il est
nécessaire de modifier  la réglementation du stationnement RUE
DECAZES.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article  1  :  L'arrêté  CIRC  n°  872751  réglementant  une  aire  de
livraison située au droit du n° 6 RUE DECAZES, est abrogé.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article 3 :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront
constatées par  des procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 4 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 5 : Mme l'Adjointe au Maire de Marseille en charge de la
politique de la ville et des mobilités, M.ou Mme l'Adjoint au Maire
de Marseille en charge de la tranquillité publique, de la prévention
et de la sécurité, M.ou Mme le Conseiller municipal délégué aux
emplacements et à l'occupation du domaine public, M.ou Mme le
Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-
Rhône,  M.ou  Mme  le  Commandant  du  Groupement  de
Gendarmerie des Bouches-du-Rhône, M.ou Mme le Directeur de la
Police Municipale,  M.ou Mme le Directeur zonal  des CRS SUD
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution
du présent arrêté.

Article  6  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 27 janvier 2025

P2500071  -  [ABROGATION]  Permanent  Stationnement
interdit plus de 15 minutes Abrogation RUE DECAZES

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2023_01478_VDM
Considérant que dans le cadre du réaménagement de la voie, il est
nécessaire de modifier le stationnement RUE DECAZES.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : L'arrêté P1700711 réglementant l'emplacement réservé
"arrêt-minute" situé au n°2 RUE DECAZES, est abrogé.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article 3 :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront
constatées par  des procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 4 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 5 : Mme l'Adjointe au Maire de Marseille en charge de la
politique de la ville et des mobilités, M.ou Mme l'Adjoint au Maire
de Marseille en charge de la tranquillité publique, de la prévention
et de la sécurité, M.ou Mme le Conseiller municipal délégué aux
emplacements et à l'occupation du domaine public, M.ou Mme le
Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-
Rhône,  M.ou  Mme  le  Commandant  du  Groupement  de
Gendarmerie des Bouches-du-Rhône, M.ou Mme le Directeur de la
Police Municipale,  M.ou Mme le Directeur zonal  des CRS SUD
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution
du présent arrêté.

Article  6  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 27 janvier 2025

P2500079 - Permanent - Numérotage Numérotation
TRAVERSE DU MAROC

Vu Le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment
les articles L2212-2, L2213-28
Vu Le Code Pénal et notamment son article R.610-5 qui prévoit
que la violation des interdictions ou le manquement aux obligations
édictées  par  les  décrets  et  arrêtés  de  police  sont  punis  de
l’amende  prévue  pour  les  contraventions  de  la  première  (1ère)
classe
Vu  Le  décret  n°94-1112  du  19  décembre  1994  relatif  à  la
communication  au  centre  des  impôts  foncier  ou  au  bureau  du
cadastre de la liste alphabétique des voies de la commune et du
numérotage des immeubles
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2023_01478_VDM
Considérant  la  demande  présentée  par  Monsieur  Jean-Pierre
MELICA, Traverse du Maroc 13012 Marseille.
Considérant  que  le  numérotage  des  habitations  constitue  une
mesure  de  police  générale  que  le  Maire  peut  prescrire  en
application de l’article L 2213-28 du Code Général des Collectivités
Territoriales.
Considérant qu’il est nécessaire de faciliter le repérage, le travail
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des  préposés  de  la  Poste  et  des  autres  services  publics  ou
commerciaux et la localisation sur les G.P.S, il convient d’identifier
clairement  les  adresses  des  immeubles  et  de  procéder  à  leur
numérotation.

ARRETONS :

Article  1  :  Il  est  prescrit  la  numérotation  suivante,  N°73  sur  la
TRAVERSE  DU  MAROC  pour  la  référence  cadastrale  de  la
parcelle 212878A0417.

Article 2  :  Le  numérotage comporte,  l’ensemble  de la voie une
série  continue  de  numéros,  à  raison  d’un  seul  numéro  par
immeuble caractérisé par une entrée principale.

Article 3 : Le numérotage sera exécuté pour la première fois par le
propriétaire.

Article 4 : En cas de changement de série de numérotage, les frais
de renouvellement du numéro sont à la charge de la commune.

Article 5 : Les frais d’entretien et de réfection du numérotage sont
à la charge des propriétaires.

Article  6  :  Les  numéros  doivent  toujours  rester  facilement
accessibles à la vue. Nul ne peut à quelque titre que ce soit, mettre
obstacle à leur apposition, ni dégrader, recouvrir ou dissimuler tout
ou partie de ceux apposés.

Article 7 : Aucun numérotage n’est admis autre que celui prévu au
présent règlement. Aucun changement ne peut être opéré que sur
autorisation et sous le contrôle de l’autorité municipale.

Article 8 : Les infractions au présent arrêté seront constatées et
poursuivies conformément aux lois.

Article  9  :  Le  présent  arrêté  sera  notifié  au  Président  de  la
Métropole Aix-Marseille Provence et à l’intéressé.

Article  10  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Article  11  :  Monsieur  le  Directeur  Général  des  services  de  la
Métropole Aix-Marseille Provence, Monsieur le Directeur Général
des Service de la Ville de Marseille, Monsieur le Directeur de la
Police Municipale, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
veiller à l’exécution du présent arrêté.

Fait le 30 janvier 2025

P2500082  -  Permanent  Stationnement  Mutualisé
Stationnement réservé aux vélos Voies diverses

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu Le décret n°2006-1658 du 21/12/2006 relatif aux prescriptions
techniques pour l'accessibilité de la voirie et des espaces publics
Vu L'nnarticle 52 de la Loi d'Orientation des Mobilités n°2019-1428
du 24 décembre 2019
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2025_00124_VDM
Considérant l'amélioration de la sécurité des cheminements des
piétons en établissant une meilleure visibilité mutuelle entre ces
derniers et les véhicules circulant sur la chaussée, il convient de
réglementer  le  stationnement  aux abords des passages piétons
sur la commune de Marseille.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article  1  :  <strong>L'arrêt  et  le  stationnement  sont  interdits  et
considérés comme très gênant (art R.417-11 du code de la route)
en  amont  des  passages  piétons  sauf  aux  cycles  et  cycles  à
pédalage  assisté  ou  aux  engins  de  déplacements  personnels
motorisés sur la commune de Marseille, aux adresses listées en
annexe du présent arrêté.</strong>

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 4 :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront
constatées par  des procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : M.ou Mme l'Adjoint au Maire de Marseille en charge de
la tranquillité  publique,  de la  prévention  et  de  la sécurité,  M.ou
Mme  le  Conseiller  municipal  délégué  aux  emplacements  et  à
l'occupation  du  domaine  public,  M.ou  Mme  le  Directeur
Départemental  de  la  Sécurité  Publique  des  Bouches-du-Rhône,
M.ou Mme le Commandant du Groupement de Gendarmerie des
Bouches-du-Rhône,  M.ou  Mme  le  Directeur  de  la  Police
Municipale,  M.ou  Mme  le  Directeur  zonal  des  CRS  SUD  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du
présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 31 mars 2025

P2500093 - Permanent Aire Piétonne RUE CHATEAUREDON

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu L'arrêté municipal P1900711 du 13 mai 2019 réglementant la
circulation des poids lourds et les livraisons sur le territoire de la
commune de Marseille, notamment son nnarticle 7
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2025_00124_VDM
Considérant  l'arrêté  P2200538  réglementant  les  conditions  de
circulation et de stationnement dans les aires piétonnes à accès
par bornes manuelles de la commune de Marseille
Considérant que dans le cadre de la création d'une aire piétonne à
accès par bornes manuelles, il est nécessaire de réglementer le
stationnement et la circulation RUE CHATEAUREDON.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : <strong>La Rue Chateauredon est considérée comme
une "aire piétonne" où la circulation des véhicules est interdite en
tout  temps,  à  l'exception  des  cycles  et  EDP ainsi  que certains
dérogataires.  L'arrêt  et  le  stationnement  sont  interdits  et
considérés comme gênant (article R.417-10 du code de la route),
sauf livraison du lundi au samedi de 6H00 à 10H00 et le dimanche
de 8H00 à 10H00 et certains dérogataires (véhicules de secours et
de collecte  d'ordures ménagères),  autorisés  à  rouler  au  pas  (6
km/h), les piétons étant prioritaires sur ceux-ci.</strong>

Article  2  :  <strong>La  circulation  RUE CHATEAUREDON est  à
sens unique, entre la Rue d'Aubagne et le Cours Lieutaud, et dans
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ce sens.</strong>

Article  3  :  <strong>La  borne  manuelle  sera  installée,  Rue
Chateauredon, au débouché sur le Cours Lieutaud.</strong>

Article 4 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  5  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 6 :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront
constatées par  des procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 7 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 8 : M.ou Mme l'Adjoint au Maire de Marseille en charge de
la tranquillité  publique,  de la  prévention  et  de  la sécurité,  M.ou
Mme  le  Conseiller  municipal  délégué  aux  emplacements  et  à
l'occupation  du  domaine  public,  M.ou  Mme  le  Directeur
Départemental  de  la  Sécurité  Publique  des  Bouches-du-Rhône,
M.ou Mme le Commandant du Groupement de Gendarmerie des
Bouches-du-Rhône,  M.ou  Mme  le  Directeur  de  la  Police
Municipale,  M.ou  Mme  le  Directeur  zonal  des  CRS  SUD  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du
présent arrêté.

Article  9  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 04 février 2025

P2500109  -  Permanent  Stationnement  réservé  taxi  RUE
SAINT JEAN DU DESERT

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2025_00124_VDM
Considérant  que  dans  le  cadre  de  la  création  d'une  station  de
taxis,  il  est  nécessaire  de  réglementer  le  stationnement  RUE
SAINT JEAN DU DESERT.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : Le stationnement est interdit et considéré comme gênant
(

Article R.417-10 du code de la route), sauf aux taxis, sur 10 mètres
(2 places), en parallèle sur chaussée côté pair à la hauteur du n°
21 au n°23 UE SAINT JEAN DU DESERT.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 4 :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront
constatées par  des procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques

de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : Mme l'Adjointe au Maire de Marseille en charge de la
politique de la ville et des mobilités, M.ou Mme l'Adjoint au Maire
de Marseille en charge de la tranquillité publique, de la prévention
et de la sécurité, M.ou Mme le Conseiller municipal délégué aux
emplacements et à l'occupation du domaine public, M.ou Mme le
Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-
Rhône,  M.ou  Mme  le  Commandant  du  Groupement  de
Gendarmerie des Bouches-du-Rhône, M.ou Mme le Directeur de la
Police Municipale,  M.ou Mme le Directeur zonal  des CRS SUD
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution
du présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 06 février 2025

P2500111  -  Permanent  Stationnement  réservé  aux  vélos
CORNICHE PRESIDENT JOHN F KENNEDY

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2025_00124_VDM
Considérant que dans le cadre de la création d’un emplacement de
stationnement  aménagé  réservé  aux  vélos  et  engins  de
déplacements  personnels,  il  est  nécessaire  de  réglementer  le
stationnement CORNICHE PRESIDENT JOHN F KENNEDY.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : L'arrêt et le stationnement sont interdits et considérés
comme gênants (article R417-10 du Code de la route) , sauf aux
cycles,  cycles  à  pédalage  assisté  et  engins  de  déplacement
personnel motorisés, côté mer, en parallèle sur chaussée, sur 5
mètres face au n° 277 CORNICHE JF KENNEDY.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 4 :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront
constatées par  des procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : Mme l'Adjointe au Maire de Marseille en charge de la
politique de la ville et des mobilités, M.ou Mme l'Adjoint au Maire
de Marseille en charge de la tranquillité publique, de la prévention
et de la sécurité, M.ou Mme le Conseiller municipal délégué aux
emplacements et à l'occupation du domaine public, M.ou Mme le
Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-
Rhône,  M.ou  Mme  le  Commandant  du  Groupement  de
Gendarmerie des Bouches-du-Rhône, M.ou Mme le Directeur de la
Police Municipale,  M.ou Mme le Directeur zonal  des CRS SUD
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution
du présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
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Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 06 février 2025

P2500115  -  Permanent  Stationnement  réservé  aux  deux
roues CORNICHE PRESIDENT JOHN F KENNEDY

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2025_00124_VDM
Considérant que dans le cadre de la création d'un emplacement de
stationnement  réservé  aux  deux-roues  motorisées,  il  est
nécessaire  de  réglementer  le  stationnement  CORNICHE
PRESIDENT JOHN F KENNEDY.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : L'arrêt et le stationnement sont interdits et considérés
comme gênants (article R 417-10 du Code de la route) , sauf aux
motocyclettes, tricycles à moteur et cyclomoteurs, côté impair, en
parallèle sur chaussée, sur 5 mètres, dans l'espace aménagé à cet
effet, à la hauteur du n° 361 CORNICHE JF KENNEDY.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 4 :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront
constatées par  des procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : Mme l'Adjointe au Maire de Marseille en charge de la
politique de la ville et des mobilités, M.ou Mme l'Adjoint au Maire
de Marseille en charge de la tranquillité publique, de la prévention
et de la sécurité, M.ou Mme le Conseiller municipal délégué aux
emplacements et à l'occupation du domaine public, M.ou Mme le
Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-
Rhône,  M.ou  Mme  le  Commandant  du  Groupement  de
Gendarmerie des Bouches-du-Rhône, M.ou Mme le Directeur de la
Police Municipale,  M.ou Mme le Directeur zonal  des CRS SUD
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution
du présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 07 février 2025

P2500140  -  [ABROGATION]  Permanent  Stationnement
autorisé Stationnement réservé Stationnement réservé aux
deux  roues  Stationnement  réservé  aux  personnes
handicapées Abrogation RUE JEANNE JUGAN

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route

Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2025_00124_VDM
Considérant que dans le cadre de l’évolution des aménagements
existants,  il  est  nécessaire  de  modifier  la  réglementation  du
stationnement RUE JEANNE JUGAN.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article  1  :  <strong>L'arrêté  N°P1901857,  réglementant  le
stationnement sur le parking situé au N° 8 RUE JEANNE JUGAN,
est abrogé.</strong>

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 4 :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront
constatées par  des procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : M.ou Mme l'Adjoint au Maire de Marseille en charge de
la tranquillité  publique,  de la  prévention  et  de  la sécurité,  M.ou
Mme  le  Conseiller  municipal  délégué  aux  emplacements  et  à
l'occupation  du  domaine  public,  M.ou  Mme  le  Directeur
Départemental  de  la  Sécurité  Publique  des  Bouches-du-Rhône,
M.ou Mme le Commandant du Groupement de Gendarmerie des
Bouches-du-Rhône,  M.ou  Mme  le  Directeur  de  la  Police
Municipale,  M.ou  Mme  le  Directeur  zonal  des  CRS  SUD  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du
présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 19 mars 2025

P2500141 - Permanent Stationnement autorisé RUE JEANNE
JUGAN

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2025_00124_VDM
Considérant que pour améliorer les conditions de stationnement du
parking,  il  est  nécessaire de réglementer  le  stationnement RUE
JEANNE JUGAN.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : <strong>Le stationnement est autorisé en bataille, dans
le parking situé au N° 8 RUE JEANNE JUGAN, dans la limite de la
signalisation.</strong>

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.
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Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 4 :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront
constatées par  des procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : M.ou Mme l'Adjoint au Maire de Marseille en charge de
la tranquillité  publique,  de la  prévention  et  de  la sécurité,  M.ou
Mme  le  Conseiller  municipal  délégué  aux  emplacements  et  à
l'occupation  du  domaine  public,  M.ou  Mme  le  Directeur
Départemental  de  la  Sécurité  Publique  des  Bouches-du-Rhône,
M.ou Mme le Commandant du Groupement de Gendarmerie des
Bouches-du-Rhône,  M.ou  Mme  le  Directeur  de  la  Police
Municipale,  M.ou  Mme  le  Directeur  zonal  des  CRS  SUD  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du
présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 20 mars 2025

P2500142 - Permanent Stationnement réservé aux personnes
handicapées RUE JEANNE JUGAN

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu  La  loi  n°2015-300  du  18  mars  2015  visant  à  faciliter  le
stationnement des personnes en situation de handicap titulaires de
la carte de stationnement.
Vu Le décret n°2006-1658 du 21/12/2006 relatif aux prescriptions
techniques pour l'accessibilité de la voirie et des espaces publics
Vu L'article L2213-2-3 du CGCT qui stipule que le Maire peut, par
arrêté motivé réserver sur la voie publique ou dans tout autre lieu
de  stationnement  ouvert  au  public,  des  emplacements  de
stationnement aménagés aux véhicules utilisés par des personnes
titulaires  de  la  carte  de  stationnement  pour  personnes
handicapées prévue à l'article L241-3-2 du Code de l'action sociale
et des familles.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2025_00124_VDM
Considérant que pour faciliter le stationnement des personnes en
situation  de  handicap,  il  est  nécessaire  de  réglementer  le
stationnement RUE JEANNE JUGAN.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article  1  :  <strong>L'arrêt  et  le  stationnement  sont  interdits  et
considérés  comme très  gênant  (article  R417-11  du  Code de  la
Route),  sauf  aux véhicules munis  de  la  carte  de  stationnement
pour personnes handicapées, dans l’emplacement réservé à cet
effet, sur 2 places en bataille, dans le parking situé au N° 8 RUE
JEANNE JUGAN.</strong>

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 4 :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront
constatées par  des procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront

traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : M.ou Mme l'Adjoint au Maire de Marseille en charge de
la tranquillité  publique,  de la  prévention  et  de  la sécurité,  M.ou
Mme  le  Conseiller  municipal  délégué  aux  emplacements  et  à
l'occupation  du  domaine  public,  M.ou  Mme  le  Directeur
Départemental  de  la  Sécurité  Publique  des  Bouches-du-Rhône,
M.ou Mme le Commandant du Groupement de Gendarmerie des
Bouches-du-Rhône,  M.ou  Mme  le  Directeur  de  la  Police
Municipale,  M.ou  Mme  le  Directeur  zonal  des  CRS  SUD  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du
présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 20 mars 2025

P2500143 - Permanent Stationnement réservé RUE JEANNE
JUGAN

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2025_00124_VDM
Considérant que pour améliorer les conditions de stationnement du
parking,  il  est  nécessaire de réglementer  le  stationnement RUE
JEANNE JUGAN.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article  1  :  <strong>Le  stationnement  est  interdit  et  considéré
comme gênant (

Article R.417-10 du code de la route), sauf aux véhicules de la
police municipale,  côté bâtiment,  dans le parking situé au N° 8
RUE JEANNE JUGAN, dans la limite de la signalisation.</strong>

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 4 :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront
constatées par  des procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : M.ou Mme l'Adjoint au Maire de Marseille en charge de
la tranquillité  publique,  de la  prévention  et  de  la sécurité,  M.ou
Mme  le  Conseiller  municipal  délégué  aux  emplacements  et  à
l'occupation  du  domaine  public,  M.ou  Mme  le  Directeur
Départemental  de  la  Sécurité  Publique  des  Bouches-du-Rhône,
M.ou Mme le Commandant du Groupement de Gendarmerie des
Bouches-du-Rhône,  M.ou  Mme  le  Directeur  de  la  Police
Municipale,  M.ou  Mme  le  Directeur  zonal  des  CRS  SUD  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du
présent arrêté.
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Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 19 mars 2025

P2500144  -  Permanent  Stationnement  réservé  aux  deux
roues RUE JEANNE JUGAN

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2025_00124_VDM
Considérant que dans le cadre de la création d'un emplacement de
stationnement  réservé  aux  deux-roues  motorisées,  il  est
nécessaire  de  réglementer  le  stationnement  RUE  JEANNE
JUGAN.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article  1  :  <strong>L'arrêt  et  le  stationnement  sont  interdits  et
considérés  comme  gênants  (article  R  417-10  du  Code  de  la
route) , sauf aux motocyclettes, tricycles à moteur et cyclomoteurs,
côté bâtiment, sur 4 mètres en bataille, dans le parking situé au N°
8  RUE  JEANNE  JUGAN,  dans  la  limite  de  la
signalisation.</strong>

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 4 :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront
constatées par  des procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : M.ou Mme l'Adjoint au Maire de Marseille en charge de
la tranquillité  publique,  de la  prévention  et  de  la sécurité,  M.ou
Mme  le  Conseiller  municipal  délégué  aux  emplacements  et  à
l'occupation  du  domaine  public,  M.ou  Mme  le  Directeur
Départemental  de  la  Sécurité  Publique  des  Bouches-du-Rhône,
M.ou Mme le Commandant du Groupement de Gendarmerie des
Bouches-du-Rhône,  M.ou  Mme  le  Directeur  de  la  Police
Municipale,  M.ou  Mme  le  Directeur  zonal  des  CRS  SUD  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du
présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 19 mars 2025

P2500145  -  Permanent  Stationnement  Mutualisé
Stationnement réservé aux vélos RUE JEANNE JUGAN

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5

Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2025_00124_VDM
Considérant l’arrêté cadre P2300465 réglementant la circulation et
le  stationnement  des  Engins  de  Déplacement  Personnel  (EDP)
motorisés sur l’ensemble des voies de la commune de Marseille.
Considérant que dans le cadre de la création d'un emplacement de
stationnement  réservé  aux  vélos  et  engins  de  déplacements
personnels, il est nécessaire de réglementer le stationnement RUE
JEANNE JUGAN.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article  1  :  <strong>L'arrêt  et  le  stationnement  sont  interdits  et
considérés comme gênants (article R417-10 du Code de la route),
sauf  aux  cycles,  cycles  à  pédalage  assisté  et  engins  de
déplacements personnels motorisés, sur 5 mètres, en bataille, côté
accès au parc Longchamp, dans l'enceinte du parking située au N°
8  RUE  JEANNE  JUGAN,  dans  la  limite  de  la
signalisation.</strong>

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 4 :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront
constatées par  des procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : M.ou Mme l'Adjoint au Maire de Marseille en charge de
la tranquillité  publique,  de la  prévention  et  de  la sécurité,  M.ou
Mme  le  Conseiller  municipal  délégué  aux  emplacements  et  à
l'occupation  du  domaine  public,  M.ou  Mme  le  Directeur
Départemental  de  la  Sécurité  Publique  des  Bouches-du-Rhône,
M.ou Mme le Commandant du Groupement de Gendarmerie des
Bouches-du-Rhône,  M.ou  Mme  le  Directeur  de  la  Police
Municipale,  M.ou  Mme  le  Directeur  zonal  des  CRS  SUD  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du
présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 19 mars 2025

P2500147 - Permanent - Numérotage Numérotation
AVENUE DU PRADO

Vu Le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment
les articles L2212-2, L2213-28
Vu Le Code Pénal et notamment son article R.610-5 qui prévoit
que la violation des interdictions ou le manquement aux obligations
édictées  par  les  décrets  et  arrêtés  de  police  sont  punis  de
l’amende  prévue  pour  les  contraventions  de  la  première  (1ère)
classe
Vu  Le  décret  n°94-1112  du  19  décembre  1994  relatif  à  la
communication  au  centre  des  impôts  foncier  ou  au  bureau  du
cadastre de la liste alphabétique des voies de la commune et du
numérotage des immeubles
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2025_00124_VDM
Considérant la demande présentée par Constructa Promotion 2b,
Boulevard Saade - Quai arenc 13002 Marseille .
Considérant  que  le  numérotage  des  habitations  constitue  une
mesure  de  police  générale  que  le  Maire  peut  prescrire  en
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application de l’article L 2213-28 du Code Général des Collectivités
Territoriales.
Considérant qu’il est nécessaire de faciliter le repérage, le travail
des  préposés  de  la  Poste  et  des  autres  services  publics  ou
commerciaux et la localisation sur les G.P.S, il convient d’identifier
clairement  les  adresses  des  immeubles  et  de  procéder  à  leur
numérotation.

ARRETONS :

Article  1  :  Il  est  prescrit  la  numérotation  suivante,  N°472  sur
L'AVENUE DU PRADO pour la référence cadastrale de la parcelle
208843M0056.

Article 2  :  Le  numérotage comporte,  l’ensemble  de la voie une
série  continue  de  numéros,  à  raison  d’un  seul  numéro  par
immeuble caractérisé par une entrée principale.

Article 3 : Le numérotage sera exécuté pour la première fois par le
propriétaire.

Article 4 : En cas de changement de série de numérotage, les frais
de renouvellement du numéro sont à la charge de la commune.

Article 5 : Les frais d’entretien et de réfection du numérotage sont
à la charge des propriétaires.

Article  6  :  Les  numéros  doivent  toujours  rester  facilement
accessibles à la vue. Nul ne peut à quelque titre que ce soit, mettre
obstacle à leur apposition, ni dégrader, recouvrir ou dissimuler tout
ou partie de ceux apposés.

Article 7 : Aucun numérotage n’est admis autre que celui prévu au
présent règlement. Aucun changement ne peut être opéré que sur
autorisation et sous le contrôle de l’autorité municipale.

Article 8 : Les infractions au présent arrêté seront constatées et
poursuivies conformément aux lois.

Article  9  :  Le  présent  arrêté  sera  notifié  au  Président  de  la
Métropole Aix-Marseille Provence et à l’intéressé.

Article  10  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Article  11  :  Monsieur  le  Directeur  Général  des  services  de  la
Métropole Aix-Marseille Provence, Monsieur le Directeur Général
des Service de la Ville de Marseille, Monsieur le Directeur de la
Police Municipale, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
veiller à l’exécution du présent arrêté.

Fait le 18 février 2025

P2500148  -  Permanent  Piste  ou  Bande  Cyclable
BOULEVARD DE PARIS

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu  L'arrêté  de  délégation  de  signature  n°2025_00124_VDM
CONSIDÉRANT que dans le cadre de l'extension du tramway au
nord  et  du  réaménagement  des  voies  empruntées  lors  de  son
parcours,  il  est  nécessaire  de  réglementer  la  circulation
BOULEVARD DE PARIS.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 :  Une piste cyclable unidirectionnelle séparée des piétons

est créée sur trottoir aménagé, côté pair, BOULEVARD DE PARIS,
entre le Boulevard Mirabeau et la Rue d'Anthoine, et dans ce sens.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 4 :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront
constatées par  des procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : M.ou Mme l'Adjoint au Maire de Marseille en charge de
la tranquillité  publique,  de la  prévention  et  de  la sécurité,  M.ou
Mme  le  Conseiller  municipal  délégué  aux  emplacements  et  à
l'occupation  du  domaine  public,  M.ou  Mme  le  Directeur
Départemental  de  la  Sécurité  Publique  des  Bouches-du-Rhône,
M.ou Mme le Commandant du Groupement de Gendarmerie des
Bouches-du-Rhône,  M.ou  Mme  le  Directeur  de  la  Police
Municipale,  M.ou  Mme  le  Directeur  zonal  des  CRS  SUD  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du
présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 19 mars 2025

P2500149  -  Permanent  Couloir  réservé  aux  transports  en
commun BOULEVARD DE PARIS

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu  L'arrêté  de  délégation  de  signature  n°2025_00124_VDM
CONSIDÉRANT que dans le cadre de l'extension du tramway au
nord  et  du  réaménagement  des  voies  empruntées  lors  de  son
parcours,  il  est  nécessaire  de  réglementer  la  circulation
BOULEVARD DE PARIS.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : Il  est  créé un couloir mixte réservé aux bus et vélos,
BOULEVARD  DE  PARIS,  côté  rails  du  Tramway,  entre  la  Rue
d'Anthoine et le Boulevard Mirabeau, et dans ce sens.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 4 :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront
constatées par  des procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : M.ou Mme l'Adjoint au Maire de Marseille en charge de
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la  tranquillité  publique,  de la  prévention  et  de  la sécurité,  M.ou
Mme  le  Conseiller  municipal  délégué  aux  emplacements  et  à
l'occupation  du  domaine  public,  M.ou  Mme  le  Directeur
Départemental  de  la  Sécurité  Publique  des  Bouches-du-Rhône,
M.ou Mme le Commandant du Groupement de Gendarmerie des
Bouches-du-Rhône,  M.ou  Mme  le  Directeur  de  la  Police
Municipale,  M.ou  Mme  le  Directeur  zonal  des  CRS  SUD  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du
présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 19 mars 2025

P2500150  -  Permanent  Stationnement  réservé  aux  deux
roues RUE RIGORD

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2025_00124_VDM
Considérant que dans le cadre de la création d'un emplacement de
stationnement  réservé  aux  deux-roues  motorisées,  il  est
nécessaire de réglementer le stationnement RUE RIGORD.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : L'arrêt et le stationnement sont interdits et considérés
comme gênants (article R 417-10 du Code de la route) , sauf aux
motocyclettes, tricycles à moteur et cyclomoteurs, côté impair, en
parallèle sur chaussée sur 5 mètres, à la hauteur des numéros 1 à
3 RUE RIGORD.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 4 :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront
constatées par  des procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : M.ou Mme l'Adjoint au Maire de Marseille en charge de
la tranquillité  publique,  de la  prévention  et  de  la sécurité,  M.ou
Mme  le  Conseiller  municipal  délégué  aux  emplacements  et  à
l'occupation  du  domaine  public,  M.ou  Mme  le  Directeur
Départemental  de  la  Sécurité  Publique  des  Bouches-du-Rhône,
M.ou Mme le Commandant du Groupement de Gendarmerie des
Bouches-du-Rhône,  M.ou  Mme  le  Directeur  de  la  Police
Municipale,  M.ou  Mme  le  Directeur  zonal  des  CRS  SUD  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du
présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 20 février 2025

P2500151 - Permanent Stationnement autorisé BOULEVARD
DE PARIS

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu  L'arrêté  de  délégation  de  signature  n°2025_00124_VDM
CONSIDÉRANT que dans le cadre de l'extension du tramway au
nord  et  du  réaménagement  des  voies  empruntées  lors  de  son
parcours,  il  est  nécessaire  de  réglementer  la  circulation
BOULEVARD DE PARIS.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : Le stationnement est autorisé BOULEVARD DE PARIS,
côté impair, sur le parking situé à l'angle de la Rue d'Anthoine.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 4 :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront
constatées par  des procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : M.ou Mme l'Adjoint au Maire de Marseille en charge de
la tranquillité  publique,  de la  prévention  et  de  la sécurité,  M.ou
Mme  le  Conseiller  municipal  délégué  aux  emplacements  et  à
l'occupation  du  domaine  public,  M.ou  Mme  le  Directeur
Départemental  de  la  Sécurité  Publique  des  Bouches-du-Rhône,
M.ou Mme le Commandant du Groupement de Gendarmerie des
Bouches-du-Rhône,  M.ou  Mme  le  Directeur  de  la  Police
Municipale,  M.ou  Mme  le  Directeur  zonal  des  CRS  SUD  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du
présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 19 mars 2025

P2500152 - Permanent Stationnement réservé aux personnes
handicapées BOULEVARD DE PARIS

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu  L'arrêté  de  délégation  de  signature  n°2025_00124_VDM
CONSIDÉRANT que pour faciliter le stationnement des personnes
en  situation  de  handicap,  il  est  nécessaire  de  réglementer  le
stationnement BOULEVARD DE PARIS. CONSIDÉRANT que dans
le cadre de l'extension du tramway au nord et du réaménagement
des voies empruntées lors de son parcours, il est nécessaire de
réglementer le stationnement BOULEVARD DE PARIS.

A dater de la publication du présent arrêté.
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ARRETONS :

Article 1 : L'arrêt et le stationnement sont interdits et considérés
comme très gênant (article R417-11 du Code de la Route), sauf
aux véhicules munis de la carte de stationnement pour personnes
handicapées, dans l’emplacement réservé à cet effet, côté impair,
BOULEVARD  DE PARIS,  sur  1  place  en  bataille  située  sur  le
parking à l'angle de la Rue d'Anthoine.<br /><br /><br /> 

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 4 :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront
constatées par  des procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : M.ou Mme l'Adjoint au Maire de Marseille en charge de
la tranquillité  publique,  de la  prévention  et  de  la sécurité,  M.ou
Mme  le  Conseiller  municipal  délégué  aux  emplacements  et  à
l'occupation  du  domaine  public,  M.ou  Mme  le  Directeur
Départemental  de  la  Sécurité  Publique  des  Bouches-du-Rhône,
M.ou Mme le Commandant du Groupement de Gendarmerie des
Bouches-du-Rhône,  M.ou  Mme  le  Directeur  de  la  Police
Municipale,  M.ou  Mme  le  Directeur  zonal  des  CRS  SUD  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du
présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 21 mars 2025

P2500153 - Permanent Sens unique BOULEVARD DE PARIS

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu  L'arrêté  de  délégation  de  signature  n°2025_00124_VDM
CONSIDÉRANT que dans le cadre de l'extension du tramway au
nord  et  du  réaménagement  des  voies  empruntées  lors  de  son
parcours,  il  est  nécessaire  de  réglementer  la  circulation
BOULEVARD DE PARIS.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : Le BOULEVARD DE PARIS est une voie à sens unique
entre la Rue d'Anthoine et la Rue Urbain V, et dans ce sens.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 4 :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront
constatées par  des procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la

route.

Article 6 : M.ou Mme l'Adjoint au Maire de Marseille en charge de
la tranquillité  publique,  de la  prévention  et  de  la sécurité,  M.ou
Mme  le  Conseiller  municipal  délégué  aux  emplacements  et  à
l'occupation  du  domaine  public,  M.ou  Mme  le  Directeur
Départemental  de  la  Sécurité  Publique  des  Bouches-du-Rhône,
M.ou Mme le Commandant du Groupement de Gendarmerie des
Bouches-du-Rhône,  M.ou  Mme  le  Directeur  de  la  Police
Municipale,  M.ou  Mme  le  Directeur  zonal  des  CRS  SUD  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du
présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 19 mars 2025

P2500154  -  Permanent  Feux  tricolores  BOULEVARD  DE
PARIS

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu  L'arrêté  de  délégation  de  signature  n°2025_00124_VDM
CONSIDÉRANT que dans le cadre de l'extension du tramway au
nord  et  du  réaménagement  des  voies  empruntées  lors  de  son
parcours,  il  est  nécessaire  de  réglementer  la  circulation
BOULEVARD DE PARIS.<br /> 

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : La circulation est réglementée par des feux tricolores,
BOULEVARD DE PARIS, au débouché sur la Rue Urbain V.<br /> 

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 4 :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront
constatées par  des procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : M.ou Mme l'Adjoint au Maire de Marseille en charge de
la tranquillité  publique,  de la  prévention  et  de  la sécurité,  M.ou
Mme  le  Conseiller  municipal  délégué  aux  emplacements  et  à
l'occupation  du  domaine  public,  M.ou  Mme  le  Directeur
Départemental  de  la  Sécurité  Publique  des  Bouches-du-Rhône,
M.ou Mme le Commandant du Groupement de Gendarmerie des
Bouches-du-Rhône,  M.ou  Mme  le  Directeur  de  la  Police
Municipale,  M.ou  Mme  le  Directeur  zonal  des  CRS  SUD  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du
présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 19 mars 2025
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P2500155 - Permanent - Numérotage Numérotation
CHEMIN DES GRIVES

Vu Le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment
les articles L2212-2, L2213-28
Vu Le Code Pénal et notamment son article R.610-5 qui prévoit
que la violation des interdictions ou le manquement aux obligations
édictées  par  les  décrets  et  arrêtés  de  police  sont  punis  de
l’amende  prévue  pour  les  contraventions  de  la  première  (1ère)
classe
Vu  Le  décret  n°94-1112  du  19  décembre  1994  relatif  à  la
communication  au  centre  des  impôts  foncier  ou  au  bureau  du
cadastre de la liste alphabétique des voies de la commune et du
numérotage des immeubles
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2025_00124_VDM
Considérant la  demande présentée par Monsieur Bolloch, 9 rue
François Canac 13013 Marseille.
Considérant  que  le  numérotage  des  habitations  constitue  une
mesure  de  police  générale  que  le  Maire  peut  prescrire  en
application de l’article L 2213-28 du Code Général des Collectivités
Territoriales.
Considérant qu’il est nécessaire de faciliter le repérage, le travail
des  préposés  de  la  Poste  et  des  autres  services  publics  ou
commerciaux et la localisation sur les G.P.S, il convient d’identifier
clairement  les  adresses  des  immeubles  et  de  procéder  à  leur
numérotation.

ARRETONS :

Article 1 : Il est prescrit la numérotation suivante, N°81Bis sur le
CHEMIN DES GRIVES pour la référence cadastrale de la parcelle
213883D0262.

Article 2  :  Le  numérotage comporte,  l’ensemble  de la voie une
série  continue  de  numéros,  à  raison  d’un  seul  numéro  par
immeuble caractérisé par une entrée principale.

Article 3 : Le numérotage sera exécuté pour la première fois par le
propriétaire.

Article 4 : En cas de changement de série de numérotage, les frais
de renouvellement du numéro sont à la charge de la commune.

Article 5 : Les frais d’entretien et de réfection du numérotage sont
à la charge des propriétaires.

Article  6  :  Les  numéros  doivent  toujours  rester  facilement
accessibles à la vue. Nul ne peut à quelque titre que ce soit, mettre
obstacle à leur apposition, ni dégrader, recouvrir ou dissimuler tout
ou partie de ceux apposés.

Article 7 : Aucun numérotage n’est admis autre que celui prévu au
présent règlement. Aucun changement ne peut être opéré que sur
autorisation et sous le contrôle de l’autorité municipale.

Article 8 : Les infractions au présent arrêté seront constatées et
poursuivies conformément aux lois.

Article  9  :  Le  présent  arrêté  sera  notifié  au  Président  de  la
Métropole Aix-Marseille Provence et à l’intéressé.

Article  10  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Article  11  :  Monsieur  le  Directeur  Général  des  services  de  la
Métropole Aix-Marseille Provence, Monsieur le Directeur Général
des Service de la Ville de Marseille, Monsieur le Directeur de la
Police Municipale, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
veiller à l’exécution du présent arrêté.

Fait le 25 février 2025

P2500156  -  Permanent  Stationnement  réservé  aux  deux
roues PLACE NOTRE DAME DU MONT

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu  L'arrêté  de  délégation  de  signature  n°2025_00124_VDM
CONSIDÉRANT  que  dans  le  cadre  de  la  création  d'un
emplacement  de  stationnement  réservé  aux  deux-roues
motorisées,  il  est  nécessaire  de  réglementer  le  stationnement
PLACE NOTRE DAME DU MONT.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : L'arrêt et le stationnement sont interdits et considérés
comme gênants (article R 417-10 du Code de la route), sauf aux
motocyclettes,  tricycles à  moteur  et  cyclomoteurs,  côté  pair,  en
parallèle sur chaussée, sur 15 mètres à la hauteur du N°32 PLACE
NOTRE DAME DU MONT.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 4 :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront
constatées par  des procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : Mme l'Adjointe au Maire de Marseille en charge de la
politique de la ville et des mobilités, M.ou Mme l'Adjoint au Maire
de Marseille en charge de la tranquillité publique, de la prévention
et de la sécurité, M.ou Mme le Conseiller municipal délégué aux
emplacements et à l'occupation du domaine public, M.ou Mme le
Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-
Rhône,  M.ou  Mme  le  Commandant  du  Groupement  de
Gendarmerie des Bouches-du-Rhône, M.ou Mme le Directeur de la
Police Municipale,  M.ou Mme le Directeur zonal  des CRS SUD
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution
du présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 26 février 2025

P2500157  -  Permanent  Stationnement  réservé  aux  deux
roues PLACE NOTRE DAME DU MONT

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu  L'arrêté  de  délégation  de  signature  n°2025_00124_VDM
CONSIDÉRANT  que  dans  le  cadre  de  la  création  d'un
emplacement  de  stationnement  réservé  aux  deux-roues
motorisées,  il  est  nécessaire  de  réglementer  le  stationnement
PLACE NOTRE DAME DU MONT.
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A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : L'arrêt et le stationnement sont interdits et considérés
comme gênants (article R 417-10 du Code de la route), sauf aux
motocyclettes,  tricycles à  moteur  et  cyclomoteurs,  côté  pair,  en
parallèle sur chaussée, entre le N°2 et le N°20, PLACE NOTRE
DAME DU MONT.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 4 :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront
constatées par  des procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : Mme l'Adjointe au Maire de Marseille en charge de la
politique de la ville et des mobilités, M.ou Mme l'Adjoint au Maire
de Marseille en charge de la tranquillité publique, de la prévention
et de la sécurité, M.ou Mme le Conseiller municipal délégué aux
emplacements et à l'occupation du domaine public, M.ou Mme le
Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-
Rhône,  M.ou  Mme  le  Commandant  du  Groupement  de
Gendarmerie des Bouches-du-Rhône, M.ou Mme le Directeur de la
Police Municipale,  M.ou Mme le Directeur zonal  des CRS SUD
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution
du présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 26 février 2025

P2500158 - Permanent Stationnement réservé aux personnes
handicapées PLACE NOTRE DAME DU MONT

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2025_00124_VDM
Considérant  que  dans  le  cadre  de  la  mise  à  jour  de  la
règlementation,  il  est  nécessaire  de  modifier  le  stationnement
PLACE NOTRE DAME DU MONT.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article  1  :  L'arrêté  CIRC  9502999  règlementant  la  place  PMR
située au N°20 PLACE NOTRE DAME DU MONT, est abrogé.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 4 :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront
constatées par  des procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : Mme l'Adjointe au Maire de Marseille en charge de la
politique de la ville et des mobilités, M.ou Mme l'Adjoint au Maire
de Marseille en charge de la tranquillité publique, de la prévention
et de la sécurité, M.ou Mme le Conseiller municipal délégué aux
emplacements et à l'occupation du domaine public, M.ou Mme le
Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-
Rhône,  M.ou  Mme  le  Commandant  du  Groupement  de
Gendarmerie des Bouches-du-Rhône, M.ou Mme le Directeur de la
Police Municipale,  M.ou Mme le Directeur zonal  des CRS SUD
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution
du présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 27 février 2025

P2500159  -  Permanent  Stationnement  réservé  aux  deux
roues PLACE NOTRE DAME DU MONT

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2025_00124_VDM
Considérant  que  dans  le  cadre  de  la  mise  à  jour  de  la
règlementation,  il  est  nécessaire  de  modifier  le  stationnement
PLACE NOTRE DAME DU MONT.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article  1  :  L'arrêté  P2200630  règlementant  le  stationnement
PLACE NOTRE DAME DU MONT est abrogé.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 4 :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront
constatées par  des procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : Mme l'Adjointe au Maire de Marseille en charge de la
politique de la ville et des mobilités, M.ou Mme l'Adjoint au Maire
de Marseille en charge de la tranquillité publique, de la prévention
et de la sécurité, M.ou Mme le Conseiller municipal délégué aux
emplacements et à l'occupation du domaine public, M.ou Mme le
Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-
Rhône,  M.ou  Mme  le  Commandant  du  Groupement  de
Gendarmerie des Bouches-du-Rhône, M.ou Mme le Directeur de la
Police Municipale,  M.ou Mme le Directeur zonal  des CRS SUD
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution
du présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
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contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 27 février 2025

P2500165  -  Permanent  Stationnement  Mutualisé
Stationnement réservé aux vélos BOULEVARD BAILLE

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu Le décret n°2006-1658 du 21/12/2006 relatif aux prescriptions
techniques pour l'accessibilité de la voirie et des espaces publics
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2025_00124_VDM
Considérant l’arrêté cadre P2300465 réglementant la circulation et
le  stationnement  des  Engins  de  Déplacement  Personnel  (EDP)
motorisés sur l’ensemble des voies de la commune de Marseille.
Considérant que dans le cadre de la création d’un emplacement de
stationnement  aménagé  réservé  aux  vélos  et  engins  de
déplacements  personnels,  et  tout  en  assurant  le  respect  du
cheminement piéton d’1,40 mètre sur trottoir, il est nécessaire de
réglementer le stationnement BOULEVARD BAILLE.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article  1  :  <strong>L'arrêt  et  le  stationnement  sont  interdits  et
considérés comme gênants (article R417-10 du Code de la route),
sauf  aux  cycles,  cycles  à  pédalage  assisté  et  engins  de
déplacements personnels motorisés, sur 1 place, en bataille sur
trottoir  aménagé,  à  la  hauteur  du  N°  163  BOULEVARD
BAILLE.</strong>

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 4 :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront
constatées par  des procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : M.ou Mme l'Adjoint au Maire de Marseille en charge de
la tranquillité  publique,  de la  prévention  et  de  la sécurité,  M.ou
Mme  le  Conseiller  municipal  délégué  aux  emplacements  et  à
l'occupation  du  domaine  public,  M.ou  Mme  le  Directeur
Départemental  de  la  Sécurité  Publique  des  Bouches-du-Rhône,
M.ou Mme le Commandant du Groupement de Gendarmerie des
Bouches-du-Rhône,  M.ou  Mme  le  Directeur  de  la  Police
Municipale,  M.ou  Mme  le  Directeur  zonal  des  CRS  SUD  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du
présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 21 mars 2025

P2500166  -  [ABROGATION]  Permanent  Stationnement
réservé aux vélos Abrogation RUE DES ABEILLES

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2025_00124_VDM
Considérant que dans le cadre de l'évolution des aménagements
existants,  il  est  nécessaire  de  modifier  la  réglementantion  du
stationnement RUE DES  ABEILLES.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article  1  :  L'arrêté  n°P2401534  réglementant  le  stationnement
réservé  aux  cycles  et  Engins  de Déplacemetnt  Personnel  RUE
DES ABEILLES, est abrogé.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article 3 :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront
constatées par  des procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 4 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 5 : Mme l'Adjointe au Maire de Marseille en charge de la
politique de la ville et des mobilités, M.ou Mme l'Adjoint au Maire
de Marseille en charge de la tranquillité publique, de la prévention
et de la sécurité, M.ou Mme le Conseiller municipal délégué aux
emplacements et à l'occupation du domaine public, M.ou Mme le
Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-
Rhône,  M.ou  Mme  le  Commandant  du  Groupement  de
Gendarmerie des Bouches-du-Rhône, M.ou Mme le Directeur de la
Police Municipale,  M.ou Mme le Directeur zonal  des CRS SUD
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution
du présent arrêté.

Article  6  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 28 février 2025

P2500167  -  [ABROGATION]  Permanent  L'arrêt  et  le
stationnement sont interdits, et considérés comme gênants
Stationnement  réservé  livraison  Abrogation  RUE  DES
ABEILLES

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2025_00124_VDM
Considérant que dans le cadre de l'évolution des aménagements
existants,  il  est  necessaire  de  modifier  la  réglementation  du
stationnement, RUE DES ABEILLES.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :
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Article  1  :  L'arrêté  n°P161889  réglementant  l'aire  de  livraison
située face au n° 48 RUE DES ABEILLES, est abrogé.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article 3 :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront
constatées par  des procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 4 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 5 : Mme l'Adjointe au Maire de Marseille en charge de la
politique de la ville et des mobilités, M.ou Mme l'Adjoint au Maire
de Marseille en charge de la tranquillité publique, de la prévention
et de la sécurité, M.ou Mme le Conseiller municipal délégué aux
emplacements et à l'occupation du domaine public, M.ou Mme le
Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-
Rhône,  M.ou  Mme  le  Commandant  du  Groupement  de
Gendarmerie des Bouches-du-Rhône, M.ou Mme le Directeur de la
Police Municipale,  M.ou Mme le Directeur zonal  des CRS SUD
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution
du présent arrêté.

Article  6  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 28 février 2025

P2500168  -  Permanent  Stationnement  réservé  livraison
PLACE NOTRE DAME DU MONT

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2025_00124_VDM
Vu  l'arrêté  P1900702  réglementant  les  usages  des  aires  de
stationnement  gratuit  à  durée  limitée  sur  le  territoire  de  la
commune de Marseille CONSIDÉRANT que dans le cadre de la
création d'une aire de livraison, il est nécessaire de réglementer le
stationnement PLACE NOTRE DAME DU MONT.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : Le stationnement est interdit et considéré comme gênant
(Art. R 417-10 du code de la route), sauf pour<br />les opérations
de livraison, PLACE NOTRE DAME DU MONT, en parallèle sur
chaussée,  sur  15  mètres,  côté  pair  ,à  la  hauteur  des  N°
20/24.<br /><br /> 

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 4 :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront
constatées par  des procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : Mme l'Adjointe au Maire de Marseille en charge de la
politique de la ville et des mobilités, M.ou Mme l'Adjoint au Maire
de Marseille en charge de la tranquillité publique, de la prévention
et de la sécurité, M.ou Mme le Conseiller municipal délégué aux
emplacements et à l'occupation du domaine public, M.ou Mme le
Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-
Rhône,  M.ou  Mme  le  Commandant  du  Groupement  de
Gendarmerie des Bouches-du-Rhône, M.ou Mme le Directeur de la
Police Municipale,  M.ou Mme le Directeur zonal  des CRS SUD
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution
du présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 03 mars 2025

P2500169  -  Permanent  Stationnement  réservé  livraison
PLACE NOTRE DAME DU MONT

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2025_00124_VDM
Vu  l'arrêté  P1900702  réglementant  les  usages  des  aires  de
stationnement  gratuit  à  durée  limitée  sur  le  territoire  de  la
commune de Marseille CONSIDÉRANT que dans le cadre de la
création d'une aire de livraison, il est nécessaire de réglementer le
stationnement PLACE NOTRE DAME DU MONT.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : Le stationnement est interdit et considéré comme gênant
(Art. R 417-10 du code de la route), sauf pour<br />les opérations
de livraison, PLACE NOTRE DAME DU MONT, en parallèle sur
chaussée, sur 15 mètres, côté impair, à la hauteur du N°15.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 4 :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront
constatées par  des procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : Mme l'Adjointe au Maire de Marseille en charge de la
politique de la ville et des mobilités, M.ou Mme l'Adjoint au Maire
de Marseille en charge de la tranquillité publique, de la prévention
et de la sécurité, M.ou Mme le Conseiller municipal délégué aux
emplacements et à l'occupation du domaine public, M.ou Mme le
Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-
Rhône,  M.ou  Mme  le  Commandant  du  Groupement  de
Gendarmerie des Bouches-du-Rhône, M.ou Mme le Directeur de la
Police Municipale,  M.ou Mme le Directeur zonal  des CRS SUD
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution
du présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
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délai  de deux mois  à compter de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 03 mars 2025

P2500170  -  Permanent  Stationnement  réservé  aux  deux
roues BOULEVARD DE SAINT LOUP

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu  L'arrêté  de  délégation  de  signature  n°2025_00124_VDM
CONSIDÉRANT  l’arrêté  cadre  P2300465  réglementant  la
circulation  et  le  stationnement  des  Engins  de  Déplacement
Personnel  (EDP)  motorisés  sur  l’ensemble  des  voies  de  la
commune de Marseille.<br /><br type="_moz" />  CONSIDÉRANT
que  dans  le  cadre  de  la  création  d'un  emplacement  de
stationnement  réservé  aux  vélos  et  engins  de  déplacements
personnels,  il  est  nécessaire  de  réglementer  le  stationnement
BOULEVARD DE SAINT LOUP.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : L'arrêt et le stationnement sont interdits et considérés
comme gênants (article R417-10 du Code de la<br />route), sauf
aux cycles, cycles à pédalage assisté et engins de déplacements
personnels motorisés, côté pair,  en<br />parallèle sur chaussée,
sur  05  mètres  à  la  hauteur  du  N°108 BOULEVARD DE SAINT
LOUP.<br /><br /> 

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 4 :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront
constatées par  des procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : Mme l'Adjointe au Maire de Marseille en charge de la
politique de la ville et des mobilités, M.ou Mme l'Adjoint au Maire
de Marseille en charge de la tranquillité publique, de la prévention
et de la sécurité, M.ou Mme le Conseiller municipal délégué aux
emplacements et à l'occupation du domaine public, M.ou Mme le
Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-
Rhône,  M.ou  Mme  le  Commandant  du  Groupement  de
Gendarmerie des Bouches-du-Rhône, M.ou Mme le Directeur de la
Police Municipale,  M.ou Mme le Directeur zonal  des CRS SUD
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution
du présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 04 mars 2025

P2500172  -  Permanent  Signal  "Stop"  BOULEVARD  DES
FABRES

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route

Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2025_00124_VDM
Considérant que pour améliorer les conditions de circulation, il est
nécessaire  de  réglementer  la  circulation  BOULEVARD  DES
FABRES.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article  1  :  Les  véhicules  circulant  BOULEVARD  DES  FABRES
seront soumis au signal "STOP" (Art R415-6 du Code de la Route),
à leur débouché sur la Route d'Allauch.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 4 :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront
constatées par  des procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : Mme l'Adjointe au Maire de Marseille en charge de la
politique de la ville et des mobilités, M.ou Mme l'Adjoint au Maire
de Marseille en charge de la tranquillité publique, de la prévention
et de la sécurité, M.ou Mme le Conseiller municipal délégué aux
emplacements et à l'occupation du domaine public, M.ou Mme le
Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-
Rhône,  M.ou  Mme  le  Commandant  du  Groupement  de
Gendarmerie des Bouches-du-Rhône, M.ou Mme le Directeur de la
Police Municipale,  M.ou Mme le Directeur zonal  des CRS SUD
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution
du présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 04 mars 2025

P2500174  -  Permanent  Stationnement  interdit  plus  de  15
minutes BOULEVARD DE SEVIGNE

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu  L'arrêté  Municipal  P1900702  du  13  mai  2019  réglementant
l'usage des aires de stationnement gratuit à durée limitée sur le
territoire de la Commune de Marseille
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2025_00124_VDM
Considérant  que  pour  permettre  une  meilleure  utilisation  du
stationnement en limitant la durée, il est nécessaire de réglementer
le stationnement BOULEVARD DE SEVIGNE.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article  1  :  <strong>Le  stationnement  est  interdit  et  considéré
comme gênant (

Article R.417-10 du code de la route), plus de 15 minutes, dans
l'aire  "Arrêt  minute",  sur  20  mètres  (4  places),  côté  pair,  en
parallèle sur chaussée, BOULEVARD DE SEVIGNE, à l'angle se
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formant  avec  la  contre  allée  impaire  boulevard  Ferdinand  de
Lesseps.</strong>

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 4 :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront
constatées par  des procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : M.ou Mme l'Adjoint au Maire de Marseille en charge de
la tranquillité  publique,  de la  prévention  et  de  la sécurité,  M.ou
Mme  le  Conseiller  municipal  délégué  aux  emplacements  et  à
l'occupation  du  domaine  public,  M.ou  Mme  le  Directeur
Départemental  de  la  Sécurité  Publique  des  Bouches-du-Rhône,
M.ou Mme le Commandant du Groupement de Gendarmerie des
Bouches-du-Rhône,  M.ou  Mme  le  Directeur  de  la  Police
Municipale,  M.ou  Mme  le  Directeur  zonal  des  CRS  SUD  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du
présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 21 mars 2025

P2500175 -  Permanent Voie réservé aux Tramway AVENUE
ROGER SALENGRO

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2025_00124_VDM
Considérant  que  dans  le  cadre  de  la  mise  à  jour  de  la
règlementation,  il  est  nécessaire  de  modifier  la  circulation  et  le
stationnement AVENUE ROGER SALENGRO.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article  1  :  L'arrêté  P2500047  règlementant  la  circulation  et  le
stationnement, AVENUE ROGER SALENGRO, est abrogé.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 4 :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront
constatées par  des procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : M.ou Mme l'Adjoint au Maire de Marseille en charge de
la tranquillité  publique,  de la  prévention  et  de  la sécurité,  M.ou
Mme  le  Conseiller  municipal  délégué  aux  emplacements  et  à

l'occupation  du  domaine  public,  M.ou  Mme  le  Directeur
Départemental  de  la  Sécurité  Publique  des  Bouches-du-Rhône,
M.ou Mme le Commandant du Groupement de Gendarmerie des
Bouches-du-Rhône,  M.ou  Mme  le  Directeur  de  la  Police
Municipale,  M.ou  Mme  le  Directeur  zonal  des  CRS  SUD  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du
présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 21 mars 2025

P2500176  -  [ABROGATION]  Permanent  Voie  réservé  aux
Tramway Abrogation RUE DU MARCHE

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu  L'arrêté  de  délégation  de  signature  n°2025_00124_VDM
CONSIDÉRANT  que  dans  le  cadre  de  la  mise  à  jour  de  la
réglementation,  il  est  nécessaire  de  modifier  la  circulation  et  le
stationnement RUE DU MARCHE.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article  1  :  L'arrêté  P2500006  réglementant  la  circulation  et  le
stationnement, RUE DU MARCHE, est abrogé.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 4 :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront
constatées par  des procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : M.ou Mme l'Adjoint au Maire de Marseille en charge de
la tranquillité  publique,  de la  prévention  et  de  la sécurité,  M.ou
Mme  le  Conseiller  municipal  délégué  aux  emplacements  et  à
l'occupation  du  domaine  public,  M.ou  Mme  le  Directeur
Départemental  de  la  Sécurité  Publique  des  Bouches-du-Rhône,
M.ou Mme le Commandant du Groupement de Gendarmerie des
Bouches-du-Rhône,  M.ou  Mme  le  Directeur  de  la  Police
Municipale,  M.ou  Mme  le  Directeur  zonal  des  CRS  SUD  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du
présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 21 mars 2025

P2500177  -  Permanent  Voie  réservé  aux  Tramway  PLACE
BOUGAINVILLE

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
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Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu  L'arrêté  de  délégation  de  signature  n°2025_00124_VDM
CONSIDÉRANT  que  dans  le  cadre  de  la  mise  à  jour  de  la
réglementation,  il  est  nécessaire  de  modifier  la  circulation  et  le
stationnement PLACE BOUGAINVILLE.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article  1  :  L'arrêté  P2500008  réglementant  la  circulation  et  le
stationnement, PLACE BOUGAINVILLE, est abrogé.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 4 :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront
constatées par  des procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : M.ou Mme l'Adjoint au Maire de Marseille en charge de
la tranquillité  publique,  de la  prévention  et  de  la sécurité,  M.ou
Mme  le  Conseiller  municipal  délégué  aux  emplacements  et  à
l'occupation  du  domaine  public,  M.ou  Mme  le  Directeur
Départemental  de  la  Sécurité  Publique  des  Bouches-du-Rhône,
M.ou Mme le Commandant du Groupement de Gendarmerie des
Bouches-du-Rhône,  M.ou  Mme  le  Directeur  de  la  Police
Municipale,  M.ou  Mme  le  Directeur  zonal  des  CRS  SUD  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du
présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 21 mars 2025

P2500178  -  [ABROGATION]  Permanent  Voie  réservé  aux
Tramway Abrogation PLACE CAZEMAJOU

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu  L'arrêté  de  délégation  de  signature  n°2025_00124_VDM
CONSIDÉRANT  que  dans  le  cadre  de  la  mise  à  jour  de  la
réglementation,  il  est  nécessaire  de  modifier  la  circulation  et  le
stationnement PLACE CAZEMAJOU.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article  1  :  L'arrêté  P2500052  réglementant  la  circulation  et  le
stationnement, PLACE CAZEMAJOU, est abrogé.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents

prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 4 :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront
constatées par  des procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : M.ou Mme l'Adjoint au Maire de Marseille en charge de
la tranquillité  publique,  de la  prévention  et  de  la sécurité,  M.ou
Mme  le  Conseiller  municipal  délégué  aux  emplacements  et  à
l'occupation  du  domaine  public,  M.ou  Mme  le  Directeur
Départemental  de  la  Sécurité  Publique  des  Bouches-du-Rhône,
M.ou Mme le Commandant du Groupement de Gendarmerie des
Bouches-du-Rhône,  M.ou  Mme  le  Directeur  de  la  Police
Municipale,  M.ou  Mme  le  Directeur  zonal  des  CRS  SUD  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du
présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 21 mars 2025

P2500179  -  [ABROGATION]  Permanent  Voie  réservé  aux
Tramway Abrogation TRAVERSE DU BACHAS

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu  L'arrêté  de  délégation  de  signature  n°2025_00124_VDM
CONSIDÉRANT  que  dans  le  cadre  de  la  mise  à  jour  de  la
réglementation,  il  est  nécessaire  de  modifier  la  circulation  et  le
stationnement, TRAVERSE DU BACHAS.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article  1  :  L'arrêté  P2500005  réglementant  la  circulation  et  le
stationnement, TRAVERSE DU BACHAS, est abrogé.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 4 :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront
constatées par  des procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : M.ou Mme l'Adjoint au Maire de Marseille en charge de
la tranquillité  publique,  de la  prévention  et  de  la sécurité,  M.ou
Mme  le  Conseiller  municipal  délégué  aux  emplacements  et  à
l'occupation  du  domaine  public,  M.ou  Mme  le  Directeur
Départemental  de  la  Sécurité  Publique  des  Bouches-du-Rhône,
M.ou Mme le Commandant du Groupement de Gendarmerie des
Bouches-du-Rhône,  M.ou  Mme  le  Directeur  de  la  Police
Municipale,  M.ou  Mme  le  Directeur  zonal  des  CRS  SUD  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du
présent arrêté.
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Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 21 mars 2025

P2500180  -  [ABROGATION]  Permanent  Voie  réservé  aux
Tramway Abrogation RUE ABRAM

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu  L'arrêté  de  délégation  de  signature  n°2025_00124_VDM
CONSIDÉRANT  que  dans  le  cadre  de  la  mise  à  jour  de  la
réglementation,  il  est  nécessaire  de  modifier  la  circulation  et  le
stationnement RUE ABRAM.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article  1  :  L'arrêté  P2500092  réglementant  la  circulation  et  le
stationnement, RUE ABRAM, est abrogé.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 4 :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront
constatées par  des procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : M.ou Mme l'Adjoint au Maire de Marseille en charge de
la tranquillité  publique,  de la  prévention  et  de  la sécurité,  M.ou
Mme  le  Conseiller  municipal  délégué  aux  emplacements  et  à
l'occupation  du  domaine  public,  M.ou  Mme  le  Directeur
Départemental  de  la  Sécurité  Publique  des  Bouches-du-Rhône,
M.ou Mme le Commandant du Groupement de Gendarmerie des
Bouches-du-Rhône,  M.ou  Mme  le  Directeur  de  la  Police
Municipale,  M.ou  Mme  le  Directeur  zonal  des  CRS  SUD  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du
présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 21 mars 2025

P2500181  -  Permanent  Stationnement  interdit  plus  de  15
minutes RUE DESAIX

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu  L'arrêté  Municipal  P1900702  du  13  mai  2019  réglementant
l'usage des aires de stationnement gratuit à durée limitée sur le

territoire de la Commune de Marseille
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2025_00124_VDM
Considérant  que  pour  permettre  une  meilleure  utilisation  du
stationnement en limitant la durée, il est nécessaire de réglementer
le stationnement RUE DESAIX.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article  1  :  <strong>Le  stationnement  est  interdit  et  considéré
comme gênant (

Article R.417-10 du code de la route), plus de 15 minutes, dans
l'aire "Arrêt minute", sur 5 mètres (1 place), côté pair, en parallèle
sur chaussée, Entre le N°6 et le N°8 RUE DESAIX.</strong>

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 4 :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront
constatées par  des procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : M.ou Mme l'Adjoint au Maire de Marseille en charge de
la tranquillité  publique,  de la  prévention  et  de  la sécurité,  M.ou
Mme  le  Conseiller  municipal  délégué  aux  emplacements  et  à
l'occupation  du  domaine  public,  M.ou  Mme  le  Directeur
Départemental  de  la  Sécurité  Publique  des  Bouches-du-Rhône,
M.ou Mme le Commandant du Groupement de Gendarmerie des
Bouches-du-Rhône,  M.ou  Mme  le  Directeur  de  la  Police
Municipale,  M.ou  Mme  le  Directeur  zonal  des  CRS  SUD  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du
présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 21 mars 2025

P2500182 - Permanent Stationnement réservé aux vélos RUE
BRIFFAUT

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu  L'arrêté  de  délégation  de  signature  n°2025_00124_VDM
CONSIDÉRANT  que  dans  le  cadre  de  la  création  d'un
emplacement  de  stationnement  réservé  aux  deux-roues
motorisées, il est nécessaire de réglementer le stationnement RUE
BRIFFAUT.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : L'arrêt et le stationnement sont interdits et considérés
comme gênants (article R 417-10 du Code de la route), sauf aux
motocyclettes,  tricycles à  moteur  et  cyclomoteurs,  côté  pair,  en
parallèle sur chaussée, sur 10 mètres à la hauteur du N°6 RUE
BRIFFAUT.
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Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 4 :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront
constatées par  des procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : Mme l'Adjointe au Maire de Marseille en charge de la
politique de la ville et des mobilités, M.ou Mme l'Adjoint au Maire
de Marseille en charge de la tranquillité publique, de la prévention
et de la sécurité, M.ou Mme le Conseiller municipal délégué aux
emplacements et à l'occupation du domaine public, M.ou Mme le
Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-
Rhône,  M.ou  Mme  le  Commandant  du  Groupement  de
Gendarmerie des Bouches-du-Rhône, M.ou Mme le Directeur de la
Police Municipale,  M.ou Mme le Directeur zonal  des CRS SUD
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution
du présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 06 mars 2025

P2500185 - Permanent Voie réservé aux Tramway TRAVERSE
DU BACHAS

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu  L'arrêté  de  délégation  de  signature  n°2025_00124_VDM
CONSIDÉRANT que dans le cadre de la prolongation de la ligne
de  Tramway à  double  sens  de circulation,  il  est  nécessaire  de
réglementer  le  stationnement  et  la  circulation  TRAVERSE  DU
BACHAS.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : Il est créé un couloir de circulation à sens unique réservé
au Tramway, TRAVERSE DU BACHAS, entre<br />l'Avenue Roger
Salengro et la Rue du Marché.

Article 2 : La circulation est interdite à tous les véhicules dans le
couloir réservé au Tramway, TRAVERSE DU<br />BACHAS, entre
l'Avenue Roger Salengro et la Rue du Marché, sauf aux véhicules
de secours et aux véhicules de collecte des ordures ménagères
qui sont autorisés à circuler en dehors des heures d'exploitation du
Tramway.

Article 3 : L'arrêt et le stationnement sont interdits et considérés
comme très gênants (

Article R417.11 du code de<br />la route) dans le couloir réservé
au  Tramway,  TRAVERSE  DE  BACHAS,  entre  l'Avenue  Roger
Salengro et la Rue du Marché.

Article 4 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  5  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents

prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 6 :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront
constatées par  des procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 7 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 8 : M.ou Mme l'Adjoint au Maire de Marseille en charge de
la tranquillité  publique,  de la  prévention  et  de  la sécurité,  M.ou
Mme  le  Conseiller  municipal  délégué  aux  emplacements  et  à
l'occupation  du  domaine  public,  M.ou  Mme  le  Directeur
Départemental  de  la  Sécurité  Publique  des  Bouches-du-Rhône,
M.ou Mme le Commandant du Groupement de Gendarmerie des
Bouches-du-Rhône,  M.ou  Mme  le  Directeur  de  la  Police
Municipale,  M.ou  Mme  le  Directeur  zonal  des  CRS  SUD  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du
présent arrêté.

Article  9  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 21 mars 2025

P2500186  -  Permanent  Zone  de  rencontre  PLACE
SEBASTOPOL

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2025_00124_VDM
Considérant que dans le cadre de la mise en place d'une "zone de
rencontre"  et  afin  d’apaiser  la  circulation  et  tout  en  assurant  la
sécurité du cheminement piéton, il est nécessaire de réglementer
la circulation PLACE SEBASTOPOL.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : <strong>La PLACE SEBASTOPOL, côté impair, dans la
section comprise entre le N° 7 et le N° 27 est considérée comme
une "zone de rencontre" où les piétons sont autorisés à circuler sur
la chaussée sans y stationner et bénéficient de la priorité sur les
véhicules. La vitesse des véhicules y est limitée à 20 km/h. Toutes
les  chaussées  sont  à  double  sens  pour  les  cyclistes,  les
conducteurs  de  cyclomobiles  léger  et  engins  de  déplacement
personnel motorisés (Art R.110-2 du code de la route). L'arrêt et le
stationnement  sont  interdits  et  considérés  comme  gênant  en
dehors des emplacements aménagés à cet effet (Art R.417-10 du
code de la route).</strong>

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 4 :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront
constatées par  des procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.
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Article 6 : M.ou Mme l'Adjoint au Maire de Marseille en charge de
la tranquillité  publique,  de la  prévention  et  de  la sécurité,  M.ou
Mme  le  Conseiller  municipal  délégué  aux  emplacements  et  à
l'occupation  du  domaine  public,  M.ou  Mme  le  Directeur
Départemental  de  la  Sécurité  Publique  des  Bouches-du-Rhône,
M.ou Mme le Commandant du Groupement de Gendarmerie des
Bouches-du-Rhône,  M.ou  Mme  le  Directeur  de  la  Police
Municipale,  M.ou  Mme  le  Directeur  zonal  des  CRS  SUD  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du
présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 20 mars 2025

P2500187  -  Permanent  Voie  réservé  aux  Tramway  RUE
ABRAM

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu  L'arrêté  de  délégation  de  signature  n°2025_00124_VDM
CONSIDÉRANT que dans le cadre de la prolongation de la ligne
de  Tramway à  double  sens  de circulation,  il  est  nécessaire  de
réglementer le stationnement et la circulation, RUE ABRAM.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : Il est créé un couloir de circulation à sens unique réservé
au Tramway, RUE ABRAM, entre le N°8 et le<br />N°9.

Article 2 : La circulation est autorisée aux véhicules dans le couloir
réservé au Tramway, RUE ABRAM, entre<br />le N°8 et le N°9.

Article 3 : L'arrêt et le stationnement sont interdits et considérés
comme très gênants (

Article R417.11 du code de<br />la route) dans le couloir réservé
au Tramway, RUE ABRAM, entre le N°8 et le N°9.

Article 4 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  5  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 6 :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront
constatées par  des procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 7 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 8 : M.ou Mme l'Adjoint au Maire de Marseille en charge de
la tranquillité  publique,  de la  prévention  et  de  la sécurité,  M.ou
Mme  le  Conseiller  municipal  délégué  aux  emplacements  et  à
l'occupation  du  domaine  public,  M.ou  Mme  le  Directeur
Départemental  de  la  Sécurité  Publique  des  Bouches-du-Rhône,
M.ou Mme le Commandant du Groupement de Gendarmerie des
Bouches-du-Rhône,  M.ou  Mme  le  Directeur  de  la  Police
Municipale,  M.ou  Mme  le  Directeur  zonal  des  CRS  SUD  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du
présent arrêté.

Article  9  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice

Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 21 mars 2025

P2500188 -  Permanent Voie réservé aux Tramway RUE DU
MARCHE

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu  L'arrêté  de  délégation  de  signature  n°2025_00124_VDM
CONSIDÉRANT que dans le cadre de la prolongation de la ligne
de  Tramway à  double  sens  de circulation,  il  est  nécessaire  de
réglementer le stationnement et la circulation, RUE DU MARCHE.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : Il est créé un couloir de circulation à sens unique réservé
au Tramway et aux véhicules, RUE DU MARCHE,<br />entre la
Traverse du Bachas et l'Avenue Roger Salengro, et dans ce sens.

Article 2 : La circulation est autorisée aux véhicules dans le couloir
réservé  au  Tramway,  RUE  DU  MARCHE,  le  tramway  étant
prioritaire sur tout autres usagers.

Article 3 : L'arrêt et le stationnement sont interdits et considérés
comme très gênants (

Article R417.11 du code de<br />la route) dans le couloir réservé
au Tramway, RUE DU MARCHE.

Article 4 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  5  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 6 :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront
constatées par  des procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 7 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 8 : M.ou Mme l'Adjoint au Maire de Marseille en charge de
la tranquillité  publique,  de la  prévention  et  de  la sécurité,  M.ou
Mme  le  Conseiller  municipal  délégué  aux  emplacements  et  à
l'occupation  du  domaine  public,  M.ou  Mme  le  Directeur
Départemental  de  la  Sécurité  Publique  des  Bouches-du-Rhône,
M.ou Mme le Commandant du Groupement de Gendarmerie des
Bouches-du-Rhône,  M.ou  Mme  le  Directeur  de  la  Police
Municipale,  M.ou  Mme  le  Directeur  zonal  des  CRS  SUD  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du
présent arrêté.

Article  9  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 21 mars 2025
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P2500189  -  Permanent  Voie  réservé  aux  Tramway  PLACE
BOUGAINVILLE

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu  L'arrêté  de  délégation  de  signature  n°2025_00124_VDM
CONSIDÉRANT que dans le cadre de la prolongation de la ligne
de  Tramway à  double  sens  de circulation,  il  est  nécessaire  de
réglementer  le  stationnement  et  la  circulation,  PLACE
BOUGAINVILLE.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : Il est créé un couloir de circulation à sens unique réservé
au Tramway, PLACE BOUGAINVILLE.

Article 2 : La circulation est interdite à tous les véhicules dans le
couloir  réservé au Tramway,  PLACE<br />BOUGAINVILLE,  sauf
aux véhicules de secours et aux véhicules de collecte des ordures
ménagères qui sont<br />autorisés à circuler en dehors des heures
d'exploitation du Tramway.

Article 3 : L'arrêt et le stationnement sont interdits et considérés
comme très gênants (

Article R417.11 du code de<br />la route) dans le couloir réservé
au Tramway, PLACE BOUGAINVILLE.

Article 4 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  5  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 6 :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront
constatées par  des procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 7 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article  8  :  M.ou Mme l'Adjoint  au  Maire  deille  en  charge de la
tranquillité publique, de la prévention et de la sécurité, M.ou Mme
le  Conseiller  municipal  délégué  aux  emplacements  et  à
l'occupation  du  domaine  public,  M.ou  Mme  le  Directeur
Départemental  de  la  Sécurité  Publique  des  Bouches-du-Rhône,
M.ou Mme le Commandant du Groupement de Gendarmerie des
Bouches-du-Rhône,  M.ou  Mme  le  Directeur  de  la  Police
Municipale,  M.ou  Mme  le  Directeur  zonal  des  CRS  SUD  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du
présent arrêté.

Article  9  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 21 mars 2025

P2500190 -  Permanent Voie réservé aux Tramway AVENUE
ROGER SALENGRO

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5

Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu  L'arrêté  de  délégation  de  signature  n°2025_00124_VDM
CONSIDÉRANT que dans le cadre de la prolongation de la ligne
de  Tramway à  double  sens  de circulation,  il  est  nécessaire  de
réglementer le stationnement et  la circulation, AVENUE ROGER
SALENGRO.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : Il est créé un couloir à double sens de circulation réservé
au  Tramway,  AVENUE  ROGER  SALENGRO,  entre  la  Rue  du
Marché et le N°160.

Article 2 : La circulation est interdite à tous les véhicules dans le
couloir réservé au Tramway, AVENUE ROGER<br />SALENGRO,
entre la Rue du Marché et le N°160, sauf aux véhicules de secours
et  aux  véhicules  de  collecte  des  ordures  ménagères  qui  sont
autorisés  à  circuler  en  dehors  des  heures  d'exploitation  du
Tramway.

Article 3 : L'arrêt et le stationnement sont interdits et considérés
comme très gênants (

Article R417.11 du code de<br />la route) dans le couloir réservé
au  Tramway,  AVENUE  ROGER  SALENGRO,  entre  la  Rue  du
Marché et le N°160.

Article 4 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  5  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 6 :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront
constatées par  des procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 7 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 8 : M.ou Mme l'Adjoint au Maire de Marseille en charge de
la tranquillité  publique,  de la  prévention  et  de  la sécurité,  M.ou
Mme  le  Conseiller  municipal  délégué  aux  emplacements  et  à
l'occupation  du  domaine  public,  M.ou  Mme  le  Directeur
Départemental  de  la  Sécurité  Publique  des  Bouches-du-Rhône,
M.ou Mme le Commandant du Groupement de Gendarmerie des
Bouches-du-Rhône,  M.ou  Mme  le  Directeur  de  la  Police
Municipale,  M.ou  Mme  le  Directeur  zonal  des  CRS  SUD  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du
présent arrêté.

Article  9  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 21 mars 2025

P2500191 -  Permanent Voie réservé aux Tramway AVENUE
ROGER SALENGRO

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu  L'arrêté  de  délégation  de  signature  n°2025_00124_VDM
CONSIDÉRANT que dans le cadre de la prolongation de la ligne
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de  Tramway à  double  sens  de circulation,  il  est  nécessaire  de
réglementer le stationnement et  la circulation, AVENUE ROGER
SALENGRO.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : Il est créé un couloir à sens unique de circulation réservé
au  Tramway,  AVENUE  ROGER  SALENGRO,  entre  la  Rue  du
Marché et la Rue d'Anthoine, et dans ce sens.

Article 2 : La circulation est interdite à tous les véhicules dans le
couloir réservé au Tramway, AVENUE ROGER<br />SALENGRO,
entre la Rue du Marché et la Rue d'Anthoine, sauf aux véhicules
de secours et aux véhicules de collecte des ordures ménagères
qui sont autorisés à circuler en dehors des heures d'exploitation du
Tramway.

Article 3 : L'arrêt et le stationnement sont interdits et considérés
comme très gênants (

Article R417.11 du code de<br />la route) dans le couloir réservé
au  Tramway,  AVENUE  ROGER  SALENGRO,  entre  la  Rue  du
Marché et la Rue d'Anthoine.

Article 4 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  5  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 6 :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront
constatées par  des procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 7 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 8 : M.ou Mme l'Adjoint au Maire de Marseille en charge de
la tranquillité  publique,  de la  prévention  et  de  la sécurité,  M.ou
Mme  le  Conseiller  municipal  délégué  aux  emplacements  et  à
l'occupation  du  domaine  public,  M.ou  Mme  le  Directeur
Départemental  de  la  Sécurité  Publique  des  Bouches-du-Rhône,
M.ou Mme le Commandant du Groupement de Gendarmerie des
Bouches-du-Rhône,  M.ou  Mme  le  Directeur  de  la  Police
Municipale,  M.ou  Mme  le  Directeur  zonal  des  CRS  SUD  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du
présent arrêté.

Article  9  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 21 mars 2025

P2500192  -  Permanent  Voie  réservé  aux  Tramway  PLACE
CAZEMAJOU

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu  L'arrêté  de  délégation  de  signature  n°2025_00124_VDM
CONSIDÉRANT que dans le cadre de la prolongation de la ligne
de  Tramway à  double  sens  de circulation,  il  est  nécessaire  de
réglementer  le  stationnement  et  la  circulation,  PLACE
CAZEMAJOU.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : Il est créé un couloir à sens unique de circulation réservé
au Tramway, PLACE CAZEMAJOU.

Article 2 : La circulation est interdite à tous les véhicules dans le
couloir réservé au Tramway, PLACE<br />CAZEMAJOU, sauf aux
véhicules  de  secours  et  aux  véhicules  de  collecte  des  ordures
ménagères qui sont<br />autorisés à circuler en dehors des heures
d'exploitation du Tramway.

Article 3 : L'arrêt et le stationnement sont interdits et considérés
comme très gênants (

Article R417.11 du code de<br />la route) dans le couloir réservé
au Tramway, PLACE CAZEMAJOU.

Article 4 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  5  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 6 :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront
constatées par  des procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 7 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 8 : M.ou Mme l'Adjoint au Maire de Marseille en charge de
la tranquillité  publique,  de la  prévention  et  de  la sécurité,  M.ou
Mme  le  Conseiller  municipal  délégué  aux  emplacements  et  à
l'occupation  du  domaine  public,  M.ou  Mme  le  Directeur
Départemental  de  la  Sécurité  Publique  des  Bouches-du-Rhône,
M.ou Mme le Commandant du Groupement de Gendarmerie des
Bouches-du-Rhône,  M.ou  Mme  le  Directeur  de  la  Police
Municipale,  M.ou  Mme  le  Directeur  zonal  des  CRS  SUD  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du
présent arrêté.

Article  9  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 21 mars 2025

P2500193  -  Permanent  Stationnement  réservé  aux  vélos
BOULEVARD DE LA CORDERIE

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2022_00551_VDM
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2022_02508_VDM
Considérant que dans le cadre de la création d'un emplacement de
stationnement réservé aux vélos,et tout en assurant le respect du
cheminement piéton d’1,40 mètre sur trottoir, il est nécessaire de
réglementer le stationnement BOULEVARD DE LA CORDERIE.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : L'arrêt et le stationnement sont interdits et considérés
comme gênants (article R417-10 du Code de la route), sauf aux
cycles  et  cycles à  pédalage assisté,  côté  pair,  en  parallèle  sur
trottoir aménagé, sur 10 mètres à la hauteur du N° 4 BOULEVARD
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DE LA CORDERIE.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 4 :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront
constatées par  des procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : Mme l'Adjointe au Maire de Marseille en charge de la
politique de la ville et des mobilités, M.ou Mme l'Adjoint au Maire
de Marseille en charge de la tranquillité publique, de la prévention
et de la sécurité, M.ou Mme le Conseiller municipal délégué aux
emplacements et à l'occupation du domaine public, M.ou Mme le
Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-
Rhône,  M.ou  Mme  le  Commandant  du  Groupement  de
Gendarmerie des Bouches-du-Rhône, M.ou Mme le Directeur de la
Police Municipale,  M.ou Mme le Directeur zonal  des CRS SUD
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution
du présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 10 mars 2025

P2500194 - Permanent Zone 30 RUE CESAR ALEMAN

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2025_00124_VDM
Considérant que dans le cadre de la création d'une "zone 30" afin
d'apaiser  la  circulation,  il  est  nécessaire  de  réglementer  la
circulation RUE CESAR ALEMAN.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : Une "Zone 30" est instituée conformément aux articles
R.110-2 et R.411-4 du code de la route, RUE CESAR ALEMAN.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 4 :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront
constatées par  des procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : Mme l'Adjointe au Maire de Marseille en charge de la
politique de la ville et des mobilités, M.ou Mme l'Adjoint au Maire
de Marseille en charge de la tranquillité publique, de la prévention
et de la sécurité, M.ou Mme le Conseiller municipal délégué aux
emplacements et à l'occupation du domaine public, M.ou Mme le

Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-
Rhône,  M.ou  Mme  le  Commandant  du  Groupement  de
Gendarmerie des Bouches-du-Rhône, M.ou Mme le Directeur de la
Police Municipale,  M.ou Mme le Directeur zonal  des CRS SUD
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution
du présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 10 mars 2025

P2500196 - Permanent Zone 30 RUE PAPETY

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2025_00124_VDM
Considérant que dans le cadre de la création d'une "zone 30" afin
d'apaiser  la  circulation,  il  est  nécessaire  de  réglementer  la
circulation RUE PAPETY.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : Une "Zone 30" est instituée conformément aux articles
R.110-2 et R.411-4 du code de la route, RUE PAPETY.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 4 :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront
constatées par  des procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : Mme l'Adjointe au Maire de Marseille en charge de la
politique de la ville et des mobilités, M.ou Mme l'Adjoint au Maire
de Marseille en charge de la tranquillité publique, de la prévention
et de la sécurité, M.ou Mme le Conseiller municipal délégué aux
emplacements et à l'occupation du domaine public, M.ou Mme le
Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-
Rhône,  M.ou  Mme  le  Commandant  du  Groupement  de
Gendarmerie des Bouches-du-Rhône, M.ou Mme le Directeur de la
Police Municipale,  M.ou Mme le Directeur zonal  des CRS SUD
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution
du présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 10 mars 2025

P2500197 - Permanent Alvéole Electrique RUE DE L'OLIVIER

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
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Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu  La  loi  n°  2010-788  du  12  juillet  2010  portant  engagement
national pour l'environnement
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2025_00124_VDM
Considérant  que  dans  le  cadre  de  la  création  d'une  station  de
recharge  pour  véhicules  électriques,  il  est  nécessaire  de
réglementer le stationnement RUE DE L'OLIVIER.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article  1  :  <strong>Le  stationnement  est  interdit  et  considéré
comme gênant (article R417-10 du Code de la Route), sauf aux
véhicules  électriques  pendant  la  durée  de  recharge  de  leurs
batteries,  sur  l'alvéole  réservée  à  cet  effet,  côté  pair  sur  deux
places, en parallèle sur chaussée, à la hauteur du n° 146 RUE DE
L'OLIVIER.</strong>

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 4 :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront
constatées par  des procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : M.ou Mme l'Adjoint au Maire de Marseille en charge de
la tranquillité  publique,  de la  prévention  et  de  la sécurité,  M.ou
Mme  le  Conseiller  municipal  délégué  aux  emplacements  et  à
l'occupation  du  domaine  public,  M.ou  Mme  le  Directeur
Départemental  de  la  Sécurité  Publique  des  Bouches-du-Rhône,
M.ou Mme le Commandant du Groupement de Gendarmerie des
Bouches-du-Rhône,  M.ou  Mme  le  Directeur  de  la  Police
Municipale,  M.ou  Mme  le  Directeur  zonal  des  CRS  SUD  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du
présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 21 mars 2025

P2500198 - Permanent Zone 30 RUE DE SUEZ

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2025_00124_VDM
Considérant que dans le cadre de la création d'une "zone 30" afin
d'apaiser  la  circulation,  il  est  nécessaire  de  réglementer  la
circulation RUE DE SUEZ.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : Une "Zone 30" est instituée conformément aux articles
R.110-2 et R.411-4 du code de la route RUE DE SUEZ.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 4 :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront
constatées par  des procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : Mme l'Adjointe au Maire de Marseille en charge de la
politique de la ville et des mobilités, M.ou Mme l'Adjoint au Maire
de Marseille en charge de la tranquillité publique, de la prévention
et de la sécurité, M.ou Mme le Conseiller municipal délégué aux
emplacements et à l'occupation du domaine public, M.ou Mme le
Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-
Rhône,  M.ou  Mme  le  Commandant  du  Groupement  de
Gendarmerie des Bouches-du-Rhône, M.ou Mme le Directeur de la
Police Municipale,  M.ou Mme le Directeur zonal  des CRS SUD
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution
du présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 11 mars 2025

P2500199 - Permanent Zone 30 RUE DES CATALANS

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2025_00124_VDM
Considérant que dans le cadre de la création d'une "zone 30" afin
d'apaiser  la  circulation,  il  est  nécessaire  de  réglementer  la
circulation RUE DES CATALANS.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : Une "Zone 30" est instituée conformément aux articles
R.110-2 et R.411-4 du code de la route RUE DES CATALANS.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 4 :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront
constatées par  des procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : Mme l'Adjointe au Maire de Marseille en charge de la
politique de la ville et des mobilités, M.ou Mme l'Adjoint au Maire
de Marseille en charge de la tranquillité publique, de la prévention
et de la sécurité, M.ou Mme le Conseiller municipal délégué aux
emplacements et à l'occupation du domaine public, M.ou Mme le
Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-
Rhône,  M.ou  Mme  le  Commandant  du  Groupement  de
Gendarmerie des Bouches-du-Rhône, M.ou Mme le Directeur de la
Police Municipale,  M.ou Mme le Directeur zonal  des CRS SUD
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sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution
du présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 11 mars 2025

P2500200  -  Permanent  Stationnement  autorisé  IMPASSE
CAPRIERS

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2025_00124_VDM
Considérant que dans le cadre du réaménagement de la voie, il est
nécessaire  de  réglementer  le  stationnement  IMPASSE
CAPRIERS.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : Le stationnement est autorisé en parallèle sur chaussée,
IMPASSE  CAPRIERS,  côté  bâtiments,  entre  l'Allée  Johnny
Hallyday et la Contre-allée paire du Boulevard Michelet, dans la
limite de la signalisation.<br /><br /><br /> 

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 4 :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront
constatées par  des procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : Mme l'Adjointe au Maire de Marseille en charge de la
politique de la ville et des mobilités, M.ou Mme l'Adjoint au Maire
de Marseille en charge de la tranquillité publique, de la prévention
et de la sécurité, M.ou Mme le Conseiller municipal délégué aux
emplacements et à l'occupation du domaine public, M.ou Mme le
Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-
Rhône,  M.ou  Mme  le  Commandant  du  Groupement  de
Gendarmerie des Bouches-du-Rhône, M.ou Mme le Directeur de la
Police Municipale,  M.ou Mme le Directeur zonal  des CRS SUD
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution
du présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 11 mars 2025

P2500201 - Permanent Zone 30 RUE GIRARDIN

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la

ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2025_00124_VDM
Considérant que dans le cadre de la création d'une "zone 30" afin
d'apaiser  la  circulation,  il  est  nécessaire  de  réglementer  la
circulation RUE GIRARDIN.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : que dans le cadre de la création d'une "zone 30" afin
d'apaiser la circulation RUE GIRARDIN.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 4 :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront
constatées par  des procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : Mme l'Adjointe au Maire de Marseille en charge de la
politique de la ville et des mobilités, M.ou Mme l'Adjoint au Maire
de Marseille en charge de la tranquillité publique, de la prévention
et de la sécurité, M.ou Mme le Conseiller municipal délégué aux
emplacements et à l'occupation du domaine public, M.ou Mme le
Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-
Rhône,  M.ou  Mme  le  Commandant  du  Groupement  de
Gendarmerie des Bouches-du-Rhône, M.ou Mme le Directeur de la
Police Municipale,  M.ou Mme le Directeur zonal  des CRS SUD
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution
du présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 11 mars 2025

P2500204 - Permanent Zone 30 RUE CHARRAS

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2025_00124_VDM
Considérant que dans le cadre de la création d'une "zone 30" afin
d'apaiser  la  circulation,  il  est  nécessaire  de  réglementer  la
circulation RUE CHARRAS.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : Une "Zone 30" est instituée conformément aux articles
R.110-2 et R.411-4 du code de la route, RUE CHARRAS.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 4 :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront
constatées par  des procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
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traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : Mme l'Adjointe au Maire de Marseille en charge de la
politique de la ville et des mobilités, M.ou Mme l'Adjoint au Maire
de Marseille en charge de la tranquillité publique, de la prévention
et de la sécurité, M.ou Mme le Conseiller municipal délégué aux
emplacements et à l'occupation du domaine public, M.ou Mme le
Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-
Rhône,  M.ou  Mme  le  Commandant  du  Groupement  de
Gendarmerie des Bouches-du-Rhône, M.ou Mme le Directeur de la
Police Municipale,  M.ou Mme le Directeur zonal  des CRS SUD
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution
du présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 11 mars 2025

P2500207  -  Permanent  Sens  unique  PARKING  DES
GLYCINES

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2025_00124_VDM
Considérant que dans le cadre de l'évolution des aménagements
existants, il est nécessaire de réglementer la circulation PARKING
DES GLYCINES.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 :  <strong>La circulation est en sens unique, PARKING
DES  GLYCINES,  côté  canal  du  Jarret,  entre  la  traverse  de  la
Semoulerie et la rue des Glycines, et dans ce sens.</strong>

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 4 :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront
constatées par  des procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : M.ou Mme l'Adjoint au Maire de Marseille en charge de
la tranquillité  publique,  de la  prévention  et  de  la sécurité,  M.ou
Mme  le  Conseiller  municipal  délégué  aux  emplacements  et  à
l'occupation  du  domaine  public,  M.ou  Mme  le  Directeur
Départemental  de  la  Sécurité  Publique  des  Bouches-du-Rhône,
M.ou Mme le Commandant du Groupement de Gendarmerie des
Bouches-du-Rhône,  M.ou  Mme  le  Directeur  de  la  Police
Municipale,  M.ou  Mme  le  Directeur  zonal  des  CRS  SUD  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du
présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice

Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 21 mars 2025

P2500208 - Permanent Sens unique RUE DES GLYCINES

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2025_00124_VDM
Considérant que dans le cadre de l'évolution des aménagements
existants et de renforcement du cheminement piéton aux abords
de l'école primaire Rose Place, il est nécessaire de réglementer la
circulation RUE DES GLYCINES.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : <strong>La circulation est en sens unique, RUE DES
GLYCINES, entre le parking des Glycines et la place de la Rose, et
dans ce sens.</strong>

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 4 :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront
constatées par  des procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : M.ou Mme l'Adjoint au Maire de Marseille en charge de
la tranquillité  publique,  de la  prévention  et  de  la sécurité,  M.ou
Mme  le  Conseiller  municipal  délégué  aux  emplacements  et  à
l'occupation  du  domaine  public,  M.ou  Mme  le  Directeur
Départemental  de  la  Sécurité  Publique  des  Bouches-du-Rhône,
M.ou Mme le Commandant du Groupement de Gendarmerie des
Bouches-du-Rhône,  M.ou  Mme  le  Directeur  de  la  Police
Municipale,  M.ou  Mme  le  Directeur  zonal  des  CRS  SUD  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du
présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 21 mars 2025

P2500210 - Permanent Carrefour a sens giratoire RUE DES
GLYCINES

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2025_00124_VDM
Considérant que dans le cadre de l'évolution des aménagements
existants, il est nécessaire de réglementer la circulation RUE DES
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GLYCINES.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : <strong>Le carrefour formé par la RUE DES GLYCINES
et  la  PLACE DE LA ROSE est  "un  carrefour  à  sens  giratoire"
conformément à l'article R415-10 du Code de la Route (tous les
usagers abordant un carrefour à sens giratoire sont tenus de céder
le passage aux usagers circulant sur la chaussée qui ceinture le
carrefour à sens giratoire).</strong>

Article  2  :  <strong>Les  véhicules  circulant  sur  la  RUE  DES
GLYCINES, seront soumis au signal "cédez le passage" (

Article R 415-7 du Code de la Route) à leur débouché sur le Rond-
Point situé au niveau de la Place de la Rose.</strong>

Article 3 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  4  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 5 :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront
constatées par  des procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 6 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 7 : M.ou Mme l'Adjoint au Maire de Marseille en charge de
la tranquillité  publique,  de la  prévention  et  de  la sécurité,  M.ou
Mme  le  Conseiller  municipal  délégué  aux  emplacements  et  à
l'occupation  du  domaine  public,  M.ou  Mme  le  Directeur
Départemental  de  la  Sécurité  Publique  des  Bouches-du-Rhône,
M.ou Mme le Commandant du Groupement de Gendarmerie des
Bouches-du-Rhône,  M.ou  Mme  le  Directeur  de  la  Police
Municipale,  M.ou  Mme  le  Directeur  zonal  des  CRS  SUD  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du
présent arrêté.

Article  8  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 21 mars 2025

P2500213  -  [ABROGATION]  Permanent  Stationnement
autorisé  Stationnement  interdit  Abrogation  RUE  DES
GLYCINES

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2025_00124_VDM
Considérant que dans le cadre de l'évolution des aménagements
existants,  il  est  nécessaire  de  modifier  la  réglementation  du
stationnement RUE DES GLYCINES.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article  1  :  <strong>L'arrêté  N°P2300256,  réglementant  le
stationnement RUE DES GLYCINES, est abrogé.</strong>

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service

gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 4 :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront
constatées par  des procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : M.ou Mme l'Adjoint au Maire de Marseille en charge de
la tranquillité  publique,  de la  prévention  et  de  la sécurité,  M.ou
Mme  le  Conseiller  municipal  délégué  aux  emplacements  et  à
l'occupation  du  domaine  public,  M.ou  Mme  le  Directeur
Départemental  de  la  Sécurité  Publique  des  Bouches-du-Rhône,
M.ou Mme le Commandant du Groupement de Gendarmerie des
Bouches-du-Rhône,  M.ou  Mme  le  Directeur  de  la  Police
Municipale,  M.ou  Mme  le  Directeur  zonal  des  CRS  SUD  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du
présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 20 mars 2025

P2500214  -  Permanent  Stationnement  autorisé
Stationnement interdit RUE DES GLYCINES

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2025_00124_VDM
Considérant que dans le cadre de l'évolution des aménagements
existants, il est nécessaire de réglementer le stationnement RUE
DES GLYCINES.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : <strong>Le stationnement est autorisé, en parallèle sur
chaussée, sur 10 mètres (2 places), RUE DES GLYCINES, à la
hauteur  du  candélabre  N°  58667,  dans  la  limite  de  la
signalisation.</strong>

Article  2  :  <strong>Le  stationnement  est  interdit  et  considéré
comme gênant (

Article  R.417-10  du  code  de  la  route),  en  dehors  des
emplacements  aménagés  à  cet  effet,  RUE  DES
GLYCINES.</strong>

Article 3 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  4  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 5 :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront
constatées par  des procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 6 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
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route.

Article 7 : M.ou Mme l'Adjoint au Maire de Marseille en charge de
la tranquillité  publique,  de la  prévention  et  de  la sécurité,  M.ou
Mme  le  Conseiller  municipal  délégué  aux  emplacements  et  à
l'occupation  du  domaine  public,  M.ou  Mme  le  Directeur
Départemental  de  la  Sécurité  Publique  des  Bouches-du-Rhône,
M.ou Mme le Commandant du Groupement de Gendarmerie des
Bouches-du-Rhône,  M.ou  Mme  le  Directeur  de  la  Police
Municipale,  M.ou  Mme  le  Directeur  zonal  des  CRS  SUD  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du
présent arrêté.

Article  8  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 20 mars 2025

P2500216 - Permanent Interdiction de trourner à gauche RUE
D'ANTHOINE

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2025_00124_VDM
Considérant  que  dans  le  cadre  de  la  mise  à  jour  de  la
règlementation,  il  est  nécessaire  de  modifier  la  circulation  RUE
D'ANTHOINE.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : L'arrêté CIRC 730001, RUE D'ANTHOINE, règlementant
l'interdiction  de  tourner  à  gauche  sur  la  Rue  de  Ruffi,  est
abrogé.<br /><br /> 

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 4 :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront
constatées par  des procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : M.ou Mme l'Adjoint au Maire de Marseille en charge de
la tranquillité  publique,  de la  prévention  et  de  la sécurité,  M.ou
Mme  le  Conseiller  municipal  délégué  aux  emplacements  et  à
l'occupation  du  domaine  public,  M.ou  Mme  le  Directeur
Départemental  de  la  Sécurité  Publique  des  Bouches-du-Rhône,
M.ou Mme le Commandant du Groupement de Gendarmerie des
Bouches-du-Rhône,  M.ou  Mme  le  Directeur  de  la  Police
Municipale,  M.ou  Mme  le  Directeur  zonal  des  CRS  SUD  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du
présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 25 mars 2025

P2500217 - Permanent Sens unique RUE D'ANTHOINE

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu  L'arrêté  de  délégation  de  signature  n°2025_00124_VDM
CONSIDÉRANT que dans le cadre de l'extension du tramway au
nord  et  du  réaménagement  des  voies  empruntées  lors  de  son
parcours,  il  est  nécessaire  de  réglementer  la  circulation,  RUE
D'ANTHOINE.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : La RUE D'ANTHOINE est une voie à sens unique, entre
l'Avenue  Roger  Salengro  et  le  Boulevard  de  Paris,  et  dans  ce
sens.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 4 :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront
constatées par  des procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : M.ou Mme l'Adjoint au Maire de Marseille en charge de
la tranquillité  publique,  de la  prévention  et  de  la sécurité,  M.ou
Mme  le  Conseiller  municipal  délégué  aux  emplacements  et  à
l'occupation  du  domaine  public,  M.ou  Mme  le  Directeur
Départemental  de  la  Sécurité  Publique  des  Bouches-du-Rhône,
M.ou Mme le Commandant du Groupement de Gendarmerie des
Bouches-du-Rhône,  M.ou  Mme  le  Directeur  de  la  Police
Municipale,  M.ou  Mme  le  Directeur  zonal  des  CRS  SUD  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du
présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 25 mars 2025

P2500218  -  Permanent  Piste  ou  Bande  Cyclable  RUE
D'ANTHOINE

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu  L'arrêté  de  délégation  de  signature  n°2025_00124_VDM
CONSIDÉRANT que dans le cadre de l'extension du tramway au
nord  et  du  réaménagement  des  voies  empruntées  lors  de  son
parcours,  il  est  nécessaire  de  réglementer  la  circulation  RUE
D'ANTHOINE.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :
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Article 1 : Une piste cyclable bidirectionnelle séparée des piétons
est  créée,  côté  pair,  sur  trottoir  aménagé,  RUE  D'ANTHOINE,
entre l’Avenue Roger Salengro et le Boulevard de Paris.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 4 :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront
constatées par  des procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : M.ou Mme l'Adjoint au Maire de Marseille en charge de
la tranquillité  publique,  de la  prévention  et  de  la sécurité,  M.ou
Mme  le  Conseiller  municipal  délégué  aux  emplacements  et  à
l'occupation  du  domaine  public,  M.ou  Mme  le  Directeur
Départemental  de  la  Sécurité  Publique  des  Bouches-du-Rhône,
M.ou Mme le Commandant du Groupement de Gendarmerie des
Bouches-du-Rhône,  M.ou  Mme  le  Directeur  de  la  Police
Municipale,  M.ou  Mme  le  Directeur  zonal  des  CRS  SUD  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du
présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 21 mars 2025

P2500219 - Permanent Vitesse limitée à  RUE D'ANTHOINE

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu  L'arrêté  de  délégation  de  signature  n°2025_00124_VDM
CONSIDÉRANT que dans le cadre de l'extension du tramway au
nord  et  du  réaménagement  des  voies  empruntées  lors  de  son
parcours,  il  est  nécessaire  de  réglementer  la  circulation  RUE
D'ANTHOINE.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 :  La vitesse est  limitée à 30km/h,  RUE D'ANTHOINE,
entre l'Avenue Roger Salengro et le Boulevard de Paris, et dans ce
sens.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 4 :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront
constatées par  des procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : M.ou Mme l'Adjoint au Maire de Marseille en charge de

la tranquillité  publique,  de la  prévention  et  de  la sécurité,  M.ou
Mme  le  Conseiller  municipal  délégué  aux  emplacements  et  à
l'occupation  du  domaine  public,  M.ou  Mme  le  Directeur
Départemental  de  la  Sécurité  Publique  des  Bouches-du-Rhône,
M.ou Mme le Commandant du Groupement de Gendarmerie des
Bouches-du-Rhône,  M.ou  Mme  le  Directeur  de  la  Police
Municipale,  M.ou  Mme  le  Directeur  zonal  des  CRS  SUD  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du
présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 21 mars 2025

P2500220 - Permanent Vitesse limitée à  RUE DES BERGERS

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu  L'arrêté  de  délégation  de  signature  n°2025_00124_VDM
CONSIDÉRANT  que  pour  des  raisons  de  sécurité,  il  est
nécessaire de réglementer la circulation et de limiter la vitesse aux
abords de l'annexe de l'école maternelle des Bergers, située au
N°5 RUE DES BERGERS.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : La vitesse est limitée à 30km/h, RUE DES BERGERS,
entre le Cours Lieutaud et la Rue Marengo.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 4 :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront
constatées par  des procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : Mme l'Adjointe au Maire de Marseille en charge de la
politique de la ville et des mobilités, M.ou Mme l'Adjoint au Maire
de Marseille en charge de la tranquillité publique, de la prévention
et de la sécurité, M.ou Mme le Conseiller municipal délégué aux
emplacements et à l'occupation du domaine public, M.ou Mme le
Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-
Rhône,  M.ou  Mme  le  Commandant  du  Groupement  de
Gendarmerie des Bouches-du-Rhône, M.ou Mme le Directeur de la
Police Municipale,  M.ou Mme le Directeur zonal  des CRS SUD
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution
du présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 13 mars 2025
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P2500221  -  Permanent  Stationnement  interdit  plus  de  15
minutes  Stationnement  réservé  livraison  RUE  ANDRE
ALLAR

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu Le décret n°2006-1658 du 21/12/2006 relatif aux prescriptions
techniques pour l'accessibilité de la voirie et des espaces publics
Vu  L'arrêté  Municipal  P1900702  du  13  mai  2019  réglementant
l'usage des aires de stationnement gratuit à durée limitée sur le
territoire de la Commune de Marseille
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2025_00124_VDM
Considérant  que  dans  le  cadre  de  la  création  d'une  aire  de
livraison en limitant  la  durée  et  tout  en  assurant  le  respect  du
cheminement piéton d’1,40 mètre sur trottoir, il est nécessaire de
réglementer le stationnement RUE ANDRE ALLAR.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article  1  :  <strong>Le  stationnement  est  interdit  et  considéré
comme gênant (

Article R.417-10 du code de la route), sauf pour les opérations de
livraison, plus de 15 minutes, sur 15 mètres, côté pair, en parallèle
sur trottoir aménagé, à la hauteur du N° 2 RUE ALLAR.</strong>

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 4 :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront
constatées par  des procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : M.ou Mme l'Adjoint au Maire de Marseille en charge de
la tranquillité  publique,  de la  prévention  et  de  la sécurité,  M.ou
Mme  le  Conseiller  municipal  délégué  aux  emplacements  et  à
l'occupation  du  domaine  public,  M.ou  Mme  le  Directeur
Départemental  de  la  Sécurité  Publique  des  Bouches-du-Rhône,
M.ou Mme le Commandant du Groupement de Gendarmerie des
Bouches-du-Rhône,  M.ou  Mme  le  Directeur  de  la  Police
Municipale,  M.ou  Mme  le  Directeur  zonal  des  CRS  SUD  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du
présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 21 mars 2025

P2500222  -  Permanent  Stationnement  autorisé
Stationnement interdit RUE ANDRE ALLAR

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les

textes subséquents.
Vu Le décret n°2006-1658 du 21/12/2006 relatif aux prescriptions
techniques pour l'accessibilité de la voirie et des espaces publics
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2025_00124_VDM
Considérant  que dans le cadre de la création de stationnement
pour  véhicules  motorisés  et  tout  en  assurant  le  respect  du
cheminement piéton d’1,40 mètre sur trottoir, il est nécessaire de
réglementer le stationnement RUE ANDRE ALLAR.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article  1  :  <strong>Le stationnement  est  autorisé,  côté  pair,  en
parallèle  sur  trottoir  aménagé,  sur  15  mètres  (3  places),  à  la
hauteur du N° 4 RUE ANDRE ALLAR.</strong>

Article 2 : <strong>Le stationnement est autorisé, côté impair, en
parallèle sur trottoir aménagé, sur 10 mètres (2 places), face au N°
6 RUE ANDRE ALLAR.</strong>

Article  3  :  <strong>Le  stationnement  est  interdit  et  considéré
comme gênant (

Article  R.417-10  du  code  de  la  route),  en  dehors  des
emplacements  aménagés  à  cet  effet,  RUE  ANDRE
ALLAR.</strong>

Article 4 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  5  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 6 :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront
constatées par  des procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 7 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 8 : M.ou Mme l'Adjoint au Maire de Marseille en charge de
la tranquillité  publique,  de la  prévention  et  de  la sécurité,  M.ou
Mme  le  Conseiller  municipal  délégué  aux  emplacements  et  à
l'occupation  du  domaine  public,  M.ou  Mme  le  Directeur
Départemental  de  la  Sécurité  Publique  des  Bouches-du-Rhône,
M.ou Mme le Commandant du Groupement de Gendarmerie des
Bouches-du-Rhône,  M.ou  Mme  le  Directeur  de  la  Police
Municipale,  M.ou  Mme  le  Directeur  zonal  des  CRS  SUD  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du
présent arrêté.

Article  9  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 21 mars 2025

P2500223 - Permanent Feux tricolores RUE D'ANTHOINE

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu  L'arrêté  de  délégation  de  signature  n°2025_00124_VDM
CONSIDÉRANT que dans le cadre de l'extension du tramway au
sud  et  du  réaménagement  des  voies  empruntées  lors  de  son
parcours,  il  est  nécessaire  de  réglementer  la  circulation  RUE
D'ANTHOINE.

A dater de la publication du présent arrêté.
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ARRETONS :

Article 1 : La circulation est réglementée par des feux tricolores,
RUE D'ANTHOINE, au débouché sur la Place Cazemajou.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 4 :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront
constatées par  des procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : M.ou Mme l'Adjoint au Maire de Marseille en charge de
la tranquillité  publique,  de la  prévention  et  de  la sécurité,  M.ou
Mme  le  Conseiller  municipal  délégué  aux  emplacements  et  à
l'occupation  du  domaine  public,  M.ou  Mme  le  Directeur
Départemental  de  la  Sécurité  Publique  des  Bouches-du-Rhône,
M.ou Mme le Commandant du Groupement de Gendarmerie des
Bouches-du-Rhône,  M.ou  Mme  le  Directeur  de  la  Police
Municipale,  M.ou  Mme  le  Directeur  zonal  des  CRS  SUD  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du
présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 21 mars 2025

P2500224 - Permanent Interdiction de trourner à droite RUE
D'ANTHOINE

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu  L'arrêté  de  délégation  de  signature  n°2025_00124_VDM
CONSIDÉRANT que dans le cadre de l'extension du tramway au
sud  et  du  réaménagement  des  voies  empruntées  lors  de  son
parcours,  il  est  nécessaire  de  réglementer  la  circulation  RUE
D'ANTHOINE.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article  1  :  Les  véhicules  circulant  RUE  D'ANTHOINE  ont
l’interdiction  de  tourner  à  droite  au  débouché  sur  la  Place
Cazemajou.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 4 :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront
constatées par  des procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la

route.

Article 6 : M.ou Mme l'Adjoint au Maire de Marseille en charge de
la tranquillité  publique,  de la  prévention  et  de  la sécurité,  M.ou
Mme  le  Conseiller  municipal  délégué  aux  emplacements  et  à
l'occupation  du  domaine  public,  M.ou  Mme  le  Directeur
Départemental  de  la  Sécurité  Publique  des  Bouches-du-Rhône,
M.ou Mme le Commandant du Groupement de Gendarmerie des
Bouches-du-Rhône,  M.ou  Mme  le  Directeur  de  la  Police
Municipale,  M.ou  Mme  le  Directeur  zonal  des  CRS  SUD  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du
présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 21 mars 2025

P2500225  -  Permanent  Stationnement  Mutualisé
Stationnement réservé aux vélos RUE ANDRE ALLAR

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu Le décret n°2006-1658 du 21/12/2006 relatif aux prescriptions
techniques pour l'accessibilité de la voirie et des espaces publics
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2025_00124_VDM
Considérant l’arrêté cadre P2300465 réglementant la circulation et
le  stationnement  des  Engins  de  Déplacement  Personnel  (EDP)
motorisés sur l’ensemble des voies de la commune de Marseille.
Considérant que dans le cadre de la création d’un emplacement de
stationnement  aménagé  réservé  aux  vélos  et  engins  de
déplacements  personnels,  et  tout  en  assurant  le  respect  du
cheminement piéton d’1,40 mètre sur trottoir, il est nécessaire de
réglementer le stationnement RUE ANDRE ALLAR.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article  1  :  <strong>L'arrêt  et  le  stationnement  sont  interdits  et
considérés comme gênants (article R417-10 du Code de la route),
sauf  aux  cycles,  cycles  à  pédalage  assisté  et  engins  de
déplacements personnels motorisés, sur 6 mètres, en parallèle sur
trottoir aménagé, face au N° 2 RUE ANDRE ALLAR.</strong>

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 4 :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront
constatées par  des procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : M.ou Mme l'Adjoint au Maire de Marseille en charge de
la tranquillité  publique,  de la  prévention  et  de  la sécurité,  M.ou
Mme  le  Conseiller  municipal  délégué  aux  emplacements  et  à
l'occupation  du  domaine  public,  M.ou  Mme  le  Directeur
Départemental  de  la  Sécurité  Publique  des  Bouches-du-Rhône,
M.ou Mme le Commandant du Groupement de Gendarmerie des
Bouches-du-Rhône,  M.ou  Mme  le  Directeur  de  la  Police
Municipale,  M.ou  Mme  le  Directeur  zonal  des  CRS  SUD  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du
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présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 21 mars 2025

P2500226  -  Permanent  Stationnement  Mutualisé
Stationnement réservé aux vélos RUE ANDRE ALLAR

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu Le décret n°2006-1658 du 21/12/2006 relatif aux prescriptions
techniques pour l'accessibilité de la voirie et des espaces publics
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2025_00124_VDM
Considérant l’arrêté cadre P2300465 réglementant la circulation et
le  stationnement  des  Engins  de  Déplacement  Personnel  (EDP)
motorisés sur l’ensemble des voies de la commune de Marseille.
Considérant que dans le cadre de la création d’un emplacement de
stationnement  aménagé  réservé  aux  vélos  et  engins  de
déplacements  personnels,  et  tout  en  assurant  le  respect  du
cheminement piéton d’1,40 mètre sur trottoir, il est nécessaire de
réglementer le stationnement RUE ANDRE ALLAR.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article  1  :  <strong>L'arrêt  et  le  stationnement  sont  interdits  et
considérés comme gênants (article R417-10 du Code de la route),
sauf  aux  cycles,  cycles  à  pédalage  assisté  et  engins  de
déplacements personnels motorisés, côté impair, sur 15 mètres, en
parallèle  sur  trottoir  aménagé,  face  au  N°  6  RUE  ANDRE
ALLAR.</strong>

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 4 :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront
constatées par  des procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : M.ou Mme l'Adjoint au Maire de Marseille en charge de
la tranquillité  publique,  de la  prévention  et  de  la sécurité,  M.ou
Mme  le  Conseiller  municipal  délégué  aux  emplacements  et  à
l'occupation  du  domaine  public,  M.ou  Mme  le  Directeur
Départemental  de  la  Sécurité  Publique  des  Bouches-du-Rhône,
M.ou Mme le Commandant du Groupement de Gendarmerie des
Bouches-du-Rhône,  M.ou  Mme  le  Directeur  de  la  Police
Municipale,  M.ou  Mme  le  Directeur  zonal  des  CRS  SUD  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du
présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 21 mars 2025

P2500227  -  Permanent  Stationnement  Mutualisé
Stationnement réservé aux vélos RUE ANDRE ALLAR

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu Le décret n°2006-1658 du 21/12/2006 relatif aux prescriptions
techniques pour l'accessibilité de la voirie et des espaces publics
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2025_00124_VDM
Considérant l’arrêté cadre P2300465 réglementant la circulation et
le  stationnement  des  Engins  de  Déplacement  Personnel  (EDP)
motorisés sur l’ensemble des voies de la commune de Marseille.
Considérant que dans le cadre de la création d’un emplacement de
stationnement  aménagé  réservé  aux  vélos  et  engins  de
déplacements  personnels,  et  tout  en  assurant  le  respect  du
cheminement piéton d’1,40 mètre sur trottoir, il est nécessaire de
réglementer le stationnement RUE ANDRE ALLAR.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article  1  :  <strong>L'arrêt  et  le  stationnement  sont  interdits  et
considérés comme gênants (article R417-10 du Code de la route),
sauf  aux  cycles,  cycles  à  pédalage  assisté  et  engins  de
déplacements personnels motorisés, côté pair,  sur 9 mètres, en
parallèle sur trottoir aménagé, entre le N° 4 et le N° 6 RUE ANDRE
ALLAR.</strong>

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 4 :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront
constatées par  des procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : M.ou Mme l'Adjoint au Maire de Marseille en charge de
la tranquillité  publique,  de la  prévention  et  de  la sécurité,  M.ou
Mme  le  Conseiller  municipal  délégué  aux  emplacements  et  à
l'occupation  du  domaine  public,  M.ou  Mme  le  Directeur
Départemental  de  la  Sécurité  Publique  des  Bouches-du-Rhône,
M.ou Mme le Commandant du Groupement de Gendarmerie des
Bouches-du-Rhône,  M.ou  Mme  le  Directeur  de  la  Police
Municipale,  M.ou  Mme  le  Directeur  zonal  des  CRS  SUD  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du
présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 21 mars 2025

P2500228 - Permanent Feux tricolores RUE D'ANTHOINE

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu  L'arrêté  de  délégation  de  signature  n°2025_00124_VDM
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CONSIDÉRANT que dans le cadre de l'extension du tramway au
sud  et  du  réaménagement  des  voies  empruntées  lors  de  son
parcours,  il  est  nécessaire  de  réglementer  la  circulation  RUE
D'ANTHOINE.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : La circulation est réglementée par des feux tricolores,
RUE D'ANTHOINE, au débouché sur le Boulevard de Paris.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 4 :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront
constatées par  des procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : M.ou Mme l'Adjoint au Maire de Marseille en charge de
la tranquillité  publique,  de la  prévention  et  de  la sécurité,  M.ou
Mme  le  Conseiller  municipal  délégué  aux  emplacements  et  à
l'occupation  du  domaine  public,  M.ou  Mme  le  Directeur
Départemental  de  la  Sécurité  Publique  des  Bouches-du-Rhône,
M.ou Mme le Commandant du Groupement de Gendarmerie des
Bouches-du-Rhône,  M.ou  Mme  le  Directeur  de  la  Police
Municipale,  M.ou  Mme  le  Directeur  zonal  des  CRS  SUD  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du
présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 21 mars 2025

P2500229  -  Permanent  Stationnement  interdit  plus  de  15
minutes  Stationnement  réservé  livraison  RUE  LARBI
BENBAREK

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu Le décret n°2006-1658 du 21/12/2006 relatif aux prescriptions
techniques pour l'accessibilité de la voirie et des espaces publics
Vu  L'arrêté  Municipal  P1900702  du  13  mai  2019  réglementant
l'usage des aires de stationnement gratuit à durée limitée sur le
territoire de la Commune de Marseille
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2025_00124_VDM
Considérant  que  dans  le  cadre  de  la  création  d'une  aire  de
livraison en limitant  la  durée  et  tout  en  assurant  le  respect  du
cheminement piéton d’1,40 mètre sur trottoir, il est nécessaire de
réglementer le stationnement RUE LARBI BENBAREK.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article  1  :  <strong>Le  stationnement  est  interdit  et  considéré
comme gênant (

Article R.417-10 du code de la route), sauf pour les opérations de
livraison,  plus  de  15  minutes,  sur  15  mètres,  côté  impair,  en

parallèle sur trottoir aménagé, à la hauteur du N° 1 RUE LARBI
BENBAREK.</strong>

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 4 :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront
constatées par  des procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : M.ou Mme l'Adjoint au Maire de Marseille en charge de
la tranquillité  publique,  de la  prévention  et  de  la sécurité,  M.ou
Mme  le  Conseiller  municipal  délégué  aux  emplacements  et  à
l'occupation  du  domaine  public,  M.ou  Mme  le  Directeur
Départemental  de  la  Sécurité  Publique  des  Bouches-du-Rhône,
M.ou Mme le Commandant du Groupement de Gendarmerie des
Bouches-du-Rhône,  M.ou  Mme  le  Directeur  de  la  Police
Municipale,  M.ou  Mme  le  Directeur  zonal  des  CRS  SUD  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du
présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 26 mars 2025

P2500230  -  Permanent  Stationnement  réservé  livraison
AVENUE FERNANDEL

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu  L'arrêté  Municipal  P1900702  du  13  mai  2019  réglementant
l'usage des aires de stationnement gratuit à durée limitée sur le
territoire de la Commune de Marseille
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2025_00124_VDM
Considérant  que  dans  le  cadre  de  la  création  d'une  aire  de
livraison,  il  est  nécessaire  de  réglementer  le  stationnement
AVENUE FERNANDEL.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : L'arrêt et le stationnement sont interdits est considérés
comme gênant (article R.417-10 du code de la route), sauf pour les
opérations de livraison, en parallèle sur chaussée, côté impair, sur
13 mètres, à la hauteur du n° 5 AVENUE DE FERNANDEL.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 4 :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront
constatées par  des procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la

156/163



Recueil des actes administratifs N°747 du 01-04-2025

route.

Article 6 : Mme l'Adjointe au Maire de Marseille en charge de la
politique de la ville et des mobilités, M.ou Mme l'Adjoint au Maire
de Marseille en charge de la tranquillité publique, de la prévention
et de la sécurité, M.ou Mme le Conseiller municipal délégué aux
emplacements et à l'occupation du domaine public, M.ou Mme le
Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-
Rhône,  M.ou  Mme  le  Commandant  du  Groupement  de
Gendarmerie des Bouches-du-Rhône, M.ou Mme le Directeur de la
Police Municipale,  M.ou Mme le Directeur zonal  des CRS SUD
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution
du présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 17 mars 2025

P2500231 -  Permanent Stationnement réservé transport  de
fond AVENUE PASTEUR

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2025_00124_VDM
Considérant  que  dans  le  cadre  du  réaménagement  du
stationnement, il est nécessaire de modifier la réglementation du
stationnement AVENUE PASTEUR.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : L'arrêté CIRC n° 030095 réglementant le stationnement
réservé  aux  transports  de  fonds,  situé  au  n°  38  AVENUE
PASTEUR, est abrogé.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article 3 :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront
constatées par  des procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 4 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 5 : Mme l'Adjointe au Maire de Marseille en charge de la
politique de la ville et des mobilités, M.ou Mme l'Adjoint au Maire
de Marseille en charge de la tranquillité publique, de la prévention
et de la sécurité, M.ou Mme le Conseiller municipal délégué aux
emplacements et à l'occupation du domaine public, M.ou Mme le
Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-
Rhône,  M.ou  Mme  le  Commandant  du  Groupement  de
Gendarmerie des Bouches-du-Rhône, M.ou Mme le Directeur de la
Police Municipale,  M.ou Mme le Directeur zonal  des CRS SUD
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution
du présent arrêté.

Article  6  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 18 mars 2025

P2500232 -  Permanent Stationnement réservé transport  de
fond AVENUE PASTEUR

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2025_00124_VDM
Considérant que dans le cadre de la création d'un emplacement
réservé aux véhicules affectés au transport de fonds, et  tout en
assurant  le  respect  du  cheminement  piéton  d’1,40  mètre  sur
trottoir, il est nécessaire de réglementer le stationnement AVENUE
PASTEUR.
Considérant le code de la Sécurité intérieure, en ses articles R613-
24 à R613-34, déterminant les règles applicables aux activités de
transport de fonds.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : L'arrêt et le stationnement sont interdits et considérés
comme très gênant (

Article R.417-11 du code de la route), sauf aux véhicules dédiés au
transport  de fonds, dans l'emplacement réservé à cet effet, côté
pair, sur 6 mètres en parallèle sur trottoir aménagé, au droit du n°
32 AVENUE PASTEUR.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 4 :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront
constatées par  des procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : Mme l'Adjointe au Maire de Marseille en charge de la
politique de la ville et des mobilités, M.ou Mme l'Adjoint au Maire
de Marseille en charge de la tranquillité publique, de la prévention
et de la sécurité, M.ou Mme le Conseiller municipal délégué aux
emplacements et à l'occupation du domaine public, M.ou Mme le
Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-
Rhône,  M.ou  Mme  le  Commandant  du  Groupement  de
Gendarmerie des Bouches-du-Rhône, M.ou Mme le Directeur de la
Police Municipale,  M.ou Mme le Directeur zonal  des CRS SUD
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution
du présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 18 mars 2025

P2500233 - Permanent Aire Piétonne RUE DES GLYCINES

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2025_00124_VDM
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Considérant l'article R.110-2 du code de la route définissant les
caractéristiques d'une aire piétonne.
Considérant  que  dans  le  cadre  de  la  mise  en  place  d'un  plan
d'apaisement et de sécurisation aux abords des écoles dit "Rues
des Enfants" engagé par la Ville de Marseille, il est nécessaire de
modifier  la  réglementation  de la  circulation  et  du  stationnement
RUE DES GLYCINES.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article  1  :  <strong>La  voie  d'acces  au  groupe  scolaire  "Rose
Place" située entre la Rue des Glycines et la place de la Rose, est
considérée  comme  une  "aire  piétonne"  où  la  circulation  est
interdite , à l'exception des cycles, cycles à pédalage assisté et
engins de déplacements personnels motorisés (EDPM) ainsi que
certains dérogataires énoncés ci-dessous, en dehors des périodes
de vacances scolaires et<br />jours fériés, le lundi, mardi, jeudi et
vendredi de 8h15 à 8h45 et de 16h15 à 16h45 au moyen d'une
barrière  pivotante  gérée  par  un  agent  municipal.  L'arrêt  et  le
stationnement sont interdits et considérés comme gênant (

Article  R417-  10  du  code  de  la  route),  sauf  aux  dérogataires
(livreurs  de  restauration  collective,  véhicules  de  secours  et
d'urgence,  personnels  de  l'école  primaire  Rose Place et  ayants
droits devant accéder à leur garage situé dans l'emprise de l'aire
piétonne) ainsi que les cycles, cycles à pédalage assisté et EDPM
autorisés à rouler au pas. Les piétons étant prioritaires sur ceux-
ci</strong>

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 4 :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront
constatées par  des procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : M.ou Mme l'Adjoint au Maire de Marseille en charge de
la tranquillité  publique,  de la  prévention  et  de  la sécurité,  M.ou
Mme  le  Conseiller  municipal  délégué  aux  emplacements  et  à
l'occupation  du  domaine  public,  M.ou  Mme  le  Directeur
Départemental  de  la  Sécurité  Publique  des  Bouches-du-Rhône,
M.ou Mme le Commandant du Groupement de Gendarmerie des
Bouches-du-Rhône,  M.ou  Mme  le  Directeur  de  la  Police
Municipale,  M.ou  Mme  le  Directeur  zonal  des  CRS  SUD  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du
présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 21 mars 2025

P2500236 - Permanent Double Sens Cyclable Vitesse limitée
à  MONTEE ANTOINE CASTEJON

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2025_00124_VDM
Considérant le décret n°2015-808 du 02/07/2015 généralisant les

doubles  sens  cyclables dans  toutes les  voies  où la  vitesse est
limitée  à 30km/h ou moins,  il  est  nécessaire  de  réglementer  la
circulation MONTEE ANTOINE CASTEJON.
Considérant que pour des raisons de sécurité, il est nécessaire de
réglementer  la  circulation  et  de  limiter  la  vitesse  MONTEE
ANTOINE CASTEJON.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article  1  :  <strong>La  vitesse  est  limitée  à  30  Km/h  MONTEE
ANTOINE CASTEJON, entre la plage de l'Estaque et la rue Marcel
Redelsperger.</strong>

Article 2 : <strong>Il est créé un double sens cyclable côté impair
sur  chaussée,  MONTÉE  ANTOINE  CASTEJON,  entre  la  rue
Marcel  Redelsperger  et  la  plage  de  l'Estaque,  et  dans  ce
sens.</strong>

Article 3 : <strong>Les cyclistes circulant en double sens cyclable,
MONTEE ANTOINE CASTEJON, entre la rue Marcel Redelsperger
et la plage de l'Estaque seront soumis à l'article R.415-7 du code
de la route  (Balise  "cédez-le-passage"),  à leur  débouché sur  la
plage de l'Estaque.</strong>

Article 4 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  5  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 6 :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront
constatées par  des procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 7 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 8 : M.ou Mme l'Adjoint au Maire de Marseille en charge de
la tranquillité  publique,  de la  prévention  et  de  la sécurité,  M.ou
Mme  le  Conseiller  municipal  délégué  aux  emplacements  et  à
l'occupation  du  domaine  public,  M.ou  Mme  le  Directeur
Départemental  de  la  Sécurité  Publique  des  Bouches-du-Rhône,
M.ou Mme le Commandant du Groupement de Gendarmerie des
Bouches-du-Rhône,  M.ou  Mme  le  Directeur  de  la  Police
Municipale,  M.ou  Mme  le  Directeur  zonal  des  CRS  SUD  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du
présent arrêté.

Article  9  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 31 mars 2025

P2500237  -  [ABROGATION]  Permanent  Stationnement
interdit plus de 15 minutes Abrogation RUE GRAND RUE

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2023_01478_VDM
Considérant que dans le cadre du réaménagement de la voie, il est
nécessaire de modifier  la réglementation du stationnement RUE
GRAND'RUE.

A dater de la publication du présent arrêté.
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ARRETONS :

Article 1 : L'arrêté n°P1802026 réglementant l'arrêt-minute situé au
n° 2 RUE GRAND'RUE est abrogé.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article 3 :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront
constatées par  des procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 4 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 5 : Mme l'Adjointe au Maire de Marseille en charge de la
politique de la ville et des mobilités, M.ou Mme l'Adjoint au Maire
de Marseille en charge de la tranquillité publique, de la prévention
et de la sécurité, M.ou Mme le Conseiller municipal délégué aux
emplacements et à l'occupation du domaine public, M.ou Mme le
Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-
Rhône,  M.ou  Mme  le  Commandant  du  Groupement  de
Gendarmerie des Bouches-du-Rhône, M.ou Mme le Directeur de la
Police Municipale,  M.ou Mme le Directeur zonal  des CRS SUD
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution
du présent arrêté.

Article  6  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 24 mars 2025

P2500238  -  Permanent  Stationnement  interdit  plus  de  15
minutes AVENUE DES CAILLOLS

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu  L'arrêté  Municipal  P1900702  du  13  mai  2019  réglementant
l'usage des aires de stationnement gratuit à durée limitée sur le
territoire de la Commune de Marseille
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2023_01478_VDM
Considérant  que  pour  permettre  une  meilleure  utilisation  du
stationnement en limitant la durée, il est nécessaire de réglementer
le stationnement AVENUE DES CAILLOLS.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : Le stationnement est interdit et considéré comme gênant
(

Article R.417- 1O du code de la route), plus de 15 minutes, dans
l'aire  "Arrêt  minute",  sur  10  mètres  (2  places),  côté  pair,  en
parallèle  sur  chaussée,  à  la  hauteur  du  n°  312  AVENUE DES
CAILLOLS.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 4 :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront
constatées par  des procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : Mme l'Adjointe au Maire de Marseille en charge de la
politique de la ville et des mobilités, M.ou Mme l'Adjoint au Maire
de Marseille en charge de la tranquillité publique, de la prévention
et de la sécurité, M.ou Mme le Conseiller municipal délégué aux
emplacements et à l'occupation du domaine public, M.ou Mme le
Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-
Rhône,  M.ou  Mme  le  Commandant  du  Groupement  de
Gendarmerie des Bouches-du-Rhône, M.ou Mme le Directeur de la
Police Municipale,  M.ou Mme le Directeur zonal  des CRS SUD
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution
du présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 24 mars 2025

P2500240  -  [ABROGATION]  Permanent  Vitesse  limitée  à 
Abrogation CHE DES MINES

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2025_00124_VDM
Considérant que dans le cadre de la mise en place d'une "Zone
30", il est nécessaire de modifier la réglementation de la circulation
CHEMIN DES MINES.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : L'arrêté P2000141 réglementant la limitation de vitesse à
30 km/h CHEMIN DES MINES, est abrogé.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article 3 :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront
constatées par  des procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 4 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 5 : Mme l'Adjointe au Maire de Marseille en charge de la
politique de la ville et des mobilités, M.ou Mme l'Adjoint au Maire
de Marseille en charge de la tranquillité publique, de la prévention
et de la sécurité, M.ou Mme le Conseiller municipal délégué aux
emplacements et à l'occupation du domaine public, M.ou Mme le
Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-
Rhône,  M.ou  Mme  le  Commandant  du  Groupement  de
Gendarmerie des Bouches-du-Rhône, M.ou Mme le Directeur de la
Police Municipale,  M.ou Mme le Directeur zonal  des CRS SUD
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution
du présent arrêté.

Article  6  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter de sa publication au recueil  des
actes administratifs.
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Fait le 25 mars 2025

P2500241  -  [ABROGATION]  Permanent  Zone  de  rencontre
Abrogation CHE DES MINES

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2025_00124_VDM
Considérant que dans le cadre de la mise à jour du fichier des
arrêtés, et de la mise en place d'une "Zone 30", il est nécessaire
de  modifier  la  réglementation  de  la  circulation  CHEMIN  DES
MINES

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article  1  :  L'arrêté  P2200412  réglementant  une  "Zone  de
rencontre" CHEMIN DES MINES, est abrogé.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article 3 :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront
constatées par  des procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 4 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 5 : Mme l'Adjointe au Maire de Marseille en charge de la
politique de la ville et des mobilités, M.ou Mme l'Adjoint au Maire
de Marseille en charge de la tranquillité publique, de la prévention
et de la sécurité, M.ou Mme le Conseiller municipal délégué aux
emplacements et à l'occupation du domaine public, M.ou Mme le
Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-
Rhône,  M.ou  Mme  le  Commandant  du  Groupement  de
Gendarmerie des Bouches-du-Rhône, M.ou Mme le Directeur de la
Police Municipale,  M.ou Mme le Directeur zonal  des CRS SUD
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution
du présent arrêté.

Article  6  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 25 mars 2025

P2500242  -  Permanent  Zone  de  rencontre  CHEMIN  DES
MINES

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2025_00124_VDM
Considérant que dans le cadre de la création d'une "Zone 30" et
afin  d'apaiser  la  circulation,  il  est  nécessaire  de  réglementer  la
circulation CHEMIN DES MINES.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : Une "Zone 30" est instituée conformément aux articles

R.110-2 et R.411-4 du code de la route, entre la Traverse de la
Chapelle  et  la  Place  de  l'Eglise  des  Camoins,  CHEMIN  DES
MINES.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 4 :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront
constatées par  des procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : Mme l'Adjointe au Maire de Marseille en charge de la
politique de la ville et des mobilités, M.ou Mme l'Adjoint au Maire
de Marseille en charge de la tranquillité publique, de la prévention
et de la sécurité, M.ou Mme le Conseiller municipal délégué aux
emplacements et à l'occupation du domaine public, M.ou Mme le
Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-
Rhône,  M.ou  Mme  le  Commandant  du  Groupement  de
Gendarmerie des Bouches-du-Rhône, M.ou Mme le Directeur de la
Police Municipale,  M.ou Mme le Directeur zonal  des CRS SUD
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution
du présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 25 mars 2025

P2500243  -  Permanent  Zone  de  rencontre  RUE  DE
RUISSATEL

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2025_00124_VDM
Considérant que dans le cadre de la création d'une "Zone 30" et
afin  d'apaiser  la  circulation,  il  est  nécessaire  de  réglementer  la
circulation RUE DE RUISSATEL.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : Une "Zone 30" est instituée conformément aux articles
R.110-2 et R.411-4 du code de la route, entre la Place de l’Église
des Camoins et le n° 30, RUE DE RUISSATEL.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 4 :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront
constatées par  des procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.
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Article 6 : Mme l'Adjointe au Maire de Marseille en charge de la
politique de la ville et des mobilités, M.ou Mme l'Adjoint au Maire
de Marseille en charge de la tranquillité publique, de la prévention
et de la sécurité, M.ou Mme le Conseiller municipal délégué aux
emplacements et à l'occupation du domaine public, M.ou Mme le
Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-
Rhône,  M.ou  Mme  le  Commandant  du  Groupement  de
Gendarmerie des Bouches-du-Rhône, M.ou Mme le Directeur de la
Police Municipale,  M.ou Mme le Directeur zonal  des CRS SUD
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution
du présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 25 mars 2025

P2500244  -  [ABROGATION]  Permanent  Stationnement
autorisé Abrogation RUE TRIGANCE

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2025_00124_VDM
Considérant que dans le cadre de l'évolution des aménagements
existants,  il  est  nécessaire  de  modifier  la  réglementation  du
stationnement RUE TRIGANCE.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article  1  :  <strong>L'arrêté  N°  CIRC1000784,  réglementant  le
stationnement RUE TRIGANCE, est abrogé.</strong>

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 4 :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront
constatées par  des procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : M.ou Mme l'Adjoint au Maire de Marseille en charge de
la tranquillité  publique,  de la  prévention  et  de  la sécurité,  M.ou
Mme  le  Conseiller  municipal  délégué  aux  emplacements  et  à
l'occupation  du  domaine  public,  M.ou  Mme  le  Directeur
Départemental  de  la  Sécurité  Publique  des  Bouches-du-Rhône,
M.ou Mme le Commandant du Groupement de Gendarmerie des
Bouches-du-Rhône,  M.ou  Mme  le  Directeur  de  la  Police
Municipale,  M.ou  Mme  le  Directeur  zonal  des  CRS  SUD  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du
présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 31 mars 2025

P2500245  -  Permanent  Stationnement  autorisé

Stationnement interdit RUE TRIGANCE

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2025_00124_VDM
Considérant que dans le cadre de l'évolution des aménagements
existants, il est nécessaire de réglementer le stationnement RUE
TRIGANCE.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : <strong>Le stationnement est autorisé, côté impair, en
parallèle sur chaussée, RUE TRIGANCE, entre la rue de la Vieille
Tour et le N° 11.</strong>

Article  2  :  <strong>Le  stationnement  est  interdit  et  considéré
comme gênant (

Article  R.417-10  du  code  de  la  route),  en  dehors  des
emplacements aménagés à cet effet, RUE TRIGANCE.</strong>

Article 3 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  4  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 5 :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront
constatées par  des procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 6 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 7 : M.ou Mme l'Adjoint au Maire de Marseille en charge de
la tranquillité  publique,  de la  prévention  et  de  la sécurité,  M.ou
Mme  le  Conseiller  municipal  délégué  aux  emplacements  et  à
l'occupation  du  domaine  public,  M.ou  Mme  le  Directeur
Départemental  de  la  Sécurité  Publique  des  Bouches-du-Rhône,
M.ou Mme le Commandant du Groupement de Gendarmerie des
Bouches-du-Rhône,  M.ou  Mme  le  Directeur  de  la  Police
Municipale,  M.ou  Mme  le  Directeur  zonal  des  CRS  SUD  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du
présent arrêté.

Article  8  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 31 mars 2025

P2500246  -  Permanent  Stationnement  réservé  RUE  DE
L'OBSERVANCE

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2025_00124_VDM
Considérant que dans le cadre de la mise à jour du fichier des
arrêtés,  il  est  nécessaire  de  modifier  la  réglementation  du
stationnement RUE DE L'OBSERVANCE.
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A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article  1  :  <strong>L'arrêté  N°  CIRC830202,  réglementant  le
stationnement réservé aux véhicules des services municipaux des
musées, RUE DE L'OBSERVANCE, est abrogé.</strong>

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 4 :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront
constatées par  des procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : M.ou Mme l'Adjoint au Maire de Marseille en charge de
la tranquillité  publique,  de la  prévention  et  de  la sécurité,  M.ou
Mme  le  Conseiller  municipal  délégué  aux  emplacements  et  à
l'occupation  du  domaine  public,  M.ou  Mme  le  Directeur
Départemental  de  la  Sécurité  Publique  des  Bouches-du-Rhône,
M.ou Mme le Commandant du Groupement de Gendarmerie des
Bouches-du-Rhône,  M.ou  Mme  le  Directeur  de  la  Police
Municipale,  M.ou  Mme  le  Directeur  zonal  des  CRS  SUD  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du
présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 31 mars 2025
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